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INTRODUCTION

La chronique des règnes de Jean I I et de Charles V , con

nue par de nombreuxma nuscrits et plusieurs fois impri

mée , ne se présente jama is à nous comme une œuvre isolée

et i ndépendan te . Elle fa i t toujours part ie intégrante , soit

des Grandes C hroniques de F r ance, soit de la C hronique

frança ise amp lifiée de Gui llaume de Nang is . On sa it ce

qu
’ il faut entendre par Grandes C hroniques de F rance.

On désigne sous ce nom une v aste collection de textes his

tor iques en langue v ul ga ire , commencée à Sa i nt—Den is dès
la seconde moitié du XI II

e
siècle , s

’

arrêtant pr imitiv ement
a la mort de Ph ilippe-Auguste et continuée plus tard jus

qu
’

à l
’

av ènement du roi Jean . La chron ique frança ise

amplifiée de Guillaume de Nangis n
’

est autre que sa eb ro

nique abrégée , dév eloppée sur certa i ns poi nts par v oie d
’

in

terpolation et continuée à partir de 1 285 , comme les

Grandes Chroniques elles—mêmes , av ec lesquelles elle se

confond dès lors le pl us habituellement , et dont il se pour

ra i t qu
’

elle a it été en réalité le prototype ou la forme origi
na ire 1 .

Les exempla ires manuscrits de la chronique de Jean I I et
de CharlesV subsistent encore en grand nombre , a i nsi que

1 . L . Del isle , Mémoi re su r les ouv rages d e Gu i llaume de

N angi s . Pa ris , 1 873 , in Extra it des Mémo i res de l’Acadé
m ie des I nscr ip tions et Belles- L ettres , t . XXV I I , 2° partie ,
p . 56 et suiv .
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je l
’

a i noté plus haut ‘ . I ls offren t entre eux des différences ,

qui seront bientôt i ndiquées et serv iront à les classer . Ma is
tous , à peu près sa ns exception , ont certa i ns tra its com

muns , lacunes ou mauv a ises leçons , qui dev a ient se

trouv er dans le manuscr it origi nal et qui s
’

y trouv ent effec

tiv ement , car cet or ig ina l s
’

est conserv é et des particulari

tés caractér istiques permettent de l
’ identifier

1 ° Le nom de la colline de C oquelle , appelée C a lku li au

x1v
°

et mentionnée , dans l
’

artic le 4 du tra i té de

Brétigny , comme l
’

un des poi nts topographiques serv ant à

dél imiter le terr itoire de Cala is , est la issé en blanc 3 , bien

qu
’ i l . e! t été facile de combler la lacune4 ;
2° Il en est de même de la date d’ une i nsurrection , qui

éclata dans la v ille de Viterbe pendant le séjour prolongé

qu
’

y fit Urba in V , au cours de l
’

été de 1 368 , av ant de

rentrer à Rome5 ;

3 ° La liste des premiers cardi naux crees par Urba i n V I ,
en 1 37 8 , offre des déformations de noms év identes , qu

’ il

1 . I l y a cependant exagéra tion à écrire , même en parlant des
Grandes C hron i ques d e F rance , qui assez généra lement com
prennent la ch ronique de Jean II et de C harles V , que les

C Opies manuscri tes en sont innombrab les (A . Molinier , Les

sou rces de l
’

h i s toi re d e F rance, d es or igines aux gu erres

d
’

I ta lie ,
3 3 fascicule . Paris , A . Picard , 1 903 , in p . 97 ,

n°

2. L a col l ine de la chaux . C
’

est l ’angla is C ha lhhi ll .
3 . C hron ique d e J ean I I et d e C ha rles V , t . I , p . 272.

4 . I b i d . ,
t . II , p . 51 . C e nom de C alkuli est donné par les

lettres de renoncia tion , du 24 octobre 1 360, qu i sont insérées
dans la chronique comme préface aux événements de 1 368- 1 369 .

E n fa i t, la lacune a été comb l ée une fois ou deux (Bib l . nat .

,
ms .

fr . 1 7268 , fol . 1 29 ; 23 1 38 , fol . 1 52 ; dans le dernier de ces deux
ms .

,
le mot C a rcu li a é té ajouté d ‘une ma in beaucoup plus

moderne que cel le qui a transcrit le reste du volume) .
5. I b id .

,
t . II , p . 33 .
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n
’

est pas toujours possible de corr iger . Cette liste paraît
d

’

a illeurs av oir été dressée d
’

après un original latin , mal

compr is et mal traduit
‘

.

De toutes les différences qui existent entre les div ers

manuscrits de la chron ique , la plus apparente , sinon la

plus intéressante au point de v ue d
’

un classement métho

dique , est l
’

inégale étendue de ces manuscrits . Le meilleur

et le plus a ncien n
’

atteint pas tout à fa it la fin du règne de

Charles V ; il s
’

arrête brusquement au mois d
’

av ri l 1 379 ,

près d
’

un an et demi av ant la mort du Roi ? D ’

autres v ont

jusqu
’à l ’av ènement de Charles V I . D ’

autres empiè tent

même sur le règne de ce pri nce , par des conti nuations qui

mènent le récit des év énements tantôt jusqu
’

en 1 381 3 , tan

tôt j usqu
’

en 1 384 4 . Ma is dans les manuscr its actuellement
connus , et quelle que soit la date à laquelle ils se ter

minent , on ne relèv e r ien qui modifie le fond même de la
chron ique . Les i nterpolations sont à peu près nulles ; les

suppressions portent excl usiv ement sur une relation très
déta illée du v oyage de l

’

empereur Charles IV à Par is

( 1 377 ou sur un long document justificatif inséré in

1 . C hronique de J ean I I et de C ha r les V , t . II , p . 346—348 .

On peut signa ler aussi dans le manuscrit le plus ancien de
la chronique (Bib l . nat .

,
ms . fr . 281 3 , fol . 401 v ° ) une leçon inin

telligib le , qu i a embarrassé les copistes . I l est d it qu
’

en novembre
décembre 1 356 ceu lz qu i gouv ernoient (les meneurs parisiens )
ne vouloient souffrir le di t monseigneur le duc (de Norm andie)
avoir finance sans W de gaa ign i er L es mots en ita l ique ont
é té laissés en b lanc dans quelques manuscrits , et remp lacés
dans d ’

autres par ceux-ci sans leu r d ang ier (congé ) , ce qui
parait bien rendre la pensée de l

’

auteur de la chronique.

2. Bib l . nat . , ms . fr . 281 3 , fol . 492.

3 . Jusqu
’

au départ du duc d
’

Anjou pour l
’

expédition de

Naples .

4 . Jusqu
’

au 29 février 1 384, da te des obsèques du comte de
Flandre , Louis de Ma le.
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eætenso. Bref , en comparant entre eux les différents

manuscrits , on n
’

enrichira le texte courant , celu i des

anciennes éditions gothiques ou de l
’

édition moderne de

Pauli n Paris , d
’

aucune addition importante , ma is on

pourra l
’

améliorer notablement . Cette compara ison , en

effet , fera ressortir des v ar iantes i ntéressantes , permettant ,
sinon d’

établ ir un classement r igoureux entre les manus

cr its , au moins de les répartir en deux grandes classes ou
familles .

Voici 1 é numéra tion de quelques v ariantes , choisies entre
beaucoup d

’

autres , qu
’

il m’

a paru nécessa ire , mais suffi

sant , de retenir

1 ° Dans la matinée du 3 1 juillet 1 358 , Étienne Marcel ,
av ec quelques autres complices en armes , se rendit à la

bastide ou bast i lle Sa int-Denisä On trouv e sur ce point

deux leçons , dont la première est i ncontestablement la

bonne

Le dit prevost et pluseurs autres av ec lay , tous armez ,
a lerent a vant d isner à la bastide de Sa i nt—Denys

Le dit prevost , etc . , a lerent d isner à la bastide Sa i nt

Denys
2° Après les obsèques de Jea n 1 1 , Charles V entre dans

le cloître de l ’abbaye de Sa i nt - Den is et là, appuyé ou
adossé à u n arbre du préau , il reçoit les hommages des

seigneurs présents
? C et arbre est , dans certa i ns manus

cr its , un sav inier ou sav ignier (sab inar ius) , dans

d
’

autres un figuier Je cite pour mémoire une troisième

leçon , due év idemment à une mauv a ise lecture sei

gneur est quelquefois substitué à figuier Sav inier

1 . C hron ique d es règnes de J ean I I et de C har les V , t . I ,
p . 205—206 .

2. I b id .
,
t . I

, p . 355.
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doit , sans aucun doute , être préféré à figuier et donne

a tous égards un sens beaucoup p lus satisfa isant . On dési

gna it au xrv
°
siècle , sous le nom de sav inier ou de

sabine (sav ina ) , un con ifère de peti te ou de moyenne
ta ille , fréquemment employé dans la décoration des préaux
monastiques 1

3 ° A propos des poursuites dirigées , sous le règne de

Charles V , contre les hérétiques de la secte des Tur lup ins ,
il est dit que deux d

’

entre eux, u n homme et une

femme , furent condamnés publiquement , puis brûlés à

Paris les 4 et 5 juillet 1 372 . Or , à ces deux dates la femme
seule éta i t v iv ante . L ’

homme éta i t mort da ns la prison de

l
’

év êque , tandis qu
’on lui fa isa it son procès , et pendant

quinze jours on av a it gardé son corps dans u n ton

neau , en u n tonnel 2 Plusieurs manuscrits complètent
en un ton nel plein de chaux addit ion ma ladroite et à

rejeter , car la chaux n
’

a pas la propr iété de conserv er les

corps ;

4 ° La relation du v oyage de l
’

empereur Charles IV à

1 . D ’

après la nomenclature botanique actuel le le sav inier

sera it le j un ip eru s sa b in a ,
vulga irement appele la sab ine

M ais il ne s
’

agit pas , dans le cas présent , de ce conifère , qua l ifié
aussi , à cause de son mode de croissance, j un ip erus rep tans .

P ietro de’

C rescenzi , podestat de Bologne et agronome
, qu i viva it

au commencement du Kiv e si ècle , décrit au contra ire très b ien ,
sous le nom de sav ina ,

l ’arbre dont veulent parler les Grandes
C hroniques S avina ,

dit— il , est arbor sa tis parva , quæ semper

viridis est , et habet fol ia cypresso sim i l ia . Hæcarbor sa tis com
mode v i v it in omni aere et loco , et in v iridarii s et in claus tr is

relig iosorum , qu ia circulis e t perticis circa eam positis ramos
undique expandit , etc. (De agr icu ltura omn i busque p lan ta

! rum et an ima liurn gener ibus li b ri XI I , etc .

, Petro
C rescentiensi , Basileæ ,

1 538 , in p .

2. C hron ique des règnes de J ean I I et de C harles V ,
t . II

,

p . 1 62- 1 64 .
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Paris “ , en réal ité un hors—d’

œuv re , est complète

dans certa ins manuscrits , écourtée dans d
’

autres , et ce

sont toujours les mêmes chapitres qui ont été omis systé

matiquement
2

5° La déposition de Jacques ou Jacquet de Rue, un des
chambellans du roi de Nav arre , impliqué da ns un complot

qui aura it eu pour but d
’

empoisonner Charles V 3
, est tan

tôt reproduite tout au long , tantôt suppr imée , su iv ant les
manuscr its ;
6° La mention de la reconna issance par les Flamands du

pape Urba in V I ne se trouv e que da ns quelques manus

crits4

Tous les manuscrits d’

unemême famille se reconna issent
aux traits suiv ants

1 ° Ils portent

Alerent av ant disner à la bastide Sa int—Denys°

Le Roy appuyé à un sav ignier

Dans un tonnel
2° La relation du v oyage de l

’

Empereur y est complète ;

3 ° I ls donnent la déposition de Jacquet de Rue ;
4 ° Ils mentionnent la reconna issance du pape Urba inV I

par les Flamands .

Les manuscrits de cette famille, que j a i étudiés , sont les

su iv ants

Bibliothèque nationale, Fonds fra nça is , n°8 2598 , 281 3 ,

1 . C hron i que de J ean I I et d e C har les V , t . II , p . 1 93—277 .

2. P lus de treize chapitres ont é té a insi supprimés et rempla
cés par un simple a l inéa . Voy . I b id .

,
t . II , p . 298 , n . 3 .

3 . I b id .
,
t . II , p . 286— 305.

4 . I b i d .
,
t . II

, p . 365.

5 . A noter la variante devant disner (Bib l . nat .
,
ms .

fr. 1 7269 , fol . 229 V
0 ) .
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281 6 , 4944 , 6464 , 1 0 1 34 , 1 7267 , 1 7268 ,
1 7269 , 20351 ,

23 1 38 , 23 1 39 .

Tous les ma nuscr its d
’

une seconde famille présentent les

particular ités énumérées ci- après

1 ° Ils portent

Al erent disner à la bastide de Sa i nt-Denys
Le Roy appuyé a un figuier (ou à un seigneur )
En un tonnel plei n de chaux

2° La rela tion du v oyage de l
’

Empereur y est écourtée ;

3 ° On n’

y trouv e pas la déposit ion de Jacquet de Rue ;
4° Aucune mention n

’y est fa ite de la reconna issance du

pape Urba i n V I par les F lamands .

Les ma nuscrits de cette deuxième catégorie sont très

nombreux . Je citera i les su iv a nts , que j
’

a i tous exami nés
moi—même

a) Bibl iothèque nationa le , Fonds frança is , n
°8 2597 ,

2605 , 2606 , 2608 , 261 4 , 261 5 , 2620 , 6465 , 6467 , 1 01 35 ,

20350 ; Nouv elles acquisitions frança ises 6225 ( Bar

rois ,
b) BritishMuseum , Fonds royal , 1 6 GV I , 20 C VI I , 20 E IV

Addit ional manuscripts , 1 5269 , 1 5303 , 21 1 43 ; Cotton ,

Nero En ; Sl oane , 2433 .

c Bibl iothèque du Guildhall , à Londres , ms . n° 244 .

Or , tous les manuscrits de la première famille , sauf le

frança is 28 1 3 de la Bibliothèque nat iona le , sur lequel j
’

au

ra i longuement à rev enir , sont des ma nuscr its de la chrO

n ique amplifiée de Gu illaume de Na ngis ; tous ceux de la

deux1eme famille sont des Oopies des Gra ndes Chron iques .

Donc les meilleures leçons , le texte le plus correct , se sont

conserv és dans les exempla ires de la conti nuation de N an

gis . Les exemplaires des Grandes Chroniques offrent un
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texte moins correct , un certa in nombre de leçons fautiv es ‘ .

Un seul fa it exception . C e manuscrit , d
’

a illeurs j ustement

célèbre par sa v a leur propre comme par son or igi ne , a été

souv ent signa lé et décrit . C ’

est , da ns son état actuel , un

exempla ire des Grandes C hroniques de F rance , ma is qui ,
pour la période correspondant aux règnes de Jea n I I et de

Char les V , a toutes les bonnes leçons fourn ies par les

manuscrits de la continua t ion de Nangis .

Le manuscr it frança is 281 3 (ancien fonds , 8395) est un
v ol ume pet it in—fol io sur v él i n , a deux colon nes , très r iche

ment en lumi né . Il a eté exécuté sous le règne de Char les V ,

par l
’

ordre de ce pr ince et pour la plus grande partie ,
sinon en total ité , par le célèbre calligraphe Henr i du Tré
v ou2. De la Bibl iothèque roya le , il aura it passé dans celle

1 . Le manuscrit latin 5027 de la Bib l iothèque nationa le , qui
contient de courts extra i ts d ’une chronique frança ise , se rap

proche de la continuation de N angis par quelques- unes de ses

leçons (fol . 94 v o alerent avant disner fol . 98 v ° et la

apuié a . I . sav ignier et s
’

en écarte par d autres (fol . 1 01 v °

gardé en . I . tonnel p la in de chaux D ’

a i l leurs , i l se prête mal

à une compara ison concluante , bon nombre de passages sur les
quels porterait la comparaison se trouvant om is dans cet

abrégé .

2. Paul in Paris reconnaissa it dans ce manuscrit la m ain de
deux C opistes différents, mais après avoir exprimé cette opinion
en termes assez catégoriques , i l l

’

ab andonnai t à moitié Exe

cuté (cet exemp laire) pour la plus grande partie sous les yeux de
C harlesV par son p lus habi le ca l ligraphe , Jean (s ic) du Trévoux ,
etc. Mais le second copiste (car le volume révè le deux cal
ligraphes) , etc. Avec le fol . 385 s ’

arrête la prem i ère trans
cription qui est certainement l ’œuvre de Henry du I l
se pourroit que les folios suivants eussent encore é té rempl is par
lu i , mais a lors il auroit fait ce travai l quelques années plus tard
et quand sa main avoit perdu quelque chose de sa fermeté et de
son élégance (L es Grandes C hron i ques de F rance , t . VI .
Paris, T echener, 1 838 , in— 12, p . 491
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de Jean , duc de Berry . Plus tard il fit retour "a la Biblio

thèque roya le sans qu
’on puisse determi ner l

’

époque, n i les

circonstances de cette réintégration . Nous sav ons seule

ment qu
’

elle éta it effectuée au début du règne de LouisXIV ,

puisque cet exempla ire des Gra ndes Chroniques figure

da ns l
’ i nv enta ire de Dupuy , dressé en 1 645 1 . C

’

est du

XV II I
°
siècle que date la rel iure actuelle de maroquin rouge ,

aux armes de Fra nce sur les pla ts et aux fleurs de lis sa ns

nomb re sur le dos . Le v olume qu
’

elle protège se compose

de 543 feu illets , dont les 52 dern iers sont blancs , ma is

réglés
‘

a la pointe sèche et préparés pour recevoir la su ite

de la chronique . A l
’

or igi ne , il forma it bien , semble— t— il ,

deux v olumes , reliés d
’

abord séparément , ma is réunis de

très bonne heure, comme le prouv ent les fleurs de lis d
’

or

sur fond d’

azur dont sont semées les tranches du v olume ?

Le premier de ces deux tomes s
’

arrêta it à la mort de

Lou is V I I I ; c
’

est ce qui résulte de div ers i ndices , et notam

ment de la grande mi n iature i n itiale , placée en tête de la

1 . N° 47 1 de l ’ inventaire C hroniques de France selon ce

qu
’

el les ont été composées en 1 eglise de S aint-Denys en France
jusques au roi C harles V inclusivement .
2. L . Del isle , Recherches sur la b i b liothèque d e C har les V .

Paris , C hampion , 1 907 , 2 vol . in 1 r ê partie , p . 3 12 I l (le
manuscrit) se composa it d

’

abord de deux volumes très élégam
ment ca l l igraphiés et très richement il lustrés de L es

deux volumes ont été réunis de très bonne heure , comme l
’

at

teste l ’éta t des tranches fleurdel isées . Ma is à quel le époque
ont— ils été réunis ? I l est impossib le de le préciser . Faut— il
croire que les fleurs de lis des tranches et le fond d ’

azur sur

lequel el les sont semées appartiennent à la rel iure du quator
zième siècle comme l

’

a écrit Léon L acab ane , dans un mémoire
qui sera b ientôt ana lysé ? Mais a lors on serait conduit à suppo
ser que la chronique n

’

a j ama is formé qu
’un seul volume, et ceci

ira it à l ’encontre de l ’opinion courante
, que L acab ane a surtout

contribué à accréditer .
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v ie de sa int Louis et où sont reproduits plusieurs tra its édi
fiants pris da ns la v ie du Roi . C e tome I a 263 feuillets ; le

deux1eme dev a it en contenir le même nombre . Ma is il a été
quelque peu grossi par une i ntercalation , sur laquelle nous

aurons l’occasion de rev en ir . On y a procédé après la v isite
de l

’

empereur Charles IV à Par is , pour ajouter au manus

cr it la relation officielle du v oyage de Charles IV .

Ceci nous conduit à exami ner comment s ’

est const itué un

très bel exempla ire des Chroniques de Fra nce proprement
dites , finissant par une chronique des règnes de Jea n I I et
de Charles V , dont le texte est celu i des ma nuscr its de la

continuation de Nangis .

Une première partie de la transcription , la majeure

partie en réa l ité , sera it et paraît bien être de la ma i n
d

’

Henri du Trévou , le célèbre copiste de Charles V 1
; elle

v a j usqu
’à la mort de Phi l ippe de Valois . Le mot amen ,

qui sert de conclusion à l
’

éloge du Roi , i ndiquera it qu
’

une

coupure a d! exister , plus ou moins longtemps , en cet

endroit . C ’

est là que se sera ient termi nées les Gra ndes
Chron iques av ant leur conti nuation par les soi ns de

Charles V . Av ec le règne de Jean I I , l
’

écr iture cha nge

peut—être , ma is bien plus sûrement l ’al lure généra le du

récit , surtout à partir du moment où ,
en ra ison de la cap

tiv ité du Roi , son fils a îné entre en scène et tient la pre

miere place dans le royaume . Une nouv elle chron ique com

mence ma nifestement à l ’av ènement de Jean le Bon , dont

1 . L ’ identification (avec H . du Trevou ) est admissib le , écri t
L . Del isle

, quoiqu
’ i l soit diffici le de reconna î tre des caractères

d
’

indiv idualité aux chefs-d’

œuv redu s à la plume de ca l l igraphes
aussi habi les que Henri du Trevou et Raoul d’O rléans , tous
deux écrivains attitrés de C harles V (op . ci t.

,
1 re partie,

p .
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matière a fa it défaut , il en est résul té une solution de con

tinuité dans cette partie du manuscr it ? La chronique du
règne été repr ise à partir du mois de fév r ier 1 378 (aceon

chement et mort de la Rei ne) et tenue à jour pendant

quelque temps ? Elle s
’

arrête au mois d’

av r il 1 379 , dix

sept mois av ant la mort de Charles V , ,et c
’

est dans d’

autres

ma nuscrits que le fra nça is 28 1 3 qu
’ il faut en chercher le

complément .

Par qui , comment et a quelle occasion a été composée la

chronique des règnes de Jean I I et de Charles V ? C e sont
là des quest ions très ardues et touj ours ouv ertes , encore

que la premiere ne semble pas fa ire difficulté , pu isque la

chron ique est citée couramment sous le nom du chancel ier

P ierre d
’

Orgemont . Cette a ttr ibution se fonde sur une

trouva i lle heureuse de Léon Lacabane et sur un mémoire

du même érudit , dont les conclusion s ont été généralement
acceptées

? Parmi les pièces du fonds C la irambault conser
v ées à la Bibliothèque nationale se trouv e un mandement

de Charles V , adressé aux Généraux Conseillers sur les

a ides pour le fa it de la guerre et relatif à différentes

dépenses de reliure , pour lesquelles le Roi éta it débiteur de

Dino Rapondi Dy ne Raponde le marchand ital ien

ma î tre, celui que j
’

a i proposé d
’

appeler le peintre du sacre,

dont la m ain se reconna î t ai l leurs dans le manuscrit
,
ma is

qui n
’

a pas eu la part principa le à sa décoration .

1 . Ms . fr. 281 3 , fol . 466 . I l est resté a insi un demi—feuil let
(466) et un feuil let entier (466 v ° ) inemployés .

2. C eci , il est à peine besoin de le d ire , est conj ectura l et il ne
saura it en être autrement

,
étant donné l ’é tat où le manuscrit se

présente à nous , après la réunion des deux tomes en un seul , et
l ’ impossib il ité de procéder à des vérifications m atériel les

, qu i

seules pourra ient j eter quelque lumière sur la question .

3 . Voy . ci —dessus , p . XI , n . 1 .
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bien connu . Or , un article de ces dépenses est a insi libellé

I tem , pour les hez (a is) et chemises des croniques de

France et de celles que a faittes nostre amé et feal chan

cellier (P ierre d
’

Orgemont) , pour deux v olumes pour nous ,
une piece de baudequin , xxv i fra nz ‘ .

C es quelques lignes furent une rév élation pour Lacabane ,
dont les conjectures , plus séduisa ntes peut

- être que

solides , ma is séduisa ntes à coup s! r , ont été exposées dans
un article de la Bib liothèque de l

’École des char tes , qu
’ il

nous faut résumer br ièv ement .

Sans reprendre à nouv eau la question plus généra le de
la composition des Gra ndes Chron iques , il fa it remarquer

que , pendant assez l ongtemps , du v iv ant de Jean I I et
même durant une partie du règne de Charles V , ces

chroniques s
’

arrêtèrent à la mor t de Philippe de Valois ,
comme si elles ne dev a ient pas être continuées . En effet ,

immédiatement après le règne de ce pri nce , on lit dans un

ma nuscr it Ci fenissent les Croniques de France ? Le

mot amen , par lequel se termi ne une sorte d
’

épilogue

ajouté dans tous lesmanuscrits à l ’histoire de Phi l ippeV I 3 ,
éta it , pour l

’

auteur du mémoire que nous a nalysons , une

preuv e de plus qu
’

une ligne de démarca t ion av a it existé et
dev a it être ma i ntenue entre ces chron iques et leur conti

nuation par les soins de Charles V . Le sage roi av a i t de

1 . Bib l . nat .

, C la iramb ault , vol . C C XVI , n° 20 (23 novembre
L . L acab ane

, op . ci t.

, p . 1 2- 1 3 ; L . Del isle , Mand emen ts

et actes d i vers d e C ha r les V ,
n° 1 51 9 .

2. Bib l . na t. , m s . fr . 20350, fol . 422 v 0 C i fenissent les cro

niques de France fol . 423 C y commencent les chapitres du
roy Jehan .

3 . Pour quoy nostre Seigneur voult que il (Phil ippe VI ) cust
painne et tribulacion en ce monde

, afin qu
’ i l peust avecques lui

regner après la mort perdurab lement . Amen (Bib l . nat . , ms .

fr. 281 3 , fol . 389 ; 1 01 35, fol . 450 v ° ,
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bonnes ra isons , et Lacabane les i ndiqua it somma ire
ment , pour reprendre la tradition i nterrompue et fa ire
ajouter aux règnes de ses prédécesseurs le règne de son

père et le sien , i nséparables l
’

un de l
’

autre . Il aura it con

fié cette tâche au cha ncelier de France , P ierre d
’

Orge

mont .

Cette supposition , à défaut d
’

une preuv e directe , que

Lacabane se réserv a it et se croya i t en mesure d’

adminis

trer , peut paraître aumoins v ra isemblab le . Comment ne

pas recon na ître da ns la dernière partie des Grandes C hro
niques la ma i n d’

un magistrat attaché de cœur et d’

op i

n ion au régent et au Parlement Le rôle du Parlement ,
ses prérogat iv es tiennent da ns l

’

espr it du rédacteur la

même p lace que l
’

abbaye de Sa i nt—Denis et les menus i nci
dents de la v ie monast ique da ns celu i des con tinuateurs de

Guillaume de Na ngis . C e magistra t- chroniqueur a été

mêlé aux év énements qu
’ il raconte ; il en a été parfois la

v ict ime . I l ne semb le pas douteux qu
’ il a it été l ’un des

v i ngt—deux officiers royaux , dont les États—Généraux de
1 356- 1 357 exigèrent la destitution . N e dit— il pas , en par

la nt de leur disgrâce , à ses yeux i njustifiée et inique Et

toutefois n
’

av aient — ils été appelés n i cuis en aucune

ma nière , et n
’

av a ient plusieurs d
’

iceux et la plus grande

partie été accusés d
’

aucune chose , n i contre eux dit et pro

posé aucune v ilenie , et si éta ient plusieurs d Iceux officiers

à Par is , lesquels on pouv a it chacun jour v oir et av oir , qui
aucune chose leur e! t v oulu dema nder ‘ ?

1 . C hron ique des règnes de J ean I I et d e C har les V , t . I ,
p . 1 04 Et toutesvoies n

’

avoient ilz esté appellez ne ouyz en

aucune maniere ; et si n
’

avoient pluseurs d
’

iceuls et la plus grant

partie esté accusez d
’

aucune chose , ne contre yceuls dit ou pro
posé aucune v illenie ; et si estoient pluseurs d

’

yceuls offi ciers à
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Lorsqu
’ il raconte la ré intégration forcée au bout de peu

de j ours , pour les nécessi tés du serv ice , de la

majeure partie des fonct ion na ires que les États av a ient

priv és de leurs empl ois , i l ajoute Excepté les nommés
v ingt— deux , j asoit ce que aucuns d 1ceux n

’

abandonnassent

jama is leurs étatsh Or , nous sav ons que tel fut le cas

du président au Parlement P ierre d’

Orgemont . Le chroni

queur précise av ec soi n les dates de certa ins fa its , d
’

ordre

général sa ns doute , ma is qui l
’

av a ient touché de près le

23 mars , destitution des officiers royaux ; v ers la fête de la
Madelei ne de la même a nnée , rappel du plus grand nombre

d
’

entre eux, à l
’

exclusion touj ours des mêmes v i ngt

deux qui s
’

éta ient a ttiré les i n imitiés les p lus v iv aces .

Enfin , i l tr iomphe av ec ces dern iers lorsque arr iv e l ’heure

de la répara t ion tardiv e , ma is d
’une solenn ité except ion

nelle , : Le mardi 28° jour du mois de ma i le dit

régent prononça par sa bouche que , a tort et sans cause

ra isonnable , il av a it priv é de leurs offices les v i ngt- deux

personnes v isées par l
’

ordonna nce des trois États , l
’

an cin

qua nte—sept , et qu
’ il av a it toujours trouv é lesdits officiers

bons et loyaux ; ma is l
’

év êque de Laon et les tyrans
traîtres qui av a ient entrepr is le gouv ernement le lui firen t

fa ire par contra i n te , si comme il dit lors , et il les restitua

en leurs états et renommées ?

Paris , les quelz l ’en povoit chascun j our v eoir et avoir qu i
aucune chose leur vousist demander .

1 . Op . ci t.
,
t . I

, p . 1 1 2 Exceptez les nommez XXI I
,

jasoit ce que aucuns d
’

iceuls n
’

en la issassent onques leurs
estas .

2. Op . ci t. , t . I , p . 236—237 L e mardy , XXV I I I e j our du dit

mois de may, le dit regent prononça par sa bouche que, à tort et
sanz cause raisonnab le

,
il avoit privé de ses offi ces les XX I I per

sonnes qu i avoient esté privez par l
’

ordenance des trois E staz
,
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J
’

a i résumé fidèlement , et parfois dans les termes dont il
use lui—même, les arguments a llégués par Lacabane et qui
ne sont peut—être pas aussi décisifs qu

’ il le croya it . C e qui

se trahit v isiblement , dans tous les passages cités ci-dessus ,
c

’

est l’ iRSpiration consta nte et directe de Charles V . Il est

possible que P ierre d
’

Orgemont , ou tout autre dont nous

ignorons le nom, a it tradu it a insi a plusieurs repr ises , et

de façon sign ificativ e , ses sentiments personnels . I l est

plus certa in encore que le rédacteur officiel de la chron ique

a exprimé , par ordre et très exactement , la pensée de son
maître . Jama is le Roi n ’

a pardonné aux meneurs des États

la contra inte matérielle et morale que le Dauphi n av a it

subie , les humiliations et les froissements qui lui av a ient

été prodigués . Il ne sacrifia qu
’

à son corps défendant les

officiers qu
’ il fut obligé de dest ituer . Aussitôt qu

’ il se sen

tit le plus fort , il les rétablit dans leurs charges et les v en

gea lui
—même , en prononça nt de sa bouche , en pleine

audience du Parlement , l
’

arrêt de réhabil itation .

Après av oir constaté que la carrière , bien connue , de

P ierre d’

Orgemont confirme toutes les inductions tirées du

texte de la dernière partie des Gra ndes Chron iques et per
met de lui en attribuer la rédaction , Lacabane cite le man

dement royal , d
’

où résul tera it la preuv e certa i ne que le

chancelier est l
’

auteur de la chronique de Jea n I I et de

Charles V . On sa it que da ns ce mandement il est question

des chroniques de France et de celles qu
’

a fa ites notre

amé et féal chancelier A première vue , ces mots

l
’

an LVII
, et que i l les avoit tousjours trouvez bons et loiaus ;

mais l ’evesque de Laon et les tyrans tra istres , qui lores avoient
entrepris le gouvernement , li firent fa ire par contrainte , si

comme il dist lors , et les restitua en leurs estaz et renom
mées .
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para issent simples et cla irs . En réal ité , la v ra ie significa

tion eu est obscure et i ncerta ine . Que faut— il entendre ici

par C hroniques de F rance ? Où commença it l
’

œuv re

propre de P ierre d
’

Orgemont et quel a été son v éritable

rô le , car l
’

acception du v erbe fa ire est des plus larges et

des pl us v agues ? Le cha ncelier a - t- i l tenu lui—même la

plume , ce qui est douteux à pr iori , un personnage de son

importance n
’

ayant guère le loisir de s
’

adonner à une

pareille besogne ? Sa tâche s
’

est-elle bornée , comme il

semble plus probable , à dir iger et à contrôler le trav a il
d

’

un rédacteur a nonyme ? Bien des quest ions préj udicielles
se posent , qu i ne sent pasrésolues le moi ns du monde , et ,
tant qu

’

elles ne l
’

auront pas été , il sera prématuré de parler

d
’u ne chronique de P ierre d

’

Orgemont
‘

. Q u
’on se rappelle

le v ers qui termi ne un de nos pl us v ieux poèmes épiques

C i fal t la geste que T uroldus declinet2

I l semblera it bien que cette courte phrase d! t donner la

1 . S
’

il éta it étab l i , ce qu i est au moins douteux , que la

rela tion du voyage de l ’empereur C ha rles IV a Pa ris et le corps
de la chronique sont du m ême auteur

,
on pourra it tirer d

’une
courte phrase de cette relation un argument très fort contre l’at
tribution de la chronique à Pierre d ’

O rgemont . Dans la soirée du
5 j anvier 1 378 , le roi de France et l

’

Empereur eurent ensemb le
un long entretien secret , auquel ils n

’

adm irent en tiers que le seul
chancel ier de France. C e n ’

est qu
’

au moment de se séparer ,
après une conférence de trois heures , qu

’i ls firent entrer le
chancel ier de l ’Empereur. Des paroles ne des b esoignes dont
i lz parlerent ne scet on riens note le narrateur anonyme

, qui

relate avec tant de détai ls toutes les circonstances de la visite
impéria le (C hron ique des règnes de J ean I I et de C ha r les V ,

t . II
, p . Parei l le phrase n

’

a pu tomber de la plume du

chancel ier d ’

Orgemont , puisqu
’ i l a é té mis dans la confidence

des propos échangés entre les deux monarques .

2. La chanson d e Ro land ,
éd. de Léon Gautier, 7e éd . Paris ,

1 880, ih —1 8 , v . 4002.
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clef d’

une énigme irrita nte , et cependant elle contient peu

de mots dont le v ra i sens ne pu isse être suj et à discus

sion. Qu
’

est-ce qu
’

une geste? Quelle est la signification du

v erbe décliner ? Qui éta it Turoldus ? Si nous étions fixés
sur ces différents points , peut—être connaîtrions-nous l ’au
teur de la C hanson de Roland ?

Donc , sans rejeter de façon absolue l ’Opinion de Laca
bane , il ne conv ient de l

’

accueillir qu
’

av ec réserv e , comme

une hypothèse i ngénieuse, plausible si l
’

on v eut , ma is nul
lement démontrée .

C e n ’

est pas la seule qui a it été émise pour expliquer la
composition de la dernière partie des Grandes Chroniques .

Gaston Raynaud , l
’

éditeur des poésies d
’

Eustache Des

champs ? a supposé que P ierre d’

Orgemont , à ses yeux
l
’

histor ien incontesté du roi Jea n av a it en un collabora

teur et un continuateur pour le regne de Charles V et les

premières années du règne de Charles V I
? C e collabora

teur aura it été Eustache Deschamps lui—même , auteur d
’

un

L iv re de mémoire dont il parle à plusieurs repr ises ,
hu issier d’

armes et tempora irement au moi ns histor iographe

en titre de la cour de France . L ’

opi n ion de Gaston Ray
naud , comme celle de Lacabane , est séduisante par cer

ta ins côtés , ma is , ai nsi que le reconna issa it loyalement celu i

qui l
’

a proposée , aucun argument décisif ne saura it être
apporté pour la justifier ? C e qui ressort de la compara ison

1 . La chanson de Ro land , p . XXI . C f. Jos . Bédier, Les

légendes ép iques . Recherches su r la forma tion d es C han

sons d e ges te, t . I I I . Paris , C hampion , 1 91 2, in p . 1 90, 387 .

Œu vres comp lè tes d
’

E us tache Deschamp s , pub l iées par
G . Raynaud pour la S oci é té d es anciens textes frança is .

3 . T . XI , 1 903 , ih p . 325- 332.

4. P . 327 J e ne puis ma lheureusement pas donner de
preuves décisives de cette opinion , ma is rien ne v ient la contre
d ire.
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nel du récit , tout trahit l
’

inspirateur de la chronique , pour

ne pas dire son v éritable auteur . Le Roi seul a pu garder ,

des années de sa jeunesse , un souv en ir aussi fidèle et aussi

précis ; seul , dans nombre de cas , il a pu voir et entendre

tout ce que raconte le narrateur ? Charles V a marqué de

son empreinte l
’œuv re entière , et plus spécialement la par

tie de la chronique consacrée au règne de son père . Il

s
’

agissa it, en effet , de relater des év énements où le Dau

phi n , pu is le régent , av ait eu une part directe et à propos

desquels il importa it de créer un courant d’

Opinion fav o

rable à la royauté , défav orable à ses adv ersa ires , rév olu

tionna ires par isiens ou partisans du roi de Nav arre . Ma is
la méthode ne cha nge pas et ne pouv a it cha nger av ec

l
’

av ènement du Roi . Les mêmes préoccupations tenda n
cieuses dominent l ’exposé de la politique , prudente et sage ,

qui dev a it procurer la rev a nche du tra ité de Brétigny .

A plus forte ra ison en est— il a i nsi quand i l s
’

ag it d
’

expli

quer et de j ustifier la conduite du Roi , da ns l
’

affa ire du

Grand Schisme ou da ns le procès fa it aux gens de Charles
le Mauv a is . Cette deuxième partie de la chron ique , qui

embrasse le règne de Charles V , semble moi ns bien

ordonnée que la première et p lus hâtiv ement composée . C e

n
’

est peut
—être là qu

’

une apparence . Les matér iaux ,
il est

v ra i , sont parfois restés à pied d
’œuv re . Dans certa i ns cas ,

nous n ’

av ons sous les yeux que des documents officiels ,

reproduits i ntégralement , un dossier au lieu du récit qu
’ il

e! t été possible d
’

en tirer ; mais les pièces du dossier ont

été choisies et disposées par un maître av ocat , et av ec une

1 . Voy . surtout C hron ique des règnes d e J ean I I et de

C har les V ,
t . I , p . 1 21 - 124 , 1 35, 1 36, 1 39 , 1 45, 1 49 , 1 50, 1 55 ,

1 65- 1 66 .
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habileté consommée . Elles v alent une pla idoirie et disent à
elles seules tout ce qu

’ il falla it nous la isser entendre .

Qu
’

on puisse v oir da ns le manuscr it frança is 28 1 3 ,

relié aujourd
’

hu i en un seul tome , les deux v olumes v isés
dans le ma ndement de Charles V , c

’

est ce qui ressort de

deux extra its d’

inv enta ires cités par Lacabane? ma is qu
’

à

v ra i dire lui seul a connus ? Nous aurions donc affa ire ici

au plus ancien exempla ire de la chronique de Jean I I

1 . Op . ci t. , p . 1 5 Ma is ce qu i ne pouvai t être pour M . Paris
qu

’une conj ecture , très forte à la vérité , v a se changer en certi
tude à la lecture de l ’extra it d’

un inventaire conservé à Bourges
et qui contient la notice des l ivres et joyaux ayant appartenu à
Jean , duc de Berry , frère de C harles V . Voici ce curieux extrai t
que je dois à l

’

ob ligeance de M . le comte Auguste de Bastard
N° 49. Un l ivre des chroniques de France , en deux volumes ,

écrit en frança is de lettres de forme , très notab lement historié et
enluminé au commencement et en p lusieurs l ieux . Au oommen
cement du deuxième feui l let du prem ier volume est écrit d e

tou t le monde ; et au commencement du troisième feuil let de
l ’autre volume i l v in t p rès . Un autre inventa ire qu i se trouve
éga lement à Bourges , intitulé L i v res qu i fu ren t au roi , men

tioune les chroniques de France dans les mêmes termes. E n

rapprochant de cette indication le précieux manuscrit n° 8395
(ancien fonds , aujourd ’hui ms . fr . on reconnaî t immédia
tement la complète identi té de celui -ci avec les deux volumes
spécifiés dans les inventaires de Bourges . C es expressions d e
tou t le monde, i l v in t p rès se trouvent exactement dans notre
manuscri t à la p lace indiquée par les inventa ires , et c

’

est bien là,
incontestab lement , ce l ivre écrit en lettres d e forme , très

nota b lemen t h i s tori é et en lum in é au commencemen t et en

p lusi eurs li eux. Une note du comte de Bastard dit à propos
du premier de ces inventaires C e cata logue est écrit en entier
de la main du Père Berthier , chanoine à Bourges .

2. L . Del isle , op . ci t. , partie, p . 31 3 ; 2
°

partie, p .

n . 241 C et article (d
’ inventa ire) est cité par M .

J ’ ignore quel le en est la source et quel le confiance on doit lui
accorder.
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et de Charles V , qui est aussi , comme cela dev a it être , le

plus correct . Il est dès lors év ident que , pour dresser un

texte plei nement satisfa isant , il n
’

y a pas à chercher mieux

que le manuscr it frança is 281 3 , en le corrigea nt , bien

entendu , dans les cas très rares où la chose est nécessa ire

et possible . Les v ariantes , en l
’

espèce , importent assez

peu ; elles n
’

ajoutent r ien au texte et ne constituent que de
mauva ises leçons , à éliminer _purement et simplement par

tout où elles se rencontrent . D ’

a illeurs , par su ite d’

une

mépr ise singulière , sinon inexplicable , elles ont été accueil
lies presque toutes dans I edition de Paulin Par is , et pour
cette ra ison j

’

ai cru devoir les signaler dans les notes de la

présente publication.

La chronique , rééditée sous les auspices de la Société de

l
’

H istoire de France, comprend deux parties , correspon
dant l

’

une au règne de Jean I I et l
’

autre à celu i de

Charles V .

Règne de Jean I I . Il occupe les feu illets 393 à 438

du manuscr it frança is 281 3 . La matière en est distr ibuée

en 1 41 chapitres , d
’

étendue fort i négale , non numérotés ,
ma is précédés chacun d

’

une rubr ique qui indique , touj ours

très v aguement et parfois av ec peu d
’

exactitude , le sujet

tra ité dans le chapitre .

Jusqu
’

àla bataille de Poitiers , les év énements sont racon
tés à l’ancienne ma nière , peut— être plus br ièv ement que
sous les règnes précédents . Si l

’

on exami ne le texte de

près , un changement assez sensible se remarque dans l
’

al

lure générale du récit , qui ne date que de l
’

av ènement de

Jea n I I . On a voulu le fa ire remonter j usqu
’à l ’année

1 340 ? C
’

est une erreur , qu
’

une lecture même superficielle

1 . A . Molinier, L es sources de l’h is to ire de F rance , fase. IV ,
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de la chrofiique suffit à dissiper . L ’

histoire de Philippe de
Valois est bien jusqu

’

au bout l
’

œuv re d
’

un religieux de
Sa i nt—Denis , naturellement fort au courant et très occupé

de tout ce qui concerne son abbaye et qui parfois se met

lui—même en scène de façon à ne la isser subsister aucun

doute sur la réalité de sa profession monastique A partir

du règne de Jean I I , u n homme tient la plume , qui n
’

est

plus un moi ne et attache moins de pr ix aux menues inci

dences où se complaisa ient parfois ses prédécesseurs . Les

fa its de guerre ne sont pas omis , ma is ils ne tiennent pas

p . 21 —23 , n° 3099 Dès l
’

an 1 340 , le récit commence à se modi
fier , puis à partir du chapitre XXI du règne de Phil ippe VI
(P . Paris, t . V , p . il change compl ètement de nature . L a

disposition est toujours la même ; l
’

auteur ou les auteurs suivent
l ’ordre chronologique en notant sous la rubrique I ncidence ,

les fa its relatifs à l ’histoire européenne , ma is le caractère officiel
de l ’œuvre se m arque de p lus en plus . C ette partie vient peut
être encore de Sa int-Denis , m a is on n

’

en saurait dire autant de
la suite à dater de 1 350 .

1 . L es Grandes C hron iques de F rance, éd . de P . Paris
,

t . V
, p . 427 43 1 455 , 456, 457 , 465 485

(1 347 )
2. I b i d . , p . 455 (1 346) E t comb ien que en nostre maison de

Ruei l , laquel le C harles le C hauve ,
roy empereur , donna à nostre

eglyse , il boutassent ( les Anglais ) le feu par pluseurs fois,
toutes voies par les merites de monseigneur sa int Denis , si ,

comme nous avions en bonne foy , el le demoura sans estre point
dommagiée . P . 457 (même année) S i s

’

en parti le roy de

S aint—Denis et passa de rechief par Paris dolent et angoisseux,

et s
’

en vint à Antongny , oul tre le Bourc— la —Royne , et ilec se

loga le mercredi
,
et endementres le roy d

’

Angleterre fa isoit

refa ire le pont de Poissi qu i estoi t rompu , et cil qui l
’

avoi t oi et

v eu si le tesmoigna ; car nous v ei smes à l
’

eglyse de S a int—Denis
et en la sa l le où le roy estoi t , un homme qui se disoit avoir este
pris des anemis et puis rançonné , lequel disoit appertement et

pub l iquement , pour l
’honneur du roy et du royaume , que le roy

d
’

Angleterre faisoit fa ire moul t di l igemment le pont de Poissi , et
vouloit celuy homme recevoir mort s’

il ne disoit verité
,
etc.
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une grande place da ns les récits ; ils sont présentés sèche

ment , parfois av ec un souci médiocre de l
’

exactitude ou de
la clarté . I l est v ra i que la bata ille de Poitiers éta it encore

plus difficile à raconter que la bata ille de Crécy . Le chro

n iqueur n
’ ignore pas les causes de la défaite posi t ion

i nexpugnable des Angla is , défa illa nces de quelques—u ns des

corps frança is , ma is en somme il n
’

a d
’

opin ion fa ite que
sur l

’

étendue du désa stre , la issa nt au lecteur le soin d’

en

rechercher et d
’

en trouv er l
’

eXplication . La personne du

roi de France est mise hors de cause par un éloge de sa

brav oure . La retra ite , u n peu trop précipitée , de ses trois

fils est justifiée par u n ordre formel de leur père . Enfin , la

supérior ité numér ique des F rança is n
’

existe plus grâce a
un euphémisme i ngénieux . La journée fut perdue , confesse

l
’

auteur de la chronique , jà soit ce que le dit roy de

France cust autant de gens que le dit pr ince
1

La captiv ité de Jean I l fa it passer le Dauphin au pre

mier plan . Dès lors , les év énements sont rapportés da ns le

plus grand déta il , avec uneextrême précision quant aux fa its

et quant aux dates . Les Grandes Chron iques dev iennent ,
à partir de cette époque , une source d’ i nformation d

’

un

pr ix i nfin i , et telle que r ien ne saura it leur être comparé

même de loi n dans l ’historiographie du XIV
°
siècle . La lutte

presque quotidienne , soutenue par le duc de Normandie ,

pendant près de deux ans contre Etienne Marcel et pen
da nt près de trois ans contre le roi de Nav arre , est la par

tie capitale et la plus orig inale de la chronique . Le reste ,

toujours très i ntéressant , est moi ns dév e10ppé etmoi ns per

sonnel .

L ’

échecdes premieres négociations , ouv ertes entre Jean I I

1 . C hronique des règnes de J ean I I et de C harles V , t . I ,
p . 72.
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et Édouard I I I pour la conclusion d
’

un tra ité de pa ix , n
’

est

pas expl iqué et même a peine i ndiquei , ma is le tra ité de
Londres de 1 359 est ana lysé en peu de mots , de façon

exacte et très cla irement . Après le récit de la première

campagne d
’Édouard I I I en Fra nce , le chron iqueur parle

de la pa ix de Brétigny dont , a v ra i dire , i l ne fa it pas l
’

his

toire diploma t ique , se borna nt à i nsérer da ns le corps de

la chronique le texte du tra ité . Quelques autres documents ,

qui complètent et écla irent l ’ instrument pr i ncipa l , sont

également reproduits in eætenso. Av ec le retour du roi

Jean , la narra tion prend une allure plus rapide , justifiée

par la moindre importa nce des év énements qui remplissent

la fin du règne . Un court et assez i nsignifiant chapitre sur
la ba ta ille de Cocherel clôt cette première partie

“

et forme

la tra nsition entre le règne de Charles V et celu i dé son

père .

Règne de C ha r les V Il occupe un peu plus de

53 feui llets du manuscrit fra nça is 281 3 (fol . 439- 492) et la

matière en est distr ibuée en 1 1 0 chapitres . J
’

a i déjà dit

que la part fa ite aux documents j ustificatifs est beaucoup

plus large pour le règne de Char les V que pour cel u i de

Jean I I .

“ Cela est surtout v rai a partir de l
’

a nnée 1 368 , où

commença le confl it diplomatique qui dev a it rallumer la

guerre de Cent ans . Après un exposé bref et naturellement
tendancieux de la thèse de Charles V sur les renoncia

tions? nous trouv ons i nsérées tout au long les lettres de

renonciation , échangées à Cala is au mois d’

octobre 1 360 3

Un peu plus loi n , c
’

est u n ample mémorandum qui est mis

1 . C hron i qu e des règnes de J ean I I et de C har les V , t . I ,
p . 1 43- 1 44

,
1 54 .

2. I b id . ,
t . II , p . 45- 47 .

3 . I b id .

,
t . II

, p . 47 -58 .
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sous nos yeux , contenant l enumération concise des griefs

du roi d
’

Angleterre av ec les réponses très développées fa ites

par le Conseil du roi de France ?

Presque immédiatement après , nous lisons le texte du
tra ité passé à l

’occasion du mariage de Phil ippe le
Hardi , duc de Bourgogne , av ecMarguer ite de F landre , fille

du comte Lou is ? De 1 369 à 1 378 , le récit des év énements

qui remplissent le règne de Charles V , fa its mi l ita ires

et fa its d’

ordre i ntérieur , se poursu it normalement ,
sa ns nouv elle i ntercalation de documents originaux et sans
donner à aucune partie de ce récit une étendue dispropor

tionnée à son importance . Le v oyage de l
’

empereur

Charles IV a Paris , v ers la fin de l ’année 1 37 7 et au début

de la su iv a nte , amène , assez i nopi nément , l
’ insert ion dans

la chron ique d
’

un long morceau , qui est un v éritable hors

d
’

œuv re , encore que très intéressant à tous égards ? C
’

est

la relation officielle de ce v oyage , d
’une ampleur qui con

traste av ec la br ièv eté v oulue et u n peu sèche de la plupart

des chapitres . I l suffira de dire que , le règne de Char les V
tout entier occupant 53 feuillets dans le meilleur manus

cr it , le v oyage de l
’

Empereur , qui a duré un peu plus de

trois sema ines , prend à lui seul 1 4 feu illets , soit env iron le

quart . N ul ne songerait à se pla i ndre que pour une fois le

rédacteur de la chronique , en accumulant les déta ils et les

descriptions , nous a it donné u n av ant—goût du reportage

moderne . E n effet , le récit de la réception fa ite àCharles IV
est d

’

abord un document de premier ordre pour la conna is

sance de la topographie par isienne au XIV
°
siècle . C

’

est

aussi un document très suggestif pour pénétrer la menta

1 . C hron ique d es règnes d e J ean I I et d e C ha rles V , t . II ,
p . 76- 1 1 6 .

2. I b id . ,
t . II

, p . 1 1 6-1 31 .

3 . I b id . , t . II , p . 1 93-277 .
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v ér itab les annales . On ne s
’

expliquera it pas autrement la

précision chronolog ique des œuv res historiques compilées

à Sa i nt—Den is . Des 0 0pies des actes diplomatiques les plus

importants pouv a ient être déposées dans les archiv es de la

célèbre abbaye , pour facil iter la tâche des chroniqueurs

monast iques . Il en éta i t de même peut— être d
’

une partie de

la correspondance politique , celle qui n
’

av a it qu
’

un intérêt
d

’

actualité et qui , malheureusement pour nous , a disparu

presque tout entiè re . Enfin , la place considérable qu
’

au

X IV
°
siècle encore l ’abbé de Sa int—Denis tena it dans le

royaume expl ique qu
’ il n ’

ignorât r ien de ce qu i se passa it

en Fra nce et hors de France . Admis dans les Consei ls du

Roi ‘ , aya nt un siège au Parlement de Par is , i l éta it en

situation de tout v oir et de tout sav oir .

Ma is , dans l
’

entourage royal , il éta it plus facile encore

de pu iser aux sources précédemment i ndiquées , et l
’

on av a it

en outre sous la ma in d’

autres documents , les plus propres

qu
’ i l y e! t à fourn ir à un histor ien le cadre chronol ogique

i ndispensable . Je v eux parler de la comptabil ité de l
’

H ôtel ,

mi ne précieuse de renseignements sûrs , v ar iés , datés de

façon certa i ne , que font apprécier à leur j uste v aleur les

comptes or iginaux des ducs de Bourgogne? quand ils sub
sistent , ou les extra its pr is jadis dans ceux qui ont dis

paru
? Il conv ient enfin , particulièrement pour la pré

sente chronique , de fa ire la part de la collaboration

royale , sans pouv oir le moins du monde préciser jusqu
’

où

1 . Arch . na t. , JJ 1 00 , fol . 1 7 v ° , n
° 32 (Paris , décembre 1 369)

pro parte dilecti et fidelis consiliarn nostri abbatis ecclesie
nostre S ancti Dyonisii in
2. Archives départementa les de la C ôte—d

’

O r .

3 . Bib l . nat . , col lection de Bourgogne. C es documents , sous

quelque forme qu
’ i ls nous soient parvenus , ont été util isés par

M . Ernest Petit , dans ses I tinéra i res et dans son H istoi re des
ducs de Bourgogne.
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cette collaboration est a llée . A certa ins tra its dej a notés , à

une sécheresse de sty le caractéristique , on reconna ît le
tour d’

espr it et comme la ma in de Charles V . Ma is , encore
une fois , dans cette œuv re impersonnelle et a nonyme , nul
ne saura it dist inguer av ec certitude ce qui appartient au

Roi de ce qu
’ il faut la isser à l ’homme obscur ou au gra nd

personnage, écr iva nt sous son i nspirat ion et sous son con

trôle .

Le roi d
’

Aragon ,
P ierre IV le Cérémonieux ,

dont le

règne , commencé déjà lorsque naqu it Charles V ,
ne se ter

mi na que sept ans après la mort du roi de Fra nce ? a fa it

compiler l u i aussi une chronique de ce long règne , très

i ntéressa nte et très précieuse , qu i a été longtemps attri

buée au pri nce lu i-même . L ’

auteur parle , en effet , à la

première personne , et ce qu
’on sa i t de la culture gêné

ral e du roi renda it cette a ttribu tion v ra isemblable . Il est

démontré aujourd’

hu i que la chron ique est l
’œuv re du clerc

des comptes ( escr iva de ra tio ) Bernard Dezcoll , ma is

composée d
’

après les i ndications , sinon sous la dictée de

P ierre IV , qui a dirigé et corrigé tout le trav a i l de son

secréta ire . Le roi est- i l allé p lus loi n ? Certa i nes pages lui

appartiendra ient-elles en propre , et comme fond et comme

forme ? On a fa it pour la chron ique catala ne de P ierre IV
ce que nous ser ions ten tés de fa ire également pour la chro

nique de Char les V ; on a essayé de retrouv er da ns le texte
qui nous est parv enu la preuv e et la trace d

’u ne collabora

t ion royale effect iv e . La question a même été serrée de fort

près , av ec une érudition aussi solide qu
’

ingénieuse , ma is il
ne semble pas que la lumière pu isse jama is être fa ite sur
ce point obscur ?

1 . I l monta sur le trône le 24 j anvier 1 335 et mourut le 5 j an
vier 1 387 .

2. H istoi re de C harles V ,
t . I I I , p . XV I I—XV I I I .
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Et cependant un document s
’

est conserv é , qui aura it d!

lev er la difficulté si un tel problème n
’

éta it de sa nature

i nsoluble . C ’

est une lettre du roi d
’

Aragon , écr ite , le 8 août

1 375 , acemêmeBernard Dezcoll , dont il av a it fa it son his
toriographe en titre ? E lle nous montre a merv eille com

ment s’

élaborait au XIV°
siècle , au delà comme en deçà

des Pyrénées , sous l ’œil du maître et par son ordre , une

chronique officielle . P ierre IV surv eille l
’

exécution de

l
’œuv re et en revoit , au fur et a mesure de leur achèv e

ment , les différentes parties . Il approuv e des chapitres

ébauchés ou déjà à peu près définit ifs ? insistant pour que

le récit soit bien déta illé , et les év énements rapportés sui

v ant leur succession chronologique , par journées
3 Il

i ndique comment on pourra y parv enir ; ce sera
'

en consul

tant Ies livres de la comptabil ité royale , v ér itables répertoires
de fa its et de dates 4 . Dans certa ins cas , le roi se soucie

moins qu
’

on entre dans de grands dév eloppements . I l v eut

qu
’

on glisse rapidement sur les év énements dont il se désin

1 . Archivo de la C orona de Aragén ,
reg . 1 249 , fol . 80 (8 ao! t

Lettre plusieurs fois pub l iée , notamment par M . A . Pagès
dans la Roman i a , t . XV I I I , 1 889 , p . 235-237 , et par M . Ant .

Rub ié y L luch dans les Documen ts p er l
’

hi s tor ia d e la cu l

tu re ca ta lana m ig
— eva l, vol . I . Barcelona , Institut d

’

estudis

cata lans , 1 908 , in p . 263—265.

2. E n Bernat Dezcoll , vostra letra hav em reebuda e respo
nem v os que tenim per bons los primer , segon e terc capitols de
les

3 pero que 11 façats per menut a l mes que porets .

corn serets en aqnell punct , b e trob arets lo fet com fo pus

avant , posant ho per jornades e especificadament e

L altre capitol , qu i es lo quint e qui parla de la confederacio

del Venecia e de les a ltres coses , tenim per bo quel faça ts segons
quens fets saber, ab ques faça per menut e per jornades on m i ls
porets .

4 . E de les jornades vos podets certificar molt ab los l ibres
de nostre scriva de
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téresse ou fei nt de se désintéresser , malgré leur impor

tance et la répercussion qu IIS ont pu av oir sur les desti

nées de l’Aragon Une semblable chron ique ne saura it

être que tenda ncieuse . El le ne l
’

est pa s seulement par voie

de prétérition ; les actes et la politique du roi y sont cons

tamment présentés , non pas sous leur v ra i jour , ma is sous

le jour le plus favorable au monarque . C ’

est par une fict ion

que Bernard Dezcoll s
’

expr ime à la première personne ,
comme si le maître l u i-même av a it tenu la pl ume . Ma is , au
XIV

e
siècle , une autre histoire ofl

“
icielle affecte , et cette fois

à j uste titre , la forme de mémoires personnels . I l s
’

agit de

l
’

autob iographie de l
’

empereur Char les IV ,
la Vi ta Ka roli ,

dont l ’attr ibution a l’oncle de Charles V ne para ît pas con
testée ?

La date du 8 août 1 375 , que nous av ons citée pl us haut

a propos de la lettre de P ierre IV a son clerc des comptes ,
suggère un rapprochement intéressa nt , encore qu

’ il n ’y a it
là probablement qu

’u ne rencontre fortuite . C ’

est bien v ers

cette époque qu
’

a d! être composée la majeure part ie de la
chronique de Jean I I et de Charles V . Or , de 1 364 à 1 380 ,

les rapports ont été fréquents , on peut dire constants entre

les cours de Fra nce et d
’

Aragon . C es rapports , d
’

abord

très amicaux , ont été troublés à partir de 1 376 par les
v isées ambitieuses du duc d

’

Anjou ? Ma is longtemps

1 . Quant es del fet quis segui entre 10 rey Pedro el rey

Buriche , [com] nos no y cab iem ,
no cal fer per jornades , sino

en summa
,
recomptant hi lo fet segons ques conte en 10 vestre

capitol .
2. Boehmer, F on tes rerum german i carum , t . I . S tuttgart ,

1 843 , in V i ta Ka ro li qu a rti imp era tori s a b ip so cons
crip ta , 1 31 6— 1 346.

3 . Qu i revendiqua it pour lu i -même l ’héritage des rois de
Majorque, pour s

’être fait céder par Isabel le de Montferrat les
droits qu

’

el le tena it de son frère , récemment décédé , le ma lb en
reux Jayme I I I .
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P ierre IV fit des av a nces à Char les V , av ec lequel i l av a it

ta nt d’

affinités par ses goûts écla irés , si non par le carac

tère et les i nspirations de sa pol it ique . Son fils aîné , Jea n ,
duc de Gérone , fia ncé d’

abord à une pr incesse fra nça ise ,
la fi lle posthume de Philippe V I , morte malheureusement
av ant d’

av oir mis le
/

pied en Espagne ‘ , épousa en troi

sièmes noces une nièce de Charles V ,
Yola nde de Bar ? Les

deux rois eurent l ’un et l
’

autre pour chambella n l ’amiral

François de Perillos , qui fut penda nt quelques années le

personnage le plus i nfluent de l
’

Aragon
? Après la mort de

un nouv eau lien a pu se nouer entre eux , grâce à
un homme qui , à Par is comme à Av ignon et dans son pays
d

’

orig i ne , eut par sa r ichesse et par ses fonctions un crédit

considérable l
’

Aragona is Jua n Ferna ndez de Heredia , châ
tela in d

’

Amposta , capita i ne du Comtat-V enaissin futur

grand ma ître de l
’ordre de Sa i nt— Jea n de Jérusalem, lettré

lui-même et curieux des choses de l’histoire 5

La v aleur historique de la chronique de Jean I I et de

Charles V ne saura i t être exagérée . Son exactitude maté
rielle a été reconnue par les meilleurs j uges ? On y relèv e

1 . C hron iqu e des règnes d e J ean I I et d e C harles V , t . II ,
p . 1 43 , 1 59

- 1 60.

2. I b id .
,
t . II

, p . 369 .

3 . H is toi re de C ha r les V ,
t . I I I

, p . 269 .

4 . Vers la fin de l ’année 1 369 .

5. Voy . à son suj et Jos . Delav ille le Boulx dans l ’Annua i re
Bu lletin d e la S oci é té d e l

’

H i stoire d e F rance 1 9 10,

p . 95— 1 02.

6 . S . Luce , H is toi re d e Bertrand Du Guesclin , p . 282, n . 2

s
’

il fa l lait aj outer foi au témoignage du rédacteur des Grandes
C hroniques , dont le récit est d ’

a i l leurs presque toujours , en ce

qui concerne les fa its et gestes du régent pendant cette période ,
d

’une exacti tude v ra imen t m erv e i lleuse .
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très peu d
’

erreurs de fa it ? et même pour les év énements
surv enus hors de Fra nce elle est parfois d

’

une. précision

remarquable
? Est— elle absolument v éridique et mér ite—t-elle

une pleine confiance ? C
’

est làune question complexe , qu
’

on

ne saura i t résoudre d’

un mot , par oui ou par non . Une fata

lité de l ’histoire est qu
’

elle ne puisse être mieux écr ite que

par ceux qui ont pr is part aux év énements , et dont par cela
même nous av ons quelque ra ison de suspecter la sincé

r ité ou le dési ntéressement . D ’

une manière générale , cela

n
’

est pas douteux , la chr on ique de Jean I I et de Char les V
est digne de créa nce . La même où elle est le plus tendan

cieuse , elle n
’

altère pas la v érité des fa its par des assertions

mensongères . Charles V nous a la issé un récit partia l des

troubles qui agi tèrent Par is pendant la captiv ité de Jean I I
parce qu

’ il a omis dél ibérément tout ce qui pouv a it expli

quer la conduite de ses adv ersa ires et atténuer leurs torts .

Ma is il n ’

a pas fa it v aloir contre eux des gr iefs imagi

maires . Il est certa i n que trois hommes , Charles le Mau

1 . L a prise de S atalieh en Asie Mineure par le roi de C hypre ,
Pierre I e r de Lusignan , est rapportée aux prem iers j ours du mois
de juil let 1 361 . E n réa l ité

, el le n
’

eut l ieu que le 24 ao! t (C hro
n i qu e d es règnes de J ean I I et d e C ha rles V ,

t . I
, p . 335,

n .

Les Grandes C hroniques font mourir Édouard III le mardi
23 juin 1 377 au l ieu du dimanche 21 juin (I b i d .

,
t . II

, p .

E l les assignent éga lement une durée de cinquante—deux ans au
règne de ce prince , a lors qu

’i l n ’

a é té sur le trône qu
’un peu

plus de cinquante ans

2. L ’

entrée de don Henri de T rastamare à C a lahorra
, en 1 367 ,

c
’

est- à—dire au début de la campagne qu i deva it se term iner à
Montiel

,
est rapportée au 28 septembre par les témoignages les

plus dignes de foi . L es G randes C hroniques ne se trompent que
d

’

un jour , si el les se trompent , en donnant la date du
27 septembre (C hron iqu e des règnes de J ean I et d e C harles V ,

t . II , p .
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v a is , le roi de Navarre , Etienne Marcel , le prév ôt des mar
chauds , et peut

- être surtout Robert le C oq , l
’

év êque de
Laon , ne se relèv eront jama is des coups que l

’

histor ien

officiel leur a portés . Ma is est- il démontré qu
’ il conv ienne

de les réhabiliter et que la j ustice consiste à prendre le
contre-pied de la v ersion des Grandes Chroniques ? Nous
avons quelque expér ience des révolutions en France, et

nous savons qu
’

en général elles ne font pas surgir de la

foule des hommes qu
’

on pu isse ériger en héros ni prendre

pour modèles . Accordons , si l
’

on v eut , des circonsta nces

atténuantes à la mémoire des ennemis du Dauphi n , ma is
la issons subsister la condamnation portée contre eux. C es

personnages , à tout le moins équivoques , ne mér itent pas

d
’être tra ités av ec plus de fav eur .

La v aleur littéra ire de la chron ique est fort mince . C ’

est

un récit habile , ma is généralement très sec, où ne se tra

hit nul souci de la composition , n i de la forme . La clarté est

obtenue au prix de répétitions de mots , fastidieuses et le

plus souv ent év itables ? Le déta il p ittoresque n’est jama is

recherché et ne v ient pas de lui-même sous la pl ume du

chroniqueur . Une seule fois peut- être , la rancune, encore

v ivace malgré les a nnées , a fa it lnoter , à propos de la mort

de Thomas de Ladit , le chancelier du roi de Nav arre , un
tra it réaliste qui évoque à nos yeux cette scène lugubre .

Comme les meurtriers ava ient abandonné le cadav re du

1 . C hron i que des règnes de J ean I I et de C harles V ,
t . I

,

p . 1 54 E t là le dit ma istre Robert de C orb ie dist que le pre
vost des marehans avoit fa it faire le fa it qui avoit esté fait le jour

T . 1 1 , p . 1 84 E t en verité , de nul le memoire d ’omme,
n

’

avoit ce esté v eu ,
ne que le Roy eust fait si grant fa it . Et par

les dessus d ites gens d’

armes furent fa is pluseurs autres grans
fai z et notab les , dont cy après sera fa ite mencion .
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a eu le très gra nd méri te de rendre plus accessibles des

textes d’

un i ntérêt i négal , ma is parfois de premier ordre ,
et dont on ne trouv era it nulle part a illeurs l

’

équiv alent .

Elle est loin cependant de répondre à l
’ idée que nous nous

fa isons d’

un texte scientifiquement étab l i . Elle n
’

est même

pas telle qu
’

on aura it pu l
’

attendre de l
’

érudit qui l
’

a pré

parée . P . Par is a connu à peu près tous les ma nuscr its ,
conserv és à Par is , qu

’ il éta it ut ile de comparer les uns av ec

les autres . Ceux qu
’ il n

’

a pas décr its à la fi n du tome V I

de sa publ ication , lequel contient précisément la chro

nique de Jea n I I et de Charles V , ne sont n i les plus

corrects , n i les plus complets . Ma is il a dressé son texte ,

à s
’

en rapporter
‘

a lui—même , d
’

après une méthode

assez incerta i ne et av ec un éclectisme , i l faut le dire , le

plus souv en tmal inspiré .

Il a reconnu , et en eflet elle éclate aux yeux , la

supér ior ité du manuscr it frança is 28 1 3 ( ancien

On ne saura i t être plus net a cet égard qu
’ il ne l ’a été

lui-même ; son propre témoignage ne la isse aucune place à

l
’

équiv oque C et exempla ire , écr it— il dans un passage où
des assertions , plutôt téméra ires , s

’

associent àdes vues très

justes , cet exempla ire , sans aucune espèce de contredit ,
offre de toutes les leçons la plus belle , la plus complète , la

plus r igoureusement correcte . Exécuté pour la plus grande

part ie sous les yeux de Charles V par son p l us habile cal
ligraphe , Jea n du Trév oux , et desti né à fa ire autor ité da ns

toutes les circonsta nces augmenté d
’

un a ssez gra nd

nombre de pieces officielles et de quelques notes marg i

nales da ns lesquelles on peu t reconnaître l
’

écr iture du sage

roi lui—même , il est ma la isé de comprendre comment i l a

j usqu
’à présent échappé à l

’

a ttention d
’

a illeurs si scrupu

leuse de tous les illustres critiques qui se sont occupés de
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l
’

ancienne langue frança ise , de l
’

a ncienne histoire de

Fra nce , et en particul ier du monument capital de cette his

toire , les C hroniques de S a in t—Den is . Dans la bibl iothèque
du Roi , où sa ns doute on le conserv e depuis le règne de

Charles V I , i l semble av oir toujours occupé l
’une des places

les pl us apparentes ; le rel ieur du XVI I° siècle a écr it en

beaux caractères sur le dos C hroniques de S a int
—Denis

j usqu
’

à C ha r les V ; ma is tout cela n
’

av a it pu j usqu
’

à pré

sent lê garantir de l
’oubl i le p l us complet ?

Ma lheureusement , P . Par is semble av oir été surtout

frappé de ce fa it que l
’

exempla ire de Charles V n
’offre

aucu ne des lacunes qu
’on trouve dans les a nciennes édi

t ions gothiques ou même dans bon nombre de manuscr its .

Il n
’

a pas apprécié au même degré la correction excep

tionnelle de ce ma nuscr it , encore qu
’ i l l ’a i t proclamée ,

on

v ient de le voir , dans les termes les pl us expl icites , car i l
a cherché et pr is des v ar iantes a illeurs , comme s

’

il e! t été

nécessa ire d’

amél iorer , au r isque de l
’

al térer grav ement ,
un texte excellent et qui , a de très rares exceptions près ,
se suffit à l u i—même . I l faut une fois encore la isser la parole

à l
’

éditeur . Toute a nalyse para îtra i t tenda ncieuse , et mieux

qu
’u n résumé une cita tion de quelques l ignes fera toucher

du doigt l
’

arbitra ire d’

uneméthode , dont on ne discerne pas

le fondement et qui en tout cas a eu des conséquences très

fâcheuses .

C ’

est pr i ncipa lement sur cette précieuse leçon , écr it

P . Par is , que j
’

a i établ i le texte de mon édit ion c
’

est elle

que j
’

a i d
’

abord fa it exactement tra nscr ire et dans laquelle

j e n
’

a i guère changé que les mots obscurs ou v ieillis que

d
’

autres leçons me présenta ient pl us i ntell igibles ou plus

corrects . J
’

a i fréquemment cité dansmes notes ses v ariantes

1 . Op . ci t. , t . VI , p . 491 .
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les plus heureuses , sans négliger de tenir compte des dif

férences plausibles que j e remarqua is dans d
’

autres leçons .

Et ma intena nt , si l
’

on prend de ces éloges une occasion de

me blâmer de n ’

av oir pas rigoureusement su iv i la lettre du

manuscrit8395 , àl
’

exclusion de tous les autres , je répondra i

que nulmanuscrit , tel (sic) excellent qu
’ il soit , n

’

est exempt

de lacunes , de légères bév ues , d
’

erreurs palpables . Quand

on a le malheur de n
’

av oir qu
’

une leçon d
’

un texte a ncien ,

il faut bien le liv rer à l’ impression av ec toutes les fautes

de cette leçon , sauf à tenter dans les notes des corrections

plusou moins v ra isemblables ; ma is en présence de qua

rante leçons des C hroniques de S a int—Denis , àla su ite de

trois éditions gothiques , dev a is—je préférer le trav a il le

plus facile , c
’

est—à-dire la reproduction d
’

un seul texte? J e

ne le crois pas j
’

a i cru mieux fa ire en établ issa nt ma leçon
sur la base consta nte d’u ne a ncien ne tra nscription , ma is

en préférant touj ours le sens qui me para issa it le mieux
autorisé ?

Quand on a eu l ’occas ion et le dev oir de comparer edi

tion de P . Par is av ec le ma nuscrit fra nça is 281 3 ,
on n ’

est

pas médiocrement surpr is en lisa nt les expl ications qui
précèdent . Cla ires peut- être ta nt qu

’on ne cherche pa s ce

qu
’

elles v eulent dire elles sont confuses et difficiles à

entendre , dès qu
’

on s efforcé d
’

en dégager la v ra ie pensée

de l
’

auteur . I l y aura it
,
b ien des réserv es à fa ire sur la

façon dont un érudit , d
’

a illeurs très estimable , homme de

sav oir et homme de goût , comprena it le rôle et la mission

d
’

un éditeur de textes histor iques . S
’

arroger le droit de

changer les mots obscurs ou v ieillis de les remp lacer

par d
’

autres plus intell igibles c
’

est prendre av ec les

textes publiés de singu l ières libertés , bien dangereuses ,

1 . Op . ci t. , t . VI , p . 492.
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ma is je n msiste pas sur ce point , car l
’

œuvre deP . Par is eu
court un reproche d

’une portée plus généra le , qui dispense

d
’

appuyer sur les cr it iques de déta il . Qu
’ il ait fait trans

crire intégralement le texte du manuscr it frança is 281 3 ,
cela n ’

est pas douteux puisqu
’ il l ’affirme , ma is qu

’ il ait

suiv i cette c0pie habituellement ou , comme il l
’

écrit ,

pri ncipalement nul ne saura it le croire . Entre la leçon
du ma nuscrit de Char les V et celle de l

’

édition de P . Par is ,
les différences sont innomb rables , j e dira is presque

constantes , et elles tiennent trop souv ent à l
’

adoption

de v ar iantes mauv a ises ou médiocres . La graphie de la

chron ique impr imée , notamment , n
’

est pas celle du manus

crit ; elle est irréguhere et capricieuse ; les formes gram

maticales qu
’

on rencontre para issent arb itra irement v ieil

l ies ou rajeunies .

Que lques rapprochements , que tout le monde pourra

fa ire , montrera ient jusqu
’où v a l

’

écart entre l ’édit ion de

P . Paris et l ’exempla ire origi na l qu
’ i l a prétendu repro

duire ? E t j e n
’

entends poi nt par ler ici de passages où le

sens se trouv e altéré par quelque faute de lecture ou par

1 . J e prends des exemples tout à fait au hasard
Ed . P . Paris , t . VI , p . 97 C oment monseigneur le duc prist

nom de regent par titre de lettres a très bonne cause .

Le mercred i quatorziesme jour du moys de mars fu pub l i é
à Paris que monseigneur le duc, qui par avant s ’

estoit appel lé
l ieutenant du Roy ,

depuis sa prise , s
’

appelleroit dè s là en avant
regent du royaume . Et fu son titre tel , etc.

Ms . C ommen t monseigneur le duc prist le nom de regent
par ti ltre de lectres à. très bonne cause .

L e m erguedy XI I I
° jour du d i t mo is de mars fu pub l ie à

Paris que le duc, qu i par avant se es toi t appel l é lieu tenan t du
Roy ,

depuis sa prise , se app elleroi t dès là en avant regent le
royaume. Et fu son ti

_

ltre tel , etc.

Éd . P . Paris , p . 1 08 I tem en celuy temps, l
’

evesque de
Laon , qui es toi t en l

’

assemb l ée à C ompiegne, fu en peri l d
’

estre
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une erreur d
’

i nterprétation ? N
’

importe quel chapitre per

mettra de constater les mêmes div ergences , conti nuelles ,
déconcertantes , entre le texte imprimé et le ma nuscr it de

Char les V . La ra ison de ces div ergences n
’

est peut— être pas
très difficile à trouv er , comme je le dira i bientôt . Elles

prouv ent av ec év idence que le dernier éditeur des Gra ndes
Chroniques ne s

’

est nullement astrei nt à nous donner le

texte du manuscr it fra nça is 281 3 , que délibérément il s
’

en

èst écarté , parfois quant au fond et de façon habituelle

quant à la forme . Que si au lieu de prendre des exemples
au hasard, nous fa isions por ter notre compara ison sur les

nombreux chapitres , où des corrections s
’ imposent pour

tué par pluseurs nob les hommes qui l à estoient avec le dit

regent .
Ms . Item en celu i temps , l

’

evesque de Laon , qu i estoit e lez
à l ’assemb l ée d e C ompiegne , fu en pé ril d

’

estre v i lenez par plu

sea rs nob les hommes qu i l à estoient a v ecques le dit regent .
Ed . P . Pa ris , p . 401 Et luy donna (à l

’

Empereur) la Royne
un beau rel iqua ire d

’

or, grant et notab le, garni du fust de la
vraie croix et très richement garni de pierrerie ; et le Daulph in
luy donna deux très beaux b rachés , à beles la isses et col iers de
soie ferrés à fl eurs de lis d ’

or .

Ms . Et li donna la Royne un beau rel iqua ire d
’

or
, grant et

v ou lta b le , ga rng du fust de la v raye croix et très richement
garni de p errerie ; et le Da lp h in li donna deux très beaux b ra
chez , à. beles laisses et coliers de soie ferrez à fl eurs de liz
d

’

or.

1 . Éd . P . Paris
, p . 80 Item le samedi ensuivant

, treisiesme

jour du dit moys de j anv ier , monseigneur le ducmanda pluseurs
des ma istres de Paris au pa la is là où i l estoi t, etc.

Ms . Item le sam edy ensuyv an t, XI I I
° jour du dit mo is de

j anvier , monseigneur le duc manda pluseurs des mes ti ers de

Paris au pa la is l à où i l estoit, etc .

Éd . P . Paris
, p . 96 E t si fu accordé à la royne Blanche ,

sœur du di t Roy, que el le auroit Moret en Acqu ita ine de ce que

l
’

en luy devoit pour son doua ire .

Ms . Et si fu accordé à la royne Blanche , suer du dit Roy ,

que el le auroit Moret en a équ i tan t de ce que l
’

en li devoit pour
son douaire .
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rétabl ir le —v ra i sens faussé par quelque bévue , nous note

r ions av ec surpr ise que toutes les mauv a ises leçons , àl
’

a ide

desquelles nous av ons distingué entre elles les deux pr i nci

pa les familles de ma nuscr its , se rencontrent dans l
’

édition

de P . Par is , ta ndis que le manuscrit fra nça is 28 1 3 n
’

en

offre pas une seu le . Comme i l est cla ir que P . Paris n
’

a

pas eu la ma in assez ma lheureuse pour fa ire disparaître
d

’

un manuscr it excellent qua ntité de bonnes leçons en les
remp laçant par de mauv a ises , i l en résulte qu

’ il a d! liv rer
‘

a l
’ impression u n texte différent de celui qu

’ i l s ’

imagina it

av oir principalement su iv i Quel éta it ce manuscr it ,
i ncontestablement d’

une autre famil le que le fra nça is 281 3 ,

auquel il a donné la préférence , pour des ra isons incon

nues de nous , et peut— être tout s implement par inadv er
tance ? Il sera it assez mala isé de le détermi ner , v u la l iberté

fort grande qu
’

en tout éta t de cause P . Par is semble av oir

pr ise av ec les textes origi naux ou les c0pies qu
’ il en fa isa it

exécuter . Le p lus v ra isemblable est que sa publ ication a été

fa ite sur quelque a ncien exempla ire gothique des Grandes
Chroniques , corrigé çà et l

‘

a u n peu au hasard , et très iusuf

fisamment , sans que l
’

éditeur a it eu le soin de le collation

ner av ec le ma nuscr i t reconnu le meilleur , et qu
’ il e! t fallu

utiliser constamment , à l
’

excl usion de tout autre ?

De l
’

annotation , j e ne dira i r ien , si non qu
’

elle est à peu

près i nexistante , bien des notes éta nt i nuti les et quelques

unes i nexactes? Je nem’

attardera i pas dav antage à soul igner

1 . Les deux mauva ises leçons que j
’

a i relevées dans la n . 2 de

la p . 35 pluseurs des m aistres de Paris Moret en Acqui
taine de ce que on lui devoit pour son douaire sont dans
l ’édition de V érard (t . I , p . 79 ,

2. Ed . Paris
,
t . VI

, p . 49 Et outre furent si esmeus par
toute la dite vil le (de Paris) que il fisrent cesser tous menestereux

d
’

ouvrer .

Note (2) D
’

ouv rer . De chanter ou jouer des instrumens .
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les défauts d
’

une édition qui , telle qu
’

elle est , a rendu dm

contestables serv ices . J
’

a i eu l
’

occasion de signaler a illeurs

les nombreuses corrections qu
’ il y a lieu d’

apporter au

texte de P . Par is ? et ces mêmes i ndications se retrouv ent
dans les notes de la nouvelle édition . Il éta it indispen

sable , en effet, de montrer en quoi une colla tion mi nutieuse

du manuscr it de Charles V pouv a it apporter une contribu
tion appréciable à l

’

histoire même du règne .

C ’

est ce ma nuscr it qui a serv i de base à la présente

publication . I l est le plus a ncien qu
’on conna isse , le plus

correct, et probablement l
’original d

’

où dér iv ent , plus ou

moi ns fidèlement transcrits , les autres exemplaires de la
chronique . Quelques particularités significativ es semblent

j ust ifier cette op in ion ou , si l
’

on v eut, cette conjecture . Il

y a d
’

abord l’état dans lequel ce manuscr it nous est par

v enu . On sa it qu
’ il s’

arrête u n au et demi env iron av ant la

mort de Charles V , ce qui est tout à fa it explicable si à

part ir d
’

une certa i ne date , en fa it depu is le début de

l
’

a nnée 1 3 7 8 , i l est dev enu le j ourna l officiel du règne,

tenu à jour par l
’

ordre et sous les yeux du Roi . Une fois
ou deux la rédaction du texte décè le un auteur témoi n ou

contempora in des év énements qu
’ il rapporte , et de façon si

personnelle que da ns les c0pies postér ieures ces passages

ont d! être légèrement modifiés . Ainsi , à propos de la mort

du maître du pont de Par is , décapité en p lace de Grèv e le
29 ma i 1 358 , le chron iqueur rela te l

’

accident surv enu au

bourreau , une cr ise d’

épilepsie , da ns l ’ i nstant même

qu
’ il s ’

apprêta it à fa ire sa si n istre besogne E t je , dit— il ,

qui ceci escris , v i que , quant le bourrel , appellé lors Raon

let , voul t couper la teste au premier ma istre [du pont de

1 . H i s toi re de C ha rles “

V ,
t . I et I l , p a ss im .
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Se v oulsist dampner semblera i t i ndiquer que le car

di nal v iv a it encore lorsque cette phrase a été écr ite , et par

conséquent qu
’

elle l
’

a été ava nt 1 383 , a n née où mourut

Jean de Cros . E t , en effet , dans les autres manuscrits , au

l ieu de se v oulsist dampner on lit se fust v oq

dampner

N i les Gra ndes Chroniques proprement dites , n i la C hro
nique amplifiée de Nangis ne prennent fin , dans la plupart
des manuscrits , à la mort de Charles V . E lles v ont en

général quelque peu au delà, sans jama is dépasser , comme

j e l
’

a i dit , le mois de fév r ier 1 384 . C es conti nuations ,
d

’

étendue v ar iable , para issent bien être du même auteur ,
celui qui a écr it la chron ique des règnes de Jean I I et

de Charles V , et par conséquent on y a reconnu , av ec

auta nt de v ra isembla nce apparente , la ma i n du cha ncel ier

de France . Il n ’y a pas l ieu de rev en ir ici sur une ques

tion déjà exami née et au sujet de laquelle il n
’y a r ien de

plus a dire . P . Paris , san s s
’

arrêter à l ’av ènement de
Charles V I , n

’

a cependa nt impr imé qu
’ une partie de la

conti nuation dont i l trouv a it le texte , i néga lement dév e
loppé , da ns div ers manuscr its . Sa publ ica t ion se termi ne à

l
’

a nnée 1 381 , au moment du départ de Lou is d
’

Anjou pour

l
’

I talie , et il ne para ît pas avoir entrev u la possibi l ité de la
conduire jusqu

’

en 1 384 . Cette lacune a été combléé par le

baron Jérôme P ichon , qui a édité , et av ec beaucoup de soin ,
tout ce que P . Par is av a it omis , v olonta irement ou par

mégarde . Il a su iv i le ma nuscrit fra nçais 23 1 38 (ancien

Sa i nt—Victor , 48 1 ) et n
’

en pouv a it suiv re d
’

autre . Des très

1 . Baron Jérôme P ichon
,
P a r tie in éd i te d es chron iques d e

S a in t—Den is ,
su i v i e d

’

un réci t éga lemen t inéd i t d e la cam

p agne d e F landres en 1 382 et d
’

un p oème su r les j ou tes d e
S a in t— I nglebert Paris , impr. C h . L ahure , 1 864, ih
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rares manuscrits alla nt j usqu

’

en 1 384 , c
’

est , en effet , le

seul qui ne soit , n i la c0piemoderne , n i l
’

abrégé d
’

un or igi

nal encore subsista nt ou actuellement perdu 1 Je me su is

donc , pour l
’

étab l issement du texte , conforme a l
’

exemple
du baron P ichon . Le manuscr it qu

’ i l a reproduit a été

tra nscr it à la fin du XIV
"
siècle ou plutôt au commencement

du XV
° ? Il v ient de l

’

abbaye de Sa int—V ictor ? C ’

est un

exempla ire de la chron ique fra nça ise amplifiée dest i né aux

trav a illeurs , car il est à peu près dépourv u de toute orne

menta t ion . Le texte en est bon
, quoiqu

’ il fa i lle le lire de

près pour rétablir certa i ns mots sautés par le Oopiste . C e

qu
’

on pourra it lui reprocher , c
’

est sa date , car par la la ngue

et la graphie i l tranche sensiblement sur les deux ma nus

cri ts du XIV
"
siècle , d

’

après lesquels a été éditée la chro

n ique des règnes de Jea n I I et de Charles V .

L
’

appendice contient u n certa i n nomb re de documents

qui écla irent et commentent le texte de la chronique . On
n

’

estimera pas superflue une collection de’

pièces justifica

tives , parmi lesquelles les instructio ns données à div erses

reprises aux ambassadeurs du roi de Fra nce, chargés de

1 . L e manuscrit frança is 20351 (j adis S a int—Victor, 1 1 1 3) est
une 0 0 pie , fa ite au XV I I ° siècle, de la seconde partie du manus
cri t 23 1 38 .

2. A la fin du dernier s1 ecle (XV I I I e ) , Bréqu igny posséda i t un
m anuscrit de la chronique française de Guil laume de Nangis qu i
s

’

arrêta it
,
comme le manuscrit français 231 38

,
aux funéra i l les

du com te Louis . Dom C oupé a fa i t de la dernière pa rtie du
manuscri t de Brequigny une copie que Dom Poirier a col lation
née et qu i est aujourd ’hui rel iée à la fin du manuscrit fran
cais 1 7267 (L . Del isle, Mémoi re sur les ouv rages d e Gu i l
laum e de N angis , p .

3 . I l a appartenu à Du Bouchet . Des notes rela tives aux

troub les de Paris en 1 41 8 y ont é té ajoutées par un offi cier du
Parlement qui fut remp lacé le 25 juil let 1 41 8 par maî tre Jean de
la F oireuse .
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négocier la paix av ec les Angla is , offra ient un intérêt capi
tal

’

et n ’

ava ient jama is été impr imées . Par l
’

achèv ement de

ce troisième v olume se trouv e complétée la publication de

la dernière partie des Gra ndes Chron iques , telles que

les ma nuscr its nous les ont habituellement conserv ées ,
la moi ndre partie de l

’

œuv re tout entière , ma is à coup s! r

la plus origi nale et la plus v ivante .

M . Elie Berger a bien v oulu être mon commissa ire res

ponsable . L
’

érudit histor ien de Bla nche de Cast ille et d’

In

nocent IV , l
’

auteur d
’

un sav antmémoire sur la composition

et les sources des Grandes Chron iques de Fra nce , couron né
par l

’

Académie des I nscr iptions et Belles—Lettres , av a it tous
les t itres pour s

’

acquitter av ec autor ité et compétence du

mandat qu
’ il av a it accepté . Je n ’

aura is garde d
’oubl ier ce

que j e dois à son expér ience et à ses conseils , et j e suis heu

reux de lui en témoigner publiquement ma gratitude .



LES GRANDES CHRONIQUES DE FRANCE

C HRON IQUE

DES RÈGN ES

DE JEAN Il ET DE C HARLES V

(C ONT INUAT ION)

4 novembre 1 3 8 0 -29 février 1 3 84

Et fut le dit roy Charles , nommé VI
°

, sacré et

couronné à Reims , le dimenche un"jour de nov embre ,
l
’

an mil C C C IIII“ dessus dit , en la fin de son XII
°
an ?

Item,
le dimenche ensuiv ant , XI° jour du dit mois , il

retourna et entra à Paris , à grant solennité , a insi
comme il appartenoit , et fut la v ille encourtinée

,
et

furent jouxtes fa ites au Pala is , le lundi et mardi ensui
v ans

,
de chev aliers et escuiers qui y estoient2

Item, le mercredi ensuiv ant
,
XII II

° jour du dit mois
de nov embre , les gens d

’

Eglise , nobles et bonnes
v illes , qui av 0 1ent esté mandez à Paris par le Roy,
furent assemblez ou Pala is

, en la chambre de parle

1 . Il était né le 3 décembre 1 368 . Par conséquent i l eut
douze ans révolus le 3 décembre 1 380 .

2 . C f. C hronique des qua tre p remiers Va lois , p . 291 ; C hro

n ique da religieux de Sa int
-Denis , t . I , p . 34 .

I I I
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ment , et la, en la presence du Roy et de ses quatre
oncles , les ducs d

’

Anjou,
de Berry

, de Bourgoigne et

de Bourbonnois
,
de pluseurs autres de son sang , fut

exposé par l
’ev esque de Beauv a iz , lors chancelier de

France
,
comment le Roy av oit neccessité d ’

av oir a ide
de son peuple , tant pour sa guerre comme pour son

estat ma intenir . Et leur fut requis que sur ce ilz

eussent adv is et respondissent tant qu
’il fa st agreable

au Roy?

Item, lendema in , jour de juedi , qui fut XV
” jour

d
’

icellui mois
, par un escommeuv ement2 d

’

aucuns qui

alerent au Palais
,
la où le Roy et les diz ducs ses oncles

estoient
, pour ce requerir , furent abatuz touz les diz

a ides , qui avoient cours ou royaume pour le fa it des
guerres 3

Item
,
ce jour

, pluseurs nobles et popula ires alerent
en la Juirie à Paris ? et rompirent les huis des diz

1 . Il s ’agit b ien ici d
’une assemb l ée des É tats généraux de la

langue d
’oi l

,
et non pas seulement d ’une assemb l ée de notab les

(Léon Mirot, les I nsur rections urba ines a u dé but d u règne de

C ha r les VI (1 380 Paris, A . F ontemoing , 1 906 , in

p . 28 ,
n .

2 . Le ms . fr . 23 1 38 porte, à la marge , en regard de ce

mot a lia s esmouv ement Le mot escommeuvement a , tant
au physique qu

’

au mora l , le sens de soul èvement . La terre

sera commeue d
’

escommuev ement . Les gens del regne
se sont escommeues (F r . Godefroy

,
D ictionna ire de l

‘

a ncienne

la ngue fra nça ise , aux mots escomovement et escomovoir ) .
3 . O rdonnance du 1 6 novembre 1 380 (Ordonna nces d es rois

de F ra nce , t . VI, p . confirmant cel le de C har les V ,

rendue le jour même de sa mort
,
le 1 6 septembre 1 380

(Ordonna nces des rois de F r a nce, t . VII
, p .

4 . Il y ava it à Paris, à cette époque , deux J uiver ies ou rues

de la J u iver ie , l
’une d ans la C ité , l

’

autre sur la r ive droite de
la Seine, entre la Grève et le C hâtelet . La Juiver ie dont i l
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Juifs et leurs huches , et prindrent touz leurs biens ,
tant lettres comme autres . Et aussi furent priz plu
sea rs corps des diz Juifs et de leurs femmes et enfans ,
et les emmenoit chascun où bon lui semb loit . Toutes

v oies , par l
’

ordenance du Roy et de ses oncles , fut crié

par Paris que touz ceulx qui av oient aucune chose des
diz Juifs , fust corps ou b iens , le rapportassent ou

ramenassent par dev ers le prev ost de Paris . Si furent

les corps des diz Juifs ramenez en C hastellet à Paris ,
et aucuns de leurs biens , ma is ce fut peu .

Item, ou ditmois de novembre
,
le conte de Flandres ,

qui estoit à siege dev ant Gand , lev a dudit siege , sanz
aucune chose proufiter ,

et s
’

en ala à Bruges .

Item, en ce temps furent continuez les tra ictiez qui
av oient esté commenciez , dès le v iv ant du Roy, du dit

[roy et de] Jehan de Montfort , et fut conclus sur iceulx
la seconde sepma ine de janv ier ? Et touz jours , durant
le tra ictié dessus dit, messire Thomas

,
fils du royd

’

An

gleterre , et les Anglois , qui av eques lui a voient passé

ou royaume de France et par icellui? demourerent

s
’

agit ici doit être cel le de la r ive droite , car, d
’

après le Re li

g ieux de Sa int
—Denis

,
les Juifs

, poursuivis par leurs ennem is,
se réfugi èrent au C hâte let , pour y être sous la sauvegarde du
Roi (t . p . S i les fa its rapportés dans les chroniques
s
’ éta ient passés dans la C i té , c

’

est p lutô t au Pa la is-Roya l que
les Juifs aura ient cherché un refuge .

1 . Le tra ité de pa ix fut conclu le 1 5 janvier 1 38 1 , juré et
ratifié par les négociateurs frança is et bretons, à Guérande , le
4 avri l suivant (B. Pocquet , H is t . de Bretagne , t . IV , p .

2 . Sur les débuts de la chevauchée de Thomas, comte de
Buckingham ,

le p lus jeune fils d
’

Édouard III
,
voy . la C hronique

des règnes de J ea n I I et de C ha r les V
,
t . II

, p . 3 78—379 ; sur la

fin de cette expéd ition, voy . B. Pocquet , H ist . de B retagne ,

t . IV, p . 64 et 67 .
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touz jours au pa is de Bretaigne et se tindrent lOngue
ment à siege devant Nantes , qui se tenoit pour le roy
de France

,
et finab lement s

’

en partirent , sanz y aucune
chose prouffiter , et y mourut grant foison de leurs
gens et de leurs chev aux , et s

’

en alerent aucuns et

emmenerent grant foison de malades en Engleterre ,
et les autres demourerent encore ou dit pa is de Bre
ta igne .

Item
, le dit anmil C C C HH

“

, messireHuguesAubriot ,
chev alier

,
lors prev ost de Paris , fut citez et appellez par

dev ant l
’

ev esque de Paris et par dev ant un frere Jaco
b in

,
appellé frere Jaques de Moray , lors inquisiteur

sur les herites ‘ , au lundi XXI° jour du mois de janv ier
l
’

an dessus dit ? Et , pour ce que le dit prevost ne com

paru à la dite journée dev ant les dessuz nommez , fut
tenu pour contumax , et pour la dite contumace excom
menie, denoncié et publié par toutes les eglises de
Paris

,
chascan jour

,
à la messe et à v espres . Et pour ce

1 . Jacques de Morey . Voy . à son sujet la C hronique des

règnes de J ea n I I et de C ha r les V, t . II, p . 1 63 , n . 2 .

2 . Le confl it entre Hugues Aub riot et l
’

Univ ersité de Par is
ava i t commencé aux obsèques mêmes de C har les V (Eugène
Déprez , H ugo Aubr iot p ræp os itus Pa r is iens is et urba nus

p ræ tor , quo p a cte cum E ccles ia a tque Univers ita te certa ver it
,

Par is , 1 902, in N . Va lois
,
la F ra nce et le Gra nd Schisme

d
’

Occident, t . I, p . 335 Bien que le procès d
’

H ugues

Aub riot a it été provoqué en grande pa rtie par le caractère
même du personnage, cependant i l convient de le considérer
comme la prem i ère protestation contre le gouvernement de
C har les V et contre les empi ètements du prévôt sur les préro

ga tiv es du corps municipa l . Le dévouement d
’

Aub riot pour le
duc de Bourgogne, dont i l éta it la créature , n

’y fut peut- être

pas étranger (Léon Mirot, les I nsurrections urba ines , etc . ,

p . 1 7 , n .
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proposé contre lui que , aprè s ce que les Juifs de Paris
orent esté démenez , par la maniere que dessus est
dicte ? le XXV

° jour de nov embre pluseurs petiz
enfans des diz Juifs furent priz par pluseurs C restiens ,
les quelx les firent crestienner ? Le dit prev ost con

traigny les diz C restiens à lui rendre les diz enfants , et ,
aprè s ce qu

’ il lui orent esté a insi renduz , les rendi à
leurs peres et à leurs meres juifs . Et pluseurs autres

choses furent proposées contre le dit prevost , aux

quelles il respondi par sa bouche , et se fist proces

contre lui , et lui , tousjours demourant prevost de Paris ,
demoura en prison fermée , en la court dudit ev esque ,
jusques au v endredi XVII ° jour de may mil CCC IIII

“

et

un ; à la quelle journée fut le dit prevost mis sur un

eschauffaut
, qui pour celle cause av oit esté fa it emprès

l
’

Ostel-D ieu de Paris , devant le parv iz Nostre—Dame .

Sur le quel eschauffaut furent auss i les diz evesque et
inquisiteur et pluseurs autres , et la prescha le dit

inquisiteur , et furent leuz les dis articles et pluseurs
autres dev ant grant peuple , qui laestoit assemblé pour
ceste cause . Et là rappella le dit prev ost tout een qu

’ il
av oit fa it et dit . Si lui fut par le dit ev esque enjoint

penitance de demourer perpetuelment en prison , et

pour celle cause fut aprè s mené chiez le dit ev esque
et mis en la tour , en prison fermée ? Et jusques alors

v èrent en généra l l
’

action des inquisiteurs . Plusieurs bul les de
Grégoire XI, adressées au roi de France ou d ’

autres personnes
de son entourage , contiennent des doléances ou des remon
trances à cet égard .

1 . Voy . ci- dessus , p . 2-3 .

2 . Bap tiser .

3 . La joie de l
’

Univ ersité éclata dans une comp la inte sati
r ique , que P . Paris à pub l iée (Gra ndes C hroniques , t . VI,
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demeura touz jours prevost de Paris , non obstant qu
’ il

fa st touz jours en prison fermée chiez le dit evesque ,
comme dessus est dit , mais tantost celle journée passée
en fut ordené d

’

un autre 1

Item,
en cellui temps , le traict1e , qui av oit esté com

meneie dès le v iv ant du roy Charles pour le fa it de
messire Jehan de Montfort , fut remis sus, fait et par
fait , par lequel traictié le duchié de Bretaigne lui fut
rendu , le quel av oit esté declairié par arrest , prononcié
en la presence duRoy et des pers , confisqué et acquiz

au Roy, et furent env oiez de par le Roy certa ins com
missaires en Bretaigne . pour lui fa ire ba illier et deli
v rer les v illes et forteresses , qui estoient tenues de par
le Roy. Et pour ce que par le dit tra ictié , et aussi que
c

’

estoit ra ison , le dit duc de Breta igne dev oit fa ire
hommage au Roy, tant de la duchié de Breta igne

comme de la conté de Montfort , icellui duc pour celle
cause ala à C ompiengne , là où le Roy estoit

,
et en

la presence des ducs d
’

Anjou ,
de Bourgoigne et de

Bourbon
,
oncles du Roy, et de pluseurs autres grans

seigneurs , le XXVI I° jour de septembre mil C C C IIII
“

et un
,
fist l

’

ommaige au Roy des duchié de Bretaigne

et conté de Montfort?

p . 478 L ’une des strophes se termine par ce vers passé
en proverbe

Tant v a le pot à l
’

eau qu I l br ise .

1 . Audouin C hauveron
,
docteur è s lois

,
institué le 3 1 mai

1 38 1 , prêta serment à l ’Univ ersité de Par is le 30 juin (Denifle
et C hatela in , C ha r tula r ium Univers ita tis P a r is iens is

,
t . III

,

p . 298

2 . La restitution des p laces bretonnes occupées par les Fran
ça is s

’éta it fa ite du 30 mai au 4 jui l let (B. Pocquet , H ist . de

Bretagne, t . IV, p .
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Item
,
en celle saison , fut ordené le duc de Berry ,

lieutenant pour le Roy en Languedoc , et , j
‘

a soit ce que
ce fust au desplaisir des communes du pa is et aussi du
conte de Foix , toutesvoies y ala il et trouv a grans
dé sobé issances en pluseurs v illes de Languedoc , et

par especial à Narbonne , à Nimes , à Besiers et aussi à
Thoulouse , et furent sur le point de comb atre ensemble
lui et le conte de Foix ; mais certa in traictié fut fa it
entre enlx, par le quel la bata ille demoura ? Et pour
la dite dé sobé issance , que le dit duc de Berry avoit
trouv ée au pa is , fut adv isié et conseillié qu

’ il estoit bon

que le Roy y alast en personne , pour renfourmer et

mettre à point le pais . Toutesvoies
, pour les empes

chemens qui seurv indrent en France , il n
’

y ala point
à celle foiz .

Item, en ce temps , le duc d
’

Anjou , qui autresfoiz

avoit en nouv elles que la royne Jehanne de N apples ,
la quelle n

’

av oit aucuns enfans , le vouloit adopter en

fils et fa ire son hé ritier , tant du royaume de N apples
comme de la conté de Prouv ence ? en ot encore pour

le temps nouv elles , et v indrent certa ins messages par
dev ers lui , de par elle , pour celle cause

? Et pour ce en

1 . Pour les événements, très comp l iqués , qui sont résumés
ici en quelques l ignes , voy . la N ouvelle his toire généra le du

L a nguedoc (t . IX , p . 882-883 , 887 et et surtout les
notes rectificativ es d ’

A . Molin ier .

2 . L
’

ad0 ption remonta it au 29 juin 1 380 (N . Va lois, la

F ra nce et le Gr a nd S chisme d
’

Occident, t . I , p . ma is elle
ava it été tenue jusque- là p lus ou moins secrète .

3 . Menacée de se voir détrônée par le compétiteur que le pape
Urba in VI lui ava i t opposé , C har les de Durazzo (Duras) la reine
Jeanne ava it adressé , le 4 juin 1 38 1 , un appel désespéré au duc
d

’

Anj ou . Le pr ince qu
’

à se montrer
,
la reine aussi
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ot pluseurs [conseulx] et deliberacions , tant en la pre
sence du Roy comme en son absence . Et finab lement

lui fut conseillié , tant par les seigneurs de son sang
comme par touz les sages qui furent en son Conseil,
qu

’ il entrepreist le v oyage pour aler dev ers la dicte
royne , s i comme elle lui avoit fa it assavoir . Si com

mença lors à fa ire son ordenance pour y aler , ma is
assez tost aprè s lui v indrent nouv elles certa ines que
messire Charles de Duras , autrement nommé messire
Charles de la F ais , nepv eu de la dicte royne de
N apples ? estoit v enu ou royaume de N apples et av oit
eu grant confort de ceulx du pa is , et par especial de
ceulx de la v ille de N apples , et avoit pris la dicte royne
et emprisonnée ? Et aussi avoit priz en une bata ille le
mary de la dicte royne

,
appellé messire Charles de Bre

souhic? et s
’

estoit le dit messme Charles fa it couronne
en roy dudit royaume de N apples , du consentement et
v olonté de Berthelemi , qui se portoit pour pape à

Rom e et se nommoit Urb ain . .Et pour ces nouv elles ,
le dit duc d

’

Anjou rompi [l
’emprise] qu

’ il av oit fa ite
d

’

aler ou pais ? Et a ssez tost aprè s pape Clement , qui

tôt pub l iera it les actes d ’

adoption et Institution d ’

héritier ,

qu
’

el le s
’éta it jusque- là efforcée de tenir secrets . La couronne

el le-même , la couronne roya le, a l la it ceindre un front impatient
de la porter (N . Va lois , Op . cit . , t . II , p . Le C onsei l du roi

de France dél ibéra pendant trois jours sur cet important objet,
à C récy—en-Br ie

,
les 26 , 27 et 28 jui l let .

1 . C har les de Duras (Durazzo ) ava it épousé la ni è ce de la

reine Jeanne .

2. Au château de 1 ’Œuf, le 2 septembre 1 38 1 .

3 . C orr iger O thon de Brunsw ick , le quatr ième mar i de la
reine . Il ava it été ba ttu et fa it prisonnier le 25 ao ! t .
4 . Les nouvel les de Nap les devenant très mauva ises et Jeanne

ayant commencé de tra iter avec C har les de Duras , Lou is d
’

An
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estoit en Av ignon
,
env oie certains messages solennelz

par dev ers le dit duc d
’

Anjou , qui estoit av eques le

Roy en France , et lui fi st requerir par des diz mes
sages comme il voulsist remettre sus son dit v oyage
et l

’

entreprendre , et il lui feroit grant a ide ? Si ot le
duc d

’

Anjou adv is et deliberacion av eques le Roy et

les seigneurs de son sang , qui estoient à la court , et

av ecquespluseurs sages , tant preles [comme autres] sur
ce qu

’ il avoit à fa ire de ce que le Pape lui av oit mandé ,
et finab lement lui fut conseillié qu

’ il alast à Av ignon
dev ers le Pape , et , selon cen qu

’ il trouv eroit en lui , si
se ordenast , et pour celle cause. ala à Av ignon ? Et,

après pluseurs tra ictiez qu
’ il ot aveques le Pape et

les cardinaulx,
il, en pla in consistoire , à huis ouv ers ,

dev ant grant foison de peuple qui y estoit , il se deter

mina d’

aler on dit v oyage , et le jura et promist a insi
fa ire en la presence du Pape , des cardinaulx et de tout

le pueple qui y estoit present . Et fut fait le premier
jour de mars l’an mil C C C 1111xx et un selon l’usage de
France ?

jou et le C onsei l du roi de France se montrèrent disposés , pen
dant quelque temps , à ab andonner la reine à son ma l heureux
sort .
1 . En réa l ité , des ouvertures furent fa ites à C l ément VII ,

ma is celui- ci ne pouva it que les accuei l l ir avec joie, car i l
s
’

agissait de ramener le royaume de Nap les à l
’

ob édience du

pape d
’

Av ignon . Sur les tergiversations de Louis d
’

Anjou, voy .

N . Va lois , Op . cit .
,
t . II

, p . 1 5- 1 7 .

2 . Le 5 janvier 1 382 (op . cit .
,
t . II , p . 1 8

3 . C ette da te n ’est pas tout à fa it exacte . Dès le 1 " mars ,

Louis d ’

Anj ou reçut du Pape, non pas le t itre de roi de S ici le,
comme on l

’

a prétendu , ma is celu i de duc de C a labre , réâerv é
à l ’héritier présomptif du trône . C

’

est le 3 mars que fut tenu le
consistoire pub l ic, où le frère de C har les V prêta le serment et
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Item, icellui prem ier jour de mars , qui fut jour de
samedi

,
fut à Paris une grant esmeute de peuple de la

v ille contre aucuns
, par especial contre ceulx qui

s
’

estoient mellez du fa it des a ides ou temps passé ,
tant fermiers comme autres

,
et en tuerent aucuns ,

et aucunes maisons despecierent ‘ , prindent , ruinèrent
et emportèrent biens , effondierent 2 v ins et firent plu
seurs autres dommages , et la cause de l

’

esmeute s
’

en

suit 3

Il est v ray que , aprè s ce que les a ides courant en

France en la v ie du roy Charles derrenierement tres

passé , furent abatues et mises jus aprè s la mort du dit
roy, comme dit est , pour ce que leRoyne se pov oit gou

v erner sans a ide de son pueple , tant pour le fa it de sa
guerre comme pour son estat soustenir , par pluseurs

foiz il fist appeller par dev ant lui les gens de l
’

Eglise ,

nobles et gens de bonnes v illes
,
et leur fist requerir a ide

conv enable pour les fa is dessuz diz , lesquelx,
aprè s plu

seurs deliberacions
,
lui ottroierent fa ire a ide par pro

v inces de certa ines sommes de monnoie , et les uns

ordenerent [de cen qu
’

ilz av oient promis en
certa ines manières

,
et les autres en autre maniere . Et

pri t l
’

engagement dont i l est question dans la chronique (op .

ci t.
, p . 1 9

1 . Var . ab atirent (Bib l . na t .
,
ms . fr . 1 0 1 34 ,

fol . 293

2 . V ar . effondrerent (Bib l . na t .
,
mss . fr . 1 01 34 ,

fol . 293 v
°

; fr . 1 7267 , fol . 1 ; baron Pichon , P a rtie inéd ite des
C hroniques d e Sa int

—Denis
, p .

3 . Sur tous les fa its visés dans cet exposé , voy . l ’ouvrage
déjà cité de M . Léon Mirot

,
les Insurrections urba ines a u début

du règne de C ha r les VI .

4 . Les mots de lever , donnés par les autres manuscrits , sont
omis par le ms . fr . 23 1 38 .
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toutesvoies ne suffisoient point les v oies esleues pour
lev er les sommes qu

’ il av oient promises . Si fut adv isé

par les plus sages que , pour avoir a ide souffisant à

moins de charge de peuple , estoient les a ides communes

plus conv enables , comme sont imposicions et gabelles .
Si se accorderent pluseurs , et fut adv isé que onmettroit

sus l
’

imposicion de XI I deniers pour liv re sur toutes
denrées

,
et XX frans sur chascun muy de sel pour

gabelle ‘ , et que on mettroit ces a ides sus le premier
jour de mars dessus dit . Et pour ce furent criées à

Paris? et ordené qu
’ elles fussent mises à fuer ? Et le

dit prem ier jour de mars
, pour ce que on les v oult com

mencier à lev er es halles de Paris , s
’

esmut le pueple et

fist cen que dessus est dit . Et oultre ilz alerent en une

maison ,
assise en Grev e , appellee la ma ison de la v ille ,

en la quelle avoit bien II
Mma illés de plomb ? qui av oient

esté fais long temps par dev ant , par l
’

ordenance de

messire Hugues Aubriot , lors prevost et cappitaine de
Paris , pour env oier au connesæble de France , qui lors
estoit , pour une chev auchée qu

’ il faisoit contre les
Anglois

°
; et ilz n

’

yfurent pas envoiez , et pour ce furent

1 . Les taux de ces impositions ne sont pas indiqués partout
de la même mani ère . Il y ava it aussi une imposition sur les vins

(L . Mirot , op . ci t . , p .

2 . E l les furent proclamées , à la tab le de marbre , le 1 7 j an
vier 1 382 .

3 . Mises en adjudication ou affermées .

4 . Le ma i l let éta i t une arme fort usitée à cette époque, et

consistant en une masse de p lomb cyl indrique , emmanchée au

mi l ieu à un morceau de bois, permettant de la sa isir des deux

(L . Mirot , op . ci t . , p . 1 1 9 , 1 20 et n .

5 . Il s
’

agit ici soit de la chevauchée de Robert Knolles
soit de cel le du duc de Lencastre
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Paris qui avoient fa it les choses dessus dites , le que] ,
aprè s requestes et supplicacions à lui fa ites par plu
scurs foiz , leur pardonna parmi ce que XL , telx comme

lui sembleroit , seroient exé cutez et mis à mort , pour la
cause dessus dite ? Et pour celle cause en furent plu

scurs prins et mis en C hastellet , mais il n
’

en y ot que

XIII ou XI I I] exé cutez , pour ce que le commun de la dite
v ille s’esmut derechief pour cause de la dite execucion
Si demourerent les choses en tel estat jusques au

XVII” jour du mois de mars
, que le Roy se parti du

Bois pour aler à Rouan , pour ce que en la dite v ille
de Ronan av oit eu une semblable esmeute de pueple

d
’

icelle v ille , et pour la cause que av oit esté à

Paris ?

Et le samedi , XXIX" jour du dit mois de mars l
’

an

dessus dit, v eille de Pasques flouries , env iron disner ,
[entra ] le Royen la dite v ille de Rouan ,

ma is a vant een

qu
’ il y entrast , cejourmesmes , env iron prime et tierce ,

a voient esté faites les choses qui ensuivent. Premie
rement , six des plus coupables de la commocion ,

fa ite
en la dite v ille

,
furent prins et mis en la main du Roy,

et fut le b atant de la cloche de la v ille prins et osté par
les gens du Roy et porté en son hostel ? Item,

furent ,

par le commandement du Royfait solennelment , toutes
les armeures et harnoiz de la dite v ille , et aussi toutes

[les] chaynes , portées ondit chastel . Item,
fut abatue la

1 . C
’

est vers le 9 ou le 1 0 mars que l
’

accord se fi t .

2 . Voy . L . Mirot , op . cit . , p . 1 37- 1 39 .

3 . C
’

est l ’ insurrection dite de la H a relle (L . Mirot , Op . cit . ,

p . 95

4 . Var . en son chastel (Bib l . na t . , mss . fr . 1 0 1 34 ,

fol . 294 v
°

; fr . 1 7267 , c0 pie de D . C oupé , fol . 2
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porte de la dite v ille par dev ers Sa inete-Katerine 1

par les gens de la dite v ille . Et . ces choses accomplies ,
le Roy, à l

’

eure dessus dite , entra en la dite v ille de

Rouan , comme dit est, par la dicte porte abatue , et y
fut receu à grant joie et en grant rev erence , humilité
et obé issance ? Et , quant le Royet demouré par aucuns
jours

‘

a Rouan ? il s
’

en retourna en France , mais pour
ce que ceulx de Paris n’

estoient pas encore appaisiez ,

ne en telle obé issance v ers le Roy comme ilz deussent ,
il n

’

ala pas en la dite v ille de Paris , j
‘

a soit que ceulx

d
’

icelle v ille le requerissent à grant instance , mais ala
à C ompiengne

“
,
à Meaulx et à Melun ? Et par tout le

temps dessus dit estoit le dit duc d
’

Anjou en Av ignon
,

et le dit duc de Berry en Langue d ’

oc
,
là où il trouv oit

petite obé issance des habitans des bonnes v illes .
Et aussi par cellui temps dura la riote , guerre et

debat entré le conte de Flandres et ceulx de Gand , et

y ot des bata illes entre leurs gens , aucune fois pour
l
’

une des parties , et l
’

autre fois pour l
’

autre ? et se

retrait le conte à Bruges
, qui se tenoit de sa partie ,

et aussi faisoient ceulx du pays du Franc ? Et en

1 . La côte ou col l ine de Sa inte—C ather ine
,
au sud- est de la

vi l le . La porte aba ttue éta it la porte de Marta invi l le .

2 . Pour p l us de déta i ls, voy . L . Mirot
,
op . cit .

, p . 1 04-1 08 .

3 . Jusqu
’

au jour de Pâques , 6 avr i l .
4 . Le Roi séjourna dans cette vi l le du 1 2 au 1 7 avri l . Il s ’

y

tint des États provinciaux de Picardie (L . Mirot
,
op . c it . , p . 1 46

et

5 . Le Roi se trouva i t à Meaux le 20 avr i l (op . cit. , p . 1 51 ,

n . 1 ) et dè s le 28 avri l à Melun (op . cit . , p .

6 . Voy . C hronique des règnes de J ea n I I et de C ha r les V
,

t . II, p . 380 , n . 1 .

7 . Le Franc de Bruges (op . ci t .
, t . II, p . 380 , n .
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cellui estat demoura jusques au tiers jour de may
mil C C C et deux , à la quelle journée s

’

esmurent

ceulx de Gand et alerent v ers Bruges
,
là Où le dit conte

estoit . Et quant ledit conté sceut leur v enue , cuidant

que touz ceulx de Bruges lui fussent bons et loyaux ,
fist armer les gens d ’

armes qui estoient aveques lui

et ceulx de la ditte v ille de Bruges , et yssi de la dicte
v ille

, pour aler comb atre contre les dessus diz de Gand ,

qui av oient cappita ine un appellé Phelippe Artev elle ?
Et , quant le dit conte cuida soy combatre av eques

ceulx qui estoient issus de Bruges av ec lui contre les
dessus diz de Gand , une grant partie de ceulx de la

dicte v ille de Bruges se tournèrent contre lui et se
mistrent an l

’

a ide de ses ennemis . Si conv int que le
dit conte se retra ist à Bruges , et le ditArtev elle et ceulx
de sa compaignie le suirent et entrerent en la dicte vi lle
de Bruges , en la quelle ilz tuèrent pluseurs des hab i
tans d

’

icelle
,
et aussi pillèrent et roberent les b iens à

leur volenté , et par especial touz les biens qu
’

ilz trou

v erent en l
’

ostel du dit conte , et en envoierent grant
foison en la dicte v ille de Gand . Et le dit conte se sauv a

et se parti de la dicte v ille et se retray en la v ille de
Lisle 2 et quant ceulx de Gant orent fa it tout leur pla i
sir en la dicte v ille de Bruges , il se partirent et enme

nerent av eques enlx des gens de la dite v ille de Bruges ,
tant et telx comme bon leur sembla pour hostages , et
s
’

a lerentmettre
‘

a siege dev ant la v ille deAudenarde , la

quelle se tenoit pour le dit conte , et en laquelle estoient

1 . Phi l ippe v an Artevelde, le fils du premier Artevelde .

2 . Louis de Ma le s
’échappe à grand

’

peine , à la faveur de
la nuit et en traversant à la nage un des fossés de la vil le .
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pluseurs gens d
’

armes
, que le dit conte y avoit envoiez .

Item, ondit mois de may, le Roy ala
‘

a Sa int—Denis
à l’enterrage de la contesse d

’

Arthois
,
mere dudit

conte de Flandres , qui un pou av ant estoit trespassée

à Arras ? et a voit on apporté le corps à Sa int—Denis ,
là où il devoit estre [en]terré . Et la ceulx de Paris
env oierent dev ers le Roy le prevost des marchans

de la dicte v ille ? et pluseurs autres
, pour ce qu

’

ilz

savoient bien qu
’

ilz n
’

estoient pas en la grace du Roy,

car chascun jour ilz se portoient fierement et haulte
ment contre ses gens et offi ciers , et ne lui v ouloient
fa ire aucune a ide , ne pour le fa it de sa guerre mainte
nir

,
ne pour son estat . Si requierent et supplierent

au dit Roy le dit prevost des marehans , et ceulx de sa

compaignie , qu
’ il lui pleust que les habitans de sa

bonne v ille de Paris fussent en sa bonne grace , car il
lui vouloient fa ire serv ice et obé issance , si comme il
appartenoit , comme à leur droit seigneur , naturel et
souv era in . Et

, jà soit ce que pluseurs de la dite v ille
se fussent portez env ers le Roy et ses officiers autre
ment qu

’ il ne dé v oient, et leur eussent donné petite
ou nulle obé issance depuis qu

’ il avoient usé des ma il
lez, comme dit est , le Roy et son Conseil, qui touz
jours cuidoient par debonnaireté les ramener en bonne
voie etmettre [en] obé issance, l

‘

a où ildé voient estre ,
leur

pardonna derechief een qu
’

ilz av oient meffa it
,
depuis le

premier pardon fa it au Bois de Vincennes , dont des
sus est fa ite mencion . Et ilz accordèrent au Roy pour
la v ille et v iconté de Paris à lui faire a ide de u n“ m ille

1 . Le 9 ma i 1 382 .

2 . J ean de Fleury .

I I I
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frans , et aprè s ilz requirent au Roy comme il voulsist
aler v isiter‘

sa bonne v ille de Paris 1

Item,
le dit duc d

’

Anjou , qui en ce temps estoit

encore en Av ignon, et avoit ordené son fa it pour a ler
ou royaume de Naples , mandé et assemblé ses gens

qu
’ il devoit …mener av eques lui , parti ou mois de

juing ensuivant mil CCC 11H“

et deux dessus dit? pour
aler on dit royaume de N apples , et le conte de Sav oie
av eques lui

? Et avoit le dit duc d’

Anjou pris le nom

et le tiltre de duc de Calabre , que le Pape lui av oit
donné le duchié", et lui en avoit fa it le dit duc hom
mage ? Et tenoit on que le dit due en enmenoit

av eques lui de 1 1 1 1 à V
” hommes d’

armes
,
sanz archiers

et arb alestriers .

Item,
en la saison d’

icelui esté , le Roy a la à Mon
targis et tenoit on fermement qu

’ il deust aler en

Guienne , car il avoit esté conseillié et deliberé qu
’ il

estoit expedient qu
’ il y alast en sa personne .

Item, en celle sa ison ,
messire Aymon , fils du roy

d
’

Angleterre derrenier mort , conte de C antebruge ,

qui estoi l passé ou royaume de Portigal
, et en sa

compaignie grant foison d
’

Anglois , gens d
’

armes et

1 . Voy . L . Mirot , Op . cit .
, p . 1 54—1 56 .

2 . Le dépar t d
’

Av ignon eut l ieu le 3 1 ma i
,
dans la soirée

(N . Va lois, op . cit .
,
t . II

, p .

3 . Amédée VI
,
le comte Vert, le beau-frère de C har les V.

4 . Bib l . na t ., mss . fr . 1 0 1 34 , fol . 294 car le Pape lui
avoit donné le fr . 1 7267 , fol . 4 v

°

quar le Pape
lui avoit donné le Même leçon dans l ’édition du
b aron Pichon , p . 7 car le Pape , etc
5 . Il ava it commencé par s

’

int ituler aussi roi de S ici le
ce qui éta it prématuré et imprudent , la succession de la reine
Jeanne n ’ étant pas encore ouverte (N . Va lois , ubi sup ra ) .
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archiers , pour fa ire guerre au roy de Castelle , par le

moyende l’a ide du roy de Portigal, qui s
’

estoit al[i]ez

aveques les diz Anglois , non obstant que par av ant il

se fust al[i]ez av ec le dit roi de Castelle
'
,
ne pot pas

acomplir een qu
’ il cuidoit fa ire

,
car , tantost que les

dis Anglois furent descendus ou royaume de Portigal ,
le roy de Castelle envoia grant foison de gens d

’

armes

encontre les diz Anglois , pour garder qu
’

ilz n
’

en

trassent en Castelle . Et a insi demourerent les diz
Anglois ou royaume de Portigal long temps , au

grant dommage du roy et du royaume de Portiga l.
Et , en la sa ison de l

’

esté dessus dit mil CCC 11H “

et

deux , le dit roy de Castelle entra ondit royaume de
Portigal, si fort et si puissant de gens d

’

armes
, que lez

diz . roy de Portigal et Anglois furent contra ins de
fa ire tra ictié av eques lui

? Par le quel tra ictié le dit

roy de Portiga l renonça aux aliances qu
’ il a voit

av eques les diz Anglois , et promist et jura d
’

a idier et

conforter d
’

ores en av ant le dit roy de Castelle contre

les diz Anglois , se il en estoit besoing , et les diz

Anglois se deurent partir et partirent dudit royaume
de . Portigal“ , et jurèrent solennelment qu

’

ilz s
’

en

yroient en Angleterre , sans meffaire par mer ne par

1 . Depuis son avènement au trône (30 mai le roi de

C ast i l le , Jean éta i t resté l ’a l l iedu roi de France
,
avec lequel

i l ava it renouvel é les tra ités conclus par son père, don Henr i
de T rastamare . En dép it d

’

un rapprochement momentané
,
i l

ava it toujours été en butte à l ’hosti l i té du roi de Portuga l , F er
dinand , qui soutena it les prétentions au trône de C asti l le de
ses deux cousines

, C onstance et Isabel le, fil les naturel les de
P ierre le C ruel , et mar iées, l ’une au duc de Lancastre, l

’

autre
au comte de C ambr idge .

2 . C f. [ store et chroniques de F la ndre , t . II , p . 260 .
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terre a aucuns des subgiez , amis ou alles du roy de

France ne du roy de Castelle , et av ant ce qu
’

ilz mef

fi ssent ou peussent meffaire chascun d
’

iceulz iroit en

sa maison . Et , pour ce que les diz Anglois n
’

avoient

aucuns v a isseaux pour enlx en aler par mer , le dit roy
de Castelle leur en presta , et ils promistrent et jurerent
les lui renvoier tantost qu

’

ilz seroient descendus en

Angleterre ‘ . Et , pour ce que en traictant les choses

dessus dites , le dit conte de C antebruge se nommoit

fils du roy de France et d
’

Angleterre , le dit roy de

Castelle ne v oult passer ne accorder les lettres es

quelles le dit conte mettoit ce tiltre , et conv int qu
’ il

ostast fils du roy de F rance et qu
’ il meist seulement

fils du roy d
’

Angleterre.

Item, en celle sa ison , le Roy, qui v oulentiers cust

mis accort entre le conte de Flandres et les Flamens ,
qui estoient à siege dev ant la dite v ille de Audenarde 2

1 . Voy . Aya la
,
C ro

'

nica s de los reyes de C a s ti lla ,
éd it . Lla

guno , t . II , p . 1 56—1 60 .

2 . Hum i l ié et va incu par les C antois , Louis de Ma le , impo
sant si lence à son orguei l , se rendit en supp l iant à

‘

la cour de
Paris . La chute de ce pr ince n

’

y insp ira it aucune commiséra

tion . I l exista it cependant de puissantes ra isons pol itiques

pour ne pas lui refuser le secours qu
’ i l imp lora it . Les év éne

ments de Flandre , sa lués avec enthousiasme à Rouen et à

Paris
,

semb la ient menacer d
’une révolution procha ine le

royaume ,
trava i l l é depuis p lusieurs années par un sourd

mécontentement . On n
’

ignorait pas , d
’

autre part , qu
'

aussitô t

après leur victoire les C antois ava ient envoyé , en Angleterre ,
des ambassadeurs à Richard II , l ’ava ient reconnu comme roi

de France et chercha ient à le décider à un débarquement .

Enfin , les Flamands éta ient et la France, consi
dérant la cause de C l ément VII , le pape d

’

Av ignon ,
comme sa

propre cause , deva it sa isir avec empressement l ’occasion d ’

in

terv enir en sa faveur . Phil ippe le Hardi , oncle du jeune roi
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contre la v ille de Gand , soient descloses et ouv ertes à

la v olenté de la dicte v ille de Gand ‘ , a insi que nous

chargasmes à ceulx qui derrenierement pour cëlle

mesmes chose furent env oiez par deçà . Nostre Sei

gueur soit garde de vous . Escript à Gand le X
°

.jour

d
’

octobre .

Phelippe ARTEVELLE et ses compaignons .

Quant les diz seigneurs du Conseil du Roy, qui

avoient esté env oiez à Tournay par le Roy, comme
dessus est dit

,
orent v enes les lettres dessus trans

criptes du dit Phelippe Artevelle et ses cômpaignons ,

ilz renvoierent derechief par dev ers les diz Flamens
et leur réseriptrent comme ilz v oulsissent envoier le

dit saufconduit , car , se les diz conseillers du Roy
avoient parlé aux diz Flamens , ilz creoient ferme

ment qu
’

il y auroit bon appointement et bonne con
clusion en la besoingne, selon ce que le Roy le v ouloit
et desiroit . Si renvoierent les diz Phelippe Artev elle
et ses compaignons flamens derechief autres lettres ,
dont la teneur s

’

ensuit

Tres chiers et grans seigneurs , recen—

par nous

v ostres lettres et bien entendu le contenu en icelles ,

sur lesquelles v ous pla ise savoir que en nulle maniere
ne pov ons [env oier] lettres de sauféonduit, ne avoir
aucune deliberacion ne adv is sur ce que vous av ez
escript , se ce n

’est que vous apportez la chose , si
comme autresfoiz escript v ous av ons . Et

, pour ce qu
’ il

nous semble que vous n’ estes pas chargié d
’

apporter ,
a insi que autresfoiz v ous a esté escript , si est il que

1 . Il n
’

y ava it p lus que les garnisons de Terremonde et d
’

Au

denarde qui tinssent encore dressée la bannière du comte .
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nous vous prions que de ce vous [nous] v ieulliez laissier
de trav eillier 1 et en bonne paix , car autrement l’en

tente du commun pais n
’

est mie que en ba illera autres
lettres à aucune personne , se ce n

’est que les forte

resses soient descloses . Et nous semble que v ous

pourriez bien croire de ceu que dit est, car nous ten

riomes , comment que nous sommes petit et pov res ,

aussi v oulentiers cen que nous parleriomes comment

feroient les grans seigneurs . Nostre Seigneur v ousa it

en sa saincte garde . Escript à Edelaer 2 le xun
° jour

d
’

octobre .

Phelippe ARTEVELLE et ses compaignons 3 .

Quant les gens du Roy estans à Tournay orent

receu ces lettres ,
'

ilz se partirent et rapporterent au
Roy cen qu

’ il av oient trouv é es diz Flamens , et pour
ceste cause le Roy ot . conseil et deliberacion de laissier

son voyage , qu
’ il avoit entrepris en Guienne , et fist sa

semonce pour [aler] en Flandres , et ce pendant le duc
deBerry v int de la Languedoc en France dev ers le
Roy, pour lui dire le fa it du pa is de par delà . Si fist le

Roy assembler son Conseil pour savoir qu
’ il avoit à

fa ire ‘ , et pour ce que aucuns dudit C onseil tenoient

qu
’ il n’

estoit pas bon que le Roy alast ,en sa personne

en Flandres , et les autres tenoient le contra ire , deli
beré fut qu

’ il yroit jusques à Arras , et là se prendroit
la conclusion de cen

'

qu
’ il dev roit fa ire 5 , et fut le

Ms . destrav eille
‘

r

Edelaere ; Belgique ; Flandre orienta le .

C f. [ store et chroniques de F la ndre , t . II, p . 26 1 -262 .

C e qu
’ i l ava it à fa ire .

Pluiseur nob le du C onsei l du Roi ne consillerent mie

l i rois entreprinst le fa it , parce que l i F lamenc estoient
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Roy à Arraz le VII
°

, VIII
"
et IX° jour de nov embre ,

l
’

an mil C C C 1111 et deux . Et aprè s se parti et ala à

Lens en Arthois , et de là à Seclin ‘
, et le mercredi

XIX
° jour du m0 1s de nov embre parti le Roy de Seclin

pour aler en Flandres , et passa lui et son ost
'

,
en

batailles ordenées , par dev ant la v ille de Lisle , et fai
soient l’av an[t]garde le 0 0 11nestable

2
,
les mareschaux 3

et le sire de Sempy 4 , et av oient par estimacion 11
M lances ,

V
°
arbalestriers , IIII

°
archiers , mil et V

°
v arlez

,
armez

de jaques et de haches . Et aprè s estoit la b ataille du
Roy, en laquelle estoient av eques le Roy les ducs de

Bourgoigne et de Bourbon
,
les contes de Sa int—Po”

et de la Marche “ , et pluseurs autres , le seigneur de
Coucy 7

,
l
’

amiral de la mer
s
, l

’

evesque de B_

eauv aiz ,

chancelier de France°, et estoient en celle bataille par

fort et douté
,
et pour ce qu

’ i l semb loit à aucuns que l i contes
n

’

a v oit m ie en temp s passé obey à la couronne de Franche
dont i l dev oit le conté de Flandres tenir en pa ir ie . C e qui

décida l ’ intervention roya le fut la promesse que le comte fera it
hommage de son comté au Roi (Is tore et chroniques de F la ndre ,

t . II , p . On feigna it du reste de ne prendre aucune déci
sion ferme , et i l fut convenu que le Roi ira it d

’

abord à Arras
et là se prendroit la conclusion de ce qu

’ i l dev roit fa ire

(I bid .

, p . 262 ; Froissart , C hroniques , t . X , p . LXXVI
,
n .

1 . Nord
,
arr . de Lil le , oh . de cant .

2 . O l ivier de C l isson .

3 . Jean de Mauquenchy , dit Mouton , sire de Blainvil le, et

Louis de Sancerre .

4 . Jean de Sempy , capita ine d
’

Ardres (Froissart, C hroniques ,
t . IX , p . xcix et n . 9 ) et cap itaine généra l au pays de Picardie .

5 . Wa leran
,
comte de Sa int-Pol .

6 . Jean de Bourbon
,
comte de la Marche

,
second fils de

Jacques tué à la bata i l le de Brigna is .

7 . Enguerrand VII de C oucy .

8 . Jean de Vienne .

9 . Milon II de Dormans .
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estimacion 1 11
M chevaliers et escuiers , n

°
arbalestriers ,

VI
“

archiers , et aprè s estoit le charroy, le sommage et

le commun . Et puis chev auchoit l
’

arrieregarde , en

la quelle estoient les contes de Blois ‘ , de Hareçourt2

et pluseurs autres grans seigneurs , et y avoit par
estimacion mil et V° l ances et VF v arlés armez . Et en

chevauchant v ers le pont de Commines 3 , pour passer
la riv iere du Lis 4 , nouv elles v indrent au Roy que le

connestab le , le mareschal de Sancerre et les autres de

l
’

avantgarde avoient gaengnié le pont et passage de
Commines , sur la riv iere du Lis . Et ja soit ce que par
avant les gens dudit conte de Flandres eussent gaen

gnié le dit passage , toutesvoies l
’

av oient depuis les
Flamens recouv ré sur eulx , car Phelippe Artev elle ,
cappitaine des dis Flamens , y avoit envoie bien
VI

M Flamens 5 , armez av ec grant foison d
’

ab illemens ‘ü
comme de canons , ribaudequins 7 et autres , qui gar
derent le dit pont aprè s ce qu

’ il l’orent recouvré sur

les gens du conte , comme dit est . Ma is les dictes gens
du Roy, de l

’

av antgarde , rega ingnerent sur les diz

Flamens le dit pont et pa ssage , à force d
’

armes et par
la v aillance de leurs personnes , et en passerent plu
seurs la dicte riv iere en petiz b asteaux,

et tant que

1 . Gui II de C hâti l lon , comte de Blois depuis l
’

année 1 38 1 .

2 . Jean VI
,
comte d ’

H arcourt .

3 . C omines, Nord , arr . de Li l le, cant . de Quesnoy—sur
Deule .

4 : La Lys , rivière qui prend sa source dans le Pas-de—C a lais,
à Lisbourg (cant . d

’

H euchin) , traverse le département du Nord ,
les deux Flandres et se jette dans l’Escaut , à Gand .

5 . Var . évidemment fautive seix cens Flamens (Bib l .
nat . , ms . fr . 1 0 1 34 , fol . 297

6 . De nombreux eng ins .

7 . Grand arc de position , lançant d enormes javelots .
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celle journée touz ceulx de l’avantgarde passerent la
dicte riv iere du Lis . Et ce mesmes jour se loga le Roy
en pla ins champs , d

’

autre part de la dicte riv iere , pour
ce que le dit pont estoit despecié et ne povoit l

’

ost du

Roy passer . Et cellui jour le dit Phelippe Artev elle oy
nouv elles que les gens du Roy avoient gaengnié le dit

pont et passage , et que les gens qu
’ il y avoit ordenez s’en

estoient fouiz et pluseurs y avoient esté mors . Si envoia
celle nuit, env iron mie nuit , env iron VIII M Flamens
armez , pour cuidier icellui pont et passage regaengnier ,
et y envoia un sien compaignon , appellé Pierre du
Bos ‘ , aveques les diz Flamens , comme leur chief, et
y avoit une femme qui portoit sa baniere et lui av oit
ordenée par sorcerie , si comme on disoit Â Et quant

ilz furent prè s de noz gens il les trouv erent aux

champs , touz armés , et coururent sus premierement à
la partie où estoit le dit seigneur de Sempy , qui n

’

avoit

que VI
“ lances , le quel les actendi et combati à eulx

tres v a illamment . Et tantost seurv indrent le connes

table , le mareschal de Sancerre et de leurs gens une

partie , et coururent sus aux diz Flamens et tantost les
desconfirent, et y en ot de mors en la place VI

“
et plus ,

et les autres s
’

enfouyrent , et y fut tuée la dite femme

qui portoit la baniere , et le dit Pierre du Bos , leur cap
pita ine , s

’

en fouy tout nav ré,si comme on disoit 3 .

1 . Pierre du Bois (Peter v an den Bossche) , l
’un des quatre

cap ita ines gantois , nommés en 1 3 79 , après le décès de Jean
Yoens (Froissart , C hroniques , t . IX

, p . LXXXH ) .
2 . I l est question de cette sorci ère dans d ’

autres chroniques
encore (Relig ieux de Sa int—Denis , t . I , p . 200 ; [ store et chro

niques de F la ndre , t . II
, p .

3 . Froissart
,
C hroniques , t . XI, p . 22 Là fu P1 etres dou
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Et le juedi ensuiv ant , XX
° jour du dit mms de no

v emb re , le Roy pa ssa la dicte riv iere du Lis , au dit

pont de Commines , et tout son ost et ses gens , et se
loga sur les champs , à demie lieue prè s sur le chemin
en alant àYppre . Et le v endredi

,
XXI

° jour du dit mois ,
apporterent ceulx d

’

Ippre les clefs de la ditte v ille ‘ .

Et le samedi , XXH ° jour d ’

icellui mois de nov embre , se
desloge le Roy et s

’

ala logier dev ant Yppre , au plus

près , sans que on logast dedans la dicte v ille , mais bien
s
’

aloient refœ schir de jours en icelle les gens de l’est et
retournoient au soir en l’ost , et furent mises les armes
du Roy et les banieres en l

’

ostel de la dicte v ille
d

’

Ippre , et celles du conte de Flandres , emprès , plus
b as . Et cria l’en en la dicte v ille , de par le Roy, que nul
n

’

y preist rien sans paier , et pluseurs autres cris 2 y
fist on de par le Roy. Et cellui samedi 3 vindrent ceulx
de la v allée de Cassel eulx rendre au Roy

"
, et n

’

y
avoit homme ne femme ou pa is jusques à Gand qui
ne portast la croix blanche ; et cellui samedi la v ille de

Bos auques des premiers navrés et empallés d
’

un fier de g lave
tout oultre l’espaulle et b lechié s ou chief, et euist esté mors
sans remède , se [ne fa st] ses gens à force , ceux que i l avoit
ordonné pour son corps , jusques à trente fors gros v arlè s

,

qui le prissent entre leurs bras et le portèrent hors de la
presse .

1 . La soumission de la vi l le d ’

Ypres eut l ieu le 22 novembre ,
ma is non pas sans coup férir , comme la chron ique le fera it
supposer . Voy . Relig ieux de S a int

—Denis
,
t . I

, p . 202 .

2 . Proclamations .

3 . 22 novembre . Voy . ci-dessus .

4 . C assel , Nord , arr . d
’

H azeb rouck, eh .
—l . de cant . Le chro

niqueur veut d ire sans doute que le château fort, situé sur le
Mont—C assel , ne se rendit pas aux França is ; seuls les hab itants
du p la t pays, de la p laine fl amande , firent leur soumission .
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Popelingues fut toute arse et pillée ‘ , et le v endredi

precedent l
’

av oient esté Messines 2 et Verv in 3 .

Item, le v endredi , XXIIIe jour du mois de nov embre ,
v indrent devant le Roy, en son logis , les bourgois et
habitans de la v ille d’

Yppre, sanz chappéron ,
tous à

genoulz et ma ins jointes , et lui crierent mercy touz à

une voix , et lui supplierent , comme à leur seigneur
souv erain, que les faultes , desobeissances [et] rebel
lions

, qu
’ ils avoient fa ites ou temps passé contre le

Roy et le royaume et le conte de Flandres , il leur v oul
sist pardonner , à quoy le Roy les receupt par my
certa ins poins qui ensuiv ent , c

’

est assavoir qu
’il

jurerent là presentement , sur sainctes euv angilles de

D ieu , qu
’ il tenoient et tendroient à touz jours mais ,

sans enfraindre
,
le Roy et ses successeurs roys de

France pour leur seigneur souv erain, et lui a ideront de
leur povoir , obeiront et le serv iront env ers touz et

contre tous qui puent v ivre et mourir , comme à leur

droit seigneur souv era in , et par especial contre les
Anglois , et au conte de Flandres comme à leur droit
seigneur naturel ; item, que tous ceulx de la dicte v ille
d

’

lppre , qui ont esté ou sont dev ers les Anglois , pour

traictier av eques eulx, et ceulx qui sont av eques Phe

lippeArtev elle , en l
’

ost d
’

Audenarde ou a illeurs , ilz ten
dront pour faulx , mauv a is et traistres et les banniront
solennelment à tous jours de la dicte v ille et de leur
compaignie, et leurma isons et hab itacions quelconques

1 . Par les gens du duc de Bourbon (C abaret d
’

Orv ille ,

C hronique du bon duc L oys de Bourbon, p . Pope
r inghe , Belgique , Flandre occidenta le .

2 . Belgique , Flandre occidenta le .

3 . Sie . I l s’agit de _

Wervicq , sur la Lys (Flandre occiden

ta le) , qui ava it a lors d
’ importantes manufactures de drap .
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Et après ce alerent les dessus diz d
’

Ippre au logis
du conte de Flandres , pour lui crier mercy , comme ilz

ont (sic) fa it auRoy, le quel les y receupt , fors trois qu
’ il

renv oia dev ers le Roy, les ma ins liées , et orent tantost
les testes couppées , des quielx estoit l

’

un le cappitaine

d
’

Ippre
‘
, et l

’

autre le Cappitaine du pont de Commines ,
qui avoit tenu le dit pont contre les gens du Roy, et le
tiers estoit leur compaignon .

Item, le lundi XXII I° jour du mois de nov embre ,
v indrent nouv elles au Roy que le duc de Berry , son
oncle

,
venoit dev ers lui en l

’

ost et gisoit à Lisle , et pour
ce ne se desloga point le Roy de la où il estoit , le lan

dema in xxv ° jour du dit mois . Et aussi v indrent nou
v elles au Roy que Phelippe Artev elle gisoit celle nuit
à Roliers * , acompaignié de grant foison de Flamens
armez

, et disoient aucuns qu
’ il v enoit pour combatre

le Roy ; les autres disoient qu
’il s’en fuyoit à Bruges ,

pour garder la v ille .

Item, le dit xxv
° jour de nov embre

,
le duc de Berry

v int en l’ost du Roy avant disner , et ce jour envoia le
Roy de ses chev aucheurs à Boliers , où estoit Phelippe
Artev elle et son ost logiez . Lesquielx chev aucheurs rap

porterent pour v erité que le dit Phelippe Artev elle et

ses Flamens s’estoient deslogiez cellui jour après dis

ner
, et v enus logier à un v illage prè s du logis du Roy,

a env iron lieue et demie
Item, le juedi , xxvn

° jour dudit mois de nov embre ,
le Roy et ses gens , qui savoient le dit Phelippe Artc
v elle et ses gens estre aux champs prè s d

’

eulz , se

1 . P ierre Wanselaere (I stare et chroniques de F la ndre, t . II ,
p .

2 . Roulers, Belgique, Flandre occidenta le .
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mistrent en ordenance et en bata illes , et se mistrent à
chemin, pour aler contre les diz Flamens , et les approu
cherent tant , que les diz F lamens povoient tra ire jusques
au lieu làoù estoit l’av antgarde du Roy. Toutesv oies les

gens ‘

du Roy s
’

approucherent d
’

eulz et leur coururent

sus sur une petite monta igne , là où estoient le dit Phe
lippe Artevelle et ses Flamens , près d

’

un petit v illage
appellé Rosebech

‘
. Et tantost furent iceulx Flamens

desconfiz , qui estoient b ien en nombre XL mille
,
si

comme on povoit estimer ? Et furent XXV mille ou plus
des diz Flamens mors sur la place , entre lesquelx fut
mort le dit Phelippe Artev elle , et av eques ce furent

mors grant foison des diz Flamens qui s
’

en fuioient ,

en la chasse que on fist aprè s enlx. Et toute celle jour
née demoura le Roy en son logis .
Item,

le v endredi xxvm° jour du dit mois de no

v embre , le Roy parti de son logis et ala à Thourot 3 .

Et le XXIX° jour d’

icellui mois v indrent ceulx de Bruges
eulx rendre à lui , lesquelx le Roy receupt par la

maniere qui s
’

en suit , c
’

est assav oir qu
’

ilz tendront

doresenav ant à touz jours le Roy et ses successeurs

roys de France à leur seigneur souv era in, et à lui et à

ses lieuxtenans , bailly , prev ost , sergens et autres offi
ciers quelconques obeiront , et ressortiront en son Par

lement à Paris en cas de ressort et souv era ineté , et lui

1 . West-Roosebeke , Belgique, Flandre occidenta le . La

petite monta igne dont i l est ici par l é , est le Mont-d ’

Or

de Froissart (C hroniques , t . XI , p .

2 . C ette éva luat ion est une des p lus modérées . C ertaines
chroniques portent le chiffre des comba ttants jusqu

’à 50 et

même jusqu
’à (Froissart , C hroniques , t . XI , p . x,

n .

3 . Thourout
,
Belgique, Flandre occidenta le .
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garderont ses droiz royaulx et les tendront sans

enfraindre item , que toutes federacions ,
faites ou

consenties a fa ire par enlx, ou aucuns d’

eulz , ou par

autres pour eulx et en leurs noms
, av eques Anglois ou

autres ennemis du Roy, tant des temps de Jaques et
Phelippe Artev elle , comme d

’

autre temps , en quelque

maniere que ce soit, ilz tendront pour nulles et comme
cassées ét v eines , et de nul effect

,
sans y entendre en

aucune maniere , et de fa it les apporteront auRoy ; item,

que de tout leur pov oir ildommageront d
’

ores en av ant

et grev eront les ennemis du Roy et du royaume
, leurs

aliez et bien v iellans , et par especial les Anglois , et

ne leur donneront conseil, confort ne a ide de gens
, de

biens
,
de v ivres , ne autrement en aucunemaniere

,
et ne

conv erseront av ec eulx en marchandise ne autrement ,
si ce n’ est du congié et licence du Roy et de leur sei

gneur ; item, qu
’

ilz pa ieront auRoyVI
“ mille frans , cent

chars chargiez de pa in et cent tonneaux de v in , les

quelx ilz dev oient faire admener en l
’

ost duRoy à leurs
despens . Et , des diz VI

“ mille frans , pa ieront LX mille
comptans , et des autres LX mille ba illeront hostages

pour pa ier à certa ins termes . Et aussi se declaireront

pour la part ie du pape Clement . si comme il est dit de
ceulx d

’

lppre
‘

. Lesquelles choses ilz accorderent et

jurerent, sur sainctes euv angilles de D ieu , tenir et

accomplir fermement , sanz enfra indre , et parmy ce

le ROy leur pardonna et quieta touz meffa is
,
et leur

accorda confermer leurs priv ileges royaulx et faire
confermer ceulx du conte .

1 . P lus exigeants qu
’

àYpres, les pr inces ava ien t imposé aux
Brugeois, comme premi ère condition , la reconna issance de
C lément VII (N . ValoiS, le Gra nd Schisme, t . I, p .
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Item, le XXX
°

jour d u mois de nov embre , le Roy et
son ost alerent logier à Rolliers , etde làenvoia auxhabi
tans de Gand unes lettres ouv ertes et pat entes , seellées

de son see] , desquelles la teneur s
’

ensuit
Charles , par la grace de Dieu roy de France , aux

bourguemaistres , maieurs
,
eschev ins , bourgois ethabi

tans de la bonne v ille de Gand salut . Comme pour les

descors , rebellions et desobeissances , qui ont esté et
sont entre nostre tres chier et feal cousin le conte de
Flandres et v ous

,
et les autres du dit pa is de Flandres ,

nous eussons env oiez noz messages solennelz , et par
iceulx rescript à une partie et à l’autre [que] des diz
descors , rebellions et desobeissances , nous en nostre

personne v oulions congnoistre , comme seigneur sou

v era in de l’une partie et de l
’

autre
,
et que à chascune

partie ferions sur tout ra ison et justice et ferions faire
en nostre Parlement à Paris ; à quoy nostre dit cousin
se soit du tout soub zmis à nostre volenteet ordenance ,
et v ous

,
la partie du pa is dessus dit , n

’

a iez v oulu

entendre au contenu en nos dictes lettres , ne respondre

à noz dismessages
,
ne ad ce que commandé et enchargié

v ous av ions pour la cause dessus dite , comme àmessages
envoiez de par v ostre seigneur souvera in ,

a ins a ient esté
aucuns porteurs de leurs (sie noz) lettres detenuz , et

pour ce soions entrez en icellui pa is de Flandres pour
corrigier la partie desobeissante , s

’

aucuns en y a
,
et

reparer les diz descors et rebellions ; et , quant nous
avons esté en icellui pa is , aions trouv é pluseurs de noz
bons et loyaux subgiez du pa is de Flandres qui , de leurs
bonnes volentez et sans aucune contrainte , sont v enuz
en nostre obeissance et [ont] rendu à nous les bonnes
v illes et plat pais à nostre v olenté , comme à leur sei

I I I 3
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gneur souvera in ; et aussi aions trouv é ondit pa
i

s plu

seurs rebellions et desobeissance[s] , qui , de leur mau

v aise volenteet desordenée , se sontmis àgrantnombre
de gens armez sur les champs , pour nous grev er et

dommagier de leur povoir , et iceulx à l
’

a ide de Nostre
Seigneur avons comb atuz et desconfiz , savoir vous fai
sons que , pour ev iter l

’

efusion de sang humain et pour

pitié et compassion que nous avons de noz subgiez , et

aussi pour consideracion que v ous av ez touz jours esté

plus enclins à obé ir à noz predecesseurs roys de France
et à nous que na lz autres des bonnes v illes de Flandres ,
et pour touz jours nourrir pa ix , concorde et amour
entre nostre dit cousin et v ous , av ant que nous pro

cé dons contre vous oultre par voie de fa it , nous encore
derechief

, de nostre grace especial et d
’

abondant , vous

offrons de oir en nostre personne , comme seigneur
souv erain ,

toutes les causes et ra isons , que dire et pro

poser v ouldrez sur les diz descors et rebellions , se ad
ce voulez entendre

,
et de v ous fa ire sur tout raison et

justice et grace av ec , la où elle cherra . Et , pour touz
jours avoir Dieu et raison dev ers nous et v ous mettre
en v ostre tort , v ous envoions pour sommacion finale
ces presentes , par cest message , affin que par lui nous
fa ites savoir sur tout vostre entencion et v olenté , et que
sur ce procedions selon ce que D ieux nous conseillera .

Donné en nostre ost à Thourout , le premier jour de.

decembre l’an mil C C C 1111“ et deux , et de nostre regne
le tiers .

Item,
le premier jour du dit mois de decembre , le

Roy et son ost entrerent en la v ille de Courteray, qui jà
avoit esté pillée par Le Haze , bastart de Flandres , et de
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(sic) ses compaignonsh et de laquelle ceulx, qui estoient

demourez en vie aprè s la bataille , s
’

en estoient partiz

et estoient alez à Gand . Ma is neantmoins le Roy et ses
gens y trouv erent des v iv res en grant habondance ?

Item,
le III° jour du ditmois de decembre , env oierent

dev ers le Roy, à Courteray, ceulx de Gand unes lettres ,
dont la teneur s

’

ensuit
Tres exellent , tres hault et tres puissant seigneur ,

à v ostre b anlte majesté royale pla ise vous sav oir que
nous av ons receu v oz amiables lettres , à nous env oiées ,
fa isans mencion que , comme pour les descors , rebel
lions et dé sobé issances , qui ont esté et sont entre vostre
tres chier et fea l cousin le conte de Flandres et nous ,
et les autre pais , v ous eussiez envoié vosmessages solen
nelz , et par iceulx escript à l

’

une partie et à l
’

autre que

des diz descors , rebellions et desobeissances v ous , en
v ostre personne , v ouliez congnoistre , comme seigneur
souv era in de l’une partie et de l

’

autre que v ous estes , et

que avec l
’

une partie et l
’

autre feriez à chascun ra ison
et justice , ou feriez faire en v ostre Parlement à Paris ;
à quoy vostre dit cousin s

’

est du tout soubmis à vostre
volenté et ordenance , et nous la partie dudit pa is
n

’

avons v oulu entendre au contenu de v oz dites lettres ,
ne respondre à voz diz messaiges , ne ad ce que com

mandé et enchargié leur av iez pour la cause dessus
dite

,
comme à messages solennelz , env oiez de par

1 . C ourtra i , Belgique , Flandre occidenta le . Louis , dit le
Haze, bâtard de Flandre

,
cheva l ier , l

’

a î né des nombreux
enfants naturel s du comte de Flandre .

2 . Sur le p i l lage et l ’ incendie de C our trai , voy . Froissart,
C hroniques , t . XI

, p . xv , n . 2 .
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nostre dit seigneur souv era in que v ous estes , ains aient
esté aucuns porteurs de v os dites lettres retenuz , et

pour ce estes v ous entrez ou pais de Flandresen puis
sance pour corriger la partie desob eissante , se aucune
en y a

,
av eques autres poins declairez et contenuz en

v oz dites lettres . Sur les quelles , tres puissant sei

gueur
,
v ous pla ise savoir que sur voz dites lettres et

le contenu d
’

icelles , eu conseil et adv is , sommes d
’

accort

de v ostre royale majesté supplier humblement , comme
nostre seigneur souv era in , qu

’

il v ous [pla ise] par v ostre
bonté consentir et octroyer un saufconduit pour

XXXII personnes , pour v enir , demourer et pa isiblement
retourner à tel lieu qu

’ il v ous pla ira , et la dire , propo
ser et monstrer l

’

entencion de nous , v os vra is et loyaux
subgiez . Et

,
tres exellent seigneur , en ce tant vous

pla ise fa ire que Nostre Seigneur v ous en sache gré,qui
v ous ait ades en sa saincte garde . Escript le m

" jour
de decembre . Et estoit a insi escript en la marge
dessoubz Voz humbles subgiez , esquev ins , cappi
ta ine , doyen ,

conseil et toute la communaulté de la

dite v ille de Gand , appareilliez à vostre commande

ment .

Et en la suscription des dites lettres estoit a insi
escript A tres exellent

,
tres hault et tres puissant

seigneur , nostre tres chier et tres amé seigneur souve
ra in nostre sire le roy de France .

Si leur env oia le Roy saufconduit , dont mencion est

fa ite es dites lettres , lequel recea par ca lx à Gand ,

env oierent certa ines personnes devers le Roy à Courte
ray, lesquelx à mout grant rev erence se offrirent à fa ire
le plaisir du Roy. Si leur fut baillie par escript cen que
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ne pov oit plus pour cette saison hostaier . Si se desloga

le Roy de C ourteray, le dit XVIII
° jour de decembre

, et

[a]la à Tournay , exepté II I
° hommes d

’

armes qu
’ il la issa

en garnison en la dicte v ille de Courteray, et toutes

v oies aucuns bouterent le feu en la dite v ille de Cour
teray , et y ot une grant partie d

’ icello v ille arse , et fut
abatu l’orloge de la dite v ille , qui estoit le plus b el

que on sceust nulle part . Et demoura le Roy à Tour

nay jusques aprè s les festes de Noël
1
, et après se parti

et ala à Arras et d
’

Arras à Compiengne , là où il fut
le II II

° jour de janv ier ensuiv ant 3
,
auquel jour il av oit

mandé pluseurs des gens de son C onseil d
’

estre à l
’

en

contre de

Item,
le mercredi VII° jour du dit mois de janv ier , en

la dite v ille de C ompiengne , les ducs de Berry et de
Bourgoigne , oncles du Roy et aians le gouv ernement
de lui et de son royaume

,
firent à l

’

ev esque de Beau

1 . C ette vi l le, frança ise cependant et qui n
’

ava it pr is aucune

part à l
’ insurrection flamande , paya cher le passage de

C har les VI . Sous prétexte de corr iger les urbanistes du
T ournaisis et des contrées environnantes

,
Tournai fut frappé

d
’une contribution exorb itante et p lusieurs de ses hab itants
persécutés cruel lement (N . Va lois

,
op . ci t . , t . I, p . 362

2 . Il y arriva le 29 ou le 30 décembre (Froissart , C hroniques ,
t . XI, p . xv i , n . Ma lgré sa présence, on eut grand

’

peine à

empêcher que les Bretons
,
ma l payés et mécontents des

résul tats de la campagne , ne p i l lassent la vil le (Froissart,
C hroniques , t . XI , p .

3 . Il ava it passé à Péronne le 3 1 décembre 1 382, et à Noyon
le 1 er janvier 1 383 . D ’

après les Séj ours de C ha rles VI , p . 1 6 ,

le Roi sera it arr ivé à C ompi ègne le 2 janvier .

4 . Sans doute pour l
’objet dont i l sera question au para

graphe suivant .
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v a is , lors chancelier de France , rendre les seaulx du

Roy, lesquelx seaulx furent mis es coffres duRoy, et

ordenerent les diz ducs que jusques ad ce que le Roy
cust fait un autre chancelier ‘ , on scelleroit du petit seel
du quel on avoit acoustumé de sceller à Paris en l’ab
sence du grant. Et au gouv ernement du petit see] furent
ordenez l

’

evesque de Laon
2
, messire Arnault de C or

b ie , premier
‘

president de Parlement , et ma istre Phe
lippe de Moulins , chanoine et chantre de Paris .
Item,

le v endredi ensuiv ant , IX" jour de janvier , le

Roy se parti de C ompiengne et , le samedi ensuiv ant ,
entra à Saint—Denis et rendi en l’eglise de Saint—Denis
l
’

oriflambe , qu
’ il avoit portée en Flandres 3 , la quelle

fut mise solennelment devant les corps sa ins .

Item,
le dymenche , XI

° jour du dit mois de janv ier
l
’

an mil C C C et deux dessus dit
,
entra le Roy à

Paris 4 , et grant foisonde gens d
’

armes av eques lui , des

quelx grant quantité touz armez , les bacinez es testes ,
alerent , de la bastide Sa int—Denis , à piè dev ant

‘

le Roy,

jusques à l
’

eglise Nostre—Dame de Paris , et le Roy et

ses oncles
,
les ducs de Berry et de Bourgoigne et de

Bo
'

urbon , et pluseurs autres grans seigneurs , alerent à
chev al j usques ou parv iz dev ant la dite eglise deNostre
Dame , à la porte ; dev ant la quelle eglise l

’ev esque et le

1 . C e deva i t être Pierre de Giac, qui ne fut définitivement
institué que le 1 0 jui l let suivant .
2 . Pierre Aycelin, cardina l de Monta igu .

3 . E l le ava it été lev ée et portée Contre les Flamands ,
parce qu

’ i ls ava ient reconnu le pape Urbain VI , considéré par
les Français comme un intrus .

4 . Sur l ’entrée du Roi à Par is
,
voy . L . Mirot , les I nsurrec

tions urba ines, p . 1 79 , n . 5 ; p . 1 80- 1 82 .
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college d’

icelle , rev estuz en chappes , receurent leRoy
en chantant

,
à l

’

entrer en la dite eglise , TeDeum lau
damas

,
et v indrent à pié , au long de l

’

eglise , jusques
dev ant l

’ image ‘ , dev ant lequel ymage ilz firent leurs
ora isons , et là offry le Roy sa baniere

, qui avoit esté

portée dev ant lui le jour de la bataille . Et après s
’

en

retourna en son pala is à Paris à disner
,
et y demoura

depuis par pluseurs journées ? Et les gens d
’

armes
, qui

estoient v enus en sa compaignie , se logerent la où bon

leur sembla , ou cloistre Nostre—Dame , en la cité et ail

leurs , par tout Paris , la où il leur pleut , et commune
ment touz hors hosteleries , et la plus grant partie aux
despens de ceulx en quelx hostelx ils estoient logiez .

Item, cellui jour de dimenche , furent priz et empri
sonnez à Paris pluseurs personnes notables , et furent
les uns mis au Pala is

,
les autres en Chastellet et les

autres autre part , en pluseurs et div erses prisons . Entre
lesquelx fut pris un advocat de Parlement notable
et de grant auctorité

,
advoca t du Roy,

appelle messire
Jehan des Marés 3 , et fut emprisonné en une tour au

Pala is ses biens pris , sa isis , et gens mis en son hostel
Item

,
le XII"jour duditmois , furent decapités , es halles

1 . La cél èbre statue de la Vierge (XI I I
e
5 1 ecle ) , qui est au tru

meau de la porte du cloî tre (croisi l lon nord) .
2 . En son pa la is de la C ité , évidemment , et non point,

comme on l
’

a cru
,
au Louvre (L . Mirot

,
Op . c i t . , p . Les

documents contempora ins n
’

autorisent aucune Confusion en

nostre p a la is ou en nostre cas tel du Louvre à Paris dit un
mandement roya l du 5 ma i
3 . Sur Jean des Marè s, voy . H is t . des a voca ts a u P a rlemen t

de P a r is
, p . 362—364 .

4 . A Vincennes , d
’

après L . Mirot (Op . cit. , p .
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de Paris , Aubert de Dampierre et Guillaume Rousseau ,

drapiers , et Henriet de Pons , orfev re , lesquelx avoient

esté emprisonnez en Chastellet , de par le prevost de

Paris , deux jours av ant que le Roy entrast à Paris ,
pour ce qu

’

ilz avoient esté des plus principaulx faisans
et conseillans les maulx

,
rebellions et desobeissances ,

qui av oient esté fa ites en la dite v ille de Fan s , dont
dessus est fa ite mencion , et fut cr ié à Paris ,

“

de par le

Roy, que toutes manieres de gens habitans de la dite
v ille apportassent leurs armeures et harnois , c

’est assa

voir ceulx de oultre Grant—Pont au Louv re
,
et ceulx

de la C ité et d’

oultre Petit—Pont au Pala is ‘
,
exepté seu

lement leurs espèces , sur paine d
’

estre tenuz et reputez

pour traistres , et a insi fut fait de la plus grant partie
de tous les habitans de la dite v ille . Et aussi fut ordené ,
de par le Roy, que toutes les chayennes d

’

icelle v ille
fussent ostées et portées ou chastel du Bois de Vin
cennes

,
et toutes les barrieres , qui estoient par la dite

v ille , abatues et arses sur les lieux où elles estoient

faites , pour ce qu
’

elles avoient esté fa ites , ou une grant

partie d
’

icelles , en enforcissant2 la v ille contre le Roy
et contre ses gens . Et a insi fut fa it , et ne demoura en
la v ille chaienne ne barriere , dont il ne fust ordené par
la maniere dessus dite . Fut aussi ordené

,
de par leRoy,

que la porte ancienne Sa int—Anthoine , et toute lamuraille
en travers de la rue

,
seroit ab atue et arrasée , et que en

la bastide neuv e
, qui avoit esté fa ite , seroit fa it un chas

1 . C ette d ivision de Paris en trois grandes régions est cou

rante au XI V
e
si ècle .

2 . Var . en fortifiant ou fortiffiant (Bib l . nat . , mss .

fr . 1 01 34 , fol . 302 v
°

; fr . 1 7267 , fol . 1 5
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tel pour le. Roy, pour av oir entrée et yssue en la v ille
toutes les fois qu

’ il lui plairoit, pour ce que ceulx de

la v ille avoient tenu les portes closes contre leRoyet ses
gens

, et empeschié pluseurs fois le charroyet sommage
duRoyet du duc deBourgoigne, et de pluseurs des offi

ciers duRoy‘ . Et aussi fut ordené que dev ers le Louvre ,
au bout des murs qui sont sur la riv iere , sur les fossez
de la v ille , seroit fa ite une bastide , et une tour , qui y
estoit , enforcée , affin que le Roy et ses gens eussent
l
’entrée et l

’ issue de ceste vi lle , toutesfoiz qu
’ il leur

plairoit , et furent mis gens d
’

armes et arbalestriers en

garnison, tant en ladite bastide Saint—Anthoine comme
à celle dev ers le Louv re .

Item, fut crié que tout homme , qui s
’

estoit parti
de Paris trois jours av ant la v enue duRoyet depuis que
leRoyestoit v enu à Paris , retournast dedens ledimenche
ensuivant et semonstrast dev ers le prevost de Paris , sur

pa ine d
’

estre bany et de confiscations de ses biens . Et

dès lors tenoit le Roy pour baniz tous ceulx qui ne
retourneroient dedens le dimenche . Si fut la v ille de
Paris mise en telle subjection

,
comme onques v ille fut

ou royaume de France
,
et bien estoit ra ison par les

faultes qu
’

ilz avoient faites contre leur seigneur . Et , jà
soit ce que par l

’

example que les autres v illes du
royaume de France avoient eu de la dite v ille de Paris,
elles fussent presque toutes en v oie de rebellion et de

desobeissance env ers le Roy, leur droit seigneur , par
la justice , qui fut fa ite en la dite v ille de Paris , elles
retournerent toutes en l

’

obeissance .

1 . Au mois de mars 1 382 . La bast ide de C har les V fut
renforcée et transformée en un fort et sol ide château .
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Item, toute celle sepmaine, de jour en jour , on prist

pluseurs des habitans de Paris et furent emprisonnez
en pluseurs prisons par Paris . Et aussi en v erité plu
scurs des gens d’

armes qui y estoient y firent pluseurs
excès

, tant de prendre des biens de ladite v ille comme
des personnes mesmes .

Item,
le lundi XIX° jour du dit mois de janv ier , un

bourgois drappier de la v ille de Paris , des plus notables

qui y fussent , appellé Nicolas le F lamenc, fut decapité
es halles de Paris , et, pour ce que austresfois , et par

especial l
’

an mil CCC LVII ‘ , dont mencion est fa ite en
ce liv re2 il avoit esté present , a idant et fa isant demeur
drir , en la presence du Roy derra in trespassé , lors

regent le royaume de France
,
ou Pala is à Paris , mes

sire Robert de Clermont , lorsmareschal de Normandie ,
et le mareschal de Champaigne , il fut trayne et y ot

v autres decappitez av eques le dit Nicolas .

1 . Vieux style ; i l s
’

agit d
’événements qui se passèrent le

22 février 1 358 .

2. C eci prouve b ien que nous avons affaire dans ce supplé

ment à une continuat ion de la chronique des r ègnes de Jean II
et de C har les V . Le chroniqueur ne renvoie pas , comme i l sem
b lerait au prem ier abord , à un passage de son œuvre où i l
sera it question de Nicolas le F lamenc , ma is seulement au récit
des événements qu i se déroul èrent au Pa la is-Roya l , le 22 févr ier
1 358 . N icolas le F lamenc n ’est mentionné qu

’une seule fois ,
sous le nom de C ol in le Flame‘nt dans la chronique du
règne de Jean II . Il fut empr isonné le 25 octobre 1 358 , en

même temps que de très nombreux Par isiens , contre lesquel s
ne pouva ient être art iculées que des accusations assez vagues .

En tout cas, ces arrestations en ma sse causèrent dans Paris une
émotion assez vive et le Régent dut fa ire rel âcher , peu de

temps après , tous les détenus (C hroniques des règnes de J ea n I I
et de C ha r les V, t . I, p . 220
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Item,
lemardi ensuiv ant

,
furent cr1ees les a idesmises

sus de nouv el, c
’

est assavoir imposicion de XII deniers

pour livre de toutes denrées , gabelle de XX frans par
muy de sel et le VIH

"

pour le v in v endu à detail ‘ .

Item, le samedi ensuiv ant XXII II° jour dudit mois ,
furent decappitez es halles de Paris VIII autres de ceulx
de Paris , que on appelloit trestouz ma illez , pour cause
des mai llez qu

’

ilz av oiènt pris en la maison de la v ille ,
le p remier jour du mois de mars precedent l

’

an

mil C C C IIII
“ x

et un , dont dessus est faite mencion.

Item, le mardi XVII° jour du dit mois de j anv ier
mil C C C et deux dessus dit , le Roy, par delibera
cion de son Grant Conseil, fist prononcier en sa pre

sence 2 , en la grant sale du Pala is sur la riv iere 3 , qu
’ il

prenoit et mettoit en sa ma in
,
comme à lui confisquez

et acquis pour les rebellions , desobeissances , mono

poles et autres choses dessus dites ,
‘

qui estoient toutes

notoires au Roy et à tout le peuple , la prev osté des

marehans , l
’

eschev inage et tout le fa it , auctorité et j uri
dicion et rev enues qui leur appartenoient , et v oult et

ordena le Roy, et a insi le fist prononcier , que son pre

1 . Pour le v in vendu au détai l
,
un denier sur huit ou le

huit1eme
'

du pr ix . La chronique omet une quatrième imposition
cel le de douze sous par queue de vin vendue en gros (C hrono

grap hia regum F ra ncorum
, t . III , p . C

’

éta ient les impo
sitions de 1 382, contre lesquel les on s eta it insurgé , et qui

avaient provoqué les émeutes et les consp irat ions (op . cit . ,

p .

2 . Par Pierre d ’

Orgemont , jadis chancel ier de France et pré

sentement chancel ier de Dauphiné (C hronograp hia , t . III,
p .

3 . La
'

grande sa l le du Pa la is .
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avant il eust en chascun mestier un ou pluseurs v isi
teurs , pour v isiter les dites marchandises , lesquelx
v isiteurs seroient esleuz , de l

’

auctorité et commande

ment du prevost de Paris , par bonnes personnes de
chascun mestier . Et celle journée , après les choses ainsi

prononcées , Jehan de Floury , lors prev ost des mar

chans , qui present estoit , rendi au Roy les seaulx de
la dite prev osté 1

Item,
le samedi ensuivant derrenier jour dudit mois

de j anv 1er , fut decappité es halles de Paris un mar

chant , demourant en la cité de Paris , nommé JehanMail
lart

, et VI autres en sa compa ignie , et oumois de fev rier
ensuiv ant , par pluseurs journées , en furent pluseurs
autres decappitez , et pluseurs autres furent mis a com

posicion d
’

argent , et y entendirent ceulx qui estoient
commis ad ce , par tout ce mois de fév rier .

Et aussi en ce mois de fevrier l’ev esque de Paris fist
grant poursuite , par devers les ducs de Berry et de

Bourgoigne, affin que messire Jehan des Marez , clerc
nonmarié

,
lui fust rendu ,

etfinablement , après pluseurs

requestes , lui fut rendu pour faire ra ison et justice , ma is
il demoura tous jours prisonnier au chastel du Roy au
Bois de Vincennes ? et aussi certa ins commissaires ,
ordenez de par le Roy, lesquelx , av ant qu

’ il fast rendu
à l

’ev esque , avoient parlé à lui et l
’

av oient interrogué
sur pluseurs choses qu

’ il av oit fa ites , si comme ondisoit ,
en la dite v ille de Paris , ou temps des rebellions dont

1 . C es sceaux furent remis en garde à Pierre d
’

Orgemont

(C hronograp hia ,
t . III, p . 49 , n .

2 . Il y ava it été transféré , puisque tout d ’

abord on l ’ava it
enfermé dans une tour du Pa lais .
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dessus est faite mencion. Et disoit on que tout cen qui

avoit esté fait à Paris av oit esté fa it par son conseil, car
en v erité ceulx de la v ille de Paris le creoient moult
et faisoient peu de chose dont ilz n

’

eussent premiere
ment son conseil ? Et aprè s cen qu

’ il fut interrogué par
les diz commissa ires sur les choses dessus -dites et sur

pluseurs autres certa ins tesmoings , et pluseurs furent
admenez et jurez en sa presence , et depuis examinez par
les diz commissa ires , et aprè s recolez par l

’

official de

Paris ? et disoit on que moult des choses dessus dites
estoient prouvées contre lui . Ma is , pour ce qu

’ il sembla
à aucuns que le procez de l

’

official seroit trop long , pour
ce qu

’ il vouloit proceder et procedoit selon cen que on

a accoustumé en la court d
’

Eglise , les ducs de Berry et !

deBourgoigne en furent adv isez , laquelle chose ne plai
soit pas bien aux diz ducs . Et , pour ce , aprè s ceu qu

’

ilz

orent parlé aux dis commissa ires , ordenez de par le
Roy sur le fa it duditmessire Jehan des Marés , ilz com
manderent au prev ost de Paris qu

’ il feist coupper la
teste à icelluimessire Jehan desMarés , es halles de Par is ,
ou lieu où en avoit acoustumé à fa ire telles justices .
Et le samedi derrain jour de fev rier mil C C C 1111“ et

1 . L Influence et le rôle de Jean des Marés avaient donc été
considérab les, ma is on n

’

a aucunes précisions à cet égard . I l
avait encouru , dit- on, la ha ine des ducs de Berry et de Bour

gogne, et le duc d
’

Anjou ,
dont i l éta it l ’a voca t pensionna ire

(Arch . nat . ,
KK 242, fol . 70 ; 1 5 mai n ’éta it p lus là pour

le p rotéger .

2 . C
’

est - à— d ire que leurs premières dépositions furent
reprises et contrôl ées par l

’

official . Toute la partie de la

phrase qui concerne les témoins est mal construite, et le sens

en est obscur .
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deux dessus dit, messire Jehan de Nant , lors ba illi de
Sens , l

’

ala querir au Bois de Vincennes et le fist v enir
sur un chev al

,
environ heure de tierce , en

'

Chastellet ,

et tantost qu
’ il ot passé la premiere porte de C hastellet ,

sans aler plus av ant ne monter amont
, on le fist des

poillier en sa cote et sans chapperoh , et le mist on en

une charette , et autres av ec lui , et aussi pluseurs en

une charrette , et furent menez es halles , et là decappi
tez , et aprè smenez au gibet 1 et là penduz ?
Item, le dimenche premier jour du mois de mars

le dit an mil C C C 1111“ et deux ,
et fut le jour que on

chante en sainte Eglise Letare Jherusa lem? le Roy,
qui estoit au Louv re , ala au Pala is

,
et en sa compa ignie

les ducs de Berry et de Bourgoigne et de Bourbon ,

ses oncles , et pluseurs autres , tant de son sang comme

autres . Et furent sur un echauffaut qui avoit esté fa it

pour celle cause sur le perron de marbre
,
en la court

dudit Palais , là où estoit assemblé si grant pueple de
la v ille de Paris , qu

’ il n’

estoit memoire à homme qui le

v eist qu
’ il cust onques v eu si grant nombre de gens

assemblez en la dite vi lle . Et estoit toute la court du Pa

la is pla ine de tous costez , si serrez comme ilz pov oient
et toutes les rues d

’env iron le Pala is
, car il av oit este

crié par av ant que de chascun hostel de Paris y cust
une personne , et il n

’

y av oit personne à Paris qui lors
osast desobeir à commandement, ne à cry qui se feist

1 . Var . au gibet de Paris (Bib l . nat . , ms . fr . 1 0 134 ,
fol . 304

2. Froissar t a donné un récit a ssez émouvant de la condam

nation et de la mort de Jean des Marés , dans lequel i l ne cache

pas sa sympathie pour la victime .

3 . C
’

est-à-dire le quatrième dimanche de C arême .
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du v in v endu à deta il, la quelle a ide devoit estre mise
sus et commencier à courir le premier jour de mars

l
’

an mil C C C IIIIXX et un ,
et a insi avoit esté crié par la

dite v ille de Paris le derrain jour de fev rier precedent ,
pour celle cause pluseurs des plus notables drappiers ,
merciers , espiciers , marchans de v ins et autres

,
s
’

es

toient assemblez secretement à Paris et avoient , par

maniere de monopole , promis et a ccordé ensemble

qu
’

ilz ne souffreroient point la dicte a ide commune
courir , et bien accomplirent cen qu

’

ilz av oient promis
ensemble

,
et landemain jour de samedi et premier

jour du mois dessus dit , quant les gens du Roy [cui
derent] cuillir la dite imposition es halles de Paris

,

s
’

estoit esmeu le pueple , et avoient empeschié le cours

de la dite imposicion ,
et n

’

avoient pas esté de cen con

tens , mais avoient tué et meurdri aucuns des gens du
Roy, et aussi d’

iceulx qui av oient esté marchans et

fermiers des a ides du Roy, au temps passé , et avoient
esté es hostelx de pluseurs des officiers du Roy et

d
’

aucuns des dis fermiers , et les av oient pilliez et robez ,
et , les aucuns , abatus leurs ma isons , et aussi av oient
esté en la rue où demouroient les Juifs en la dite v ille
de Paris , lesquelx estoient en la sauv egarde du Roy,
et avoient tué et meurdri touz ceulx qu

’

ilz av oient

trouv ez , Juifs et Juiv es , pillie et robé tout cen qu
’

ilz

trouv èrent en leurs maisons , et aussi av oient esté en
la ma ison de la v ille

,
en la quelle av oit bien I I

Mmaillés
de plomb , qui avoient picca esté fa iz pour la guerre
du Royet les av oient pris , rav is et emportez , et av oient
rompu les prisons de C hastellet de Paris

,
deliv ré les

prisonniers du Roy et ceulx de l
’

ev esque de Paris par
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pareille v oie , et av oient fermé les portes de Paris , et

par especial celle de dev ers Saint-Anthoine , pour ce

que le Roy estoit au Bois de Vincennes , et y av oient

mis gens pour la garder , et j
‘

a soit ce que le duc de
Bourgoigne ,

oncle du Roy, fust alé jusques à Sa int
Anthoine pour parler à eulx et eust parlé à aucuns , qui

estoient v enuz parler à lui , à sauf conduit , tous armez ,
et leur eust dit qu

’

ilz se v oulsissent retra ire en leursma i

sons , et il leur feroit pardonner tout cen qu
’

ilz av oient

fait, et aussi eust env oie personnes notables des gens
du Roy à la dite ba stide Sa int -Anthoine , là où ilz

estoient I II ou I II I
M

personnes
1 de la dite v ille

, pour

leur dire ce mesmes qu
’ il av oit dit à ceulx qui av oient

parlé à lui , et les prier doulcement et courtoisement
comme ilz se v oulsissent retra ire , toutesvoies n

’

en

v ouldrent il riens faire ,
ma is demourerent touz jours

et persev ererent en leur ob stinacion et mauva is pro

pos , et pluseurs autres choses qu
’

ilz av oient fa ites
et dittes au dommage et prejudice du Roy leur fist

lors dire et proposer le Roy, et aussi comme toutes
les autres v illes du royaume de France av oient pris
exemple à la dite v ille et n

’

av oient v oulu faire aucune

a ide commune
,
et aucunes d

’

icelles v ille[s] s
’

estoient

teunz en rebellion , et aussi leur fist dire comment il
a voient , depuis ce premier jour de mars l

’

an mil

CCC IIIIXX et un dessus dit , demouré touz jours en

rebellion , sans donner ob eissance au Roy telle qu
’

ilz

dev oient , et comment durant ce temps ilz av oient

empeschié par pluseurs fois le prev ost de Paris à fa ire

1 . Var . quatre ou cinq mi l le personnes (Bib l . na t .

,

ms . fr . 1 0 1 34 , fol . 305
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justice , jusques ad ce qu
’ il sceurent la v ictoire , que par

le pla isir de Dieu le Roy avoit eu en Flandres
, car il

pensoient bien que au retour le Roy les mettroit en

obeissance , et , non obstant toutes les choses dessus
dites , le Roy, v oulant user de misericorde , comme ses

predecesseurs ont acoustumé de faire ou temps passé ,
leur fist lors dire et prononcier qu

’ il leur quittoit et

pardonnoit tous les meffais dessus diz , par les modifi

cacions et exepcio
‘
ns qui s

’

ensuiv ent

Premierement
,
le Roy v enlt et ordonne

1
que , se les

habitans de la dite v ille
,
ou aucuns d ’

iceulx. rencheent

jamais es mé ffais dessus diz , que ceste presente grace
ou remission leur soit de nulle v aleur ; item,

v enlt le

Roy que ceulx qui sont jàmis à composicion pa ient la
dite composicion , non obstant ceste presente grace ;
item, reserv e le Roy XX de ceulx qui sont jà prison
niers , telx comme il v ouldra eslire , pour fa ire pugnir
criminelment , s

’

il lui pla ist , ou de telle amende civille

comme il lui pla ira ; item, v eult le Roy que ceulx qui

sont partiz de la dite v ille de Paris 1 11 jours av ant ceu

qu
’ il entrast à Paris , et depuis qu

’ il y entra jusques au
jour que le cry fut fa it , et ne retournerent dedens

le dimenche ensuiv ant , selon la teneur du dit cry,

demourent baniz et soient leurs b iens touz confisqués
et acquis au Roy, et. ces choses ainsi prononciés du
commandement du Roy, il ordena que touz ceulx qui

1 . Le b rusque p assage du sty le indirect au style d irect est,
pour le baron Pichon , une preuve que P ierre d ’

O rgemont,

auteur de la chron ique des règnes de Jean II et de C har les V ,

a aussi écr it cette continua tion de la chronique ; i l oub l ie qu
’ i l

raconte et par le au présent comme leRoi dans la charte (P a r
tie inéd ite des chroniques de Sa int

—Denis , p . 1 1
, n .



https://www.forgottenbooks.com/join


54 C HRONIQUE DE JEAN 1 1 ET DE C HARLES V . [1 383

Guy de la Tremoille , chambellan du Roy et du duc de
Bourgoigne

‘
,
le quel Anglois av oit aaty

2 le dit messire
Guyde bata ille de v olente, sans nulle cause ou occasion .

Item, le mercredi ensuiv ant , VII I"jour du dit mois ,
v int le dit chev alier anglois au Pala is dev ers le Roy,
lui faire la rev erence , et lui requist que , comme il eust

requis le dit messire Guy de bata ille , et le dit messire
Guy lui ea st octroyé ? il pleust au Roy leur ordener

place où la dite bata ille se feroit , laquelle place fut
dite au dit chev alier , en laquelle estoient j

‘

a les lisses
fa ites

,
c
’

est assav oir en la C ousta re—Sa int—Martin de
Paris ?

Item
,
le v endredi ensuivant

,
X
° jour dudit mois de

j uillet l
’

an mil CCC IIIIXX et trois dessus dit
,
messme

Pierre de C iao, lors chancellier du duc de Berry , fut
fa it chancellier de France .

1 . Guy de la T rémofl le
, prem ier chambel lan de Phi l ippe le

Hard i , consei l ler et chambel lan de C har les VI , ava it épousé
Mar ie de Sul ly . Il fut fa it pr isonnier à N icopol is et mourut à
Rhodes en 1 397 (Froissart , C hron iques , t . IX , p . LXXXV I

,
n .

2 . Provoqué , défié .

3 . Bernard et Henr i Prost , I nventa ires mob i liers et ex tra i ts

des comp tes des ducs de Bourgogne de la ma ison de Va lois
,

t . II
,

'

p . 1 3 1 , n
° 789 . 1 0 juil let , offrande la duchesse (de Bour

gogne) aux C hartreux et aux C ordel iers de Beaune pour pr ier

pour messire Guy de la T remoille ,
chamb ellant de Mgr ,

lequel se dev oit comb a tre b riefv ement devant le Roy contre
un cheva l ier d ’

Angleterre La duchesse a oy la grant
messe aux C hartreux , dans la même intention .

4 . La C hronograp hia (t . III , p . 54 ) indique , à tort sans doute,
un autre emp lacement

, qu i éta it souvent désigné pour des ren
contres de ce genre Intrante autem Guidone de la Trimolla
in locum pro duel lo aptatum , retro monaster ium S ancti Ger
mani de Pra tis, versus portam
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Item,
le mardi ensuiv ant , XIII I ° jour du dit mois de

juillet , l
’

Anglois , premièrement comme requerant , et le
dit messire Guyde la Tremoille après , entrerent es dites
lisses , et y estoit le Roy present sur un eschauffaut

, et,

aprè s ce que on ot v eu et aprè s ce que on ot adv isé leurs

gla iv es , sanz qu
’

ilz feissent aucuns seremens
, et que

le connestab le de France ot dit La issiez les aler
se partirent chascun de sa place et v indrent l

’

un

contre l
’

autre
, pour fa ire leurs devoirs , ma is le Roy,

qui ne v oult pas souffrir que sans occasion ou querelle

aucune les diz chev aliers se comb atissent , prist la
besoigne en sa ma in , et ainsi ne se comb atirent point 1

Item, le dimenche II
° jour d’

aoust l’an IIII
"x

et

trois dessus dit , le Roy parti de Paris et ala à Sa int
Denis querir l

’

orifiambe? et de là en Flandres
, pour

comb atre les Anglois , qui la estoient v enuz et estoient

à siege dev ant Yppre , et ala droit à Arras et de là v ers
Therouenne . Et le derra in jour dudit mois d ’

aoust se

ala logier le Roy à C reseques prè s de Therouenne ?
sur une riv iere appellee le Lis . Et landemain , p

mier jour de septembre , cuidoit le Roy v eoir son ost

ensemble , mais tant pour la bruyne , qui fut grande au

matin , comme pour les fumées , qui furent si grandes au

1 . On trouvera dans la C hronograp hia (t . III , p . 54-56)
quelques déta i ls de p lus sur ce duel , retardé d

’

abord par une

p luie torrentiel le de trois heures , et empêché ensuite par le
Roi

, qui tra ita très généreusement les deux champions .

2 . Il s’agissa i t , en effet
,
de riposter par une croisade clé

mentine à la croisade urba n is te de l ’évêque de Norwich et des
Angla is .

3 . Ancien château de la commune de Louches (Pas - de
C a la is , arr . de Sa int-Omer

,
cant . d ’

Ardres) .
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deslogier que on ne v eoit goute , car chascun boutoit

le feu en son logis
,
et pour la grant multitude du

charroy, qui y estoit, ne se pot fa ire . Et pour ce ne v it

le dit jour fors les gens de la bata ille du duc de Bour

goigne , lesquelx il v it touz ensemble sur une mon

taigne prè s de Therouenne , touz en bata ille , et estoient
de VI àVII M hommes d

’

armes ? et estimoit on bien que
en l

’

ost av oit bien [XX] mille que chev aliers que
escuiers aux gai ges du Roy, et a insi le disoient le
connestable et les mareschaux,

sans le duc deBretaigne

et ses gens ?

Item, ce dit premier jour de septembre fut le pre
m ier logis en ordenance ? et furent en l

’

av antgarde

le dit duc deBretaigne , le conte de Flandres , les mares

chaux de France et de Bourgoigne ,
et av oit en la dite

av antgarde , si comme on disoit , VI
M lances , et se loga

le dit jour oultre le Lis , à une lieue prè s de C assel .
Item,

aprè s estoit la bata ille du Roy où estoient les

ducs de Berry , de Bourgoigne , de Bourbon , de Lor

ra ine , de Bar et pluseurs autres grans seigneurs , et

disoit on qu
’

ilz estoient bien XM lances et plus , et furent
logiez celle journée àBlandelles , à deux lieues de Cassel
ou env iron ?

1 . Var . de six à cuit mi l le hommes d ’

armes (Bib l . nat .
,

ms . fr . 1 0 1 34
,
fol . 306

2 . Il y a de grandes divergences entre les chroniques, en ce

qui touche l
’

effectif de cette armée . L ’ éva lua tion qu
’on trouve

ici est une des p lus modérées et a quelque chance d ’ être
exacte .

3 . C
’

est—à—dire que ce fut le prem ier jour où , pour la marche
et le logement

,
on ob serva le d ispositif d

’une armée en cam

pagne .

4 . Var . Blandelke (Bib l . nat .
, mss . fr . 1 0 1 34 , fol . 307 ;
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que tenoient les Anglois , au quel a ssault ala messire
Guichart de Poitiers , fils du dit messire Guillaume le
Bastart

,
la teste desarmée , et fut tué par un F lamenc

qui lui donna d
’

une hache par la teste , et , quant mes

sire Thomas Triv et , Angloisfi le scent , il env oia par
dev ers le dit messire Guillaume le Bastart et lui manda

qu
’ il envoiast au dev ant de son fils ,

lequel il lui

env oioit en un chariot , et le fist conduire par gens
d

’

armes jusques aux gens du Roy, et fut le dit messire
Guichart enterré à Sa int—Omer .

Item,
cellui jour fut assa illy par les gens du Roy une

belle petite forteresse ? appellée Dringhehan? et lan

dema in , jour de samedi , se rendirent ceulx qui estoient
en la dite forteresse , par tra ictié .

Item, le lundi ensuiv ant , se parti le Roy dudit logis
de Rav embergue et s

’

en a la
,
et tout [son] ost , dev ant

une v ille appellée Berghes
‘
,
bonne v ille et grosse , et

fut assegiée de plus des trois pars de la v ille , de si prè s

que les Anglois povoient tra ire jusques aux gens du
Roy, et les gens du Roy jusques à eulx, et av oit en la
dite v ille 0 lances et II II° archiers anglois et mil F la

mens de Gand , et au logier du Roy firent iceulx moult
grant semblant d’

eulz deslogier et rendre
,
et y ot

grant escarmouche et des bleciez d’

une part et d
’

autre .

1 . Ms . Thomas C rov et V ar . Travet (Bib l . nat .
,

ms . précités, fol . 307 et T . Trivet éta it un des cap ita ines
de Bourbourg .

2 . Var . une bel le petite forteresse (Bib l . nat .
,
ms .

fr . 1 7267 , fol . 23

3 . Br ingham ,
Nord , arr . de Dunkerque , cant . de Bour

bourg .

4 . Bergues, Nord , arr . de Dunkerque, oh .
—l . de cant .
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Item,
celle nuit du dit lundi , messire Jehan deV ienne ,

admiral de France ? qui celle nuit faisoit le guet ,
entra en la dite v ille de Berghes , bien tart, et trouv a

que les Anglois et ceulx qui estoient en la dite v ille
s
’

enfuioient, et lors fut crié Notre—Dame ! Vienne à .

l
’

admiral ! et y ot grant foison mors de C antois et de
ceulx de la v ille

,
et pris de gros prisonniers , et fut

toute pilliée et arse la dite v ille
,
exeepté une abbaie

[appellee] Sa int-Winoc ?

Item, le lundi et le mardi , le Roy demoura dev ant
la dite v ille de Berghes , et furent admenez par dev ant
lui pluseurs des prisonniers , qui av oient esté pris en

icelle v ille ,
et entre les autres un prestre , qui lui

afferma que en la dite v ille av oit tant de gens , comme
dessus est dit .

Item , le mardi ensuiv ant , le Roy se parti dudit
logis de dev ant Berghes et ala logier à Dunekarque?
et l

’

av antgarde a la logier à lieue et demie de Bour
bourc", en une v ille appellée Meldite 5 , et demourerent
le Roy et la dite avantgarde es diz logis le mercredi
et le juedi ensuiv ants , pour ce que le charroy n

’

estoit

pas encore v enuz .

Item, le v endredi ensuiv ant , se parti le Roy du logis
et ala logier Où av oit logie l’av antgarde , à une lieue

près de Bourbourc , et le samedi ensuiv ant , en un

matin , se ala logier l’aVantgarde dev ant Bourbouc, et

1 . Var . admira l de la mer (Bib l . nat . , ms . fr . 1 0 1 34 ,
fol . 307 v

°

)
2 . M5 . Sa int-Winet C

’était une abbaye b énéd ictine .

3 . Dunkerque .

4 . Bourbourg , Nord , arr . de Dunkerque , oh . de cant .
5 . Peut-être Mardick, Nord, arr . et cant . de Dunkerque .
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le Roy se desloga et se mist sur les champs , et toute sa
bataille et l

’

arrieregarde , et la isserent passer tout le

charroyet l
’

artillerie . Et puis s
’

en v int le Roy 0 tout les
dites bata illes dev ant Bourbouc, et avant que le Roy y
v enist , l

’

en y tray pluseurs fois de canons , et un arba
lestrier , qui estoit au connestab le , tray du feu en la dite
v ille , tant que plus des deux pars en fut arse le jour .

Item, le Roy v int bien tart , v ers le v espre , et tantost

qu
’ il fut v enu commença on à assaillir fort , sanz arroy,

et au dit a ssault y ot b lecié pluseurs des gens du Roy,
car les Anglois se deffendirent tres fort , et dura l

’

as

sault jusques à la nuit, et fist le Roy pluseurs cheva
liers celle journée . C e jour lev a baniere messire Guy
de la Tremoille

,
seigneur de Sully ? Les ban1eres du

seigneur de Moreul2 et du seigneur de la Riv iere 3

[furent] les prem ieres oultre le fossé , si comme on

disoit. Et à cest assault furent pluseurs bons chev a
liers des gens duRoymors , etpluseurs b leciez et nav rez .

Item, tantost après fut commencié un tra ictié entre

le duc de Bretaigne pour le Roy, d
’

une part , et les

Anglois qui estoient à Bourbourc, d
’

autre
, par le quel

tra ictié les Anglois partirent du dit lieu et s
’

en alerent

les uns à Grav elingnes , où il av oit de leurs compai
gnons , et les autres à Cala is . Et le Roy et son ost se

tra irent v ers Grav elingnes et se refist un nouv el traictié

av eques lesAnglois , qui la estoient , par le quel traictié ,

moiennant certa ine somme de flourins que l
’

on leur

1 . Voy . ci-dessus, p . 54 , n . 1 .

2 . Rogues de Soissons , seigneur de Moreui l , cheva l ier b an
neret .
3 . Bureau de la R iv 1ere .
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Item, le penultime jour de janv ier l
’

an mil C CC 1111

et troiz dessus dit , trespassa messire Loys , conte de
Flandres , d

’

Arthois
,
de Bourgoigne , de Nev ers et de

Rethel
, et fut enterré à Lille , le derrain j our de fev rier

l
’

an dessus dit
,
et sa femme av eques lui

‘
,
en l

’

eglise
Sa int—Pierre 2 et fut fa it l’ob seque moult solennelment

par la maniere qui s
’

ensuit Premièrement
,
le duc de

Bourgoigne , qui av oit espousé la fille du conte , et son
heritiere seule et pour le tout , ala au dev ant jusques à
l
’

aha ie d ’

Alos
, à une lieue de Lille? Où les diz corps

estoient , et les fist admener en deux chars couv ers de
noir , à une croix v ermeille en chascun char où ilz

estoient , à grant compaignie de gens tous armez et

leurs lances aprè s eulx av ec leurs bacinez , et y en

avoit grant foison de v estuz
’

de noir , de l
’

ostel dudit
duc de Bourgoigne , sans les gens et officiers du feu
conte . Et , quant ilz furent arriv ez à la porte de Lille ,
les diz corps furent deschargiez des dis chars et furent

chargiez sur deux autres petiz et b as charios , sur les

quelx ilz furent a sses hault troussez 4 sur tresteaux,

qui y furent ordenez pour les mener plus seurement

jusques en la dite eglise de Sa int—Pere
,
le long de la

sans résulta t . Une trêve fut conclue le 26 janvier 1 384 , la

trêve de Leul inghem , qui deva it durer un an et fut pro

longée en fa it jusqu
’

au 1 " mai 1 385 (Rymer, t . VII
, p . 4 1 8

1 . La comtesse de Flandre, Marguer ite de Brab ant , éta i t
mor te en 1 3 78 .

2 . L ’égl ise Sa int—Pierre et Sa int-Paul , près du Marché .

3 . Loos , au sud-ouest de Lil le , où éta it une abbaye de C is
terciens

,
transformée depuis en maison centra le de détention

(Nord , arr . de Lil le
,
cant . de Haubourd in) .

4 . Amarrés sol idemen t .
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chaussée de ladite v ille
, qui est moult mauv a ise ,

escrillant 1 et perilleuse , et ne les ea st on peu bonne

ment porter à gens , consideré lemauv a is pav ement et

que leurs corps , a insi qu
’

ilz estoient , pesoient chas

cun de II I I à V0 liv res . Et lors dessendi le dit duc de

Bourgoigne et toutes ses gens à piè , et aussi V ou

VI dames et demoiselles , v estnes de noir , qui estoient
emprès le corps de ladite contesse , et furent menez
les diz corps sur les diz petiz charioz au long de la dite
v ille

,
depuis la porte jusques à la dite eglise de Sa int

Pierre , par la maniere qui ensuit, c
’

est assav oir qu
’ il

y avoit dev ant les diz corps XVI destriers ou autres

chev aux , touz sellez de haultes et sur les

VII I premiers estoient VIII chev aliers , qui portoient
VIII banieres des armes de Flandres , dont il y av oit
II II de hateure 2 pour le tournay et 11 11 pour la guerre ,
et sur les autres VIII chev aulx avoit VIII autres chev a
liers

, qui portoient escus des dites armes de Flandres
av eques espées , dont les [quatre] estoient semblable
ment pour le tournay et les autres 11 11 pour la guerre .

Et après iceulx chev aulx, entre eulx et les diz cha

rioz , av oit seulement un religieux
, qui portoit dev ant

les diz corps une petite croix de bois painte et basse ,
sanz hault baston . Et , quant ilz furent en la dite eglise de
Saint-Piere , furent fa ites incontinent , ce jour mesmes ,
les v egilles moult solennelles , et lendema in , c

’est assa

v oir le dit lundi derra in jour de fev rier , la messe à

1 . Gl issante . Du verbe écr i ller qui signifie gl isser .

2 . C
’

est-à-dire que l
’

é toffe en éta it rehaussée d ’

or ou d ’

ar

gent , soit par l
’

app l ication d irecte de p laques de méta l très
minces, soit par le mélange , dans la broder ie, de fils méta l
liques aux fils de soie .



64 C HRONIQUE DE JEAN I l ET DE C HARLES V . [1 384

moult grant luminaire , par l
’

ordenance qui s
’ensuit

Premierement s
’

ensuivent les seigneurs qui offrirent
les escuz de la guerre le dit duc de Bourgoigne offrit
le premier escu , et furent au dit escu atachées XIII chan
delles

,
et fut porté l

’

esca du seigneur de Roynev al et
du seigneur de Gruthuse? le quel escu les diz deux
seigneurs receurent de Lammequin de la C ousture et

de Jehan de Pontalier? escuiers . Et av eques ce offri
icellui duc de Bourgoigne XIII frans , et au retour de

la dite offrande s
’

agenoilla une espasse de temps

dev ant le corps du dit conte .

1 . C
’

est-à—dire porté par les d its seigneurs . Le sire de
Raynev al est Raoul de Renneva l , seigneur de Pierrepont ,

pannetier de France . Le sire de Gruthuse est Jean de C ruy
thuyse , sénécha l de Brabant , qui s

’éta it entremis, en 1 382,

pour réconci l ier les bourgeois de Gand avec Louis de Ma le .

2 . Jean de Ponta i l ler , seigneur de Magny—sur-Ti l le, frère de
Guy de Ponta i l ler, marécha l de Bourgogne .
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24 mars 1 354 , Va lence .

Lettre de Pierre IV le C érémonieux , roi d ’

Aragon , à Jean II au

sujet de la mort du connétab le C har les d
’

Espagne .

(Archivo de la corona de Aragon , reg . 1 1 46
,
fol .

Il l ustri ac magnifi co principi Johanni Dei gracia F franco
rum regi , consanguineo nostro carissim o . Petrus Dei gra

cia rex Aragonum ,
etc .

,
salu tem et prosperos ad vota suc

cessus . Serenissime princeps , mortis C aruli (s ic) de Ispania
casam infortunatum audiv imus displicen ter , cuj us pretextu

celsitudo vestra contra i l l ustrem regem Navarre v elut dela

tum [de]
1 ipsa , u t nobis innotuit rela tio fidedigna , a liquan

tu l um m ota fui t ; de quibus , inspectis e t consideratis san

guinis debi to [et dilectionis] afi
’

ectu quibus idem rex

nob iscum ad inv icem astringitur , displicencie m a teriam

assumpsimus vehementem . Quare
,
rex i ncl i te

,
cum in ter

v os et ipsum , a ttentis prem issis et aliis que affinitatem

utriusque concernunt
, sieut scitis

,
dissensionis m a teria

occasi one prem issa seu a l ia oriri non deb ea t ullo modo ,
magnificenciam et affinitatem v es tram

,
nobis caram , affecti

b us desideratiSethttente deprecamur qua tinus v estri hono
ris intu itu et contemplacione serv iciorum per d ictum regem

illustrem et ejus predecessores vobis v estrisque antecesso

l isant la réponse, adressée le même jour , par le Pape , à C har les
le Mauva is . Ev idemment

,
le roi de Navarre ava it pris les

devants, en racontant à sa manière sa querel le avec le conné

tab le et le dénouement sang lant qu
’

e l le a v a it eu (Reg . Va t . 236 ,

fol . 29 v
°

; 1 6 février 1 354 . Pub l iée intégra lement par le P . De

nifle, la Guerre de C ent a ns e t la désola tion des en

F r a nce
,
t . I

, p . 99 , n .

1 . Lacune d ’une lettre ou deux dans le texte
, pa r suite d

’une
déchirure du pap ier
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rib us longev is temporibus impensorum , serenitas vestra
apud ipsum regem m isericorditer pocius quam rigorose se

habere dignetur . Hoc enim nostris affectib us ad specia lem

et signa tam gra [ciam] a sCrib emus . Da tum Va lencie sub nos
tro sigi l l o secreto xx1m

° die martn anno a Na tiv ita te Domini
M° CCC° L° quarto .

Bertrandu s de P inos , manda to Regis facto per dom inum
epis0 0 pum Va lencie

,
cancellarium

,
in consi l io .

22 novembre 1 355, Amiens .

Lettre de Jean II aux consuls et hab itants de Montpel l ier , au
sujet de la chevauchée du prince de Ga l les dans le Langue
doc . (Arch . commun . de Montpel l ier . Fonds du Grand
C hartr ier , D . xxx . O rigina l , parchemin . Lettre close ; frag
ments d ’

un peti t sceau de cire rouge . )

Johannes Dei gracia F rancorum rex . Dilectis et fidé li

b us nostris consulib us et communita ti Montispessu lani ,

sa lu tem e t dilectionem . Dum
,
dieb us proxime lapsis , circa

regni nostri confinia , in fronteriis m aris , ub i rex Angl ic
descenderat cum mu l ti tudine arm a torum

,
fingens se ve l l e

contra nos be l l um inire , cum grandi nostro exerci tu vacas
semu s

, et j am essemus in regressu ac noster exercitus disces
sisset a nobis , u t unusquisque ad propria rem earet , rumores
nobis de partibus l ingue occitane , per nuncios et specia les
lit teras , adv enerun t quod fi de l is popu l us noster illarum

parcium per hosti les i nvasi ones m iserab iliter affligitur , tri
b ulaciones mu l tas pa ti tur et in tolerab iliter molesta tur , ex

quibus nim irum acerb is in corde dolorib us tangimur , et

ex eo do l ores nobis dolorib us cumu lantur quod dicta s rex
Ang l ic , sta tim dum nostrum presensit adv entum , non expec
ta to hello

,
in Angliam retrocessit , sicque per astuciam

exercitum impediv it , quem ad d ictas partes lingue occi tane ,
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pro conserv acione et tuicione pa trie , cum nostro primoge

ni to , pridem m i ttere v oleb amus et eciam mitteb amus . Sane
in auditu ramorum hujusmodi mu lta fuimus an im i turba
cione respersi et turb antur amari tudine montes nostre

, sed ,

sicu t novi t vestra prudencia non est novum quod in guer
ris nunc pars una deprimitur , na no depressa resu rgi t , et

resumptis v irib us supera t depressores . E t certe , si bene sci

retur desiderium quod hab emus ad v indicandum affl ic

ciones huj usmodi fidelib us nostris illa tas , affl ictis consola
tionem noster affectus afferret , unde tribu laciones suas

paciencius tolerarent . Soimus quidem quod assiduis opor
tet eos insudare lab orib us , et angustiis corporis e t dampno
rum multipliciter grav antur , unde nos des iderium nostrum
in hac pa rte , superna fav en te c l em encia , quam tocius (s ie
cicius) poterimus cogi tantes implere , carrissimum fra trem

nostrum ducem Aurelianensem
,
cum ingenti b ella torum

numero
,
ad partes i l l as de presenti prov idimus depu tan

dum ulterius super h iis prov isuri , prou t divina gracia
ministrab it . Quocirca dilectionem v estram rogamus qua ti
nus , in adv ersitatib us hujusmodi constanciam fidelium ani

morum hab entes , m entesque v estras virtu t
_

e persev erancie

rob orantes , taliter v os habere curetis
, per continuacionem

fidelitatis i l lese , quod v os tanquam nobis peramab iles

deb eamus dign is fav orib us prosequi et honorare , tanquam
speciales et fide l es amicos . Da tum Amb ianis die xxn

° no

vemb ris .

MATH EUS .

Au dos R [ecepta] die v decemb ris M° CCC° LV°

1 8 décembre 1 355, Paris .

Lettre de Jean II aux consuls et aux hab itants de Montpe l l ier, au
sujet des désastres causés au Languedoc par la chevauchée
du Prince Noir . (Arch . commun . de Montpe l l ier . Fonds
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ceteris sub ditis nostris parcium predictarum ,
cum effectu

nov erun t , nude tam v os quam ali i predicti sub diti nostri

amorem nostrum et b eniv olenciam regiam perpetuo me

ruistis
,
et exinde referentes quantas possumus vob is gra tes ,

scire pro certo v os v olumus quod nos dampnis , Oppressio

nib us et affiictionib us v estris et tocius pa trie ex toto cordis

et mentis affectu , qu antum humanitas pa ti tur , condolentes ,
et pro cunctis aliis agendis summopere cordi gerentes qua
l i ter dampna e t dispendia huj usmodi , repressis Oppressio

nibus , prou t exposci t neccessitas
,
ef ficaciter pro v irib us

relev entur , de die in diem v acamus et disponimus incessan

ter ad partes i llas irc v el m i ttere festinanter personas , per

quarum fidelita tem et indus triam to ti pa trie defensio et

securitas des idera ta provenien t et populus noster a trib ula
ci one tot m a lorum ,

dante Dom i no
,
respirab it . Quocirca cir

conspectionem v estram a tten te rogamus qua tinus , discreta
consideracione pensantes quod in guerris frequenter inopi
na ta succedunt , et sine dub itacione tenentes quod intensum
hab emus desiderium ad v indicanda prem issa , sic quod

quam cicius potuerimus , d ivino et v estro auxi l io m ediante
,

v idere poteritis per effectum , pacienciam qu antum poteri
tis in hac pa rte nob iscum hab en tes

,
v osque e t a l ios confo r

tantes fidelitatis solide perm anencia
, erga nos de bono sem

per in me l ius gerere et habere v elitis , tali ter quod ab hoc

v os dignis fav orib us prosequi et honora re meri to
”

deb ea

mus . Da tum Parisius die XV I I I
a decemb ris .

MATH EU S .

Au dos R[ecepta ] die XI I I j anua rn M° CCC° LV°

27 décembre 1 355 , Par is .

Provisions de Jean Ba i l let, nommé trésorier du duc de N or
mandie . (Bib l . na t .

, P . O . 1 68
, d . 3562, BAILLET , n

° 3 .
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Vidimus sous le scel de la prévôté de Par is ; Paris , 5 juil let
1 3573

Charl es
,
a isnez filz du roy de France , duc de Normandie

,

dalphin de Viennois et conte de Poytiers . A touz ceulz qui
ces l ettres verront , sa l u t . Savoir fa isons que nous , enformez

de la l oyauté , discrecion et di l igence de Jehan Ba i l let ,
bourgois de Paris , ycellui Jehan fa isons nostre tresorier et

li donnons p la i n povoir et m andem ent especia l de fa ire
tou t ce qui à office de tresorier pnet et doit appartenir,
mandons à touz noz j usticiers

,
officiers et subj etz , prions

et requerrons touz autres , que au dit Jehan en ce ob é issent
et entendent di l igemment . En tesmoing de ce nous avons
fa i t m ettre nostre see] a ces lettres . Donn é à Pa ris

,
le

xxvn
° j ou r de decembre l ’an m i l CCC cinquante e t cinq .

Par Monseigneur le duc
MARUE I L .

24 décembre 1 356 , Avignon .

Innocent VI annonce au roi Jean la promotion au card ina la t de
Pierre de la Forêt , l

’

archevêque de Rouen ? (Reg .

V at . 238
,
fol . 247

Carissimo in Christo fi l io Johanni , regi F rancorum i l l us
tri

,
salutem et apostolicam b enedictionem .

Licet , am antissim e fi l i , jocundum nobis sit vota regia

que sicu t princeps ca th o l icus b eneplacitis C rea toris tui

lib enter v is esse conform ia , exaudicionis opta ta gra tia pre
venire , in hu s tam emdesideria tua favorab iliori exauditione

prosequimur
, que honorem et decu s Ecc lesie , spouse

1 . C hronique , t . I , p . 94 . La promotion ava it é té fa ite le
même jour

,
samedi , vei l le de Noë l . El le comprenait V I cardi

nalx nouveaux
2 . Voy . p . 65 , n . 1 .
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Christi , cui , disponente Ipso , presidemus , licet immeriti ,

respicere dinoscuntur . Et bino est quod supplicationibus

tuis pro promotione dilecti fi l i i nostri Petri , olim archie

piscopi Rothomagensis , sancte Romane ecclesie presbyteri

cardinalis , ob la tis nobis , gratanter annuimus , ipsumque

a vincu l o quo teneb a tur ecclesie Rothomagensi , cui tunc

preerat , abso lventes , cum ad cardinala tus honorem duxi

mus promov endum ,
tenentes firmiter , claris v irtutum

meritis ipsius cardina l is debita considera tione pensatis ,

in promocione sua hujusmodi , sica t tua sic eciam Dei

b eneplacita et ipsius Ecclesie honorem et commoda pro

movere . Da tum Av inione
,
V I I I I Kalendas j anuarii anno

quarto .

1 er févr ier 1 357 , Avignon .

Innocent VI au cardina l Pierre de la Forêt , au sujet de la façon
dont doit lui être fa ite la remise du chapeau cardina l ice .

(Reg . Va t . 239 , fol .

D ilecto filio Petro
,
o l im archiepiscopo Rothomagensi ,

sancte Romane ecclesie presbytero cardinali
,
salutem et

apostolicam b enedictionem .

Litteras tuas pa terna b enignita te recepimus , per quas

nobis de promotione tua ad cardinalatus honorem gra tes
devo tas et humiles retulisti . Ce terum ,

venerabili fra tri
T alayrando , episcopo Alb anensi , et dilecto filio nostris

Nico lao , ti tuli Sancti Vi talis presbytero card inali
,
aposto

lice Sedis nunciis , ac di lecto filio nob ili v iro Carolo primo

genito carissim i in Christo filii nostri Johannis regis Fran
corum illustri s

,
duci N ormanie

,
supplicantib us nobis per

corum litteras , ut tib i ad carissimum in Christo fi liam nos

trum Johannem , regem F rancorum i l l ustrem , ex causis in

1 . Voy . p . 65 , n . 1 .
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Va t . 239 , fol . 23 . Pub l iée presque intégra lement par le

P . Denifle
,
op . ci t .

,
t . I

, p . 1 38
,
n .

Dilectis fi lms preposi to m erca torum et scab inis c ivi ta tis
Parisiensis salutem et apostolicam b enedictionem .

Pertulit ad nos fam a celerior et multorum habet incul

ca ta rela tio quod di l ecto filio nobi l i v iro Caro l o , primoge

n i to ca rissim i in Christo filii nostri Joh annis , regis Franco
rum illustris , duce Normannic

,
vobiscum de disposi tione

regni F rancorum , quod , pecca tis exigentib us , dieb us h iis

procellis mu l tis i lluditur
,
hab ente consi l ium ,

et i l l o ac vobis
non sapien tib us idem concorditer

‘

circa illam , i nter v os

a l terutrum dissensionis m a teriam pacis emulus cona tus est

susci ta re , et quod idem dux ac v os dol os ejusdem pacis
hostis circa id cognoscentes , dissensionem huj usmodi in

ipso ortus ej us principio laudando studi o prefocastis , ne si
,

quod absit , vires susciperet , ipse pacis emu lus nocend i
cau sam facilius inv eniret . H ec profecto ,

fi l i i , causam nob is
turb ationis s imu l et gaudii pepererunt , et quantum audi ta
dissensio m entem nostram amaricav it , forti ns et v ehemen

t ius conturb av it , tanto nuncia ta concordia cor nostrum
respersit ampliori dulcedine pociorique jocundita te reple

v i t . So let enim am an tium dissensio , que presertim ex

rad ice nascitu r carita tis , reintegrare amorem et dilectionem

instau ra re m aj orem . Sed i nter hec nob is ze l a m fidei vestre
ac dev otionis fervorem , qui occasionem dissencioni hujus
m odi prestiterunt , a c regis et regni predictorum sta tum

pa terna considera tione pensantib us , occu rri t , fi l i i , quantis
sub j ecta pericu lis , quantisqu e ma l is onusta foret quecumque
ducis ejusdem v es traque discord ia , modica et l evis quan
tum lib et , quantaque discrim ina pa rturiret . So lus enim
rum or i llius si

, quod absi t ! contingeret , diligenti
tib us regem regnumque predictos dolorem ingereret ,

corum vires m inueret , corda demitteret , enerv aret animos
,

1 . Voy . p . 65, 11 . 1 .
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deb ilitaret et mentes , ac contra odientib us leticiam pare

ret , augeret gaudium ,
nu triret audaciam securita temque

prestaret . Om issis itaque mu l tis , que considerationi provide
possunt occurrere , et que , sicu t non amb igimus

,
v os discre te

pensa tis , ac terrib i l i sententia i l la quam diviso in se regno
commina tur Evange l ica veri tas clausa si l entio , premisso
dum tuxa t exemp l o contenti

, Univ ersitatem v estram mone
mus , requirimus et hortamur in Dom ino

,
illam at tentius

deprecantes , v ob isque sanis consiliis et sinceris affectib us

suadentes
, quatinus , provide a ttendentes quod hujusmodi

regis et regni predictorum sta tu s et condici ones temporis
exigunt , u t quecumque pro lib era tione Regi s et conserva
tione regni predictorum agenda fuerint caucius disponan

tur
, et considerantes e tiam quod dux idem , u tpote juvenis

e t captiv ita tis compassione anxius fi l ia l i , est interdum ,

e tiam si juv eniliter ageret , tolerandus
,

omnem v iam
omnesque ad itu s quos ad quam cumque discordiam pacis
emulus inv eniret , pruden tie vestre s tud io precludatis , idem
cum eo ipseque vobiscum concorditer sapia tis ac ipsum
sa lutarib us diriga tis consiliis et efficacib us auxilu s fav ea tis .

C um enim i nter communi ta tes a l ia s dict i regni prem inen
tiam (s ic) tenea tis , et oh hoc in v os ocu l i carum respiciunt ,

ad efficacem assis tcnciam inpendendam et saluta ria consi l ia
danda prefa to duci quodam ob ligamini debito speciali .
N am quicquid honoris et commodi ex earumdem communi
ta tum ordina tione Regi et regno resultab it , eisdem vobis
specialiter ascrib etur . C eterum quia , sicu t audiv imus , quos
dam ex officialib us dicti Regi s exacti temporis regimen
vobis constitu it odiosos et , successus adversos impu tantes
eisdem , pro eorum punitione instanter instatis , nos , que ex
hiis nasci possent pericu la cogitantes , et proinde i l la creden
tes sani esse consi l i i si in tempus a l iud differantur

, preci
b us nostris adicimus ut ab h iis v elitis , prout u tilita ti Regis
et regni predictorum expediré v ideritis

,
istis temporibus

ab stinere . Da tum Av inione
,
I I I I idus feb ruarii anno quinto .
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8 mars 1 357 , le Louvre .

Pouvoirs donnés par le dauphin , l ieutenant du roi de France ,
aux neuf réformateur s généraux élus par les É tats de la
langue (Arch . na t .

,
JJ . 89 , fol . 69-69 v

°

,
n
° 1 50 .

C es pouvoirs sont transcr its à la suite de lettres des
réforma teurs généraux , données à Par is le 27 juin 1 357 , et
confirmées el les-mêmes par le dauphin , à C ergy , en sep

temb re de la même
”

année . )

Ch arles , ainsnez filz et lieutenant du roy de France , duc
de Normandie et dauph in de Viennois . A noz amez les

ev esques de Nevers , de Meaulx et de T heroane , m a istre
Jehan de Gonne l ieu , doyen de Camb ray , mestre Robert de
Corbie

,
m essire Ma h ieu

, sire de Money , m essire Jehan de
C onfflans , m aresch a l de Champa igne , cheva l iers , C olart
C ancheteur , b ourgoys d

’

Ab b ev ille , et m a istre Jehan
Godart , demourant a Paris

,
sa l u t et d i lection . Comme par

les genz des trois estaz du royaume de France , a ssemb l ez
à Pa ris

,
de nostre m andement

,
au v

° j our du mois de fevrier
darrenierem ent passé et aus jourz ensuivans , pour avoir con
sei l sur le gouvernement dudi t royaum e e t la defensed ’

ycelli ,

entre les autres choses a it esté avisé et à nous conseillié que
espedient et necessa ire chose est de fa ire refformateurs gene
ranlx par tout le royaume , sur et contre touz officiers de
nostre hoste l , de parlem ent

,
des requestes , de la Chambre

des comptes , tresoriers tant du tresor comm e des guerres , et
au tres officiers des diz tresor et guerres , m a istres et au tres
officiers de monnoyes , ouvriers et monnoyers , les genz
et officiers des enquestes , secreta ires , senesehans , ba i l l is ,
v ieontes , chastella ins , prev oz tant ferm iers comme autres

,

sergenz , audi teurs , exam ina teurs , nota ires , e t generaum ent

touz autres officiers quelconques de nostre dit seigneur , de
nostre tres chere dame madame la Royne

,
comme d

’

autres
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iceux officiers ou au tres personnes auroient en affaire
, se

tra ient tantost par devers vous et v ous exposent les meffa iz

des diz officiers et autres personnes , sur certa ines peines
teles comme bon vous sembl era , e t , se par les dictes infor
ma tions que fa i tes aurez , ou autrement deuement , vous tro
v ez aucuns des diz officiers ou autres personnes conlpab le
des cas qui requi è rent prinse de corps et de biens , fa itez

penre l eur diz corps et dé tenir prisonniers en aucunes des

prisons de Monse igneur ou nostres , et leurs diz biens sai

sir et m ettre en la m a in de nostre dit se igneur et en la

nostre , en commettant à les gouverner te les personnes
convenab les et souffisanz , qui en puissent et sachent res

pondre , e t en ou l tre enqu é rir bien et d i l igemment
,
appe l

lez ceulx qui feront a apeller , par voie de procès ou
au trem ent

,
si comme les cas le requerron t , la veri t é de

touz l eurs fa iz , et procedez contre enlx
,
tant a priv acion

quant aus officiers de leurs offices , et de tou z autres à
temps ou . à vo lente comme autrement , en enlx punissant
tant en corps comme en biens

,
se l on ce et en la m aniere que

les cas le requerront , soi t civ i lement ou crim inelment . E t
on cas que aucuns des diz officiers ou au tres personnes se

rendroient futiz pour eschev ir la punicion de l eurs mcf

fa iz , e t sur yceulx m efia iz ne seroient à droi t pa r devant
vous , fa itez les appe l l er a us droiz de nostre di t seigneur
et aus nostres

,
et se , enlx appellez , i l ne comparent , b an

n issiez les du royaume de France
,
se l o n la coustume du

pa 1 s , et sur leu rs biens fa i tes fa ire sa tisfaeion et resti tu
cion ans pa rties des sommes et autres choses qui par vous
l eur seront adj ugié es , en guardant le droit de nostre dit sei

gnou r et le nostre en la confiscacion du demourant de

l eurs diz biens , et ces choses fa ites si d i l igemment e t si has
tiv ement qu

’ il soit sa tisfa i t à j ustice e t qu
’ i l tourne en

examp l e à touz autres , quar nous vou lons que en la di te
reformacion vous procedez sommerement et de pla in , de
j our en j our

, senz figure de j ugement , et senz ce que de
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voz ordenances , sentences , diz ou pronnnciés , il soit ou

puisse estre ape l le ou rec lam é , et,se ape l le ou reclam é en
estoit de fa i t , qu

’ i l ne va i l le et que pour ce vous ne soiez

teunz de delaier ne retarder à a ler avant , ma is procedez

en ou l tre
,
se l on ce qu e b on vous semblera , non obstant

les diz appea ux on reclamacions , les quieu lx nous me ttons
dez ma intenant pour l ors au neant , et avec ce v ou l ons que
ce que v ous ferez ou fa i t de la di te reform acion va i l l e et

tiegne comm e a rrest de parl ement , et en souspendons et

ostons ton te cognoissance et souvera inet é aus gens qui
tiennent ou tendront le dit par l ement et à touz autres offi

ciers e t comm issa ires donnez ou à donner au contra ire , en
deffendant à touz à qui il peut on pourra appartenir que
adj ornem ens en cas d

’

appe l ne soient sur ce ba i l lez

encontre vous , ne voz comm is , sub stituz ou deputez , et au
chance l ier ou autre estan t en son l ieu que , se donn é
estoient , i l ne les sce l l e , et pour poursuir et dem ener les

fa iz de la d ite reformacion par devant vous on voz com

m is , sub stituz ou dé putez , insti tuez ou estab lissez proeu
ren t s ou promoteurs , ou nom de nostre dit seignonr et ou
nostre

,
un ou pluseurs , et avec ce recevez touz complai

guans , quant a u poursuir ou dem ander civ i lem ent l eurs
interez , dom ages ou cha teu lx

,
encontre les diz officiers

ou autres personnes , par procu reur , non obstant qu
’ i l

n
’

ayent grace de nostre dit seignonr ou de nous de y estre
receuz . Et sachez qu

’ i l n ’est pas de nostre entente se par

inadvertance ,
importun ité de requerans ou autrem ent ,

senz le consei l et av is des diz trois estaz on de grant par
tie d 1 cenlx

,
nous vous envoyons aucuns m andemenz ou

l ettres tant sur la rev oeacion de vostre povoir , sur l
’

exemp

cion d ’

aucunes personnes de vostre j uri [di]eion comme sur

graces ou rem issions d
’

amendes ou painnes par v ous
j ugées , les que l l es choses nous n

’

entendons à fa ire , que

pour ce vous delayez ne retardez en rien à proceder et à
a ler avant ou fa i t de la di te reformacion ne à lever les
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amendes e t executer les pa ines , qui par vous seront jugées ,
senz aucun deport ou faveur . E t pour ce que vous en v oz

personnes ne pourriez bonnement m ettre à execucion ces

presentes le ttres par tout le royaum e de France
,
nous

voulons et à v ous touz ensemble , et aus hu it , sept , six,

cinq , qua tre ou troys , dont de chascun des diz tro is estaz
y a it touj ourz un , mandons et commettons que v ous com

m ettez
,
substi tuez et estab lissez de par nostre dit sei

gnonr et de par nous , par touz les ba illiages , senesehaus
sées et autres pars du dit royaume de France , autres

personnes loyaux , sages et convenables , refformateurs

genera lx sur touz officiers quelconques et sur toutes les
autres personnes dessus di tes , les quieulx aient povoir es
l ieux où vous les commettrez tou t aute l et semblable
comm e par ces presentes lettres vous est ba illé et comm is

,

excepté que se aucuns se sentent grevez de voz diz com

mis ou d ’

aucuns d ’

iceulx
,
nous voulons que par maniere

de supplicacion ,
et non autrem ent , il puissen t sur ce venir

on remede devers vous et non devers autres , et que som

merement et de p la in vous les oyez et l eu r fai tes sur ce

b riefment ra ison et j ustiche , et sur ce envoiez à voz diz
comm is v os lettres , a u[s]quelles nous voulons et m andons
estre ob ei quant à ce comm e aus nostres par touz les offi
ciers et sub gez du dit royaume , et es choses dessusdites
e t chascune d

’

ieelles satisfacion et restitueion prem iere
ment fa i te aus parties , sur les biens des diz malfa i teurs des
sommes et au tres choses , qui par vous e t voz diz commis
leur seront adj ugées , gardez et faitez garder par voz diz
comm is et deputez le droi t de nostre dit seigneur et le

nostre
,
tant en la confiscacion des biens de ceulx qui se

sont forfaiz comm e autrement . Pour les quelles confisca

cions et les autres exploiz et amendes , qui par devant vous

et voz diz comm is seront fa iz , recevoir et gouverner , esta
b lissez de par nostre dit se igneur et de par nous , et par

voz diz commis fa i tes estab lir un ou pluseurs receveurs
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ci on des seremens , qui se doivent donner par les prelas et
barons sur l

’

ob serv acion de la paix , respont le roy de

France que ses enfans touz et les p l us procha ins de son

lignaige ont juré la dite pa ix , et croit fermem ent que touz
ceulz qui la do ivent j u rer l

’ont j urée , et toutesf0 1 z qu
’ il

v endroit à sa cognoissance que aucun
,
feust prelat , baron

ou autre , qui la doie j urer et ne l
’

a i t j urée , il la fera j urer

senz aucun deffau t , et ou l tre ce le Roy a escript expres
sement et m andé par plusieurs foiz , par l ettres cl oses , aus
contes d ’

Arm ignac et de F oiz et a pluseurs autres , qui la

pa ix av oient à j urer , que il la j urent senz aucun delay , et
est la teneur et la m aniere du serement escripte dedans

les l ettres si comme il appert par la teneur d
’

icelles , qui

s
’

ensuit

De par le Roy ,
Biau cousin , comm e parm i le tra ictié et l

’

accort de la

pa ix , fa iete entre nous et nostre tres cher frere le roy d
’

An

gleterre , nous aions proum is à nostre dit frere a fa ire j urer
touz les prelaz , ba rons , dux,

contes de nostre ligna ige e t

autres de nostre royaume , à ten ir et garder et accomplir
la dicte pa ix et toutes les choses contenues on dit traictié

,

e t les m essaiges de nostre dit frere soient venus par plu
scu rs foiz par devers nous e t encores soient a presen t ,
requerans a grant instance que le dit serement nous fai
sions fa ire , et la d icte pa ix , et tou tes les choses contenues
on dit traictié , tenir , enté riner et accomp l ir , si comme

nous l ’avons juré et prom is à fa ire , nous qui savons la

grant amour et affeccion que vous avez à nous et que en

aucune m aniere vous ne voudriez la d ite pa ix delaier ne

empeschier, vous prions , requerons et enj oignons expres
sement

, sur l
’

amour , foy et l oya uté que vous avez à nous ,
que le dit serement vous faciez si gracieusem ent et ben i

gnement que chascun pu isse v eoir et appercevoir que vous
avez j oye de la dicte pa ix et de nostre delivrance

, et que

touz au tres qui auront à fa ire le dit serement y puissent
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prenre exemp l e , mesm ement comme vous soiés un des

plus grans du pays de par de l à , et fa ictes le serement par
la maniere qui s

’

ensui t

Nous , tel , etc .
, jurons sur le corps Jhesucript (s ic)

sacré et sur les sa ins Euv angi les de D ieu , qui cysont , tenir
et garder la pa ix fa iete et accordée entre le roy de France
nostre sire et le roy d

’

Angleterre , et toutes les choses

prom ises et j urées par nostre dit seigneur le roy de

France
,
touchans la d icte pa ix , enteriner et accomplir

en tant comm e il nous touche et pnet toucher , senz
venir à l’encontre ou fa ire venir en aucune m aniere par
nous ne par autre , en la fourme et maniere que contenu
est on dit traictié , et que nostre dit seigneur l

’

a promis
et accordé à fa ire .

E t aussi , beaux cousins , deliv rés aus messaiges et pro

curenrs de nostre dit frere , qu i pour ce yront par devers
vous

,
la possession des chastiaux,

vi l les et l ieux que vous
tenés , les quieux nous l u i avons prom is à fa ire deliv rer

parm i la dicte pa ix , si comm e autres foiz mandé vous avions,
et en oultre li faictes ob eissance et hommaige des terres
dont vous dev és estre son homm e

, aussi comme vous feis

sies à nous , des quieux ob é issance et hom aige nous vous

avons quicté et deschargé , en les fa isant à nostre dit frere
ou à ses gens , si comme est p l us a p l a i n contenu en noz
l ettres faictes sur ce , sce l l ées en las de soye et cire vert ,

que nous avons b a illié aus genz de nostre dit frere depu
tez à prendre la dicte possession . E t les choses dessus

dictes faictes et accomplissiés par tel le maniere qu
’ i l nous

doie estre agreab l e et à nostre dit frere aussi , et que par
vous la bonne et b riefv e delivranee de noz enfans et autres ,

qui pour ce sont en hostaige , ne soi t empeschié ou delayé
en aucune m aniere , et de ce que vous aurez fa i t nous cer

tifiez le p l us haStiv ement que v ous pourrés , et au p l us
tart dedans la Chande leur prouchain venant . Donné le
xV I

° j our de décembre .

‘
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Et en oultre , pour m ieux accompl ir generalment les

choses dessus dictes , et affin qu
’ il n ’y a it aucun defi

’

aut , le

Roy a mandé par pluseni s foiz , par ses lettres ouvertes ,
au senescha l de T holouse , et semb l ablement à touz les

autres senesehaux et ba i l l is de son royaume , pour touz les

autres pre l az et barons qui doivent j urer la dicte pa ix ,
des que l l es la teneur s

’

ensui t

Jehan , par la grace de Dieu roy de France , au senes
ehal de T holouse ou à son lieu tenant , salut . Combien que

ja pieça nous vous avons (s ic) envoie noz autres le ttres
,

des queles la teneur est tel l e Jehan , par la grâce de D ieu
roy de France . Au seneschal de T holouse où à son lieute
nan t salut . Comme , entre les a utres choses contenues è s
traictiés et accors fa is entre nous et nostre tres cher et am é

frere le roy d
’

Angleterre , nous aions accordé et sommes

tenuz de fa ire j urer ten ir e t accomplir par noz enfans ,

freres et cousins , et autres proch a ins de nostre sanc , par
les pers de France , prela z et autres ch iefs d

’

eglise , par les

dux, contes, barons et autres grans terria ins , par vous et
noz autres officiers , m a ires , j urez et eschev ins

,
consuls

univ ersitez et communes de nostre royaume , qu
’ i l ne

feront
,
mouvront , soustendront , pourchasseront ou norri

ront guerre , hayne ou descorde quelconque entre nous et

nostre dit frere le roy d
’

Angleterre , n oz royaumes ou les
subj ez d

’

iceulz , comm ent que ce soi t , nous vous mandons

que tantost et senz de l ay vous faciez appeller pardev ant
v ous a une foiz ou pluseurs , en certa in lieu ou lieux de
vostre senesehaucie , a certa in j our où j ours touz ceulx qui
des diz estaz sont et demourent en la d icte senesehaucie

,

et l eur faictez j urer et à chascun d
’

eulz de par nous sur le

corps Jhesuscript (s ic) sacré et les sa ins euv angiles de D ieu ,
qui ci sont , ten ir et garder la pa ix fa iete et accordée entre
le roy de France , nostre s ire , et le roy d

’

Angleterre , et

toutes les a utres choses j urées par nostre dit seigneur le
roy de France touchans la dicte pa ix , e t non venir contre
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I tem ,
à la seconde requeste , fa isant mené ion de donner

lettres de quittance ou de rendre leurs l ettres obliga toires ,
etc .

,
respont le Conseil du roy de France que , combien

qu
’ il tiegne fermement que la v

’

o lnnté du roy d
’

Angleterre ,

son frere , fu ,
est et sera que les dé l ivrances des forteresces

angloiches eussent esté faictes aus termes proum is , toutes

voies ne le furent elles m ie , et ce l l es qui ont est é dé l ivrées

pluseurs d
’

icelles ont esté dé livrées a grans fraiz et à grans

coux du Roy de France , et encores en y a pluseurs qui

sont à dé livrer
,
et tou tev oye de taillier la qu ittance des

susd ite , et des autres choses regardans cest a rticle , sera

plus à pla in accordé à la j ournée de la xv° de la Chandeleur

procha in venant , pour ce que le Consei l du roy de France
n ’est mie bien enfourm é de celles qui sont rendues et

deliv rées selon la fourme du traictié , ou ce l les qui ne le
sont m ie .

I tem
,
ont env oié sur ce lettres pa tentes sur le pa i s pour

estre enfourmez de la verit é , afin de en respondre et fa ire
à la j ournée dessus di te p l us seurement ce qui sera de

ra ison à fa ire , se l on le traictié de la pa ix .

I tem ,
à la I I I ° requeste , fa isant mencion de remettre hos

taiges au l ieu des mors , respont qu
’ i l. y a j a envoié de nou

v el Robert d’

Alençon et le conte de S . Pol , et de j ou r en
j our y envoie et env oiera se l on le contenu du traictié , et

certes plus tost l
’

eust fa i t se ne fea st la gran t et notable
morta l i té qui a est é en Angleterre , et tou tev oye se aucune
chose y avoi t à parfa ire , ce que l

’

en ne cuide mie , l
’

en en

fera tant à ceste j ourn ée d’

amprè s la Chandeleur que il
devra sonffire

, et en oultre le Roy a escriptes lettres
ouvertes et m andé le plus expressem en t qu

’

i l a peu par

pluseu rs foiz à toutes les bonnes vi l l es , dont les hosta iges
sont à renov eler

, que les diz hostaiges soient env oiez en

Ang l eterre , commant qu
’ i l soi t , dedans la Chandeleur pro

cha in venant , et avec ce que l
’

en lui envoie les noms d
’

iceux,

et
,
si tost comme il les aura , en les ba i l lera a ns messa iges
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du roy d
’

Angleterre , son frere , et la teneur des dites
l ettres s ’ensui t

Jehan , par la grace de D ieu roy de France , à noz am ez
et feaulz les ma ires , eschev ins et bourgois de nostre
bonne vi l l e de Douay , salu t et di l ection . Comme Beude

quin Benneb rok , bourgois de Douay , pour nous hosta ige
en Angl eterre , pa r vous esleuz et envoie, ou nom et pour
nostre d i te vi l le de Douay , pour accomplir et parfa ire le
traictié , pa ix et accort fa iz et ju rez entre nous et nostre

tres cher frere le roy d
’

Angleterre , soi t a l l ez de v ie à tres

passement
,
et pou r ce vous a ions m andé par noz autres

l ettres que vous esleussiez un des bou rgeois de la dite
vi l le , pour env oier en hosta ige en l ieu du dit Baudequin ,

e t de ce fa ire et accomplir vous avez esté refusans et

dela ians , don t moult nous desplait , si vous m andons de
rechief et estroittemen t commandons

,
sur toute l ’amour ,

feauté et ob é issance que vous avez à nous , que , tantost , e t
senz aucun de lay , et toutes excusacions cessans , vous es l i
siez un des diz bourgois souffisant et convenab l e , pour
envoyer en hosta ige par devers nostre dit frere en Ang l e
terre , ou l ieu du dit Baudequin , et icellui faittes tantost par

tir
,
a ffin que il y soit au plus ta rst (s ic tart ) dedens la Chan

deleur
, procha ine venant , en lui pourvoient de finance , et

tou tes autres choses necessa ires à ce ,
si et par te l l e

m auniere qu
’ i l n ’y ait aucun deffaut , et nous rescrisiez le

j our ou que l vou s aurez eues ces presentes , en nous certi
fiant des noms de ceu lx que vous su rroguerrez et de ce

que fa i t en aurés . Donné sur (s ic) nostre see l du Chaste l
let de Paris en l

’

absence de nostre grant , le xxvn
°

j our de

decembre , l
’

an mi l CCC LXI .

I tem ,
à la un

"
[requeste] , fa isant mencion des hostaiges

bourgois de T houlouse , respon t qu
’ i l cuidoit qu

’ i l feussent

p icca alez
,
et

, quant il secu de non , i l a fa i t mandement au

senescha l e t aus b ourgoys de T hou louse que le dit senes
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ehal les contreigne a y env oier I I des bourgois , selon la
teneur du traitti é , et n

’

i a point de defi
’

aut , se D ieux plaist ,
qu

’ il ne soit fait dedanz la Chandeleur , ou plus tost encores

qui porra , et s
’

ensu it la teneur des lettres

Jehan , par la grâce de D ieu roy de France , au senes

eha l de T houlOuse ou ason l ieutenant , sa l ut . Comme nous
a ions escript et m andé par pluseurs foiz aus capitolz et

habitans de la vi l le de T houlouse qu
’ i l esleussen t denlz des

p l us souffisans et notables personnes de la d icte vi l l e , et les
env oiassent hostaiges en Angl eterre , en la man iere que

prom is l
’

avions à fa ire parm i le traictié de la paix , et les
diz hosta iges ne soient encore v enuz ne comparuz par

devers nous
,
dont forment nous despla it , nous vous man

dons e t commandons estroictement et , se mestiers est ,

commettons par ces presentes que les diz capitolz et hab i
tans vous contreigniez ha stiv ement , pa r prise de corps et

de biens , à eslire les deux d ites personnes , si esleues ne

sont , et iceulz enVoiés hastivem ent par devers nous pour
a ler tenir hostaige , comme dit est

,
et l eur faictes ba i l lier

tou t ce qui mestier leur sera pour leurs vivres et au tres
necessitez j usques à un an . C e faittes si et pa r te l le
maniere que les diz hosta iges puissent estre , dedanz la
Chande l eur pronchain venant au plus tart , en Angle
terre , sur toute l

’

amour que v ous avez à nous . Si en soiez

si di l igent que par vous n
’y ait aucun deffaut

, quar , se def
faut y avoit , nou s nous en prenrions à vous et vous mons
trerions qu

’ il nous en desplairoit , et nous rescriv ez tantost

par cest messaige les noms de ceulz qui seront esleuz .

Donn é
, etc .

I tem , à la V
e
requeste , faisant mencion de monseigneur

Char l es d ’

Artoys et du seigneur de Derva l , respont que le
dit m essire Cha rl es cust fa i t son devoir se l on la teneur de
l
’

article , ma iz il a est é absent et empeschiez pour cause de
la guerre qu

’ i l a eue au conte d’

Alencon
, e t quant est du
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present en escript , par m ess ire Nicole de Tamworth , aus
comm issa ires qui sont pa r dela , au p l us acertes qu

’ il pnet ,
comme les di tes terres soient hastiv em ent deliv ré es , et v raye

m ent e l les le fussent j a , m a is messire Jehan Chandos vint
tort pour recevoir icelles , et auss i y a en m oult de guerres
des compa ignies angloiches et autres , e t messire Jehan
Chandos e t les comm issa ires n ’ ont enduré a a l er en aucunes

part ies l à où la morta l i t é estoit mou lt . T outev oye on y m et

e t mettra toute la di l igence possib l e que l
’

en pourra , en
te l le maniere que , se D ieux pla ist , il n

’

y au ra point def
fau t , et de nouve l a escript à messire Jehan de C handoz
que lui et les comm issa ires vont en Limosin e t es pa i s où
la morta l i t é a esté

, pour parfa ire l
’

assiete des terres qu i
sont à ba i l l er , e t en ou l tre envoie le Roy lettres ouvertes
ans comm issa ires dé putez de par lui pour rendre les terres

que , ou cas qu
’ i l seroient empeschiez , il pu issent com

mettre au tres , se l on cc qu
’ i l est contenu es lettres dont la

teneur s ’ensui t

Jehan , par la grace de D ieu roy de France . A noz
amez et feaulz Boucicaut , nos tre m arescha l de France , et
Guichart d

’

Angle , cheva l iers , et à touz autres comm is et
deputez de par nous à asseoir , ba i l l ier et deliv rer à nostre
tres cher frere le roy d

’
Angleterre , ou à ses comm is et

depu tez , les terres , pa i s et vi l l es , ci tez , chastiau lz , isles et
toutes autres terres , selon la fourme et teneu r contenuz ou
traict1 e de la pa ix , sa l u t et di lection . Comme autres foiz
nous vous a ions mandé et comm is par noz autres lettres

que vous b aillissiez et delivrissiez plainement les di tes
terres, pa i s , v i lles , c i tez , chastiaulx,

is les et autres choses
contenues on dit tra ictié à nostre tres cher frere le roy
d

’

Angleterre , ou à ses gens comm is à ce , ce que fa i t ne
accompli n

’

a esté , si comme nous avons entendu , pour quoy
nous voulons l esdites choses estre enterinées et accompliez

sens aucun deffaut , vous mandons
,
commectons et enj oi

gnons
'

estroittement , e t à chascun de vous , que vous ba il
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l iez et dé l ivrez à nostre dit frere le roy d
’

Angle terre , ou à
ses gens comm is et depu tez à ce , les di tes terres , p

‘

a 1 5 , vi l l es ,
ci tez , chastiau lz , v sles et toutes autres choses , selon la
fourme et teneur contenuz ou tra ictié de la pa is , le p lus
b riefm ent que vous pou rrés , senz aucune difficulté ou
autre m andem ent a ttendre de nous , et ce fa ictes en te l l e
maniere que vous n

’

en doiés estre repris de negligence , e t ,
ou ca s que vous ou les aucuns de vous seriés si occupez ou
empeschiez que les dites choses ou aucunes d ’

icelles ne

pourriés bonnem en t et b riefm en t ba i l l ier et deliv rer , si

comm e dessus est dit
,
nous vou l ons e t vous mandons que

vous commett és par voz l ettres et estab lissiez bonnes et

souffisantes personnes et convenab l es , pour fa ire e t aecom

plir les choses dessusdites et chascune d
’

icelles
,
en te l l e

m aniere que deffau t n
’y ait ; ans quieux comm is et depu

tez de par vous nous donnons povoir et auctorité de fa ire
et accompl ir les choses dessus

,
di tes

,
et les commettons

quant à ce par la teneu r de ces presen tes , mandons à touz
les justiciers et sub gez de nostre royaume que à vous et

aus diz depu tez de par vous ob eissent et entendent di l i

ganm en t
,
et donnent consei l et a ide es choses dont v ous

les requer[r]ez pour les choses dessusdictes et chascune

d
’

icelles en teriner et accompl ir . Donn é à Pa ris , le x
° j ou r

de janvier l ’an de grace m il CCC LX et un
, soub z le see l

de nostre C hastellet de Paris en l ’absence du grant . C oste
l ettre fu b ai llié à Symkin Bru l ey , escu ier de monseigneur
Jehan de C handoz , par nous , à Paris le xn

° j our de
fevrier .

I tem , à la vu
"
requeste , fa isant m encion des renomeia

ci ons , etc .
,
respont le roy de France que , es convenances

fa isansmencion des dictes renonciacions , est contenu expres
sem ent que e l l es se do iven t fa ire en un temps e t samb lab le
m ent , e t touz j ours a esté prest et encores est de fa ire
icelles

,
e t

,
se les choses p realab les les d i tes renonciacions
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n ’ ont esté a ccompliez avant la feste de T oussains ‘

derraine

ment passée , ce n
’

a m ie esté la conlpe ou la negl igence
du roy de France , si comme dessus est declaré , et en

‘

cores
lui plaist il que la Chandeleur ensuivant ou Pasques soient
sub roguez es termes de la S . Jehan et de la T oussains dar

ra inement passés , avec tou t leur effait , et certes touz j ours
en fera i l son devoir et povo ir par tou tes les m anieres

qu
’ i l pourra .

I tem , a la V I I I
°
requeste , fa isant mencion de surseoir de

user de ressort et ju risdicion , etc .
,
re5pont le roy de

Fra nce que oncques puis la pa ix n
’

en usa , ne lui ne ses

gens , et quant a ce que l
’

en dit de mess . Mango Maubert
et Foulque d

’

Arsiac la veri t é est te l le que les diz cheva
liers , de leur propre v olunté

,
se offrirent à venir com

ba tre par devant le Roy , senz avoir est é approch iez ne
appellez de par lui , ne de par autre de son Conseil , et se

comb atirent de te l l es arm eures comm e il v ouldren t , et ne

furent gardées aucunes constumes ou usaiges de ga ige de
ba ta i lle , ma i z fu chose v oluntaire du tou t en tout , et aussi

porroient fa ire deux F rançoys devant le roi d
’

Espa igne ou

de Hongrie , et devant touz au tres qui ont hau te jurisdicion ,

et samb lab lement fu il fa i t du duc de Lanclastre et du

duc de Bresv ic , et aussi du seigneur de Garencieres et de

m essire Richart T otessan .

I tem ,
a la 1x° requeste , fa isant mencion des terres que

tient m ess . Jehan d ’

Artois en la conté de Pontieu etc .

,

respont que plaist au Roy que l
’

article du traictie , fai

sant m encion de la conté de Pontieu , soit gardé de point
en point , et aussi touz les autres , ma iz

, pour ce que p luseurs
dient que les fiez specifiez en la dem ande et replicacion

ne sont mie ne oncques ne fu rent de la conté de Pontieu ,

le Roy est prest de recevoir toutes informacions que l
’

en

lui v ouldra ba i l l ier , et aussi a il j a commis au ba i l lif
d

’

Amiens de fa ire informacion sur ce , et se il treuv e qu
’ i l

appartiennent à la conté de Pontica , il fera garder le dit
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nances, et la terre qu
’ i l avoit à C harrousseaus ou cont é

d
’

Anj ou , appartenan t au dit sire de C l icou , et tou tes ses

autres terres , rentes , possessions e t revenues, estans en

nostre royaum e
, a ient esté prises par nous , comm e confis

qu ées et fonrfa iz , nous , v oulans tenir et accomp l ir la di te

pa ix et accort , en la fourme et man iere que accordé est ,
avons rendu

,
deliv ré et restitu é par ces presentes au sire

de C l icou tou tes les terres dessusdictes et toutes ses autres
terres , possessions , rentes et revenues estanz en nostre
royaum e , qui à nous appartendroient par quelconque
man iere que ce soi t , pour les causes dessusdictes , non ob s
tans que lconques dons et a lienacwns d

’

icelles terres , par
nous ou nostre trescher filz le duc de Normandie ne autres

quelconques fa iz , soub z quelconques fourmes de paro l les,
les quiex dons ou alienacions , se aucunes sont fa ites

,
nous

rappellons e t revocons du tou t . Si donnons en m ande
ment aus senesehaux d

’

Anj ou et de Po itou et à touz les
autres j usticiers , officiers et subgez de nostre royaum e ,

presens et advenir , et a chascun d
’

eulz , si comme à lu i

appartendra , que au dit sire de C licou ou à son certa in
commandement ba i l lent et dé l ivrent , rendent et resti tuent
les terres dessusdictes et chascune d

’

icelles , ou cas que

e l l es ne seroien t de la terre de Bel levi l le et des apparte

nànces d
’

icelles
,
et d

’

icelles lui et ses hoirs
,
et touz ceu lx

qui de lui ont ou porront avoir cause ou temps avenir
,

facent et la issent user et joir pa isib lem en t , senz aucun
empeschement ou contredi t , en la fou rm e et m aniere que
lui ou ses predecesseurs fa isoient par avant les dictes

guerres , en contreignant v igneureusem ent et senz aucun
defi

’

aut tous les tenens et occupans les dictes terres e t

chascune d
’

icelles . T ou tesv oies , nostre entencion n ’est pas

que les diz tenanz ou occupans les dictes terres soient , en

aucune maniere , contra ins de rendre et restituer ce que ,

pour le temps des dictes guerres , ont des d ictes rentes et
revenues receu et levé , et que ce soit ferme chose et
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estable à touz j ours nous avons fa i t m ettre nostre see l à
ces presentes , sau f nostre droit en autres choses et l

’

au

trni en toutes . Donné à Paris
,
l
’

an de grace M CCC LXI a u
mois de septembre Par le Roy , à la rel acion du Con
seil estant à Paris . T . H OGIE .

I tem , à la xu
°

requeste , fa isant mencion comme le

chastel de la Roiche Posic soit deliv rez , i l plaist au Roy et

à son Consei l , et afin que ceste chose puist m ieux estre
accomplie , le Roy a m andé à Bouciquaut et comm is par

ses l et tres qu
’ i l , avec les gens de son dit frere , facent v a i

der le dit chastel et le facent rendre àceulx à qui il appar

tendra , si comme il appert par les l ettres sur ce fa ictes ,

dont la teneur s
’

ensui t

Jehan , etc . A noz am ez et feaulz Bouciquaut , nostre
marescha l de France , et Guychart d

’

Angle , et aus autres
comm is de par nous à asseoir , ba i l l ier et dé l ivrer à nostre
trescher frere le roy d

’

Angleterre ou à ses comm is et

depu tez de par lui les terres , pa 1 s , vi l les , ci tez , chastiaux ,

ysles et toutes autres terres , selon la fourme e t teneur
contenues ou tra ictié de la pa ix , sa l u t et d i l ectio n . Comme
nous aions en tendu que le chaste l de . la Roche de Ponzai
est detenuz , pris e t occupez de pluseurs malfa i teurs ,
rob eurs et pi l lars , qui gastent et destruient tou t le païs
d

’

environ et les genz estans en icelui , contre la v olunté

de noz (s ic) et de nostre dit treschier frere le roy d
’

Angle

terre , en v enent contre la pa ix , traictié et accort dessus
diz , et les quieux malfaicteurs ont esté requis de par nous
et de par nostre dit frere le roy d

’

Angleterre de w ider et

mettre au d é l ivre le dit chaste l , nientmoins iceulz de ce

fa ire ont est é refusans et contredisans , et encore sont
,
et

touz j ours detiennent et empeschent le dit chastel, en gas
tant et dissipant le dit païs , dont m ou l t nous de5plait .

Pour quoy nous v ous mandons , comme ttons et enjoi

gnons estroittement
,
et à chascun de vous , que vous trans
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portez au dit lieu et faictes tou t vostre povoir, à l’a ide et

consei l des gens de nostre dit frere , par quoy vous puis
siez recouvrer et fa ire w ider le dit chaste l et fa ire ven ir
les dé tenteurs d’

icelui à nostre ob eissance , et , icelui recon
v ré et m is au deliv re , ba i l l iez le à ce l u i à qui la proprieté
et signorie du dit chas tel appartient , selon ce qu

’ i l est

accordé par la pa ix , et de ce fa ire nous vous donnons

povoi1
°

et auctorité , mandons à touz noz j usticiers et sub

gés que à vous et a chascun de vous ob é issent et entendent
di l igemment et vous prestent consei l , force et a ide , es

choses dessu s d ites et dependances d
’

icelles . Donné à

Pa ris , le x
° j our de j anvier l’an de grace mil CCC LXI ,

souz le seel du C hastellet de Paris , en l
’

absence de nostre

grant . Par le Consei l estant à Pa ris , ou que l estoient
mess . l

’

arcev esque de Sens , l
’

evesque de Chartres ,
le

chancellier de Normandie et autres . J . [DE] VILLIERS .

20 mars 1 362 , le Bois de Vincennes ‘ .

Instructions pour Jacques le Riche ,
ma î tre des requêtes de

l
’

H ôtel , et Alphonse C hevrier , consei l ler au parlement de
Par is, envoyés en Angleterre par le roi de France . (Arch .

nat .
,
J . 64 1 , n° 9 . Parchemin . )

Instruccion donnée par le Roy à mestre Jaque le Riche ,
mestre des requestes de nostre hoste l , et à mestre Alphons
C hiv rier , m estre de parl ement , noz consei l l ers , sur ce

que nous avons à fa ire de present en Angle terre .

Et prem ierement le cardina l de C lugny nous a exposé

qu
’ i l a recen commandement de nostre Sa in t Pere le Pape

d
’

a l er pardev ers nous , et auss i pardev ers nostre trescher

1 . En tête de la feuil le de parchemin où est transcr ite cette
instruction on l i t Da tum apud nemus Vicenarum

xx die marcii anno M C C C LXI . N . de Vil lemer .
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dites rennneiacions fa ites , ilz auront la remission des pro

cés pendant en parlement des pa 1 5 à enlx livrez , les

quelles ilz requi è rent , et si seron t les a ll iances pures et

sinples (s ic) du traittié de Bretigny , qui sera sans condi

cion , et les alliences des Escoz quan t à nous e t les

a lliances de F landres quant à nostre dit frere , qui seron t
ostées , etc .

I tem ,
nous a dit le dit cardina l qu

’ il tra ittera à son

povoir de l
’

expé dicion de nostre frere , de nos enfans et

d
’

autres de nostre lignaige ; si v ourriens que en lieu de
Jehan d ’

Estampes , qui mors es t , feust deliv rez Robert
d

’

Alençon ou le duc de Bourbon (Dom inus rex decla r a b it

de que ) .
Et

,
ou cas où l’on ne le pourroit obtenir simplemen t , pour

les I I I I
c m ill e fl orins qui ne seront pas pa ié entierement , si

face traittié que ceulx de nostre ligna ige dessus diz soient
deliv rez

,
e t il se ob l igeront de retourner de ci à u n an ou à

un autre terme qui sera acordé , à pa ine de c
M

[florins] à

dis tribuer entre enlx
,
et vra iement il est grant necessité de

fa ire leur de l ivra nce , pour la deffension de leurs terres que
les pi l l ars gastent , et par especia l tra i teront de la deli
vra nce de nostre fi l (s ie) le duc de Berry , afin d

’

a voir plus
b riefment la deliv ranee de Gaure .

I tem
,
ou cas où les I I I I

° m i l l e florins qu i sont a pa ier à

Pasques ne se pourroient trover , soien t proposées excusa
ci ons des pi l la rs et des compa ignes , e t des chasteaulz qui

ne sont euz [ne] renduz ou temps deu , etc . E t toutevoie

ou cas où il ne nous en v oudroient avoir pou r excusé pa r
aucunne ma niere du monde

,
si nous obligent noz diz mes

sa iges à poinne de L m i l l e (s ie florins) ou la mo indre

qui pou rront , se le resta t qui demourra n
’

estoit paiez à la

Sa in t—Jehan
,
ou autre terme qui sera donn é sur ce

,
toute

v oye le plus lonc que l
’

en pourra .

I tem
, par le m oyen du dit cardina l ont à traittier les diz

noz m essaiges sur l ’e xpulsion des p illars et compaignes ,



APPENDI C E . 99

et des chasteanlx qui sont encores detenuz en nostre
royaume , comme de la G ranelle (s ie : l a Garnache la Roche
de Poset et pluseurs contenues es memoires à enlx ba i l
l i és sur ce . Et quant es chastiaulx,

il n ’est po int de doub te

que le roy d
’

Angleterre ne le doye fa ire à ses propres
coux et despens . Quant es di tes compaignes et pi llars , soi t
traittié que le roy d

’

Angleterre ba i l l e mil archiers ensemble
un capitain , et nous ba i l lerons v

c hommes d
’

armes ,

ensemble un au tre capitain les quelx seront j oins
ensemb l e . Chasena pa iera ses gens et , se à ce ne povoient

venir , traitteront que les despens se facent par moiti é ou
au moins que nous y mettrons les deux pars , et il le tiers,
ou tele ayde comme l

’

an pourra a voir de enlx,
et en touz

cas que les diz capita ins a ient povoir de commander, de

prandre , de punir , de pa rdonner et de fa ire toutes autres
choses qui seron t neccessaires en ceste eu v re .

I tem , pour term iner les questions qui sont en Pontieu
contre m ess . Jehan d ’

Artoys , en Limosin et de la terre de
Be l levi l le

,
et touz autres qui semb labl ement pourroient

escheoir , soient esleuz gens semb l ables à ceulx que le roy
d

’

Engleterre il voudra eslire e t par yceulx b riefment et

convenab lem ent soient term in ées ice lles doub tes .

I tem , comm e le roy d
’

Angleterre demandoit qu
’ il li

soi t fa i te quittance des chastiaulx , qui pa r lui on t esté
deliv rez , en cognoissant qu

’ i l ont esté deliv rez en lieu et

en temps , soit dit
, en deb a tant ceste question , tout ce qui

se pourra dire , en considé rant les informacions qui nous
ont esté envoyez par noz b aillif[ s] , a b regées pa r l

’

evesque
de N yv ers . Et finab lement a ient la quittance qu

’ i l
demandent , ma s que il nous ba i l l ent auss i quittance des
terres à eux prom ises , excepté Gauure (s ie) , et de tou tes

au tres choses semb l ab l es de que il pourra souvenir .

I tem ,
à ce que les gens de nostre dit frere demandent

que leur soient renvoyez Char l es d
’

Artoys , comme prison ,
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et le seigneur de Derval , comme hostaige , soit respondu

en la maniere que au trefoiz a est é .

I tem , demandent les diz messaiges termes de ce qui

restera à pa ier à ceste proch a ine 1 Pasque , et de ce qui est

deu à la Sa in t—Mich ie l j usques aux Pasques ensuiv ans d
’

au

en au , car autrem en t ne se pourra fa ire et ad ce nou s
ob l igent en la m aniere que au trefoiz y feusmez obli

giez .

I tem , du fait de Bertengne i l ont a a tendre la submis

sion fa i te sur ce quant nous l
’

aurons, et aussi de l’ entente
Charle de Bloys , etc. E t b ien ont à dire que les I I ans ,

donnez afin de trat tier pa ix sur ce par nous et par nostre
dit frere , finiron t le VI I I ° de ju in procha in

2
v enant , e t expri

mer les manlx qui se porroient ensnir se guerre se fa [i]soit ,
et par ce concl uront noz diz m essaiges à bonne fin de

pa ix , et , se les messaiges ne av oient b riefment les choses
dessus d i tes , il tra itteront de j ourn ée prendre sur le dit fa i t
comme autre foiz .

I tem
,
tra icteront de eslongir les treves du term e qui

vient , au quel elles doivent fa ill ir , j usques à un an ou plus

grant s
’

il le puen t avo ir .

I tem
, que , selon ce que l

’

en verra comm ent les b es
soingnes se parferont , soit tra ittié se nous et nostre frere
nous entreverrons , et quant et en que l lieu , et aussi se
j ournée se prandra a Sa in t-Omer ou Aubevi l l e 3

,
si comme

au trefoiz a esté parlé .

I tem , que quant aus nob les trespassés , les biens des

quielx se son t pas restab liz et des b ourgoiz de Thou louse ,

soient proposées les diligences qui autre foiz ont esté pro

posees .

I tem , noz messaiges ne appe l leron t point à leur conseil

1 . Ms . prose . qui n
’

a probab lement que la va leur d
’une

abrévia tion
2 . M! . prose .

3 . Abbevi l le .
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quels l ochs per on pa ssaran e los altres circumv ehins sien

preserv a ts de escandols , con sia de nostra reyal dignita t

defender e guardar mostres sotsmeses de perills , perco ah

la present ordenam e a v os comanam que , preses a v os

per assidents lo v eger e 10 ba tle e los paers de la v i l a de
Cervera , en la di ta v i la e en los lochs de la sua v egeria

faça ts fer to t aqnell inforcim ent e emb a rreram ent que fer

se puga que les di tes companyes , se a lCnnes ni h avia que
v olguessen mal nsar 0 sob reia r

,
no ho puxen fer , ne ha ien

l eer ne av inentesa de dampnifiear los lochs ne los hab i
tans en aquells , e aco fets axi con m ils e pus sav iament

fer se puxa , a b e e profi t dels di ts l ochs , enderrocan , si

mester hi sera , alcunes partides dels di ts l ochs , per les

quals , si romanien a enderrocar , los l ochs ne rom angues

sen meyns forts , e seyba alguns alb erechs que sien forans
o en partida flaca , fets que meten les persones e los bens
m ohe ls dins lo l och que sera enforci t , per restaurament

lur
,
car , entre tan gran nombre de gent con aquesta deu

esser , es presumptio quen hia ia alguns que no esta n a cap

de l l ne regim ent de ma i or . Per que es bo que no sia lexa t
a lur costment

,
empero sia prov ehi t que ha ia copia de

viandes e de to ts a ltres coses que s ien necesaris a l es dites
companyes , per lurs dîners , axi con pan fresch e b escuyt ,
v i

,
civada , paylla , lenya , carns fresches e salades , ferra

dures e clans de ferrar , pex fresch e sa l a t
,
v ola teries ,

legums e to tes altres coses
, qu e s ien o puxou esser a us de

persones v iandan ts . E fets per guisa que les d ites viandes
sien taxades tempradament e rahonab lament , esguoardant

10 temps el stam ent de la terra , e que dels lochs circumv e

hins que no son de cam i I I I 0 I I I I legues , ne sien aportades

als di ts lochs , sisv ol los altres l ochs circum v ehins sien de

prelats o persones ecclesiastiques , o de barons , o de cava
lors

,
0 de quals se vo l a ltres persones , forzan e constre

nyen aquells de l s d i ts l ochs circumv ehins a tenir e seguir
en a zo les v ostres ordinacions e manaments

,
a ls qua l s
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puga ts posar aquelles penes quens parra e levar de l s con
trafahents , ca r nos sobre totes aquestes cose

‘

s e altres

tocans v os comanam plenerament nostres veus . E per la
genera l j urisdiccio que av em , axi com a princep e senyor

aquis pertany en ayta l cas ordonar aquestes cosses e sem

b lants en tota nostra senyoria , m anam per la present sots
incorrim ent de la nostra ira e indignacio , e sots les di tes

penes per v os imposadores , a to ts los hab itadors , axi de la
vi la com dels di ts l ochs altres circumv ehins per I I I 0 per

I I I I legues , que avos e a ls v ostres substi tu ts enles dites
cosses e sobre aquelles ob cequan axi com a la nostra per
soma , e axi m a tex manam a tots e sengles officials e sots
meses nostres e als senyors de l s d its lochs circumv ehins

que avos donen sobre les d i tes cosses e per execu tio de

aquelles consel l , favor e ajuda
, axi com per v os 0 v ostres

substi tuts ne seran requests . Dada en Barchinona a xv u dies
de noemb re de l any de la N ativ itat de Nostre Senyor
MCCC LXV P . CANC ELLARIUS .

30 octobre 1 365
,
Barcelone .

D isposit ions édictées par Pierre IV le C érémonieux , roi d ’

Ara

gon , pour l
’

entrée des Grandes C ompagnies en Espagne et

leur passage à travers la C ata logne . (Archivo de la corona
de Aragôn , reg . 1 386 , fol . 1 63 v

°— 1 65

En Pere , etc . Al honra t parc en Christ lo b isb e de

Gerona e als noble et ama ts nost res en F rancesch de C er
veria e en Johan Berenguer de Ra iadell , cava l l ers , veguer
de Gerona ‘ , sa l u t et dileccio . C om nos haiam procurat e

tracta t que a lcuns grans barons e cava l lers de les particles
de F frança , d

’

Angleterra et d
’

Alam anya , amichs e servi

1 . Sie . Il faut probab lement l ire cav aller [e] veguer de
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dors nostres
,
ab certes companyes darmes en gran nombre ,

b reument deven venir en nostre servey e per fer a nos

valenca contra lo rey de Ca stella , qui , axi com sab ets ,

iniquement e cessant tota j usta raho , se esforça de esv a

hir e conquerre nostres regnes , e ha iam ordonat e v ullam

que les di tes companyes deien passar per Rossel l o e per

les a ltres terres nostres fins en la ciuta t de Saragoça , on se
deven tots aj ustar , per tal com es l o pus apte l och e covi
nent per endreçar nostre proposit , e v ullam que conti
nuant lur cami venguen fins a la ciu ta t de Barchinona , e
apres dalli a avant segons quels sera ordenat , e sia nec

eessari que per los camins e lochs on passaram h a ien b as
tament de viandes et altres coses quels seran necessaries ,

per tal qu els lochs per on passaran e los a ltres circumv e

h ins s ien preserv a ts de scandols , com sia de nostra rea l
dignitat defensar e gua rdar nostres sotsmeses de perills ,

per ço ah la present comanam e m anam a v osaltres e a cas

qun de v os que , preses a v osaltres per a ssidents e coajuda
dors v ostres lo ba tle de Gerona c son lochtinent e los

j urats de la di ta ciutat , e ensemps ab los fea l s nostres en

P . dez Pra t , savi en dret , maestre Berna t C ariera de casa

nostra , en G . V innyoles , en G . de Be l l och e en Berna t dez
C igar , ciutadans de Gerona , als quals tots m anam ah la

present sots pena de nostra ira e indignacio que ab v osa l

tres e sans v osaltres , ensemps e cascun per si , exeguesquen

e façen exeguir les provisi ons dej us sori tes e totes les
a ltres , que v osaltres ferets e ordonarets sobre les dites
coses , segons quens sera expedien t e la pra tica del fet v os
mostra ra . G . DE PALOU .

E primerament
,
volem ,

ordonam et manam que metats

en stament la ciuta t de Gerona
,
e que façats fer totes

obres , que nov ellament entena ts que si deguen fer , e aca

b ar les altres obres com ençades , c si entorn dels murs
hau ra alcunes obres dampnoses e contraries a defencio de

la ciu ta t que les faça ts enderrochar
, e no res menys en 10
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I tem ,
es necessari , e vo l em e manam que façats fer en

la di ta ciuta t , o en los a ltres lochs on les di tes companyes

v endran menyer o j aure , provisions de moll es v iandes , axi
com de pa e fa rina , v i

,
civ ades , pa l la , earns fresques e

sa l ades , legums , peys freschs e sala ts , v olateries , cuyna ,

vers , l enya , fruytes sequez , a lls e cebs e a ltres sa lses , fer

radures de cav a lls e clans de ferrar
,
e çab a tes groses e pri

mes , estivals e to tes a ltres coses que a e l les seran meces

sa ti es segons vostre bon arbitre
, axi empero que to tes les

d ites provisions estiguen dins les forces dels dits lochs on
les di tes companyes faran cap de j ornada sin hi haura , c

si no en a ltre l och pus prop on ha ia força , sa l vant que
aquells , de aqui sera la prov isio o la v endran poch a poch ,

ne pusquen en degen traure aquella
l

que hauran neces

sar ia per a v endre a les di tes companyes , en los di ts
rav als o barris de la ciuta t e de l s altres lochs . E aço pro

v ehim per ta l que nos pusquen b arrej ar , e aço es neces

sari ques fa ça ab temps e ab gran d i l igencia e cura , depu
tanhi persones industrioses qu i ho tinguen a prop e ho

metren en execucio , e que v osaltres que ho regonega ts e

v eia ts a u ll ques faça . G . DE PALOU .

I tem , que forcets o faça ts forçar per v ostres assidents

tots e sengles homens de qua lssev ol l ochs de la v egueria

de Gerona
,
sis v ol s[i]en nostres propris o de pré l a ts e per

sones ecclesiastiques , de ba rons e caval lers
,
de hom ens de

ciu ta ts e de viles , circumv ehins per I I I I lengues a cascuna

part a la di ta ci uta t e a ls altres lochs del cam i per on pas
seran les di tes companyes , que cascun loch dege aperpellar
e trametre a la ciu ta t 0 a aquelles lochs , quels farets saber
v osaltres o v ostres assidents , aquelles robes e viandes e

coses quels seran notificades esser necessaries a les di tes
companyes , en aytanta quantita t e pes e en aqnell temps

quels farets saber , sots pena dels corsors e dels avers . E
de les robes qu en aportaran sien tenguts de cobrar alb ara
testimonia l del b a tledel l och on les aportaran . E si a lcun



APPENDIC E 1 07

loch recusa ra aço fer , volem eus manam que tantost faça
‘

ts

executio contra e l l s e les s ingu l ars daquell per la manera

damunt d i ta , ca r en cu lpa o confiança lur nostres regues

porien encorrer gran perill . G . DE PALO U .

I tem
, que faça ts pasta r pan continn ament , axi en le l och

que sera en le cam i com encara en les a ltres l ochs circum

v ehins a I I I I l egues , a to ts aquells qui han acustuma t de

vendre pan , c si aquells non b aston que faça ts liv rer farina

pes a ls a ltres dels d its l ochs quens sera semb lant , les

qua ls sien cureses de pastar o fer pastar la d ita farina e

vendre le pan quen exira
,
e respondre dels preus en tegra

m ent aquells de qu i sera la farina . G . DE PALO U .

I tem , que v osa ltres , ab consel l de l s dits vostres assiden ts ,
taxets a vostre bon arbitre te tes les d ites viandes ques

v endran en la di ta ciuta t e l och s , e nul l hom les ges

vendre m es avant de ço que per v os sera ordena t
, gu ar

dant to ta v egada que la taxacio sia rahonab le esguarda t

le temps e l estem ent de la terra G . DE PALOU .

E u l tra
,
les provis ions damunt d i tes v os comanam que ,

ab consel l de ls dits v ostres assidents , pusca ts ordenar e

fer te tes altres provisi ons en persona vostra , quens seran

semb lants e expedients a bon stament de la ciuta t e de l s

altres l ochs e de la terra . E aquelles metats en pra tica e

en execucio ,
car nos ah la present com anam a v osaltres e

a cascun de v os , sobre les di tes coses e dependents daquells ,

plennament nostres veus e genera l administracio . G . DE

PALOU .

E m anam ab aquesta l etra a tots e sengles officials e

sotsmeses nostres e altres qualssev ol persones de qualque

stament , s ien pob lades 0 habi tants dins la di ta ciu ta t e
v egaria , que les provisions damunt scrites e a ltres que

v osaltres hi ajusta retz , tengen e observen se ts pena de la
feelta t quens son tengu ts , e se ts aquelles penes que ve sa l
tres hi v olrets posar , e sin seran requests donen a v osa ltres

e a v ostres assidents conse l l
,
favor e aj uda . E si per v en
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tura a lcun o a lcuns , ignocentament o de certa sciencia , con

trav endran en res a les d ites ordinacions o manaments

vostres , volem que con tra aquells aytals façats exequtio

per les di tes penes . E encara con tra ell s proceeschats per
la manera que es acostumat es deu procehir contra rebelles

e inob edients e trencadors de nostres m anaments , sens
tota remissio , la quel v osa ltres nols puschats fer , ans la

reservam a nes de certa sciencia per tenor de la present .
Dada en Barchinona a xxx dies de octubre en lany de la
N a tiv ita t de Nostre Senyor M CCC LXV . G . DE PALOU .

Jacobus Conesa ex precepto facto in cons ili o per domi
num Regem .

1 5 novembre 1 365 , Barcelone .

Autre ordonnance du roi d
’

Aragon pour le même objet .

(Archiv e de la corona de Aragon , reg . 1 386
,
fol . 1 69

En Pere , etc . Al nob l e e ama t conseller nostre m ossen
Berna t de So ,

sa l u t c dileccio . Be sab ets com altres grans
barons de les parts de F frança , d

’

Angla terra , e d
’

Alama

nya , amichs e servidors nostres , [ab ] certes companyes

darm es en gran nombre , deven venir b reument en nostre
servey e per fer a nos va l enca ce ntra l rey de Castella , e

com haiam ordena t e v ullam que les di tes companyes v in

guen per Rossel l o e per les a ltres terres nostres ffins a Bar
chinona e da l l i avant fins a Çaragoça ,

on se deven tots
aj ustar , per tal com es lopus ab te l och e pu s cov inent per

endreçar nostre proposit , e sia necessari que per le s

camins e lochs on passaram ha ien b astament des viandes e

quels sien donades pesades e te tes altres coses que l s seran
necessaries , per l urs dîners , e que per nostres gouts lus sia
fet bon acculliment , axi com a aquells qui venen per servir a
nos e en defensio de nostres regnes e terres , e haiam ordo
na t quels sien deputades certes persones de compte quels
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quon sobre te tes aquestes coses . E per semb l ant forma

volem que puga ts manar a test o sengles porters nostres , e

aquells de I en I o de I I en I I , segens que tendrets per b c ,

por anar o essor continuamont ah les di tes companyes o

ab l urs capi tans , o que facon o exeguesquen to t ç o quels

sera dit c mana t per v os e por los a ltres dels dessus nome

na ts , quils seran depu tats por fer le di t acompanyam ent ,

als qua l s porters manam se ts les dites penes e a ltros por
nos posadores que facon o exeguesquen tot ço que por v os ,
e les a l tros dessus nomena ts e cascun d

’

ells
,
lus sera dit c

mana t , e te tes altres ordinacions , provisions e m anaments ,

que v olrets fer eus parran fahodors , puga ts , for sob re les

di tes coses osgua rda ts aque l los axi com nos personalment

fer poriem . C om anants a v os plenerament te tes nostres

vous axi com m i l s e pus complidam ent se pusquc dir e

entendre a exuqucio de les dites cosos ,
o noresmenys ,

quan t sorets on les l ochs principals dels camins hon

nos por a l tros letres hav em deputados certes persones per
for provision de v iandes a les dites companyes , volem que
v os e les dessus nomena ts cascuns siats di l igents en

saber , v oor o regonoxer , ah les dites persones per nos al l o
deputados , o ah le s regidors de l s l och s siy h aura bon
recapte de viandes e daço que fara mester a les di tes
companyes , sino que ho faça ts fer a merco en oxocucio o

obra , de guisa qu ey haj a bon recapte . E m anam ferma

ment e destrota , se ts les di tes penes , a to ts o sengles offi

cie l s , sotsmeses nostros , que a v os donen conse l l , favor e
ajuda , en te tes les coses dessus dites e en cascuna daquelles ,

e a v os ob eesquen a for e exegi r aquellos , axi co rn fa rion
en la nostre persona . Dada en Bachinona a xv clics de

noemb re en lany de la N a tiv ita t de Nostre Senyor

M CCC LXV. P . C AN C E LARIUS .

Jacobus C onosa ox precepto facto in conci l io per dom i
num regem .
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9 janvier 1 366 , Barcelone .

Donation fa ite à Bertrand Du Guesclin par Pierre IV le C éré
monieux

,
roi d

’

Aragon , du comté de Borja 'et de Maga l lon
a insi que des va l l ées d

’

Elda 3 et de Novelda". (Origina l

perdu . C opie contempora ine à l
’

Archiv o genera l de la corona
de Aragon , reg . 9 1 3 , fol . 57 -60 . Pub l ié d ’

après une cop ie du
22 février 1 552, des archiv es de la vil le de Borja 5 , par dom
du C oë tlosquet , C ha rtes inéd ites

,
tirées des a rchi ves de

Borj a , etc .
,
rela tives Du Guesclin et à ses comp agnons

d
’

a rmes
,
etc . Vannes, 1 89 1 , in p . 7

Donacie facta nobi l i Bertrando de Glorquino de com i
ta tu Bu rgio et Maga llonis et de Va llib us Elle et Nove l lo .

In Christi nom ino . Noverin t universi quod nos Petrus , Dei

gra tia rex Aragonum , [Va l encio, Maj oricarum , Sardinie et

Cors ico, comosquo Barcinone , Rossilionis et C eritanîo] 6,
i n tra pectoris nostri scrinium debita m edita tione pensantes

1 . Borja (prev . de Saragosse, diocèse de Tarazona , eh .
-l . de

par tido jud icia l ) , peti te v ille située presque à la l im ite de
l
’

Aragon , de la viei l le C asti l le et de la N a v arre
,
à vingt ki lo

mètres au sud- est de Tudela ,
est le berceau de la cé l èbre

fami l le de Borgia , dont le nom pr imitif a été ita l ianisé .

2 . Maga l lon ; prev . de Saragosse , partido judicia l de Borja .

3 . Elda ; prev . d
’

Alican te, partido judicia l de Moneva .

4 . Nove lda ; pre v . d
’

Alicante
,
eh .

—l . de p artido jud icia l .
Les va l l ées d ’

Elda et de Novelda , arrosées par une petite
r ivière , sont comme des oasis dans une région O ù , faute de
l ’humidité nécessa ire, beaucoup de terra ins demeurent sté

ri les . La huerta d ’

E lche et sa b elle forêt de pa lm iers sont sur
les bords du même cours d ’

eau (le V inalopo) .
5 . C op ie évidemment défectueuse . J e signa lera i en note les
variantes, en les fa isant précéder de la lettre C .

6 . Les mots entre crochets sont omis dans le reg . 9 1 3 , qui

après BexAra gonum porte etc .
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qualitor v os , nobi l is v ir et dilectus noster , Bertrandus de
Glerquin ,

m i l es
,
comes Longevi l l e e t dom inus de Broon

et de Rocha tosson î , cum gencium arm igerarum numero
copioso v enistis nov iter in nostrum serv icium et succursum

contra regem C astello, inimicum nostrum , qui prodi torie et
i niquo, a c contra pacis fedora , i nter nos et ipsum ini ta et

j uram entis et hom agu s ac penis spiritualib us et tempora l i
b us rob ora ta inmanib us legatorum Sedis apostolice , adversus
nos et regna et terras nostras guerram pluries suscitav it , ob

quod extitit declara tum por dictes lega tos Sedis apostol ico
ipsum regem ,

suosquo v a litoros , sentencias predicta s incur
risso regnumquo suum supposi tum ecc l esiastico interdicto
unde v os , tanquam v ir stronuus , vo l endo adversus talom e t

tam perfidum hom inem arm a capescere , nob isquo con tra
dictum regem notab ilem prestare succursum ,

v enistis cum

non m odica m u l titudine b ella torum ,
inter ques sunt quam

plures eapitanoi et alu viri spoctab iles , ac in armorum arti
b us animosa stronuita te vigentes et sepius comprob a ti , ques
de partibus F francie et Ang l ic ad nostrum dicte guerre sor
v icium adduxistis , e t cum qu ibus , s imu l cum egrogiis viris
Henrico T rostamoronsi ? et Alfonso , consangu ineo nostro ,
Rippacurio

3
et Donie com itib us ‘

,
regnum Casti l l e i n tra re

deb etis potenter, sufulti regia manu nostra et pocius po ten
cia Jhesu Christi , qui j usticie nostro causam prosequitur et

de cuj us m isericordia confiden tor speramus quod dioti nos
tri adv ersarn concu lcab it superb iam et actus nostros m ir i
fice prosperab it , dignum conspicimus ut erga vos manum
regie m unîficencie lib era liter extendam us .

H ine est quod , dictis respectib us lande dignis ? vi l las

Rocatesson

Henrico T restameron et Alfonso , etc .

Rippacureie

est de me (mois) committibus Alfonso d
’

Ara

cousin du roi , étai t comte de Rib agorza et de Donia .

C extendamus,ut mes est
,
ox dictis respectibus , etc .

O

D

D

O
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juri bus apparentib us et non appa rentib us , in dictis castris ,

v illis , locis ac corum term in is , ot în hab ita torib us eorumdom

nobis deb itis et deb endis , pertinentib us et deb entib us per

tinoro de foro , j ure et consuetudine et usu rognorum Arago
num et Va lencio, aut a lioquov is modo , j ure son causa , prou t
melius et plonius predicta castra , v ille et l oca ac valles ,
cum suis term inis , nobis spectab an t son spectant , et spoc

tare possunt et dob ont son poterant e t deb eb ant , ac prou t
melius potest dici et intelligi , ad vostri dicti nobi l is et

v estrorum sanum et sincerum in tellectum , u tilitatem ,

comodum et profectum ,
damus et concedimus vobis et v os

tris sub h iis condicione , retencione , mode et fo rma , quod
dicta castra

,
villas

,
loca

,
va l les et a ldeas , a tque omn ia alia

et singu la supra dicta , v os et vostri tenea tis in feudum hono
ra tum

,
absque a lique servicio , ad consuetudinem C a th a

le nio’ , pro nob is et successore nostro universa l i in rognis

et torris nostris et oj us succossorib us in oternum , et tenea

m ini v os et vostri pro ipsis castris , v illis , l ocis , v a llib us et

a ldeis presta re et facere nobis et nostris succossorib us

homagium et fidelita tis j uramentum , toneaminî etiam v os

et vostri , ira ti et pacca ti , daro potesta tem et potostatos nobis

et nostris succossorib us de dictis castris , v illis , locis , va l li
b us , et aldeis et de om nibu s forta liciis eorumdom

,
tociens

quociens nos et nostri a vobis v el v estris cas duxerimus

requirondas , infra tamen decem dies post ipsam requisi
cionom immedia te sequentes , hoc declara to quod pro com i
ta tu de Borj a dotis nob is e t nostris potesta tem castro
rum de Borj a et de Maga l lo , et pro dictis v a llib us de Ella
et de N ov olla dotis nobis et nostris potes ta tem castri de
Ella , in aliis autem castris et locis , quecumque s in t , dic
torum com i ta tus et v allium , rem anero possitis tempore que

potestas reddetur , nequ e toneaminî ox inde exire
, quam

v is detur nob is et nostris inde potestas , sed tamon sint et

C a talonie
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rom aneant in foudum nostrum (s ic) sub forma superius com

prohonsa , quodque 1 v os et vostri ex inde sitis vassa l l i
‘

nos

tri ot nostrorum perpetuo successorum ,
nob isquo et nostris

v os et vostri ob odia tis e t prestotis hom agium et fidelita tis

j uramentum , tanquam vostre dom ino na tura l i , et quod 3 de
vobis v el v estris , ac de dictis castris , v illis , locis , v allib us et
a ldois , a tque fortitudinib us eorumdom ,

nobis au t succes
sorib us nostris nul l um m alum son dampnum ov eniet quo

v is modo ? quinimo in ipsis castris , v illis , locis , v a llib us et
a ldois , a tque C orum singulis fortaliciis , libero et omni
impedimento cessante , recipiotis et recolligetis nos et suc
cossores nestros , et nostrum a tque corum primogenitum ,

i ra tos ac pacca tos , tociens quocions inde v os et v ostri por
nos et nostros fueritîs requis i ti , toneam inî insuper v os et

vostri succossores om nes foros edites et edondos
, priv ile

g1 a , usus , ordinaciones , consu etudines et ob sorv ancias dic
torum regnorum Aragonum et Va lencio

, pro castris , v illis ,

locis , v allib us et a ldeis predictis inv iolab ilitor ob serv aro

a c in eisdem por v ostre s sub di tos facere ob serv a ri ? et

venire ad curias et par l am enta , por nos et succossores nos

tros indiconda in regnis predictis Aragonum et Va l encio,
et edi ta in eisdem ob serv aro

, prout coteri barones dicte
rum regnorum tonentur et debout , ao6 omnia a l ia et singu la
facoro et complore , que a l i i tenentes fonda pro nobis facere
sunt astricti , tonentur e tiam a tque debou t . Ceterum inhi

bemus vobis a tque nob is retinem us expresso quod in cas

tris , v illis , locis e t aldeis predictis non possitis monotam

son moneta s cudere nec endi facere , sed semper nostris

1 . C sub forma superius comprensa , atque
2 . C v a salli

3 . C a tque de vob is
4 . C son dampnum et quov is modo
5 . C omet les mots ac in eisdem per v ostre s sub ditos

facoro ob serv ari

6 . C a tque
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monetis v os et vostri , degen tos in ipsis , utamini . In ois

dom retinemus insuper expresso quod v os et vostri succes
sores toneaminî servare inhib itionos nostras et nostrorum

genera les , aut alias quaslib ot j am factas por predecessores
nestros et nos , et por nos et succossores nostros etiam

faciondas in regnis predictis , tam de v ictualib us quam de

ains rebus et mercibus quib uscunque , cum et quocicns

cumque vobis v el v estris aut officialibus v estris et vestre
rum fuorint intima te , nec possitis v os v el vostri ant a l ii

quicumque admittere in dictis castris , v illis , locis , v allib us
et a ldois 1 v el a lique corum , aliquem v el a liquos qui nob is
v el sub ditis nostri s aut aliis , qui nob iscum pacem son trou

gam hab oront , dampnum aliquod intulissent per v iam

guerre , neque ad tenendum etiam ibidem oncan tum v el

almonctam2depersonis , rebus v olmercib us talitcrcaptis sive
etiam occupatis . Retinemus inquam

3 nobis e t nostris , e t sub
hi is condici one , mode et forma concessionom et donacioncm

vobis et v estris facimus supradictam , quod si vos , aut filius ,
v el filiî seu nepotes au t ali i quicunquo descondentes a

vobis , masculini sexus , de legetimo ma trimonio procrea ti ,

quod absi t , decossoritis son deeessorint quandocunquo

absque filio v el filiis masculini sexus , de l egitimo m a tri
monio procrea tis , ub i etiam filiam v ol filias , noptem v ol

neptos , seu alios descondentes feminini sexus relinquere
tis v el relinquercnt , v os v el vostri predicta castra , villas,
loca e t alcaroas°, cum omnibus j urib us eorumdom et per

tinenciis univ ersis , prout ex nunc v obis et v estris , u t conti
nctur superius , concedimus et

,
donamus , ad nos son here

dcm nostrum universa l em et nostrorum , qui
’

pro tempore
fucrint

,
lib ero et absque contradiccione , encre et impedi

1 . C v allibusquc et aldois

2 . C asmonetam

3 . C insuper
4 . C a leaceas
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que vob is damus sint nostri et nostrorum ,
nob isquo et nos

tris succossorib us regi b us Aragonum integre rev ertantur
,

sicque eo casu predicta pe r nos vob is et v estris concessa
a tque dona ta si nt et hab eantur penitus pro non da tis et

presens donacie pro non facta , virtu te logi s comm issorie

in dicte casa hic apposi te et adj ecto.

Igi tur salv is et retentis nobis et nostris I I S que superius
con tinentur , dam us et concedimus vobis et v estris om nia
j ura nostre in prom issis et singulis eorumdom , voces et

acciones nobis pertinentes et perti nere deb entes , et contra

quascumquo personas e t res ra tione corum
, qu ibus pessi

tis in j udicio et extra uti
,
agore et experiri , quem admodum

nos possemus ante huju smodi 1 donacionem et juri um ces

sionem
,
et e tiam postea quandocum que , oxtrahcntes omn ia

et singula , que vob is concedimus et donamus
,
de j ure ,

dom in io et proprietate nostri et nostrorum , eademque in

jus , dom in ium et posse vostri et v estrorum ac
2
proprieta

tem ponimu s et transfcrimus irrovocab îli ter pleno ju re ,
inducentesqne v os et v ostre s de predictis omn ibus et sin

gulis in possess ionem corporalem son quasi , ad ea haben
dum et tenendum omnique tempore pacifice possidendum ,

prout por nos vobis et v estris melius concessa sunt a tque
da ta , u t superius a tque i nferius continentur, promittentes

etiam vob is quod trademus vob is v el cu i v oluoritis loco
vostri , corpora lem possessionem v el quasi omnium et sin

gulorum que superiu s vob is damus . E t nichilominns vob is
et v estris cum presenti concedimus auctoritatem ,

licen

ciam et p l enum posse quod propria auctorita te vestra pos
sitis possessionem son quas i om nium predictorum que vob is
concedimus , v ice et nom ino vostri

,
l ibero apprehendcre et

apprehensam retinero. N os enim
,
dence vobis au t a l i i loco

vostri dictam po ssessionem son quasi tradidcrimus , v el v os

1 . C b anc

2 . C et
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aut vostri candem apprehendori tis , ut est d ictum ,
consti

tuîmus nos interim 1
predicta omnia et singula prO vobis et

v estris nom ine et ti tu l o precario possidero seu quasi , cons
tituentes v os et vostre s 2 in h iis dom inos et procura tores ut
in rem v estram propriam , sub m odis , form is et condicio

nib us superius expressa tis , ad faciendum inde v estras 3

omnimodas volunta tes , jure feudi in omnibus semper salv e ?
Hanc itaque donacionem et concessionom vobis e t v os

tris sub forma predicta facimus , sicut me l ius et plenius ac

sanius dici potes t et intelligi , ad vestrum et v estrorum sa lva
m entum et bonum intellectum ,

m andantes serie huj us

publici i nstrumenti , quod v icem episto l e gerorc v olumus

in hac pa rte , omnibus et singulis m ilitib us et gencrosis ,

a liisque univ ersis et singulis hom inib us dictorum castro
rum

,
v illarnm a tque locorum et v allium et aldearum et

alcarearum , quod v os et v ostres pro corum dom inis na tura
lib ns hab eant et tenoant , v ob isque e t v estris pareant , res

pondeant et ob ediant in ,
de et super

5 omnibus et singulis ,
in et de quibus nobis ante presentem donacionem debe
bant et teneb antur respondere , parore a tque etiam ob edire ,

e t pro cis vob is et v estris hom agi um facian t et fidelita tis

etiam j uramentum , salv is tam en nobis et nostris con

dicionib us et retencionib us supradictis . N os enim , cum

d ictum j uramentum et hom agi um vobis prestitorint , e t

nunc pro tune ab solv imus eosdem omnes et singulos ab

hom agio , j uramento et fidelitate et quav is alia ob ligacione

quibus nobis astricti sunt pro vobis et v os

tris concedimus et donamus , v el quomodolib et ob l iga t i .

Promittîmus i taque vobis e t juramus per Dom inum

C interius
C nos et nostros

C v ostres

Le mot salve manque dans C .

C inde et super
C pro supradictis
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Deum et oj us sancta qua tuor Evangelia manib us nostris cor

poralitor tacta ,
in posse notarii ‘ infrascripti , tanquam

pub l ice persone ,
hoc a nobis , pro vobis et omnibus i l l is

quorum i nterest , interorit ac interesse potest et poterit , legi
time stipulantis et recipiontis , predicta omnia et s ingula ,

prou t superius a nobis sunt dicta , ra ta , gra ta et firma

habere , et per nos et succossores nostros tenere et ob ser

varo, et contra ca non facere v el venire
,
raci one ingratitu

din is aut a l ique j ure , causa son eciam raci one , sub bono
rum nostrorum 2

ypotheca
? Mandamus e tiam cum presenti ,

quam v icem ep isto l e gerere v olumus in hoc ca su, incl i to
infanti Johanni , earissimo prim ogenito nostro , duci Gerunde
et com iti C erv arie , et ceteris succossorib us nostris , necnon

et procura tori generali nostro dictorum regnorum ej usque
v ices gerentib us , ac ceiam univ ersis et singulis officialib us

et sub ditis nostris ,
’

presentib us et futu ris , quod concessio

nom et donacionem nostram b anc teneant inv iolab iliter et

observent
,
et non con trav eniant nec aliquem contrav enire

perm it tant aliqua raci one
,
et de dicte fonde , per tradicio

nem huj us cnsis , v os dictum comi tem presentialitor inv es

tim us
, prout de consuetudine C a talonie est fiendum .

Ad hoc ego dictus Bertrandus de G lerquîn ,
recipiens a

vobis dicte dom ino rege donacionem predictam e t i nvesti
turam ipsius feudi , cum acci one m ul tip l ici graciarum , pro

m i tto et convenio vobis dicte dom ino regi et notari o infra
stipulanti , ut supra , quod ego et moi succossores in dicte

fonde erimus vobis et v estris succossorib us regibus Arago

1 . C in prescncia notarii Dans une lettre adressée
,

le 1 7 avr i l 1 366 , à son protonota irc Jacques C onosa , le roi

dira , en parl ant du présent acte la earta de la donacie ,
que laltre dia formam en p oder vostre a moss . Bertran de C la
qui del comtat de (Archiv e de la corona de Aragôn,
reg . 1 21 4 fol .

2 . C meorum

3 . C yp0 teca
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Testos hujus roi sunt Rov ercndus et re ligi e sus in C hristo

pa ter dom inus ffrater Petrus de Aragonia , de ordine fra
trum minornm

,
et inclitus infans Raymondus Berengarius ,

pa trui dicti dom in i regis ; Reverendi in Christo pa tres
dom in i Pe trus T a raconensis a rchiepiscepus , dom in i regi s
cancellarius

,
Rom eus episcepus I lordensis ; nob i l es vir i

Johannes de Borbo , comes de la Marcha l , Hugo vicecom es

Cardone ? amira tus dom in i Regis , Arna ldu s d
’

Audenant 3 ,

m aresca llus F francie , Hugo de C av arlay, Johannes de
Rocha fort°, ac F franciscns de Perilienib us , cam erlengus

dom in i regi s , m i l i tes .

Fuit clau sum per Jacob um C onosa , prothone tarium .

Dom inus rex m andav it m ihi Jacobe Conesa .

6 ma i 1 366
,
C a latayud .

Le roi d
’

Aragon, Pierre IV le C érémonieux , annonce à

C har les V les succès de don Henri de T ra stamaro, et notam
ment son couronnement à Burgos . (Arch . de la corona
de Aragon , reg . 1 21 4

,
fe l .

Seren issim e pri nceps , consanguineo carissime , ad v os

tre seren i ta tis aures saltom per famam non am b igimus

pervenisse qualiter i llustris Enricus , rex Ca ste l lo, v elu t

fra ter nobis carissimus , cum turm is ga llicis , que in nostrum
et suum v enerun t succu rsum ,

ac qu ib u sdam , de na tura libus

nostris
,
in introitu regni C astello, in regem C a stello faustîs

fuit auspicns e l eva tus , et censequenter in ci vi ta te Burda

gens i (s ie Bnrgensi ) , in qua reges C astello regnorum suo

rum consuev erunt diadem a suscipere , tam fe l ici ter quam

Marea
C or i tono

Dandenant

Roca fort
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solenniter corena tus , et qua liter ipse rogne acqu irit disposi
tione d ivine pro lib ito , nul l am fere in cis resistenciam repe

riens regis c lim C aste l lo, hostis nostri , v el quorum lîb ot e l ie

rum . Nunc v ero ,
i l l ustriss im e princeps , ut de ipsius fra tris

nostri prosperis successib us vestra Screnitas cl arins inform e

tur , et utique pre aliqu ib us a liis consorv acionem amoris inter

v os et ipsum ac nos cencernentib u s , apud v estram sereni
ta tem re l igiosum et di l ectos fra trem Johannem Didaci ,

ordin is fra trum m inornm ,
in sacre pagi na professo rem ,

suum consanguineum et confessorem ,
e t Rob ertum de

N oeriis , licenciatum in legib u s , a rchidiaconum Parvi C a lcti
in eccl esie Re tom agensi , ej usdem regis et nostri secreta

rium
, pre v idit e vestigio destinandos . Q uocirca serenita

t em v estram efi
’

ectuose rogamus quatinus super predictis ,

que pocius div ine sunt opera quam humana , por dictes

nunci os , nedum dicti regi s respectu , sed eciam nostr1 qu i

sue negocie v elu t propria reputam us , gracioso recipere et

exeudire b enignc vestre p l acca t m agesteti . Da tum Ca l a ta
j ub ii , V I

° die m edi i anne a Na tivita te Dom in i M° CCC° LX°

sexto . Rex Petrus .

Prodicta l ittera fui t m isse m agnifico princip i Karolo
Dei gracia rcgi F francorum .

XVII .

D écembre 1 368 —janvier 1 369 .

Instructions pour les amb assadeurs de C har les V
,
envoyés en

Angleterre au commencement du mois de janvier 1 369 .

(Arch . nat .
,
J . 654 , n° 3 . Parchemin . )

C e sont les responses que les mossagez , envoyez par le
roy de F rance , font aus requestes ou demandes au tresfoiz

fa i tes par les gens du rev d
’

Angleterre . E t promiorement ,

àla dem ande fa ite du pa iem en t ou a rgent don en dit royd
’

An

gleterre par le dit roy de France respondent et dicnt les
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d ites gens ou m essages du roy de France ce qui s
’

ensuit
Prem ierement que , qu an t le dit rey de France vint au

gouvernement de son royaume
, et par avant vivant le rev

Johan , dont D iex ait l ’ame
,
le roy de Nava rre fese it guerre

ouvertement ou royaum e de France , et menoit la guerre

pour le dit roy de Navarre le capte] de Buch , messire Jehan
Jouel , pluseurs Angle is e t autres , nez e t a ttraiz des terres

et seigneuries du dit roy d
’

Angleterre et du prinôe son filz .

Et depuis la prinze du dit capte] , fa i te à C e cherel , con

tinua ycelle guerre messire Loys de Navarre , avec lui
m essire H i tesse d ’

Ab isecourt et plù seurs autres des terres
et se igneuries dessus diz (s ic) , pour la quelle guerre le
royaume de France fu et a est é grandem ent domagé , et

les a ides o rdonnées en dit royaum e pour pa ier le dit roy
d

’

Angleterre m oult empesché es , et ce qui peut estre l ev é
fu despendu , et p l us encore en la dite guerre . E t toutes
fois les sub gez des seigneuries et terres du roy d

’

Angleterre

ne du Pr ince ne pov oient ne dev e ient faire guerre ou

royaume de France
,
à ga iges d

’

autrui ou autrem ent
,
si

comme par le t raictié et alliances fa iz entre les deux roys
peu t appar0 1 r .

I tem . E t le dit roy Johan ,
dent D iex a it l ’am e

,
derrenie

rement quant il fu en Angleterre où il m ourut , despendi
m ou l t , et y fist grant despense , et ne la issa pe in t d

’

a rgent
a u roy qui est a present . Et tou tosfe is il a convenu faire

grant m ise et despouse , tant pour amener le corps en F rance
du roy Jeh an henorab lemont et à tel l e se llempnité comme

il appartene it à un tel se igneur , et aussi pour fa ire l
’

enter
rement et les ob seques se llempnelles qui bien apparto
noient de fa ire en tel cas , et a vec ce pour paier et accomplir
le testament ou derreniere v oulenté du dit roy Jchan .

I tem . Avec ce a convenu fa ire grande despouse pour le
sacre du dit rey de France , si comme acoustum é est à fa ire

en tel ca s
, bien et sollompnelment

,
et c

’

est b ien raison .

I tem . E t lui a convenu fere . pluscurs paiemens et mises
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dom a ines et aussi a ides ordonnées pour les causes dessus
dîtes . Et aussi a fa illu fa ire pluseurs remissi ons et donner

pluseurs d i la tions , qui a est é grant empeschem en t pou r le

pa iement que demandent les gens du roy d
’

Angleterre .

I tem . E t que , non obstant les choses dessusdites e t

empeschem ens dessus esclarciz
, et pluseurs autres qui

scroient lengz a esclarcir , avec la grant m ise qu
’ il a cen

venu de neccessîté fa ire pour la deffense du royaume de

France , a le Roy paié de son temps V I
° m il frans , et si

avoi t o rden é a paier I I
° m il frans , et estoient prè s pour les

termes de Pasques et de Sa in tM ich iel derrenierement passé ,
m és i l a convenu dc5pendre , et de l ’autre encore assez

,

con tre les di tes compa ignes , et scroi t chose imposs ible , les
di tes compa ignes estans ou royaume de France

,
faire aucun

pa iement en dit roy d
’

Angleterre , et a insi a est é dit par

pluseurs fe iz au Consei l du roy d
’

Angleterre . E t pour ce

a esté requis que le dit re v d
’

Angleterre feist v uidier les
di tes compaignes , a insi comme tenu y estoit par le tra ictié

de la pa ix et pa r les a l l iances , et que autrement le roy de

France ne le pourroit pa ier , ne ra ison pourroit souffrir qu
le Roy laissast la deffense de son roya um e pou r fa ire les
diz pa iemens , ca r a la deffense de son roya ume est le Roy
tenu avant tou tes choses .

I tem . Que par les cau ses et moiens dessus diz apport

assez la cause e t l
’

empeschcment pour quey le Roy n
’

a

peu fa ire les paiemens , a ins i comme il cust b ien vou l u , et

pnet clcrement appa roir a chesoun de la di l igence que le
Roy en a fa i te

,
et que l

’

ompeschem ent qu
’ i l a ou a est é

sanz sa conlpe et pa r le fa i t des dîtes compaignes et autres
empeschemens dessu s diz , et que en ce il n

’

a riens fa i t
contre ses promesses ou convenances .

I tem . Que , se les di tes compa ignes estoient hors du
royaume

, le Roy nostre sire fere it au roy d
’

Angleterre et

continueroit ses paiemens , selenc sa possib i l i té et tieule
ment qu

’ i l devroi t souffire en dit roy d
’

Angleterre .
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E t quan t a la s econde demande ou requeste fa ite par
les gens du roi d

’

Angleterre de la terre de Be l le vi l le , de
Monstereu l sur la mer , et autres , dicnt les m essages du roy

de France que les 1 1 reys on t esleuz certa ins comm issa ires ,
de leur commun essen tement

, et l eur ont donn é povo ir et
l icence de cogne istre et determ iner des diz debaz , et j uré
et prom is tenir et accompl ir ce qui en sera j ugé par les diz

comm issa ires , pa r la fourme et m aniere contenue en cer

ta ines lettres fa ites par les I I reys et scel l ées soub z l eurs

grans seauls , et par icelles l e ttres ont prom is les 1 1 reys de
envoier comm issa ires e t procureu rs et yoonls faire proceder
sur les diz debaz , e t tousjours y a envoy é le roy de France
ses comm issa ires e t procureurs , sanz fa ire aucune fau l te
ou interruption , més les gens du roy d

’

Angleterre y on t
fa i t pluseurs interruptions e t deffau tos , et tant par les negl i

goncos du roy d
’

Angleterre , du prince , de l eurs gens , la
comm ission de Be l levi lle es t expirée , et le temps passé
sanz ce que la b esoigne a it peu estre jugée a fin pri ncipal ,
et [est] venue la negligcncc ou fau l te par les gens du roy
d

’

Angleterre , comme dit est . Et quant au fa i t de Monste

reu l , encore dure la comm issi on et povoir des comm is
sa ires j usques à la xv° de la Chande l eur procha in venant .
I tem . E t es diz debaz de Be l levi l le a esté tant procedé

que les fa iz et ra isons à fin principa l o nt j e esté b eillés par
les parties . E t quant est de Monstereul

,
est ape intié à ba i l

ler , et estoi t la chose b ien ev anciée pour determ iner et

mettre à fin , se les gens du roy d
’

Angleterre eussen t v oulu
,

et a insi l ’a tousjours requis et poursuy a grant instance le

procureur du roy de France .

I tem .Des deffau tes , negligcnces et delaiz , fa iz par les gens
du roy d

’

Angle terre , y peut apparoir en mou l t de maniercs

tant par les proces v erb aulz fe iz par les comm issa ires de
Be l l evi l l e que autrement deument , et des di l igences et

offres fa i tes par les gens du roy de France . Et est veri t é
que a chascuno j ournée et continuement ont est é prestz les
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gens du roy de France , poursuy à tres grant instance e t

fa i te tou te di l igence sanz partir du païs , tan t que la com

m ission durc i t , du prem ier j our j usques à la fin
,
m és les

gens du roy d
’

Angleterre y sont venu si tart qu
’ i l ont

vou lu , s
’

en sont e l ez toutesfoiz qu i leu r a pleu , et si ont

procedé le m oins qu
’ i l on t peu , et fu passé par leur negli

gence partie du temps a inçe is qu
’ i l v enissent , et ne v indrent

pas au j our assigné . Quant i l v indrent , i l dem anderont delay
pour fa ire l eurs ra isons , combien que le procureur du roy

de France effrist les siennes , et prindrent et occuperont tout
le temps pou r fa ire leurs ra isons

,
et après s

’

en alerent en

Espaigne les comm issa ires du roy d
’

Angleterre . Et neant
moins envoya le roy de France par devers le rOy d

’

Angle

terre pou r fa ire renouve ler et donner nouv iaux comm issa ires

par le roy d
’

Angleterre , qui furent donné , m és il ont est é
mou l t negligens , quar il ne v indrent pas au jour assign é , et

quant il furent venu si n
’

ont i l vou l u proceder sur le prin

e ipe l , m és ont assez fuy , combien que les gens [du roy] de

France feissent toute di l igence , et le procureur du royd
’

An

gleterre a leissié passer tout le temps sanz riens fa ire , e t dar

renierement , a la j ourn ée a l aque l le dev e ient envoyer les
I I reys avec leurs comm issa ires certa ins consei l l ers pour le

parfait de la b esoigne , le roy de France y envoya ses con

seillers qui y fu rent avec les comm issa ires et procureurs du
roy de France , mes onques n

’

y trouveront conse i l lers,
comm issa ires , procureu rs , ne aucun autre pour le roy

d
’

Angleterre , combien que par les dites lettres et accors

fa iz par les I I reys les consei l l ers et comm issaires y
deussent avoir esté .

I tem . E t quant est de la Roche-sur-Yon et d
’

autres terres ,
dit le roy de F rance que comm issa ires do iven t estre env oiez

sur les païs , dont les gens du roy d
’

Angleterre et du prince
n

’

ont r iens fa i t , combien que le roy de France ait envoy é
su r ce et pour ce l

’

evesque d
’

Auceurre et autres pour les

questions touchans lespa 1 5 d
’

Anj ou , de Thouraine , Berry
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doit estre j uge en sa cause propre , a inçois fault que entre

en ait la cognoissance .

A la tierce demande ou requeste , fa icte par les gens du

roy d
’

Angleterre , à fin que certa ins e stages , les quiex il ont
ba i lliepar declara tion , soient renvoyés en Angleterre , res

pondent les messagers , envoyez par le roy de France ,
promiorement , que , en tant que touche le con te de Haro
court

,
le sire de Montmorency , le s ire de Sa i nt-Venant , il

dient qu
’ i l o nt elargissement du roy d

’

Angleterre j usques
à certa in temps , le quel est encore à venir , et quant aus
autres , il dient et ma in tiennent , et aussi l’ont fa it dire au

roy de France , que b ien et deument s
’

en sont pa rtiz , et qu e ,
se aucun l eur en v eult aucune chose demander

,
il sont

prestz et apparcliez d
’

ou lx deffendre et de y garder leu r
honneur

,
bien et convenab lement , pardev ant le roy de

France , leur droit seigneur , lige et souvera in , et lui ont

requis que on ce les v oulle eyr , en leur gardent ra ison et

justice .

I tem . D ient lesdiz ostagcs que , pa r veyo de ra ison , le roy
de France ne pourroit ne dev re it envoyer ou contra indre
lesdiz ostagcs pour a ler en Ang l eterre , sanz les eyr en l eurs
deffenses centre ceuls qui v ouldroient fa ire pou rsuite contre
culs , car lesdiz ostagcs pourre ient tel le chose d ire et elle

guer qu
’ il ne sereient tenu de retourner

, et telle chose qu e
si seroient , et pour ce est le roy de France e t a tousjours
esté prest et apparillié de cogne istre de la b esoigne som

m ierement et de pla in , sanz long proces et par la maniere

que l
’

on do it fa ire ou tel cas .

I tem . D ient lesdiz ostagcs que de ce le Roy do it avoir la
cognoissance , consideré que lesdiz ostagcs sont deffen
deur (s ic) et sub gez du Roy , qu ia a ctor sequ itur for um
roi . E t

,
se le roy de France eu aucun de ses sub gez vou

le ient poursuir aucun subget du roy d
’

Angleterre , d
’

os

tage , prison ou quelconques autres choses que ce foust
,
il

faudroit fa ire la poursuite devant le roy d
’

Angleterre et
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seroit ra ison , et il erroit son subget en ses raisons et def

fenses
,
et a insi sont elez pluseurs du royaume de F rance

poursuir l eurs droiz et leurs prisons en Angleterre , comme

le m arescha l de Clermont et autres , et aussi ont pluseurs
d

’

Angleterre poursuy pardev ant le roy de France les sub

gez du roy de France , et leur a est é faicte bonne j ustice .

I tem . E t se l’en v ouloit d ire que le traictié est cler et

aussi apperent cleromcnt les obliga tions des estages , et n
’

i

faul t 1 cognoissance de cause , m és le Roy, de son office ,
les dev re it renvoyer , dient les diz e stages , pu isque le roy
d

’

Angleterre requiert les diz ostagcs estre renvoyez , et les
diz ostagcs s

’offrent à defi’

endre et monstrer que teunz n
’

y
sont , le Roy ne peut ne ne doit par j ustice proceder , sanz
les eyr contre la partie requerant , mesmement en te l le et

si grant cause qui touche l
’

onneur et estet de l eurs per
sonnes

,
ne y n ’

est si fort , si bonne , ne si clerc ob l iga tion

que l
’

on ne poust estre deliv ré pa r consentement de partie
ou autrem ent

,
et pluseurs ostagcs ont esté deliv rés par la

v ou lenté et consentement du roy d
’

Angleterre , par accors ,

composicions et en autres menieres . Si ne peut le Roy ne

autre savoir ce qu i chiot en fai t , se ce n
’

est partie appellee
et eye .

I tem . Quant a la subroga tion des ostagcs mors , dient les
m essagers du roy de F rance que , je soit ce que aucune
declara tion n

’

en a it esté faicte par les m essages du roy
d

’

Angleterre , tou tesfoiz le roy de France fera toute di l i

gence qu
’ i l pourra de sub reguer des aut res , se il on peu t

avoir qui y veu lent a ler .

I tem . Et il est b ien grant doub te que , pour diligence que
le roy de France face , qu

’ i l n’

en puisse trouver aucun qui
v ouluntairemont v oîsont on dit ostage , et par pluseurs rai

sons l ’une , quar
’

j a so it ce que par le traictié de la pa ix
les ostagcs nobl es doivent estre rechengi ez d

’

en on en
,
en

1 . Ms . y ni faul t
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baillent aussi souffisans ou rogart de la conscience du roy
d

’

Angleterre , toutesfois pluseurs nobles ostagcs envoyez
en Angleterre ont esté refusé par subroga tion , j e soit ce

que il feussent assez souffisant , et en y a pluseurs , quant
il ont passé la mer

, qui s
’

en sont retourné à grans ceustz
et à grans fraiz , si comme des nev cuz au sire de Montmo

renci et de pluseurs autres
,
tant pour le conte de Por

cien envoyez que autrement , et , si fussent gracieusemen t
rechangiez , le Roy en cust assez trouvé qui y fussent a lé
pour demeurer un en on ostage en Angleterre .

I tem . L’

autre si est que , j e soit ce que le roy de F rance

ait fa i t et accompli tou t ce que fa ire dev oit pour la deli
vrance de la quinte partie des ostagcs nob les , et qu

’ il a it
requis la dite quinte partie , tou tesfois il n

’

en a peu aucun
avoir . Ainsi fau lt que , par longue demeure , les diz ostagcs

composent a terre ou à argent , si comme pluseurs ont fa i t .
Et par ces causes on t plus ch ier les nob les du royaume de

France , quan t le Roy les fa it contra indre , d
’

estre banny (s ic)
du royaume e t leurs terres deme urer en la ma in du Roy
que aler on dit ostage .

I tem . Et , quant les messages du roy de France furent
autresfoiz derrenierement en Ang l eterre , il fist ba i l l er par
declara tion au Consei l du roy d

’

Angleterre les noms de

pluseurs chevaliers et escuiers , pour savoir la v enlenté du

roy d
’

Angleterre , s
’

il les v ouldre it prendre en lieu des mers
et de ceu ls qui estoient à sub roguer , à fin que l

’

an ne

les trav aillast m ie d
’

envoyer en Angl eterre sanz cause . Sur

quey le Consei l du roy d
’

Angleterre prinst une grant di la
cion

, pour cu ls infourmer de l ’esta t de ceuls ba i l l és par
dec l ara tion , et en dev eient cortiffier le roy de France ou son

Consei l par deçà . De quey n
’y ont riens fa it , a inçois diren t

tant seu l ement aaucuns des ostagcs de perdelequ
’ i l ne les

prandre ient point par subroga tion , et a insi le Roy ne sev e it

quelx gens envoyer , se en ne sav e it premierem ent s
’

il les

prandre it , ne en ne peut pas faire nouv elos gens , ne autres
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terre , durans les termes dessus diz , et non fist le Roy nostre
sire qui est a present .

I tem . O r n
’

est il pas doub te , se l on toute raison , puis que

les souv erainetez et resse rs demourroient en l eur estet et
le Roy nostre sire ne promist à surseoir d ’

icelles souv erai

notez et resse rs que j usques à certa i n temps , le quel est

passé j e V I I ans a , il en pnet et doi t user aussi pa isib l ement
et aussi b ien comme il faisoit avant la pa ix , et ces choses

pov ont apparoir evidemment par le tra ictié de la pa ix , en

quel se reporte le Roy nostre sire .

I tem . Que le Roy nostre sire cu st fai lli de j ust ice et de

droit aus appellans , s
’

il cust refusé leurs appella tions , et

aussi s
’

il cust refusé ba i ller adjournemens et rescrips a

yceuls , puis que le temps de la di te surseancc estoit passé ,
comme dit est .

I tem . Qu ’ il est veri té que le conte d ’

Armaignac , pour li

et ses adherens et adherdro v oulans , est venu par devers le
Roy nostre sire , et li ont exposé que le prince leur fese i t

pluseurs griefs , et entre les autres v enoi t et s’efforçoit de
lever certa in fouage en leurs terres et seigneuries , le que l
dov e it durer jusques a v ans et sans leur consentement et
v oulenté , la que l l e chose 11 avoi t onques m és est é fa i te

,

ne de temps que le Roy nostro sire avoit tenu le duché de
Guyenne en sa ma in ne parav ent , et estoit fai t contre leurs
franchises et lib ertez , les que l les leur estoient conformées ,
et en icelles deve ient estre et deme urer par le traictié

de la paix . Si requeroit au Roy nostre sire , comme de touz
temps eussent acoustumé de recourir aux reys et à la

coronne de France
,
comme au siege et seigneur senvo

ra in , par veyo d
’

appella tion et autrement , des griefz qui
leur sont et ont est é faiz , tant du temps que le duch é de
Guienne a est é es ma ins des reys de France comme par

avant , et pour les griefz que le dit prince leur fese it , pa r
especia l des diz fouages , les quelx il avoit ordonez et impo
sez sur leurs terres

’

et se igneuries , et sanz leur consente



APPENDI C E . 1 35

men t
,
i l eussent appe l l é li comme leur seigneur senvo

ra in , que i l v oulsist recevo ir l eurs di tes appe l la tions ,
donner rescrips et adjournemens et inh ibi tions , et ce qui

estoit acoustum é en te l s cas .

I tem . Que , pour monstrer que le Roy nostre sire l eu r

devoit fa ire les choses dessus dites , disoit , entre les autres
choses

, que le Roy nostro sire , ou traictié de la pa ix faisent ,
avoit

, par exprès et du consentem ent du roy d
’

Angleterre ,

retenues et reserv é es pa r devers lui les seuv erainetez et res
sers des pa is , qui dev eient estre ba i l l és à demeurer en roy

d
’

Angleterre , par le dit traictié de la pa ix , jusques à ce que
les rennneiacions d

’

icelles seuv erainetez et resse rs eussent
esté fa i tes , et auss i es lettres et m andem ens qu

’

i l avoit fa i t et
envoy é en dit conte d ’

Armaignac et au s autres du dit pa is
de Guienne , pour entrer en l

’ obeissance du dit roy d
’

Angle

terre , il avoit par exprès , en ycelles lettres et m andemens
,

re tenu et reservé ycelles se uv erainetez et ressers j usques
les dites rennneiations fussent fa i tes , et par ycelles reten
tions et reserva tions estoient entrez en l ’obeissance du rev

d
’

Angleterre , et de ce av oient fa i t expresses protestations ,
et prins et l ev é sur ce instrument .
I tem . Disoient que , puis le Roynostre sire n

’

eve i t rennn
cie à ycelles seuv erainetez , il demourroit l eur seigneur sou
vera in et il demourroient ses sub gez , et par consequent
leur devoit fa ire ce que seigneur souvera in doi t fa ire à

son subj et . Autrement , il l eur deffaudroit de droit et de
j ustice et auroient cause ra isonnab l e de querir et pourv eoir
autre seigneur souvera in , l

’

Empereur , le Pape , ou autre , et

pourreient dire et ma intenir par tout qu
’ i l aure ient fai t

leur devoir d ’

avoir somm é le Roy nostre sire , et que par
se defi

’

aulte se seroient parti de li , et sur ce sommoi [en] t et

requeroi[en] t le Roy qu
’ i l leur donnast response et en reque

roient ses l ettres ou instrumens publiques de sa response .

I tem . Que sur ce le Roy cust tres grant delibera tion de
Conseil , et par pluseurs j ournées , et , j e soi t ce que par tout
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son Conseil il trouvast , par le traictié de la pa ix , que i l

povoit recevoir les di tes appellations et le devoit fa ire ,
toutesfoiz m ist il la chose en dilacion par long temps , cui

dans que le dit conte se v oulsist deporter des somma tions
dessus di tes , ou que le prince cessast ou deportast de lever
les diz fouages et fa ire les diz griefs , en la terre dudit
conte et de ses adherens

, ou que par aucune maniere la
chose se pca st dissimuler .

I tem . Que les di tes di la tions n
’

estoient pas aggreab les

au dit conte , ainçois requeroit le Roy tous les j ours que
li donnast response , et darrenierement dist au Roy , en la
presence de son Consei l , qu

’ i l ne povoit plus demourer ne

a ttendre qu
’

il ne conv enist qu
’ i l fa st pourv euz par le Roy

nostre sire ou par autre se igneur souvera in
,
consideré

les compu lsi ons et contra intes que le prince fesoit et s
’

ef

forsoit de faire , en la terre e t sur les subgez du dit conte
d

’

iceuls foages .

I tem . Que le Roy nostre sire , considerans qu
’ i l povoit et

dev oit recevoir les di tes appella tions par le dit tra i té , autre
ment il pecchoit contre ses subgez et l eur defi

’

audroit de

j ustice et leur donroit occasi on de pourveoir d
’

autre souv e

rain , a recen yceuls appellans e t leu r a donn é adjournemens

et inhib itions , par la maniere qu
’ i l est acoustum é à fa ire en

tel cas . Et ce fist le Roy et conc l u t
,
aussi comme par neces

sité , le darrenier j our de juing l
’

an M CCC LXVIII , et furent
xxxvu au Consei l , dont les noms seront trouvez au dos de
ce present roole

‘
.

I tem . Que de ce ne se doi t point merv eiller le roy d
’

An

gleterre , car les gens et officiers du roi d
’

Angleterre , tant
en Pontieu que en Guienne

,
ont u sé des souv erainetez et

ressors , et ont donn é adjournemens en cause d ’

appel et

occupé les souvera inetez , tant d
’ églises cathedrau lx comme

autrem ent
,
et paravant ce que le Roy nostre sire receust les

1 . En marge A tergo
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Au dos du rouleau sont transcrits
,
en deux l istes distinctes ,

sur quatre colonnes et dans l ’ordre indiqué ci-après , les noms

des conseil lers appe lés aux deux séances mémorab les du 30 juin
et du 28 décembre 1 368 .

A (30 juin

1 .

L
’

arcev esque de Senz .

L ’

evesque de Beauv aiz , chan
celier de France .

L ’

evesque de C oustances .

L ’

evesque de C hartres .

L ’

evesque de Nevers .

L’

evesque de Par is .

L ’

a bb é de C lugny .

Le duc de Berry et d
’

Au

vergne .

Le duc de Bourgoigne .

Le conte d ’

Estampes .

3 .

Le Grant Prieur de France .

N icolas Braque, cheva l ier .

Le ma istre des arb alestiers .

C har les de Poitiers, cheva l ier .

Symon de Bucy .

Le seigneur de Vodenay .

Le seigneur de Vinay .

Jehan de Ric, sire de Ric .

Pierre d ’

Orgemont .

B (28 décembre

1 . 2 .

Le card ina l de Beauv aiz . Le conte de Tancarvil le .

‘

L
’

arcev esque de Sens . L ’

abb é de F escamp .

L
’

arcev esque de Bourges . Le conte de Saleb ruche .

L ’

evesque de Therouenne . Messire Bureau de la Riviere.

Le conte de Tancarvil le .

Le conte de Monleseun .

Pierre d ’

Av oir
,
chambel lan .

Bureau de la Riviere, cheva
l ier .

Pierre d ’

Aumont, cheva l ier .

Phi l ippe de Savoisy , cheva
l ier .

Guil laume, sire de Dormans .

Loys de Sancerre, marecha l .
Pierre de Vil l iers

,
cheva l ier .

4 .

Jaquesd
’

Andrie .

Ance l C hoquart .

Jehan des Marés .

Pierre de C hevreuse .

Le prevost de Par is .

Le doyen de Paris .

Alfons C hevrier .

François Peri l leux
,
cheva l ier .
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L ’

evesque de C onstances .

L ’

evesque de Beauv a iz .

L ’

evesque de Paris .

L ’

evesque de Saint - Brieuc
,

chancel ier de Breta igne .

L ’

evesque d
’

Arraz .

L ’

abbé de Sa int-Denys .

Le Grant Pr ieur de France .

Le conte d ’

Estampes .

3 .

Messire Symon de Bucy .

Ma istre Pierre d ’

O rgemont .

Le doyen de Paris .

Le seigneur de Vodenay .

Messire Pierre de C hevreuse .

A lfons C hevr ier
,
ev esque de

Lisieux .

Le chancel ier de Notre-Dame
de Paris .

Maistre Jehan des Marés .

Ma istre Jehan Pastourel .
Messire Guil laume de Ree

court .

Messire Guil laume Blondel .
Ma istre Bertrand de C hanac .

Messire Pierre d ’

Aumont .

Messire Phil ippe d e Savoisy .

Messire Guil laume, sire de

Dormans .

Messire Loys de Sancerre .

Le senecha l de H enaut .

Messire P ierre de Vil l iers .

Messire N icolas Braque .

Le ma istre des arb alestiers .

Ymb aut du Peschiri .

4 .

Ma istre Jehan le C oo .

Ma istre Guil laume de S i-Ger
ma in .

Ma istre Jehan de C hatou .

Ma istre Jehan C halemart .

Le Prieur de Sov igny .

Ma istre Jehan de Hetomesnil .
Le sire de Louppi .
Le marecha l de Bla invil le .

Le chancel ier de Berry .

Le chancel ier d ’

Orliens .

Le Prevost de Par is .

XVIII .

Février-mars 1 369 .

La Bi l le du roi d
’

Angleterre . (Arch . nat .

,
J . 655 , n° 37 .

O rigina l ,

A la reverence Nostre Seigneur et pur bone pees garder ,
nurrir et ma intenir à perpetuité entre le roi d

’

Engleterre ,

1 . La lettre or igina le, conservée au Trésor des chartes
,
sous
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son roialme
, ses terres et sub gitz , et le roi de F france

, son

roialme , ses terres et subgi tz , et pur esparnir efi
’

usion de

sank christiene
, et aussi pur bien de toute le commune

poeple , si est avis au Consei l le roi d
’

Engleterre que toutes
les demandes , contencions , deb a tz et questions , meuz et

desmenez pa rentre les deux rois et autres , à cause de
eulx

, puis la paix darrenierement faite , se mettront en ordi
nance et bon appointement d

’

estre finab lement appaisez ,

et la dicte pa ix bien tenue et gardée parentre eulx à

touz j ours , parmy l
’

accomplissement des choses dessouz
escrites .

Et primierem ent que , là où les messages de F france , pur

appaiser touz les deb a tz de la terre de Bellevi l le et de

toutes au tres terres contencieuses entre les deux rois , ont
offert au roi d

’

Engleterre la commune pa ix de Roerge , le
chaste l de la Roche-sur—Yone , la contée de la Marche et

les terres du conte d ’

Estampes en Aquictaine , v oirs est

que la dicte commune pa ix de Roerge , par mandement du
roi de F france , a est é ba i l lé et livrée au roi d

’

Engleterre

par la pa ix , et ensi le tient il et possede apresent . Si semb l e
au dit Consei l que ele lui devra demurrer à perp é tu i té ,
sanz y estre mys aucune empeschement . E t semb l e aussi

que le dit chaste l de la Roch e-sur-Yone , q
’

est noto irement
assis dedanz la terre et le paiis de Poytou ,

lui devra aussi
demurrer par la di te pa ix .

Et quant à la contée de la Marche et les terres d
’

Es

tampes , le roi d
’

Engleterre ne son Conse i l n
’

en ont aucune
conissance de la value ,

ma is le Roi env oiera , pur s
’

en

la cote donnée ci-dessus
,
est écrite d ’une ma in angla ise , et

dans le dia lecte franco- ang lais emp loyé par la chancel ler ie
d

’Édouard III . El le a été insérée dans les Gra ndes chron iques ,

ma is d ’

après une cop ie contempora ine dont le texte a été ramené
au dia lecte de l’ Ile-de-France (Arch . na t .

,
J . 654 , n

° La

b i l le a donc été impr imée p lusieurs fois, ma is jama is dans
sa forme première, et c

’

est pourquoi j e n
’

ai pas cru inuti le de
la pub l ier ici à nouveau .
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tou tes cestes choses et autres soien t assez clerement com

prises es lettres dev antdites . Si ad partant su rsis le roi de

F france tanqes encea de u ser les di tes souv rainetées et

resortz
, et est tout vra i qe le conte d ’

Armanyak et le sire
de Le Bret , et touz les autres v assalx et subgitz des seignu
ries et terres en Aquita igne , en ont fa i t hommage lige au

roi d
’

Engleterre come à seignur souv rain et lige , et encontre
toutes les persones qi purront vivre et morir

,
et depuis il

ont fa i t aussi hommage au prince , re tenu et reservé par
expres la souv rainetée et le resort au roi d

’

Engleterre , dont

par les di tes causes et autres resonab les semble au C on

seil le roi d
’

Englet erre qe , consideré la forme de la dite

pa ix , qe tant estoit honurab le et profi tab le au roialme de

F france et à toute C hristiantée , qe la reception des d i tes
appellacions n

’

ad mye est é b ien fa i t , ne passée si ordenie

ment , ne à si bon afl
’

eccion et amours , come il devoit avoir
est é fa i t de reson

, parmy l
’

effect et entencion de la pees et

les a l l iances afl
’

ermez entre eulx,
cinz semblent estre molt

prejudiciab les et contra ires à l ’oueur et l ’esta t du Roi et
de son filz le prince et de toute la ma ison d’

Engleterre . E t
purra estre eviden t ma tire de rebe l l ion des sub gitz , et aussi
cloner tresgrant occasi on d

’

enfreindre la pa ix , si bone
remede sur ce n ’y soyt mys plus hastiv ement . E t

,
come le

roi d
’

Engleterre s
’

en est tout dys depuis la pa ix desporté
de s

’

en appe l ler ou porter roi de Ffrance par lettres
ou autrement

, et par meisme la manere le roi de F france

se deust avoir desportez de user de souv raineteez et resortz
avant touchez . N ientma ins , ou cas qe le roi de F france

v eullie amiab lement reparer et redrescer les di tz a ttemptatz ,
e t remettre les diz appellantz ariere en la vra ie ob é issance
du dit roi d

’

Engleterre , et fa ire expressement les renuncia
cions et delaissementz des souv raineté es et resortz , accor

dez affa ire de sa partie , en envoiant ses lettres au roi d
’

En

gleterre par fourme de la dite paix , la quele chose si est

proprement la substance et effect de la di te pa ix , et sanz
la quele ele ne se purra aucunement tenir, adonqes pense
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bien led i t Conseil que le roi d
’

Engleterre ferra les renun
ciacions affa ire de sa partie , et sur ce envoiera ses le ttres
au roi de F france , et quanqes il est tenuz affa ire se l oho la
forme de la pa ix sursdite . B. R .

1

2
, 9 et 1 1 ma i 1 369 , Paris .

Assemb l ées solennel les tenues au Par lement de Paris , au sujet
de la réception des appels de Guyenne . (Arch . nat . ,

X'a 1 469 , fol . 340 v
°

Mercredi n°

jour (de mai ) , au conse i l . E t ce j our se pre
senterent le conte d ’

Armignac et les autres barons , v i l l es
et singuliers appellans de langue d

’

oc et adherens aux appel
l acions , fa ites du duc de Guienne et ses officiers en la court
de France .

Jeudim °

j our . Furent receuz les appellacions comme hier .

Mardi au conse i l . Mercredi 1x° . Le Roy teint sa
court en Par l ement

,
et lui assisterent les arcev esques de

1 . C e sont les deux premieres lettres du nom d
’

un notaire
anglais b ien connu , J ean Branketre ou de Branketre .

Au dos de la p ièce, on l i t les deux notes ou cotes suivantes ,
l ’une et l ’autre du x 1 v° siècle
Iste rotulus v oca tur Bi l la

, que fuit tradita pro respon
sione per regem Anglie seu ejus consi l ium domino de Dor
mano , decano Parisiensi , et aliis amb assiatoribus Regis , qui
fuerant missi in Angliam super cert is articulis et responsioni
b us ob tinendis

,
anno Domini M C C C LXVIII, et est signata

signo Branquetre , in fine ultime l inee .

C i s
’

ensuit la responce du roy d
’

Angleterre fa ite aus mes

sagers du roi de France, signée du signet au secret consei l du
dit roy d

’

Angleterre .

Et finab lement a diet le roy d
’

Angleterre qu
’ i l sent son

droit si cher sur le fa it de Monstereul et de Bel levi l le que sur

homme ne s
’

en mettra ne commissa ire n
’

en pranra .
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Beins , de Sens , de Tours et les ev esques de Coutances,
d

’

Ev reux, de N oion , d
’

Arras , de Trois , de Baiex, du Mans ,
de Paris, de Lisiex,

d
’

O rliens , et les abbés de F escamp , de
Sa int-Denis , de T ournuz , de Saint—E l o i de N oion , et plu
sieurs autres , la royne Jehanne , les duz d

’

Orliens et de

Bourgoigne , les contes d
’

Alençon , d
’

Estampes , de Bologne
et de Mo lezon (Montlezun) , le Grand Prieur de France , le
conte de T anquarv ille le [s] sire[s] de Leb ret , de C hasteillon ,

et pluseurs autres barons et cheva liers .

E t là fist le Roy exposer par le cardina l de Beauvez ,
chancelier de France , premieremen t , et tantost apres plus
à pla in par Mons . Gu ill aume de Dormans , chevalier , frere
du dit cardinal , les traictiez et a lliences que le Roy nostre
dit seigneur, et son pere le roy Jehan , que D iex ab soille ,
av oient enz au roy d

’

Angleterre et à ses enfans et païs , et

comment il estoient v enuz contre les diz traictiez et

alliences , en soub stenant les compaignies ou seufi
‘

rent ou
royaume de France , contre le dit traictié et alliances , et

comment le Roy nostre dit se igneur avoit bien fa i t son
devoir envers euz , et cuz av oient fa i t au contra ire , comment
aussin le Roy pov 0 1 t et devoit recevo ir les appellacions du
conte d ’

Armignac et des appellans du païs de Gascoingne ,

selon le traictié de la pa iz , et ce fist il exposer aux prelas
et gens d

’

esglise , nobles et bonnes villes , qu
’

il avoit pour
ce mandées , et finab lement leur requist consei l et avis sur
une certa ine cedule , autrement appellé e bil le , que le roy
d

’

Angleterre avoit envoiée a u Roy , pour finab le response
du traictié , pourparlé dernierement en Angleterre , entre les
messagers du Roy et le Consei l du dit roy d

’

Angleterre ,

par laquele bill e le roy d
’

Angleterre requeroit que tantost

le Roy meist au neant les di tes appellacions , et fust avec le
royr d

’

Angleterre contre lez appellans , pour les remettre
en son ob é issance , item que le Roy ly delivrast à pla in la
terre de Be l le Vi lle et un fiez en Pontieu ,

item les ostagcs,

qui s
’

en estoient partiz d
’

Angleterre sens sa licence , si
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le prince et ses a l l i é s commencèrent à lui fa ire guerre , et
non du jour où ledit comte interjeta appe l devant le pa rle
ment de Par is .

(Insérées dans d
’

autres lettres du duc d ’

Anjou ,
données à

Montauban le 7 juin 1 3 73 et vidimées el les-mêmes sous le
sceau de la prévô té de Par is , le 24 ma i 1 392 . Arch . dépar t .
de Tarn- et-Garonne , A .

Ch arles
, pa r la grace de D ieu roy de France . A touz

ceulx qui ces presen tes lettres verront , salu t . Comm e
,
au

commencement que nostre tres chier et feal cousin , le conte
d

’

Arma ignac , appe l l a à nous comm e a souvera in , pou r les

grans griefs et dommages que lui faisoient Edwart d
’

Angle

terre , [et le prince de Gales] , l ors duc de Gu ienne , nous à
nostre dit cousin a ions prom is et donn é cent m i l fra ns chas
cun an

, pour la garde e t defense de ses terres et pa 1 5 , tan t

qu e le dit Edwart e t ses a liez lui feront guerre pour cause
du dit ape] , et certa in deba t a it esté entre noz gens , d

’une

part , et nostre dit cousin , d
’

autre , su r le pa iemen t de la di te

pensi on , pou r ce que nostre dit cou si n disoi t que le pa iement
d

’

icelle pensio n dev oi t comm encer du j our qu
’ i l apela à

nou s , et noz gens m a in tenoient que [i l dev oit commencer]
du j our que le dit Edwart ou ses a liez lui firent guerre
en ses pays e t terres

,
savoir fa isons que , oyes les ra isons

d
’une partie et d

’

au tre , nous a vons declairé et dé c l arons

que le dit Edwart e t ses gens ou a l l iez ont fa i t guerre à

nostre dit cousin , pou r cause du dit appe l , dè s le xv
e j our

de j anvier l’ an M CCC LXVI I I derrenier passé , et pour
ce , actenduz noz promesse e t don fa iz à nostre dit cou

sin ,
comm e dessus est dit , et eue sur ce pla ine et m eure

delib eracion des gens de nostre Conse i l , tant en nostre
Chambre des comptes à Paris , comme en nostre presence ,

par pluseurs foiz , du consentement et v olenté expresse
de nostre dit cousin , avons dec l aré , vou lu et orden é ,
dé cla rons , vou l ons et ordenons pa r ces presentes que le

pa iement de la di te pensi on de cent m i l frans commence



APPENDIC E . 1 47

le xv
e j our de j anvier devant dit , et que de ce temps

la di te pensi on so it comptée et paié e à nostredit cousin
,

tant pou r le temps avenir que pour le temps passé , par quar
terons d

’

an
,
c

’

est assav oir le dit xv° j our de j anvier pour
trois m ois , xxv

m frans , et le xv° j our d’

avril pour trois
moys , xxv m frans , le xv

e j our de j u i l let pour trois moys ,
xxv

m frans , et le xv
e j our d ’ octobre pou r trois moys ,

xxv
m frans

,
et chascun au ensuivant a insi , aux diz termes et

quarterons . Si donnons en m andem ent à touz comm is et

ordenez
,
et à comm ettre et ordener , à paier la di te pension

à nostre dit cousin , si comm e à eu lx et à chascun d
’

eulx

appartendra ou pourra appartenir , que du dit xv
° j our de

j anvier l ’ an M CCC LXVIII l u i comptent et pa ient sa di te
pensi on , tant pou r le temps passé comme avenir

, par les

termes et quarterons dessus diz , durant la cause dessus
d i te , et par la teneur de ces presentes vou l ons et mandons

que tout ce qui du dit xv
°

jour de j anv ier l
’

anM CCC LXVIII
et depuis ença aura esté et sera doresenav ant paié a nostre
dit cousin

, par rapportant de ce quictance et ces presentes ,
ou cop ie d

’

icelles soub z see l autentique , so it a lc é es comptes
de ce l u i ou ceulx qui paié l

’

a uron t , et rab a tu de leurs
receptes par noz amez et feaulx gens des Comptes à Paris ,
ou autres à cui il appartenra , senz contredi t

,
non obstan t

ordenances
,
m andemens ou defenses quelxconques a ce

contra ires . En tesmoing de ce , nous avons fa i t m ettre nostre
see] a ces presentes l ettres . Donn é àMeleun

,
le xv ° jour de

j ui l l et l ’ an de grace m il CCC LX et onze
, e t de nostre regne

le VI II° .

Par le Roy , present Monseigneur d
’

Anjou

T . Hocus.

XXI .

1 er avri l 1 372 ,
Prague .

Mission de l ’ évêque de Par is , Aimeri de Maignac, auprès de
l ’empereur C har les IV, pour lui rappeler , au nom de
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C har les V
,
les conditions de l ’ a l l iance , qu i existe de viei l le

date entre les ma isons de France et de Luxembourg , et sol
l iciter son secours contre le roi d

’

Angleterre (Arch .

nat .
,
J . 432, n

° 1 9 . O r igina l , parchemin . )

In nom ine Dom in i am en . Per hoc presens pub licum ins
trumentum cunc tis pa tea t evidenter quod anno ej usdem
Dom in i m i l lesim o trecentesimo septuagesim o secundo ,
indictione decima , die j ovis prim a mensis apri l is , hora

quas i prime
, pontifica tus sanctissimi in Ch risto pa tris et

dom ini nostri dom in i Gregorii , d ivina providencia pape
undecim i

, anno secundo
,
rev erendus in Christo pa ter et

dom inus dom inus Aymericus
,
Dei gracia Pa risiensis epis

copus , i llustr1 5 5 1m l pr1n0 1p1 5 et dom in i nostri Karo l i eadem

gracia regi s F rancorum consiliarius , ac per ipsum Begem

penes serenissimum principem dom inum Ka rolum qua r
tum , Dei gra tia Romanorum impera torem ,

ipsius dom in i
nostri Regis a vunculum , pro certis negocu s ipsum dom i
num nostrum Regem e t regnum suum tangentibus destina
tum , et ipsius dom in i nostri Regis procura tor , u t per l i tte
ras pa tentes dicti dom in i nostri Regis , ej us sigi l l o in cera

a l ba et dupl ici cauda sigilla tas signoque m anua l i venera
bi l is et discreti v ir i m agistri Joh ann is de Remis , ipsius
dom in i nostr i Regis secretarii , signa tas , prima facie appare
b a t

,
coram dom ino Impera tore tunc persona l i ter existens ,

in mei notarii pub l ici , ad ea qu e sequuntu r audienda et in

form am publicam redigenda per ipsum dom inum episco

pum accersiti
, voca ti et requisi ti , et testium i nfra scripto

rum presencia , e idem dom i no Impera tori dixi t et exposuit ,
verbis l a tin is , distincte , p l ene et intelligib iliter , nom ine

procura torio ipsius dom in i nostri Regis et pro ipso , ut
diceb a t , verba que secun tur

,
v el sa ltem s im i l ia in efi

‘

ectu .

Serenissime princeps , placuit i l l ustrissim o principi
dom ino meo regi F rancorum ,

nepoti v estro , m e ad sere

ni ta tem v estram
, prou t a lias e idem exposui , pro subsidi o

v estro a l ias vobis oretenus explica to et declarato ob tinendo ,
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m andensis et Amb ianensis , cum quadringentis , et in aln s

la teribus regni Francie cum ducen tis hom inibu s armorum
,

suis heredumque et successorum suorum propri is sumpti

b us et expensis . Quod dicte dom ine Bone
,
sorori vestre ,

in dicto tracta tu ma trimoni i pro dote specia liter assignav it ,
una dum taxa t cum sexv iginti m ilib us parvis florenis F l o
rencie , que omn ia , una cum certis a liis in litteris super
dicto tractatu confectis contentis

,
idem dom inus genitor

vester promisit inv iolab iliter adimplere , e t ad hoc obliga
v it se , heredes et successores suos a c bona sua et terras
suas heredumque et successorum suorum , ac v oluit et

expresse consensit quod in casa quo contra faceret v el

v eniret , seu heredes et successores sui facerent v el veni
rent , ipso facto excommunicacionis sentenciam incurreret

et incurrerent , et to ta terra sua et heredum et successorum

suorum ecc lesiastico supponeretur i n terdicto , volens insu

per et consenciens quod ab hujusmodi sentencia non va l e
rent abso l vi nec dictum in terd ictum ab oleretur donec
dicto regi Philippo et ejus successorib us de omnibus
dampnis , deperditis , in teresse e t expensis , que et quas ob
defectum prem issorum pa terentur , esse t p l enar ie satisfac

tum , se quo ad hoc et dictos suos heredes et successores ac
totas suas et eorum terras j urisdicioni , cohercioni et com

pulsioni dom in i nostri Pape , ej us cam ere
,
et cameraru ac

ipsius cam ere auditoris specialiter et expresse submittendo ,

prout hec in dictis litteris dioti tracta tu s plenius continen

tur . Insuper , serenissim e princeps , idem dominus proge
nitor vester , ex certa sciencia sua et de facto suo cerciora

tus , dudum prefa to dom ino Begi Philippo v endidit
,
cessit

et transtulit civ ita tem et comita tum Lucanos , cum ipsorum

civi ta tis et com i ta tus jurib us et pertinenciis univ ersis , pro

precio novem v iginti m i l l ium parv orum florenorum F l o
rencie , de qu ibus idem dom inus progenitor vester reali ter

in pecunia numera ta recepit ab eodem rege Philippo sexa

gin ta m i l le florenos auri F lorencie , et in aliis sexaginta
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m i l le florenis restantibus de dicta summa novem v igi nti

m i l l e florenorum idem dom inu s geni tor vester dicte

dom ino regi Ph i l ippe teneb a tur pro dote predicta , qui

propter hoc sib i fuerunt deducti , et sie ipse dom i nus

geni to r vester fui t de dicta summa novem v iginti m i l le flo
renorum au ri pro d icta v endicione to ta l i ter persolutus e t

de eadem se tenuit pro contente
,
ipsosque civ ita tem et

comita tum Lucanes , mediante so l ucione predicta , promisit
dicte dom ino regi Ph i l ippe et successorib us suis de l iberare
et rea l i ter tradere , ac eciam expediré , et ipsos propter hoc
ab omn i ev ictione serva re , sib ique refundere omnes cus

tus , m isias , dampna , interesse e t expensas , que s , que e t

quas ipse rex Ph i l ippus et ejus successores incurrerent

occas ione predictorum non completorum , se que ad hoc

heredesque et successores , e t omnia bona sua , meliori forma

qua fieri potuit specialiter ob l igando , prou t in litteris v en

dicionis hujusmodi
, super hoc confectis , de quaram vidi

mus seu copia sereni ta ti vestre , si placet , faciam promp

tam fidem
,
b ec et a lia plenius continentur . Super quibus

serenitas vestra bene novi t quid fueri t ordinatum
,
cum

ipsis dom ino regi Ph i l ippe nec ej us successorib us
,
v ideli

cet dictis dom ino regi Johann i et dom i ne m eo nepoti v es

tre ,
nec a licui pro ipsis u sque nunc civi tas et com i ta tus

predicti mundum fuerint libera ti . Preterea ,
serenissime

princeps , nov i t serenitas vestra qualiter v os et dictus dom i
nus meus Bex sitis inv icem v incu l o confederacionis et am i

cicie a l l iga ti , cum ex vestra clem encia , ut per litteras v es
tras imperia l es innotescit , dudum sib i promiseritis et

j urav eri tis , tactis euv angeliis sacrosanc tis , ipsum dom inum
m eum Begem con tra omnes reges et principes mundi non

simp l ici ter juv are , ymo de tota vestra potencia fortificare
e t a uxiliari , et dare sib i auxi l ium et j uv am en , u t in eisdem

litteris plenius continetur . Ex qu ibus omnibus supradictis ,
serenissime princeps , sa tis perpendere po test c lemencia
vestra quomodo tenemini ipsum dom inum m eum ad resis
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tendam potencie hostium suorum et ad ipsos deb ellan
dum auxilia ri , consulere et j uv are . Quare serenita ti

vestre , ex parte ipsius dom in i mei Regis , et tanquam ej us

procura tor ac nom ine procura tori o ipsius et pro ipso , sup
plice et eandem require , quantum possum , quatinus de

subsidi o , per me vobis nom ine ipsius petite , ad ej us ev i
dentem necessita tem supportandum , ipsum dignem ini de

presenti j uv are cum effectu , et omnia alia contenta in
litteris supratactis de puncto in punctum adimplere .

Quibus exposicione , supplica tione et requesta per dictum
dom inum m eum

,
nom ine que supra , e idem dom ino Impera

tori sie factis , idem dominus episcepus dicte domino Impe
ra tori exhib uit et ostendit quandam cedulam in pergameno
scriptam , signa tam in ma rgine inferiori signe manuali d ioti
dom in i nostri Regi s per hoc momen C ha r les , et sigi l l o su e
secrete sigillatam ,

dicendo e idem dom ino nostro Impera
tori qued hoc era t instructio et modus requeste , quam
dictus dom inus noster Rex ,

nepos suus , v oleb a t fieri per

dictum dom inum episcopum dicte dom ino Impera tori , et
eciam sib i exhib uit et ostendit litteras procura torias de

quibus superius fi t menci o ‘ , quas cedu lam et litteras idem
dom inus impera tor vidi t , tenu i t e t pa lpa v it , sigillaque

earumdem respexit et ipsa ac signum manuale dioti
dom ini Regis supradictum confessus est se nov isse .

Que omnia et singula d icta et facta fuerunt in quadam

parva camera sive stupa
2
, existente in quedam la tere cuj us

dam camere pictura te cum arm is dom in i marquisii Mora
v ie

, u t diceb a tur
,
in castro Pragensi s i tua te , in demo seu

hospicio rega l i Boemie , presentib us rev erendissimis in

Christo patribus Dei gra tia dom inis Jehanne arch iepiscopo
Pragensi , Johanne episcepo O lomuscensi , cancellario ipsiu s

1 . Arch . nat .
,
J . 432

,
n° 1 8 . Procura tie Regis ad requiren

dum Imperatorem super a liquib us in quibus tenetur Reg i
(Hôtel Sa int—Pol , 24 févr ier La procuration est pour
l ’évêque de Par is , Aimeri , et Raoul de Louppy .

2 . C f. l ’a l lemand moderne Stube .
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ca rdinauls
, en la presence des messages du roy d

’

Angle

terre , ou en leur absence , a insi comm e il pla ira aus diz

cardinaulx de proceder , que les diz messages du Roy
d iront de prem iere venue , et si parlerent les prem iers ou
non ?

Response Qu I l est à supposer que les diz ca rdinaulx

feront venir les deux parties pardev ant cul s ensamb l e , ou

par aventure chascune partie à part . E t ce derrenier est

p l us a presumer , et diront qu
’ i l sont venus de par nostre

[Sa in t] Pere pou r traitier de la pa ix , et à ceste fin d iron t
assez de bonnes paro les , et puis pourront conclu re que l
diz m essages ou ceulz qui seront presens , euv rent aucune
bonne v oye de traittié , ou , s

’

il n
’

en sont adv isié , qu
’ i l y

pensent et apres le v iengnent dire aux diz cardinaulz .

Si semb leroit expedient que , ou cas que les m essages

du Roy seroient prem iers appellez touz seulz , qu
’ i l pre

nissent (s ic) delib eracion ,
et

,
s
’

il estoient appellez ensamble

apres les dictes paroles des cardinaulx , que il a ttendissen t

une piece à respondre , pour v eoir se les messages Anglez

se av anceroient de parl er, et , ou cas qu
’ i l se tra iroient

trop l onguement
, encores semble il que les messages

du Roy pourre ient dire honestement Messe igneurs
les cardinaulx ,

nous avons oy ce que v euz nous avez di t
de par nostre Sa in t Pere . Si aurons adv is ensamble et

retournerons par devers vous pourv eu toutesfoys que les

diz messages du Roy meissent toute la painne qu
’ il pour

re ient que les m essages anglez deissent avant leur res

pense .

I tem . Que , se les Anglez ne vouloient prem iers respondre
et que le traittié fust pour ce en v oye de rompre , encores
semb l e il que , pour m ettre D ieu av ecques soy et e ster

toute ma tiere et pechié d
’

orgueil , que les messages du Roy

pourre ient sans v illenie dire les paro l es qui s
’

ensuiv ent
,

leur adv is eu prem ierement Messeigneurs les cardi
naulx , vous estes venus du commandement et auctorité du



APPENDIC E . 1 55

Roy, et autres fois en sa personne vous a respondu le Roy

e t fa i t respondre qu
’ il a touz j ou rs vou lu , et encores v eult

et touz j ours v ouldra , avoir bonne pa ix et honorab l e à lui
et a son reaum e , et encores nous a chargi é que a ins i le
vous disions de par lui . E t , messe igneu rs , le Roy tient et
aussi fa isons nous

, que nostre Sa i nt Pere , qui vous a

envoyés , et v e uz auss i qui estes tres sages personnes , avez
adv isié aucunes vo ies par les que l les , se l on vostre adv is , les

parties pourre ient venir à accort , et , ou cas qu
’ i l vous p la ira

ouvrir aucune voie ra isonnab le , vous trouverez le Roy et

ses messages touz j ours enclinens et descendens a bonne

pa ix honorable pour lui et son reaume , comme dit est .

Et seroit le plus convenable et p l us expedien t que la dicte
ouverture v enist de par les dis cardinaulx, et si dev eroit on
seustenir longuem ent et le p l us tart que on pou rra soy

delaissier de ce prepos .

I tem . Que , se les diz cardinaulx ouvroient aucunes vo ies ,
les que l l es samb lassent desraisonnab les aux gens du Roy
et non prenab l es pour le Roy , il les deb atroient , et contre
diroient et refi

"

usere ient de touz poins , selene la charge qu
’ i l

au ront du Roy.

I tem . Que , se les diz cardinaulx ouv roient aucunes voyes ,
sur les que l l es se peust prendre ou fonder aucune benne
ma tiere de traictié , après ce que iceulz m essages du Roy
auroient mis la dicte voie au mieux qu

’ i l pourre ient pour le
Roy , il pourreient rescripre ou envoyer l ’un ou deux
d

’

iceulz pa r devers le Roy, pour scav oir son en tencion .

I tem . Que , ou cas que les diz cardinauls ne v ouldroient

ouvrir aucune voie , a insoiz requerroient aux parties qu
’ i l

les ouv rissent , les m essages du Roy mettroient toute la

pe inne qu
’ i l pourre ient que les m essages anglez parlassent

et se ouvrissent prem ierem ent , et , ou cas que fa ire ne le
v ouldroient et que le tra ittié seroit en point de rompre pour
ceste cause , il samb l e que les messages du Roy pour
reient dire et pré tendre commen t les souv erainnetez par
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le traittié estoient deme urez au Roy
,
les entreprises et

rebe l l i ons du roy d
’

Angleterre et du prince , par les quelles
il ont forfa i t tou t ce qu

’ il tenoient et tiennent ou reaum e

de France , a ins i comme il est contenu es artic l es des jus
tificacions

,
env oiées au Roy d’

Angleterre , av ecques la res

ponse de la bi l le , en concl uant que , se le dit roy d
’

Angle

terre v eult delaissier au dit roy de France les dema innes

qu
’ il tient encores , de fa i t et non de droi t , ou dit reaume

de F rance , des dommages que le Roy et son reaume ont
soustenus par la gu erre et rebelli on du dit roy d

’

Angleterre

et du prince son filz
, pou r espargner à l

’

effusion du sanc
huma i n et pour bien de pa ix , le Roi v ouldra et consentira

que le Pape en congnoisse et en puis t ordener—à sa v olenté

j asoit ce que les diz dommaiges soient aussi comme i nnu
m erab les et inreparab les , et de p l us dire ou m oins le Roy
en ordonnera à sa v olenté .

I tem . Se les m essages des parties ne pov oient entrer en

aucun traittié et la chose estoit sur point de rompre , et

les cardinau ls ou les messages anglé s ofl
’

roient que le Pape
et le Sa in t C o l lege de Romme feussent chargiez , du con

sentem ent des parties , de touz les descors des deux reys ,
pour en ordener , pa rties eyes , en diffinitiv e , que les m es

sages du Rev respondroient , et , ou cas que les m essages

anglés ne le requerroient et la chose seroit en voie de
rompre , sy seroit expedien t que les m essages du Roy tou

chassent la d icte v oye , et samb le que avant que le tra ittié
rompesist , les m essages du Roy pourreient bien tenir

paro l es que le Pape en peust traittier , mais quant à char

ger le Pape et le Col l ege en diffinitiv e le Roy en ordon
nera . T ou tesfe is , est il à presumer que ceste voie deveroit

estre touchié par especia l en cas que les traicteurs necher

roient en accord . Si est bon d ’

en avo ir adv is .

I tem . Se les messages anglois disoient que le Roy les a
despoulié s , contre ra ison et la teneur de la pa ix , des terres

qui leur avoi t b aliéesé t dé livrées par la pa ix , et requeroient
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son droi t et de sa souv era inneté , et riens n
’

a fa i t fers que
à la defense de son royaume et de ses sub gés tant seu le
ment , et par la dicte reb ellien noto ire et permanen t a le
dit rey d

’

Angleterre perdu et forfa i t tout le droit qu
’ il

pov oit avoir es demainnes qu
’ i l avoi t et pov oit avoir ou

royaume de France , et a ins i l
’

a le Roy declarié et fa it des
clarer en sa court seuv erainne de Pa rlement , par tres

grant et meure delib eracion de Consei l .
I tem . Que , selonc raison , la proprieté de la chose

tra i t a li la sa isine et a insi , puisque le roy d
’

Angleterre a

forfa i t les dema innes , il est forclos
'

de demander ou reque
rir la sa isine , par vo ie d

’

expoliacion ou au trement .

I tem . Que , selonc ra ison
,
restitueion ne se doi t fa ire à

celui qui est noto irement rebelle et deshob eissant à son

seigneur , et du quel en ne pourroit recouv rer la possession
se non par guerre et par puissance d

’

arm es .

I tem . Se les m essages anglés requeroient que les terres ,
les quel l es sont a present en la ma in du Roy , fussent
sequestrées et m ises en aucune ma in pendant le traittié ,

soit respondu , comm e dessus, que sequestracion n
’

a pas l ieu
du subge t au souvera in , m a is de partie à a utre . O res ,

n ’est i l pas doub te que le Roy estoit se igneur souvera i n
des terres qu

’ i l avoi t m ises en sa main , et a present en est

se igneur demenier , et à ceste fin soient reprinses les ra i

sons cy dessus a lleguéez , les quelles y servent comme à la

fin precedent .
I tem . Se les Anglés disoient que le Roy cust fa i t prandre

et mettre en sa m a in la conté de Pontieu , pendent le terme

et avant la response faite au roi d
’

Angleterre sur la d icte

bille , etc .

Resp onse Que le Roy n
’

avoit en riens la ma in liée pour
cause de la dicte bi lle , ne les messages du Roi ne lierent

en r iens sa m a in qu
’ il ne peut (s ic) fa ire ce qu

’ il a fa it , car ,
selon ra ison , le seigneur souvera in en tous temps puet user
e t doit de son droi t et de souv erainne té sur son subget , ou
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sur la chose a li subgette , et le subge t a les remedes ci

dessus touchié s . O r
,
n

’

a point le Roi usé de fa i t, ma is tant
seu lem ent usé du droit de souv era inneté , comme touché est
dessus , et ancor p l us pla innement es dictes j ustifi ca tions .

I tem . Que le roy d
’

Angleterre e t le prince s
’

efforçoient

d
’

entreprandre les souv era innetez du Roy et de les empes

ch ier
, par si grans et notoires rebellions et d é sob é issances ,

e t p l us que parava n t n
’

av oient fa i t , et icelles continuoient
en te l e man iere , qu

’ i l ne le pov oit ne devoit de raison et de

bonne j ustice p l us dissimu ler .

I tem . Q ue la dicte bi l le v enoit du Conse i l du roi d
’

An

gleterre tant seulement , et par icelle n
’

este it en riens lié le
roy d

’

Angleterre , a insois contene it en conc l usion que , se
l
’

en fa ise i t au roy d
’

Angleterre le contenu en icelle bi l l e
,

son Conse i l pense it que le roy d
’

Angleterre fere it ce que

fa ire dev re it , lesquelez paro l es ne lioient en riens le dit
roi d

’

Angleterre et p er consequens ne dev oit auss i le roi de
F rance estre lié qu

’ i l ne peu t user de son dro it
,
comme

dit est .

I tem . Que le Conse i l d
’

Angleterre pov oit b ien censiderer

que la dicté bi l le estoit ci (s ic) desraisonnab le , si comme il

a est é m enstré clerement par la response fa i te a icelle , et la

quele response a esté envoiée en Ang leterre , que a ucune
response ne dev oit estre fa i te . E t n ’

este it fers tant seule
m ent une escripture de v ou lenté .

I tem . Se les Anglés disoien t ou touchoient que la pa ix a
est é autresfois solennement fa i te , et que ce qui est à par

fa ire se parfeist , c
’

est assav oir les renoncia t ions prom ises à
fa i re d ’une partie et d

’

au tre , et que les a ttemptas fa is contre
la pa ix fussent ré parés et les choses rem ises en leurs estas ,
et des domm ages qu e l

’

en traittast , etc .

Response Que le Roi n
’

est tenus j ama is à renoncier ne

à fa ire aucunez des choses contenu es ou dit traittié de la

pa ix , car le roi d
’

Angleterre et le pri nce son filz ont rompu
la d icte pa ix , et aussi ont forfa i t tous les demainnes qu

’ i l
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av e ient ou royaume de France , tant pour la paix comme

autrement , par les ra isons ci dessus touchiez , et ance r plus

pla innement es d ictes j ustifi cations
,
et a insi l’ a fa i t le Roy

declairier , comme dit est dessus . E t s’ il ne fust fa i t , si le
dent et peut fa ire le Roy , considé rée la rebellion noto ire
et permanent du dit roi d ’

Angleterre .

I tem . Que , se l on ra ison , pu isque le roi d
’

Angleterre n
’

a

e u au moins ne doit avoir de droi t aucuns demainnes ou
royaume de France , il ne fau t plus deb a tre ne fa ire ques
t ion quant à li des sou v erainnetez , car souv era inneté est

une quali té qui presuppose demainne et ma tiere sur laquele
souv era inneté se pu ist asseoir, et pu isqu

’ il n ’

a ma tiere de
demainne ne des sub gés , il ne puet contendre ne demander

les dictes souv era innetez .

I tem . Que , supposé sens prej udice que le Roi cust pro
mis à renoncier par la dicte pa ix , et que tenus y fust para
vant la forfaicture des dis demainnez

,
ce que non , si comme

menstré sera clerement ci après , tou tefo is n ’

est il pas
doub te que a present ne j ama is le Roy n ’y est tenus , car ,
selon ra ison , supposé que aucune convenance ou stipula
cion va i lle ou tiegne au commancemen t , se par le fa i t du
stipulant et par sa conlpe dampnab le la chose , a vant sa

perfection , v ient en tel estat que e l le ne se puist parfa ire ,
la stipula ti on est exteinte , corrumpue et adnichilée , au

domm age du stipulant . Ainsi le client les dre is escrips en

ma tiere semblable , et ad ce se ace rdent tous les dre is par

lens de ceste ma tiere
, qua ndo res p er venit a d eam ca sum ,

etc .
, et a insi son t acerdez les droiz qui semb le ient estre

contra ires de ser vitu tibus , in lege p ro p a r te et in lege

u t p omum 1 ) , et ceste concordance fa i t par
“

mes exprès la
ley p lur ibus , fi

“

,
de ver bor um ob lig a tionibus

2

1 . D igeste, l iv . VIII, titre 1 , de ser v itutibus , loi 1 1 (p ro

p a r te) et loi 8 (ut p omum) .
2 . D igeste , l iv . XLV

,
t it . 1

,
De verborum obliga tionibus ,

loi 1 40 (P lur ibus rebus) .
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traittié de Bretigny le roi d
’

Angleterre a le é et approuv é ,
non pas s implement ma is par condi tion , c

’

est a ssav oir ou
cas que le roi de France aure it renoncié et enve ié les

renencia tiens au j ou r et l ieu , etc .

,
la que le condi tion est

defaillie du tou t , et p er consequens la di te approba tion , et

a insi n ’est point ob ligié le dit roi d
’

Angleterre à renon

cier par le dit article , le quel n
’

est poin t par li ra tiffié

ne approuvé , et pare i l lemen t est il du Roy nosire , l equel

auss i a approuvé le traittié de Bretigni par semblab les con

ditions , et a i nsi le trouv erés vous contenu en la prem iere
lectre du l ivre du traittié , en la quele est i ncorporé le dit
tra ittié de Bretigui , et la confirma tion est à la fin

,
la quele

v ous trouv erés expressement conditionnele en pluseurs

paro les , et ne resgardé s que le comm ancement et la fin
,
et

après sans moien trouverez le traittié corrigié à Cala is , ou

que l n
’

est point le dit xn
°
article , et aussi y sont corrigié

les paroles fa isens mencion des seuv erainneté s
, etc .

I tem . Qu ’ i l est veri té que nous avons lettres du roi d
’

An

gleterre faisens principalment mention des renoncia ti ons
expresses et ta isib les , en la quele est la clause , c

’

es t à s a voir ,

et en icelle est expressement ré pé t ée la d i te condi tion du
dit j our et l ieu pluseurs fois , et aussi est elle quant à la
suspense de user des seuv era innetés , etc .

I tem . Que semblablement vous trouveres la d i te condi
tion repetée en la l e ttre de la de l ivrance des h ostages du
sang ro ia l .
I tem . En la lettre en la quele sont contenus les seremens

ab rigiez , que firent les deux rois à C alaix , en l
’

article fa i
sant mencion des renoncia tions , ou que] il se rapporte à la
forme et maniere qu

’ il est con tenu es l ettres , les quel l es
sont cenditionnelez comme dit est . O r , est il certa inne

chose que la d ite condi tion est dé fa i l l ie , car les di tes
renoncia tions ne furent unques fa i tes ne env oiéez au dit

j our et l ieu
, qua re, etc .

I tem . Se partie adverse vouloit dire que , euclit xu
e
a rticle
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du traitt1 e de Bretigni , il est contenu simplement et ab se
lument que les deux rois renonceront , m ais du l ieu et

temps il sera ordené à Ca l a is , e r fu il au dit Cala is
ordonn é par la l e ttre , où est contenue la clause c

’

es t a ssa

voir , du l ieu et du temps , c
’

est assav oir dedans la Saint
Andrieu ,

etc. ,
et a insi se l on raison , supposé qu

’

i l n ’a it pas
esté fa i t dedans le dit j our , toutesfois se doit il fa ire après ,
par la ley C elsus

î
, etc . C e ne vault

,
car la di te loi C elsus

parl e quant la cendempnation ou promesse sont pu res et

absolutes , et ne sont que difi
’

erées à certa in j our , et n
’

i a

riens à faire que de la partie du cendempné ou du pro
mettent . Mais

,
ou cas present , il n

’

est pas a insi , car chas
cune des parties avoit à fa ire de son cesté et se ob ligoient

l ’une à l ’au tre par condi t ion , se l
’

autre faisoit dedans cer
ta in j our et à certa in l ieu ce qui estoit à fa ire de sa partie ,
comme dit est dessus .

I tem . Se partie adverse v eule it parler des demandes
autrefois faitez , les messages ont les responses et les pour
ron t porter av ec eu l z , et aussi les ra isons dessus a l lé gu ées

[pourquoy] le roy d
’

Angleterre a perdu et confisqué tout

ce qu i li pov oit estre acquis par le dit traittié , tant en
terres , comme en argent et en toutes au tres choses .

I tem . Que le surplus pourv erra la d iscretion des mes

sages .

Au dos Pro tractatu .

Instruccio nunciorum Regis ad Picardiam m issorum

coram cardinalib us Belv acensi et Anglic .

XXIII .

22 avri l 1 6 décembre 1 3 72 .

C ompte des recettes et des dépenses de Jacques et Morelet de
Montmor ( voyage d

’

Espagne en compagnie d
’

0 wen de

1 . D igeste, l iv . IV, tit . 8
,
loi 23 , 1 (De recep tis,
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Ga l les ; garde du capta l de Buch et d
’

autres pr isonniers
fa i ts devant Soub ise , etc . ) (Arch . nat .

, J . 475 , n° 1 00 . O ri

ginal, parchem in . )

C ’

est le compte et parties des sommes de deniers , que
m essire Jacques de Montmor

,
cheva lier

,
e t Morelet de

Montmor
,

escuier , son frere
,
demandent , requierent et

supp l ient au Roy nostre sire estre à eu l z paié es et sa tisfiées ,
et esquelles sommes ilz dient et monstrent led i t seigneur
estre tenu à eulz , tant pour cause des gaiges d

’

eulz et de

certa ine quantité des gens d
’

arm es , arb a lestriers , mariniers
et autres , desserv iz es guerres du Roy nostre dit seigneu r
par mer et par terre , comme pour deniers pa r eu l z pour

ycellui seigneur frayez , m is , despenduz et paiez du leur
comptant , pour fa ire en pl usieurs manieres et pour p lu
sieurs causes le pla isir , service , v olenté et commandement
dudi t seigneur et de son connestab le de France , et mecs

mement par vertu de leurs lettres , c
’

est assav oir depuiz le
n
° j our de j u i l let CCC LXXII que les dessus diz freres , ou
l ’un d’

eulz , commencerent à servir le dit seigneur pour les
causes dessus di tes j usques au xv 1

° j our de decembre ensui
vant , si comme p lus a pla in est ci après fai t declaracion et

speciifiement des di tes causes et serv ices , et pour les quelz

yceulz freres ont receu sur tout les sommes des deniers ci
après contenues et rendues en recepte .

Recepte

Des Generaulz C onse1 11ers à Paris sur le fait des a ides de
la guerre , par la m a in de Yves de Gales , des deniers par
lu i receuz à H arefl eu , par la m a in de messire N icollas

Braque , l
’

un des G eneraux Consei l lers , pour convertir ou
fa i t de l’arm ée ordenée lors en la m er ; pour ce , par le

dit Morelet de Montmor mil v ° franz .

E t par la m a in messire Jehan de Rye ,
‘

a Sa int-Ander , le
XIX

e

jou r de jui l let CCC LXXII . v
° xxxv 1 franz .

Et de lui
, par la main de Ga l ois de Pierrecourt , chev a
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pour un homme d
’

armes , qui font par j our xxxn pa ies,
xv1 livres tournois par j our , va lent vm °

xr.vm franz .

[E n ma rge Des parties ci dessus escriptes il doiven t

parler à Yv ain de Ga l es et non au Roy , car ce que le Roy
promist au dit Yv ain , pou r entreprendre son fai t , li a esté
acompli . ]
Pour mises , fraiz et despens , fa iz et adm in istrez par les

diz freres, pour le fa i t et occasion de la prise et garde du

dit captal de Buch , lesquelz freres pour la garde et conser
v acion d

’

icellui capta l , et de fa ire le p l a isir et v olent é du

Roy nostre sire , et obvier au deba t des Espa ignelz ,
’

qui a

la prise du dit captal v eule ient participer et reclamer dro it
,

tindrent le dit capta l et les autres dessus diz prisonniers , et
leurs ma istres et autres gens d

’

armes et arb alestriers de

leurs compaignies , en une barge en mer en l
’ isle d ’

O leron ,

pour garder sauv em ent et seurement les diz prisonn iers ,
et m eesmement pour ce que le Roy nostre dit seigneur , pa r
ses l ettres c l oses , données le xx1x° j our d

’

a oust CCC LXXII
,

l eur avoit escript , par frere Jehan de Montmor , leur frere ,
entre les autres choses , comment de tout leur povoir ilz
feissent comment. il eust le dit captal pardev ers lui , et

mandé par ses di tes lettres pluseurs autres choses secre tes
de creance

,
la que l le garde des diz prisonniers ilz firent ,

depuiz le dit xxm
° jour d ’

aoust , que yceulz prisonniers
furent pris , j usques au x1 1

° j our de septembre ensuivant
,
à

leurs gaiges , fraiz , m ises et despens , estans au nombre de
xr. hommes d

’

armes et xx arb alestriers
,
compris les diz pri

sonniers , leurs ma istres et les autres gens qui les gardoient
av ecques les diz freres , par xx 1 j ours durant les quelz il
frayerent et despendirent du l eur , si comme ilz afl

’

erment

en leurs consciences e t par leurs seremens
,
de la somme

de mi l franz .

Et pour autres fraiz et despans fa iz et adm inistrez par
les diz freres , les quelz , pour cause du deba t et murmure
des diz Espa igne lz , a rmerent une leur galyote de 1 1 1 1

“ m a
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riniers e t xx a rb a [les] triers en ycelle , pou r mener les diz

prisonniers en la d i te isle d’

Oleron , pour le (s) mettre et

descendre en la di te barge , l
‘

a où ilz le garderent le temps
dessus dit , et depuiz ce pour la seurté et garde d

’

iceulz

prisonniers , e t pou r accomp l ir ce que le Roy nostre dit
seigneur leur a voi t escript , et tant pour obvier au deba t
et m urmure des diz E5pa ignolz et resister à leur entreprise ,
comme pour deub te de la seurv enue et descendue des enne

mis du royaume , firent tenir en aguait en la mer devant
la di te isle leur di te galyote e t les diz m arin iers e t arba [le] s
triers estans en ycelle , pou r les quelz , tant pour ga iges

comm e pour despens a eu l z adm in istrez
,
les diz freres

frayerent et despendirent du l eur , si comme i lz afl
’

erment

comme dessus , duran t le temps dessus dit V 1
° franz .

Pour les ga iges du di t Morelet de Montmor et de

xv 1 hommes d
’

arm es en sa compaignie , à lui ordenez tenir

en la vi l le de la Roche l l e , pour la garde des diz prisonniers ,

par le connestab le de France , et par ses l e ttres données le
V IH

"j our de septembre CCC LXXII , j usques ad ce qu
’ il en

feust deschargiez pa r le Roy nostre sire , c
’

est assav oir

depuiz ycellui j our que il fu ordonné à mener vceulz pri

sonniers en la di te vi l le de la Roche l le jusques au xx1
°

j our

de decembre ensuivant , qu
’ i l les e t adm enez et conduiz à

Paris pardev ers le Roy nostre dit seigneur , et illec gardez

par l
’

espace de x j ours , de son comm andem ent
,
et que le

dit j our il en fu par ycellui se igneur deschargez , ou quel

espace de temps a cv j ours
,
au fuer de xv franz par mois

pour homm e d
’

arm es
,
à lui ordenez par les d i tes l ettres ,

qui font par j our vm livres tournois , va l en t v u 1 ° XL franz .

Pou r deniers paiez par les dis freres au ma ire de la vi l l e

de la Re chele , les quelz , du commandement et ordenance
de monse igneur le connestab le , frere Jehan de Montmor ,

l eu r frere , avoit emprunté du dit ma ire
,
le v

°

j our d
’octobre

CCC LXXII
, pOur paier audi t lieu a pluseurs personnes ,

pour xxv 1 ch evaux que j um ens , achettez et pris d
’

eulz , du
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dit commandement et ordenance , pour monter et bailler à

pluseurs personnes , ordenez à venir av ecques les diz freres
à Paris conduire et am ener le di t cap tal et les au tres pri
sonniers , le pris des diz chevaux et j umens , et les personnes
de qui ilz furent achettez et paiés contenuz en un ree lle ,

parm i leque l est ennexée une lettre du dit monse igneurle
connestab le , seellée de son seel

,
donn ée le xv u

° j our de
decembre CCC LXXII certiffiant les ch oses dessus di tes ,
et l eque l prest les diz freres ont depuiz rendu et resti tu é
au dit ma ire de la Rochel l e , à Paris , si comme il appert

par lettre de recongneissance d
’

icellui maire , donnée le
xv 1 ° jour de novembre CCC LXXII

,
et les quelz chev aulz

et jumens , les diz prisonniers v enuz et arrivez à Paris , le
Roy nostre dit seigneur donna auxpersonnes , qui les av e ient
chevauch iez

,
et qui dessus a v e ient conduiz yceulz prison

niers , si comme de ce ilz feron t avoir certifficacion duRoy, se
mestier est ; mentent les d i tes parties 1 1 1 1

° LX1 X franz .

Pour despens fa iz à Sa int-Messant
,
en amenan t les diz

prisonniers de la Rochel le à Paris pardev ers le Roy, auque l
l ieu ilz demourerent par l

’

espace de W sepmaines , en a tten
dant illec monseigneur le C onnestab le , les quelz despens
les diz freres ont adm inistrez pour les diz prisonniers , et les

personnes qui les gardoient av ecques eu l z , et paié du leur ,

peur ce 1x
“ franz .

PIÈC ES ANNEXÉES AUD IT C OMPTE OU S
’

Y RAPPO RTANT .

29 ao ! t 1 372 , le Bois de Vincennes .

Lettre de C har les V à Jacques et Morelet de Montmor au sujet
de la prise du capta l de Buch . (Arch . na t . , J . 475 ,

n
° 1 00 6 . Or igina l , parchemin ; lettre close . )

De par le Roy ,
Chiers et bien amez

,
nous sommes tresparfaitement liez
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de Thomas de Percy , fa its prisonniers à Soub ise . (Arch .

nat . , J . 475 , n°

Bertran du Guerclin , duc de Meuline , connestab le de

France . Aus tresoriers des guerres du Roy nostre sire
salut . Pour ce qu

’ il est de neccessité au preu ifit du Roy et

de son rovaume de pourv eoir de b onne et seure garde es

personnes de m essire Jehan de Grelli , capta l de Buch , et

de messire Thomas de Percy , Angloys , nous avons au j our
d

’

uy ordonn é , pour la garde d
’

iceulx, Morelet deMontmor
,

av ecques sa ize hommes d
’

armes en sa compaignie , à

prandre et avoir par chascun mo is , tieulx et si grans ga iges
comme est ordonn é ou royaume aus autres genz d

’

a rmes

serv ans à la guerre . Si v ous mandons et commandons de

par le Roy que , en oultre le nombre des gens d
’

a rmes dont

nous sommes chargi ez , v ous fa i tes compte , prest et pa ie
ment par chascunm ois au ditMorelet , pour les saize hommes

d
’

armes dessus diz
,
et j usques au cassement du Roy , et

tout ce que paié aurez pour ceste cause , nous vou l ons et

mandons estre a llou é en comp te par ceulx à qui il appar

tendra et rab a tu de voz comptes sanz contredit , par rap
portant ces l ettres e t quitance du dit Morelet . Donn é à la
Rochelle , soub z nostre see] , le v a r

"j our de septembre l
’

an

mil CCC LX et douze .

Pour monseigneur le connestab le

LANGUENAN .

(Fragments de sceau de cire rouge sur simp le queue de par
chemin . )

5 octobre 1 370 , La Rochel le .

C y sont contenues la quantité et le pr is des chev auls paiez et

l ivrez à la Rechele par frere Jehan de Montmor aus genz de
la mer , estans en la compaignie de messire Jehan de Ric et

de Morelet de Montmor , pour amener le capta l de Buch et
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le senescha l de Poitou , par le commandement de mons .

le connestab le, le mardi , ve jour d
’

octemb re, l
’

an mil

C C C LXXII . (Arch . nat .
,
J . 475 , n

°

Premierement

De Jehan C lavier de la Jarrie , 1 1 chev auls b oiz , pri

siez xxx franz .

De messire Pierres Michaut
,
1 cheval boy ,

De H i la ire le Fournier
,
1 cheval fauve

De Pierres F a itiz , 1 cheva l b ey
De Gu i l l aume de Sa in t-Leu

,
une j ument

noire
De Estienne Hardouin

,
une j ument be ie

De Perrot de la Cour t , 1 1 jumens , une beye
et une noire

De Jehan de la Feve , 1 1 chevaux noirs .

De Jehan C oynau ,
1 1 chevaux

,
1 b ey et

1 heart

De Jehan Deen de Courcon , 1 1 chevaux be iz .

De Em art Marte l , 1 cheva l boy
De Jehan des Vergnez , 1 cheva l b ey.

De Jehan Guerin , 1 cheval noir
De Jehan Guil l aume , 1 cheva l b ey
De Berthelemy Fourn ier , 1 cheva l boy
I tem

,
de Grant Gui l l aume , 1 chev a l gris

De Jehan Guill o t , 1 1 chevaux
,

1 gris et

1 heart x1. franz .

De Henry Lalem ant
,
1 1 1 chevaux , 1 brun

boy
,
1 gris et 1 peti t b a iart c franz .

Somme tou te des parties dessus dictes 1 1 1 1
°
1.x1x franz .

(Sce l l é sur simp le queue de parchemin du sceau de B. du

Guesclin . La p ièce est réunie par l
’

a ttache du sceau au mande
ment de du Guesclin du 1 7 décemb re
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d .

1 6 novembre 1 372 .

Quittance donnée , au nom du ma ire de La Rochel le , des sommes
avancées par lu i pour le service du Roi et pour acha t de
chevaux . (Arch . na t .

,
J . 475 , n°

Jehan Kaint , dit Lenfant , ou nom et comme fa teur

(facteur) de honorab le homme et sage sire Pierre de Bou
dre, m aire de la Rochelle , confesse avoir eu e t receu de

religieuse personne et henneste frere Jehan de Montmor ,

augustin , et de nobles hommes messire Jaques et Morele t

de Montmor
,
chevaliers freres , la somme de neuf oenz

soixante et neuf frans d or du coing du Roy nostre sire ,

c
’

est assavoir six oenz frans que le dit ma ire av oit bailliez
et deliv rez en pur prest aux diz freres , pour et ou nom du
Roy nostre dit seigneur et pour son fa i t , et trois cenz

soixante et neuf frans , qu
’ i l avoi t aussi ba i l liez et prestez

aux diz freres pour le dit seigneur, pour la finance et de l i
vrance de certa ins chevaux , achetez par les diz freres pour
mon ter pluseurs personnes et gens de mer

, qui sont orde
nez à condu ire le captant de Buyst (s ic) , pour le amener à
Pa ris , des quelz neuf cenz soixante neuf frans dessus diz
le dit Jehan Kaint , ou nom que dessus , se t in t pour con
tent et bien paié , et en qu itta et quit te à tousj ours le Roy
nostre sire , les diz freres et touz au tres, etc. , promettant ,
etc .

, ceux et dommages , etc .
,
ob l igeant , etc . , renonçant ,

etc .
, j urant , etc .

, vou lant , etc . Fai t l’an mil trois oenz
soixante douze

,
le mardi seze j ours de novembre .

J . DE C O I N T E C OURT , J . F OURQUAN T .

1 7 décembre 1 372, Paris .

Lettre de du Guesclin‘

, attestant que Jean de Montmor a payé à
La Rochel le

, pour le compte du Roi et du commandement
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I tem
, pour 1 1 mois que j e i fu par le comm andement du

Roy, ce qui plera au Roy , pour la despense de moy V I a

cheval dont j e n
’

ay eu que cent frans et xxx que le treso
rier m a prestés .

I tem , pour 1 chev a l afolé u chemin , j e paié . xxx frans .

I tem , j e bail l é à celuy qui aporta les nouvell es de l
’ i l le

d
’

O leron et de la prise du chaste l de la Rechele , par man

dement de nos seigneurs x i. frans .

Somme x1 1
c xx 1x frans .

1 1 avri l 1 3 73 .

Quittance donnée par Jacques et N icolas de Montmor aux

Généraux C onsei l lers sur le fa it des a ides pour la guerre de la
somme de francs d ’

or
, que le Roi a ordonné de leur

payer pour les fra is qu
’ i ls ont fa its en gardant le cap ta l de

Buch . (Arch . na t .
,
J . 475, n°

Nob l e homme m onseigneur Jaques de Montmor
,
cheva

lier
,
en son nom et ou non et comme procureur de nob le

homm e N ico la s de Montmor , escuier , son frere a iant de

lui povoir sou ifisant et valab l e de fa ire ce qui s ensuit , si
comme nous l ’avons v eu p lus plainement estre contenu en
unes lettres de precuracien fa i tes soub z le seel de la ditte

prev osté de Par is , et par le quel N icolas de Montmor
,
dit

Morelet , le dit chevalier , se fist et porta fort en ceste par
t ie , confesse avoir eu et receu de nosseigneurs les Generaulx

C onseilliers sur le fa i t des a ides ordennées pour le fait de
la guerre , par les m a ins de François C hanteprime rece

veur genera l des diz a ides , mil et cinq cens frans d or , les

quielx le Roy nostre sire a ordenez estre ba i l l iez et deliv rez
aus diz freres pour les fra iz et m issions , qu

’ i l ont faites en
la garde du captal de Buch , prisonnier du dit seigneur, des

quelx m il e t cinq cens
'

frans d
’

or le dit cheva lier, es diz

nom s et en chascun d
’

iceulx noms pour le tout , se tint à
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bien paier et en quitta bonnement , à touzjours , le Roy
nostre sire , les diz G enera ulx et receveur , et touz autres à
qui quittance en appartient . E t parm i ce le dit cheva l ier ,
es diz noms et en chascun d

’

iceulx noms pour le tout , quitte
bonnement , à touzjours , le Roy nostre sire et ses successeurs
de toutes choses quelconques , en quey le Roy nostre sire

pourroit estre tena z aus diz cheva lier et escuier , et qui lui

pourre ient dem ander pour que lconque cause que ce soit , de
tout le temps passé j usques aujourdui excepté pour cause
du chastel de Coulet (s ie Goulet) tant seulement , et de

tou t ce en promist acquicter , garantir , d é livrer , desdem
ma iger et defi

’

endre à touzjours le Roy nostre sire , les diz
G eneraulx et receveur et touz au tres envers son dit frere ,

e tc . , prome ttant
,
couz et dommages , ob l igant , renonçant ,

j urant , vou l ant , etc . Fa i t l’ an m il CCC soixan te douze , le
lundi o nze j ours d’

a vri l .

J . F OURQUAN T , J . DE C O IN T E C OURT .

Au dos Littere quittancie dom in i Jacob i de Montmor ,

m ilitis
, et Moreleti , ej us fra tris , de omnibus in quibus Rex

posse t eisdem teneri usque ad da tam presenciam litterarum ,

pro custodia du capta l de Buch , pro expensis per ipsos fac
ti s pro dicta causa , etc . ; excepte pro causa castri de
C eleto (s ic) .

3 juil let 1 38 1 , Paris .

(Arch . nat .
,
J . 475 , n° Ori gina l , parchemin . )

Charles , par la grace de D ieu , roy de France , à ne z

amez et feau lx genz de nez Comptes à Pa ris , salut et dilec
tion . Nous vous mandons que , toutes excusations cessans ,
certa innes noz autres lettres en las de soi et en cire vert ,

qu e nagaires donn ées et ottroyé es avons à nez amez et

feaulx Jaques de Montmor
,
cheva l ier , et Morelet de Mont

mor
, escuier

,
son frere

,
contenans qui ttance tant des
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rentes, revenues et a ides par eulx prinses et levées de
l
’

isle d
’

Oleron ,
comme de ce qu

’

i l ont receu plusieurs
sommes de deniers pour paier genz d

’

armes pour fa i t de
a rmées sur la mer et pour galées et autres va isseaux , dont
en ycelles le ttres , des quelles vous apperra , est a pla in fa ite
mention , vous v eriffiez , acomplissiez et enterinez de point
en point , selon leur form e et teneur , et sans y mettre refus ,
dilacion ou contredi t en aucune maniere , non contrestant

que les di tes lettres soient adressans aus conse i l lers nagaires
ordonn és sur le fa i t de nostre dem a ine , et ordennances ,

mandemens ou defenses à ce contra ires . Donn é à Pa ris le
1 1 1 1

"
jour de j uillet l

’

an de grace m il CCC qua trev ins et un
et de nostre regne le prem ier, soub z nostre see] ordenné

en l
’

absence du grant .

Par le Roy à la relacion de messeigneurs les ducs d
’

An

j eu et de Bourge ingne , ma istre P ierre du Chastel et plu
scurs autres presens .

P . MANH AC .

(Scel lé , sur simp le queue de parchemin du sceau ordonné . )

Au dos Littere quittancie dom in i Jaceb i et Moreleti de

Montmor faete Regi de omnibus , etc . , anne M CCC IIII“

prime .

7 jui l let 1 38 1 , Bicêtre .

(Arch . nat .
,
J . 475 , n° 823 . Origina l , pap ier . )

De par le duc d
’

Anj ou et de Toura ine ,

Messire Nico l as , et vous ma istres P ierre de Chaste l et
Jehan C reté . N ous a vons accordé à Morelet de Montmor

que sa lettre en las de soie et cire vert , contenan t quittance ,
lui sera v eriifi ée et passée par m i ce que messire Jaques
son frere et lui quitteront monse igneur le Roy de tout ce
en quey i l leur pofi rroit estre tenus , de tout le temps de
monseigneur le Roy , que D ieux ab soille , jusques à son
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gueur, de tout le temps passé j usques au j our d ’

uy, à

quelque tiltre ne pour que lque cause , ra ison ou occas i on

que ce soit ou peust estre , sauf et reservé aus diz freres
ce qui apperra estre deu à iceulz freres ou à l ’un d’

eulz ,

par cedule ou cedules du tré sorier des guerres , pour ga iges
de gens d

’

armes deserv iz de pu is le trespassement du Roy
nostre sire , derrenierement trespassé , dont D iex a it l

’

ame ,

et aussi tout ce qui leur a est é prom is et assign é par le Roy
nostre dit seigneur , par ses lettres donnéesle xvn

° j our de
juing derrenierement passé , en recompensacion de l

’ is l e

d
’

O leron
,
la quele quittance a insi fa iete , comme dit est ,

le dit Morelet , es noms que dessus , promist par sa foy pour

ce donnée es ma ins des diz nota ires , et soub z l
’ obliga tio n

de touz les biens de lui et de son dit frere , present (s ic) et
avenir, avoir agreable , ferme et estab le à touzj ours , j amés
nen venir encontre par lui ne par au tre au temps avenir , et
renonça quant adee a tou t droi t et toute accio n , que l

’

en

pourreit dire ou opposer contre la teneu r de ces le ttres , et
au droi t disan t genera l renonciacion non va l o ir . En tes

moing de ce , nous , a la re laci on des diz nota ires , avons m is
à ces l ettres le see l de la d icte prev osté , l

’

an de grace mil

trois cenz qua tre vins et un , le lund i hu i t j ours de j u i l l et .

J . L0 QUE , J . F OURQUAN T

(Scel l é sur doub le queue de parchemin du seel de la prévôté
de Paris . )

XXIV .

24 novemb re Pa ris .

Lettre de C har les V aux b arons de Bretagne , dans laquel le est

transcr ite cel le qu
’ i l adresse au duc Jean I V de Montfort .

(Arch . nat .
, J . 246

,
n
° 1 33 . Minute

, parchemin . )

De par le Roy ,
N os amez et feaulx . Nous escripvons à nostre cousin le

duc de Bretaigne par la maniere qui s
’

ensuit .
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T reschier , tresamé et fea l cousin . Nous avons receu v os

lettres contenans en substance que aucuns Anglois estoient
descendus en vostre païs de Bretaigne , et les y avez fa i t
venir

,
non pas pour dommagier nostre royaume , ma is pour

me ttre à ob é issance le sire de C licou et autres de vostre
duchié desob eissans , e t que yceulx desob eissans nous ne

v oulsissons conforter
,
ma is vous aidier centre iceulz . Si

vous fa isons sa voir que de ce que v ous av és fa i t venir les
dis Anglois , noz ennem is , en vostre pa l s , nous av ons grant
mervei l le , et ne l

’

eussions creu en aucune m aniere , se nous
ne l

’

eussions secu certa inement
, par v os lettres et autre

ment , consideré que le doyen de Nantes et Herv é de Chas
teaugiron ,

cheva l ier
,
v os m essages , derrenierement env oiés

pardev ers nous , nous ont requis de par vous certaines
choses , les que l l es , si comm e il disoient , se nous v ous

feissons , nous aurions entierement fa i t vostre p l a isir et

vous serié s a tousj ours bon , v ray et l oya l subget , et aussi
en aviez vous encores plus largement dit et respondu à

aucuns de nos messages , que nous vou s avions env oiez sur

ces choses
,
les quel l es reques tes , fa i tes par v os dis mes

sages , nous leur avons entierement ottroyés , a insi comme

vous le requ é riez , et avions ordenez nos messages solemp
nez pour envoier pardev ers vous , pour parfa ire et acomplir
les choses , acordées àv esmessages , et v ous porter les lettres

que v os dis m essages requeroient sur ce . Ma is nous avons
reta rdés noz dis messages , quant nous avons sceu que noz
ennem is estoient en vostre pa ïs , et nientmoins ce pendant
vous avez fa i t venir noz ennem is en vostre duchié , et

,

yceulx receux et receptes , si comme en dit , en
‘

v os vi l les
e t forteresses

,
et combien que vous a iez fa i t savoir et pro

mis par v os lettres et messages à nez freres les ducs de
Berry e t de Bourgoigne et à nostre connestab le , qui estoient
entrés en ve stre duchié en entencion de courre suz noz dis
ennem is

,
comme le pooient et pev ent quelque part que ilz

les sachent en nostre royaume
, que vous les feriez w ider e t



1 80 APPENDIC E .

partir en France ; de laquelle chose e t promesse noz dis
frerez et connestab le se sont retou rnez (s ic) ; toutesvoies
n

’

en avez v ous riens fa i t , m a is
, qu i pis est , env oiés encores ,

si comme en dit , querir des autres en Angl eterre .

Et aussi , t reschier cousin , savez vous que v ous nous avez
fa i t foy et hommage de la duchié de Bretaigne , comme par

rie de France , et en somm es seigneur souverain . E t a insi
vous ne devez nos ennemis recevoir ne recepter en nostre

souvera ineté , a [i]nçois devez ten ir e t reputer tous noz
ennem is les v ostres et les grever et domm agier de tout
ve stre povoir ; et aussi doivent fa ire tous v os sub gé s , comme

nous soyons aussi l eur seigneur souvera in . Et aussi estes
v ous per et partie de la couronne de France ; si seroit

contre na ture et contre ra ison que la partie du corps feust
sé parée et contra ire à son chief

,
et que ce qui sere it ennemy

au ch ief fust amy au s membres . E t avec ce vous savez cem
ment vostre chance l ier , l

’

evesque de Sa in t—Brieu , et le dit
sire de C liçon , v os procureurs en ceste partie et a ians espe

cia l mandement de vous
,
nou s on t prom is e t j u ré en l ’ame

de v ous que v ous nous serés bon , v ray et loya l homme et

subget , et à la couronne de France , sanz fa in tise e t sanz
fa ire le contra ire , par vous ne pa r au tres

,
e t sanz guerre

nous mener ne à nostre royaume , ne donner confort ne
a ide à autres de le fa ire

,
en priv é ne en appert , et de ce

avons bonnes lettres .

Et quant à la cou leu r que vous prené s , que vous a v é s

fa i t venir noz dis ennem is contre aucuns v os sub gé s deso
b eissans

,
et pa r especia l contre le s ire de C licou ,

treschier

cousin ,
il ne vous fa illoit j a fa ire venir noz dis ennem is en

ve stre païs pour cel l e cause , ca r vous y estes plus puissans

que nu lz de v os subgiés , et les pov é s fa i re venir à vostre
ob é issance par v os sub giés de vostre duchié , e t aussi

,
se

i lz vous estoien t desob eissans e t rebelles contre ra ison ,

nous sommes a ssés puissans de les y contra indre comm e

seigneur souvera in , par justice et autrement , se mestiers
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serement que vous nous avez fa i t
,
et ez quelx vous nous

estes tenus , que , tantost venes ces presentes , vous faciés

partir et yssir hors de vostre pa is les dis Angle iz noz enne
mis , e t d

’

ores en avant n ’

en recev és ou fa i tes venir aucu ns ,
et aussi faites crier et publier , par tous les l ieux notables
de vostre duchié

, que nulz ne soi t si hardis de les recevoir ,
recepter ou conforter en aucune m aniere a inçois les

griev ent et dommagent comm e nos ennem is et les l eurs ,
et , ou ca s que les dis ennem is ne v ouldroient W idier , si les
y contraingn1 es . Et à ce fa ire

,
se m estiers en avez , nous

vous a iderons de tou t nostre povo ir e t
,
noz dis ennem is

widiés de vostre pa is , nous env oierons noz m essages pa r

devers vous , pour parfa ire les choses , ainsi comm e acordées

on t esté avec v os dis messages . E t sur ce que vous penssés
à fa ire du widement de ne z ennem is et autres choses des
sus di tes

,
nous rescripv és plainement et clerem ent

,
à ceste

fe iz , ve stre entencion
, par nostre am é et feal chevalier et

conseillier Guillaume Mauv inet , porteur de ces presentes ,
au que l du seurplus que il vous d ira de par nous creés et

adje ustés foy, et le v eulliés d é l ivrer b riefment
, afin que ,

v eu ce que rescript nous aurez , nou s puissons pourv eoir
sur les choses dessus di tes p l us deuem ent et p lus certa ine
ment . Donné , etc .

E t comme nostre dit cousin ait fa i t ven ir les Anglois nez
ennem is ou dit duchié de Bretaigne , si comme vou s le

pov és v eoir clerement par les lettres cy dessus encorporées ,
et nou s tenons ferm ement que vous estes et tousj ours avez
esté bons et l oyaux François , et amez et a v és ch ier le bien
et honneur de nous et de nostre royaume

, et avez en ha ine
de tout vostre cucur les Anglois ne z ennem is , si comme

nous l ’avons secu pa r experience de fa i t , et aussi par le
rapport de ne z m essages et autres noz gens qui ont est é
ou dit pa is de Breta igne , pour quey nous vous prions tres
acertes et nientmoins vous requ é rons ct mandons , comme

v ostre se igneu r souvera in et de tou t le dit duchié , que
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vous ne recev és ou receptés nos dis ennem is en v os vi l les
ou forteresses

,
ne ne les cenfortés en aucune maniere

, a in

çois les grevés e t dommagiés de tou t vestre povoir , comme

noz ennem is et les v ostres , et s
’ i ls vous v eullent contra indre

ou efforcier à enlx recevoi r ou autrement , si le nous fa i tes
savo ir , et a l ’a ide de D ieu nous y pourv oierons par te l le
maniere et de te l l e puissance que la force et l

’

onneur en

seron t et demourront nous et à vous . Donné à Paris le
xx 1 1 1 1 ° j our de novembre .

REM1 5 .

XXV .

O ctob re 1 3 74 , C hâteau de Melun .

Testament de C har les V . (Arch . nat .
,
J . 4048

,
n° 3 7 .

O rigina l , parchem in . )

En nom du Pere et du F i l z et du Sa in t Espri t . Amen .

N ous
,
Char l es , pa r la grace de D ieu , roy de France , fai

sons savoir à tous que nous , estans , la m ercy de Nostre Sei
gu eur , en bonne santé de corps , et bien orden é de pensée

et de sa in entendement , considerans que par l
’

ordenance

div ine il n ’

est nul le huma ine crea ture
,
tant soit grant ou

puissant , qu
’ i l ne conv iengne passer par les destrois de la

m ort
,
et si n ’

est nul tant soit bien proveu qui puisse

savoir l ’eure qu
’ i l doie m ourir

, pou rquey cha scune crea

ture
,
aqu i D iex a donn ée ra ison , se do it mettre et tous j ours

tenir en tel esta t comm e se il estoit certa ins que il deust
taute st m ourir , v oulans pour ce et desirans de tout nostre

cuer y prov eoir par telle m aniere au
’

salut de nostre ame

et si ordener de nous et des biens , que D iex nous a donnez
en ce m ortel m onde , que , à l

’

eure et au j our que la mort
nous aprochera , nous soions ordenez te l lement et si deue

ment à la recevo ir que ce soit à la l ouange , gl o ire et hen

neu r de la benoite Trin i t é et de la douce benoite Vierge
Marie , propice et especia l moien entre D ieu et homme

,
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refuge et avoca te de tous pecheeurs , qui en lu i (s ic) ont
vra ie fiance , et de mons . sa in t Jehan -Baptiste , sa int Jehan
l
’

Ev angeliste , sa i nt P ierre , sain t Pol , sa in t Jaques et de

nostre g l orieux pa tron m ons . sa in t Denys et ses compan

gnons , mons . sa in t Remy , sa int Loys de France , sa in t Loys
de Marceille , sa int C ha r l es , noz devanciers , de la que l le
l ignée nous sommes descendus , e t m adame sa in te Angues ,

gl orieuse vierge e t m artir , aque l j our nous fus 1n es nez ,

sa inte Katerine , la beno i te Magda lene et tou te la benoi te

court de paradis , aux quelx nous supp l i ons , humb l ement e t
tres devotement et de cuer , que ilz va ci l l ent pour nous D ieu
deprier , à nous aviser e t adrecier à fa ire et ordener nostre

present testament , à son pla isir et au sa l u t de nostre ame ,

l eque l n ostre testament
,
en regracian t e t merciant nostre

crea teur des biens , honneurs et graces qu e i l nous a donne z
en ce monde , nous av ons fa i t et fa isons en la m aniere qu i

ensuit . Premierem ent , nous recommandons l ’ ame de

nous à nostre dit crea teur e t sauveur Jhesu Crist qu i , pa r
sa precieuse mort , la rach eta et a sa tres g l o rieuse m ere

,
a

mons . sa in t M ich ie l l ’ange (s ic) , et a tous les b enois sa ins
de paradis . I tem . Nous vou l ons et ordenons que tous noz
torfais soien t adreciez et ré pa rez e t toutes nos deb tes pa iées .

I tem . Quant il p l a ira à nostre dit crea teur nous appe l ler et

ester de ce m onde nous vou l ons nostre corps estre div is é
en trois parties . C est a ssa voir nostre corps estre m is en

l
’

é glise de m ons . sa int Denys
,
en la chappel l e que fondée y

avons , nostre euer en l
’

é glise de Rouen , et noz entra ill es
en l ’ egl ise de Nostre—Dame- la -Roya l di t (s ic) Maubuisson
empres Ponto ise , lez le corps et sepu l ture de nostre tres
chiere dame e t m ere que D ieux ab se i lle . I tem . Pour orde
ner et fa ire certa ins services en la dicte egl ise de Maub uis

son
,
cent l ivres parisis de rente (s ic ) , c

’

es t a ssav oir pour
deux ba sses messes chascun j ou r , l

’une de r equ iem pou r
nostre di te dame et me re

,
et l ’autre du Sa in t Esperit , tan t

comme nous vivrons , par deux chappellains , qui ordenez y



https://www.forgottenbooks.com/join


1 86 APPENDIC E .

et la enterrées eu lieu que pour ce avons orden é , et le ser
vice fa i t deuement et honorab l ement , si comme fa ire se devra
après cellui de nostre cuer . I tem . Vou l ons et ordenons que ,
pour le dit service fa ire au jou r du dit en terrement , soient
distribuez entre les religieux de l

’

eg l ise deux cens frans ,
egaulment à chascune des dictes dam es , e t aussi pour d ire

psaultiers et autrement prier pour nous , a insi que dit et

monstre l eur sera par noz excecuteurs . I tem . Voulons que
le dit j our

, pour dire peti tes m esses , soient donnez et distri

b uez aux pov res chappellains de Ponto ise et du pays d
’

en

viron cinquante frans , pa r l
’

ordenance de nez excecu teurs .

I tem . Voulons que ce dit j our les religieuses de la di te
egl ise a ient pour p i tance cinquante frans . I tem . Voulons
que ce mesmes j ou r soient donnez et distribuez pour D ieu
auz pov res de Pontoise et du pays d

’

environ sep t cens frans
a donnée , cri ée et fa i te solempnelment

,
et , se tant de

pov res n
’y avoit que la somme des diz sept cens frans n

’

y

peust estre emploié e , nous v ou l ons e t ordenons que le sur

p l us soi t donné à pov res m esnagi ers et pucell es à marier ,
selon la discrecion et ordenance de ne z excecuteurs . I tem .

Nou s voulons que , le j our de l
’

enterrement de nostre corps ,
soit donn é a ux pov res , a donnée cri ée

,
à Sa in t-Denys en

France , trois m i l l e frans , à chascun pov re trois blans ou
douze pa risis . I tem . Voulons et ordenons que en nostre
di te chappe l l e de Sa i nt-Denys soit enterrée , se il li pla ist ,
nostre treschiere et tres am ée compaigne la Royne , av ecques
nous et sanz m oien . E t pour ce ordenons soixante livres

pa risis de rente du nostre , pour y fonder messes ou obis ,
a insi que b on li semblera , pour le sauv ement et sa l u t de
son ame et se l on sa dev ocion . I tem . Voulons et ordenons
que , se l

’obi t ou aniversa ire de nostre treschier seigneu r
et pere , que D iex ab soille , n

’

est souffisamment fondé
,

que du nostre soit fondé , et que de ce 50 1 t fa i te tres grande
et bonne d i l igence par noz excecuteurs . I tem . Pour dire
trois messes chascune sepmaine en la di te chappelle de
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Sa in t—Denys où nous serons enterrez , pour l
’

am e de nostre
treschiere seur la royne de Navarre , qui en la d i te chap

pe l l e est enterrée , et pour aniv ersaire solempnel estre dit
chascun an par le couvent

,
vou l ons estre achetées trente

l ivres de rente , don t les v int seront pour les di tes m esses

et les dix livres pour estre d istribu ées , au j our du dit ani
v ersa ire

,
à fa ire pi tance au cou v ent . I tem . Vou lons et orde

nous que pour Jehan Marte l et pour Jehan de la Rivi ère ,
chevaliers , jadiz noz chambe l lans , soient achet ées soixan te
l i vres parisis de rente , c

’

est assav oir pour chascun trente ,

pour m esses ou chappelles fonder , l à ou p l us prefitab lement

et mieulx pourra estre fa i t pour eu l z , au regart de l eurs
am is . I tem . Vou l ons que pare i l lem ent soient achet ées trente
livres de ren te , pour fonder une chappe l l e à sa in te Ka te
rine-du-Va l- des-Escoliers pour Robert de C lerm ont , j adiz
nostre chambe l lan . I tem . Vou l ons que pare il lem ent soient
achetées trente livres de rente , pour fonder une chappe l le

pour C araleuet , où p l us profitab lement pou rra estre fa i t , au
regart de ses am is . I tem . Nous voulons que Bureau , sire de
la Riviere , nostre chambe llan , se i t enterré en nostre chap

pe l l e , à Sa in t-Denys , aux piez et au p l us près de la sepu l

tu re de nostre corps se il li plaist . Et en ce cas vou l ons et

ordenons cinquante l ivres de rente estre achet ées du nostre ,

pour dire m esse chascun j our et son aniv ersaire solemp

nel chascun an ,
et , ou cas que il li plairoit eslire sa sepul

ture a i l l eurs , nous voul ons quarante livres de rente estre
achetées du nostre , pour estre converties et distribu ées au
sa l u t de son ame , à son b on p l a isir . I tem . Nous vou l ons

que deux cens livres de rente soient achetées pour l
’

egl ise
de Bains , c

’

est assav oir cent l ivres de rente , pour dire et

celeb rer deux messes basses chascun j our
,
l ’une du Sa int

Esperit e t l
’

autre de Nostre—Dame
,
tant que nous vivrons ,

et toutes deux de r equ iem après nostre decés , et cent l ivres

parisis pour douze messes solempneles dire chascun an
,

chascun mois une , se l on ce que es l e ttres , qui seront sur ce
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fa i tes
,
sera plus à pla i n declairié . I tem . Semb lablement

vou l ons deux cens livres de rente estre ache tées , et a insi
emploiées comm e a l ’egl ise de Ra ins , pour l

’

eglise de
Sens . I tem . Voulons cent l ivres parisis de rente estre ache

tées pour l
’

egl ise de Sen l is , pou r certa ins services qu e le
doyen et chapi tre de la di te egl ise nous ont prom is pour
une m esse basse chascun jour et qua tre solempneles par

an . I tem . Cent l ivres voulons es tre ach et ées pou r l
’

egl ise
de Meaux , en fa isant pa re i l service que à l

’

é glise de Senl is .

I tem . Nous l essons a nostre egl ise du Viv ier en Brie m il
frans pour convertir en rentes profi tab les de la d i te egl ise ,
ou l tre ce que nous y av ons orden é e t donné pour la fonda
c ion d ’

icelle ; item ,
à Sa in t—Germ a in- I’Aucerrois à Pa ris

v int l ivres parisis de rente pour y fa ire qua tre messes

solempneles du Sa in t-Esperit , tant comm e nous vivrons , et
après nostre trespa ssemen t de r equ iem ,

à distribuer egaul
m en t à ceulz qui presens seront et au lonc des di tes m esses ;

i tem
,
autant e t semb l ablem ent à l’ é glise de Sa in t-Honoré ;

item
, au Sepu lcre autant e t par semb l able m aniere ; item ,

au tant et semb lab lemen t àl
’

eglise Sa int-Thomas-du -Louvre
item ,

aSa in t-Beno it- le-Bestourné autant et semblab lement
i tem , aux escoliers de Champa igne , diz de Na va rre , vin t
l ivres pa rei l lement ; item , aux escoliers de Sorbonne vint
l ivres pare i l lem ent ; item ,

aNostre-Dam e de C orb ueil vin t

livres de rente pare i l l em ent ; item ,
a Sa int-Sp ire de C or

buei l v int l ivres parisis ; item ,
aux dam es de la Saussoie

vin t livres pare i l lem ent ; item , aux dames de Sa int-Marce l
trente l ivres de rente pare i l l em ent ; item , aux re l igi euse
de Lone—Champ trente l ivres de rente pareill ement ; item ,

aux re l igieux de Sa int-Victor trente l ivres pa re i l l ement
i tem , aux re l igieux de Royalment trente l ivres pare i l l e
m ent ; item , aux re l igieux de Chaa l is trente l ivres pare i l le
m ent ; item , aus C happerons

-Rouges à Senlis trente l ivres
pare i l l em ent ; item ,

a N ostre—Dam e deMeleun trente livres

parei l l ement ; item ,
à Sa int-Denys-de- la —Chartre quarante
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le surplus à la fabrique ; item ,
à Monstereul- lez-le-Bois

de-Vincennes, pour la fabrique v int cinq livres parisis de
rente

, pour six messes solempneles à diacre et seub zdiacre

estre di tes de deux mois en deux mois , don t le curé aura
cent solz

,
et des vint l ivres ceulz de la fabrique feront dire

les di tes sixmesses chascune à six prestres et le demeurant
à la fabrique . I tem . Nous voulons estre ba i l lez a l’ostel
Dieu de Paris m il frans , pour emploier et convertir en

accroissem en t des rentes du dit hostel pour douze messes

solempneles chascun m ois une ; item ,
à l

’

ospital de Pen

toise
,
fondé de monse igneu r sa in t Loys de France , cinq cens

frans , pour emploier et convertir en rentes au profi t du dit
hostel pour douze messes comme dessuz ; item ,

à l
’

ospita l

de Vernon
, semblab l em ent fondé

,
cinq cens frans , pour

emploier comme dessuz , douze m esses comme dessuz ;
item , a l

’

ostel ce llegia l des escoliers , fondé de nouve l de
m a istre Gerva ise Chrestien , nostre phisicien ,

cinquante
livres de rente au profi t du dit hoste l , pour douze messes

comme dessus et co l lete propre a toutes leurs graces ; item ,

à l
’

ostel D ieu de C ompiengne semblablement cinq cens
frans , pour emploier comm e dessuz , douze messes comme

dessuz ; item , aux freres prescheurs de Paris m il frans ,
pour leur fa ire d ire m esses tantos t aprè s nostre trespasse
ment , à l

’

ordenance de nez excecuteurs à distribuer aux

freres ; item , aux freres m ineurs de Paris cinq cens frans ,

pour fa ire dire messes à distribuer parei l lement ; item ,
aux

freres de l
’ordre Sa in t-Augustin de Paris cinq cens frans ,

pour faire d ire messes comme dessuz et distribuer parei l
l em ent ; i tem , aux freres du Carme à Paris cinq cens frans ,

pour fa ire d ire messes comme dessuz et distribuer pare il
l em ent ; item ,

aux C elestins à Pa ris cinq cens frans , pour
fa ire dire messes comme dessus et distribuer pareillement ;
item ,

aux Qu inze -Vins de Paris cinq cens frans
, pour

emploier en rentes au profi t de leur hostel parm i qua tre
messes solempneles que ilz seront tenuz de fa ire chanter
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chascun an perpetuelement ; item , à la confra rie de Nostre
Dame—aux-Bourgois de Pa ris vint l ivres de rent e , pour

deux messes solempneles que ilz feront d ire chascun an

perpetuelement ; item ,
à la confrarie Nostre—Dame de Pen

to ise trente l ivres de rente , pour une messe basse chascun

jour . I tem . Pour acheter calices et autres pa remens meces

sa ires aux egl ises de France , qui par noz ennem is ont esté

pill ées et desrob ées , vou l ons y estre emploiez et convertis

m il frans . I tem . N ous vou l ons e t ordenons douze m il l e

frans estre ba i l lez e t distr ibuez aux pov res officiers de
nostre hoste l , par l

’

ordenance de ne z excecu teurs et le con

sei l de ne z m a istres d ’

estel , aux uns p l us que aux autres ,
e t se l on ce que tenuz v serons , considé rez les l ongs ser

v ices que ilz nous aront fa is , et que les uns nous auront
ma ins exp l o i tiez que les au tres

,
e t n ’est pas nostre enten

cion que noz v arlés de chambre , sommelliers ne v arlé s de

garde robe y soien t comprins . I tem . A noz diz v a rlés de

chambre , sommelliers , a ides et v arlés de garde robe
,
la is

sons et voulons que ilz a ient toutes noz robes fourrées de
m enu va ir , de griz et d

’

autres pennes mis hors erm ines .

I tem . Nous vou l ons que noz e b seques soient fa iz , ainsi que
fa is on t esté pour noz predecesseurs reys de France , hennes
tement . I tem . Nou s vou l ons e t ordenons que tou tes les
rentes , qui pour les fa is et causes d ites seront ache tées

,

ba i l l ées et distribu ées aux l ieux et personnes dessus d i tes ,
tant par nous que par noz excecu teurs , soient achet ées ou
aquises en fiefou en j ustice , soient achet ées à nostre vivant
ou après nostre decè s , soient ba i l l ées et assign ées comme

amorties , et que les l ettres , qui sur ce seront fa i tes
,
soient

passées , v erifiées et enregistrées en nostre C hambre des
comptes et deliv rées sanz finance quelconque ; et desm ain

tenant nous par ce present testam ent
,
en tant que fa ire le

povons , les di tes rentes amortissons e t v oulons estre tenues
et reputées pou r amorties , et toute finance

, qui en pourroit

estre deue ou demandée , nous qui ttons et remettons tou t
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à p la i n desm aintenant , e t vou l ons que desmaintenant s
’

en

facent bonnes l e ttres . E t
, pour tou tes les choses dessus

di tes et chascune d
’

icelles enteriner et acomplir , selon

nostre presente vo l ente, ordenance et desir
,
nous cenfians

du bien
,
l oyau té , di l igence et prodommie de ne z am ez et

feau lx cy après nommez , c
’

est assav oir Bureau
,
seigneur

de la Riviere , cheva l ier et nostre prem ier chambe l l an ,

l ’ evesque de Nevers
,
nostre confesseur

,
les ev esques

d
’

Am iens et de Paris , qui a present sont , P ierre d
’

O rge

mont
,

cheva l ier , nostre chancellier ,
le conte de Sa l l e

bruche , Phe l ippe de Savoisy , nostre ch ambel lan
,
m aistre

Thomas le Tourneu r
,
nostre prem ier secreta ire et consei l

ler , ma istre Hugues Boi lea ue , nostre soub z aumosnier ,

yceulz a vons fa i t , fa isons et ordenons et estab lissons noz
excecu teurs

,
a insi toutev oies que sanz nostre dit chambe l

lan le s ire de la Riv iere ,
les autres dessuz nomm ez ne

puissent aucunement proceder ou fa i t de l
’

excecucion des

choses dessuz d i tes , m a is vou l ons
,
ou cas que tous les des

suz nomm ez ne pourre ien t estre ensemb l e a ycelles ente

riner et acomplir , que six ou cinq ou qu a tre des dessuz

diz , av ecques le dit sire de la Riviere , puissent ycelle fa ire
et acomplir , si comme i lz verront que i l sera a fa ire au pro

fi t et salu t de nostre am e . E t -

yceulz tou s noz excecuteurs
et chascun d

’

eu lz requ é rons et pri ons , sur toute l
’

amour
foy et loyau té que ilz nous doiv ent et en quey i lz sont
tenu z à nous

, que es d i tes choses fa ire , pou rsuir, enté riner

e t acomplir de poin t en point , soit nous v ivant , soi t après

nostre deces , ilz m ettent pe ine , cu re e t di l igence ,
a ins i que

nou s y av ons fiance et esperance et nou s en a ttendons a
eu l z . T outev oies es t nostre entencion de yceulz excecu

teurs dessus nommez changer , au tres m ettre ou adj ouster

par nouve l codici l le ou testam ent , se bon nous semb l e et

tou tes fois que i l nous pla ira . E t es t assav oir que avan t

que nous eussi ons fa i t ce present testam ent
,
nous avions

fa i t les choses qu i ensuivent . E t prem ierement que en
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dit . I tem . Avions semblablement ordené que en la Sainte
Chappelle de nostre pa l a is royal à Paris soient d i tes deux
peti tes basses messes chasca n j our , et treize m esses solemp
neles par an

,
et pour ycelles dire et cé l é brer avons donn é

au tré sorier et college de la di te chappe l le qua tre céns

livres tournois de rente , ache tées par nous du sire de Bascu

tin
,
à prendre sur les prev ostez de Sa in t-Quentin et de

Ribemont , à distribuer comme dessus . I tem . Avions sem
b lab lement ordené que en l ’eglise de nostre pa tron mon

seigneur sa in t Denys en France so ient di tes deux peti tes
basses messes chascun j our , e t qua tre m esses solempneles

chascun an , et cer ta ines co tes de brunete distribu ées chas

cun an aux religieux
‘

du couvent , j u sques à la somme de

deux cens l ivres et quarante solz parisis , que l
’

a cha t des
di tes cotes pourre it monter , et , ou cas que les di tes cotes

pa iées il y a re i t demeuran t de la di te somm e , nous vou

lons ‘

et avons voulu que le dit demeurant soi t emple ié en

semblables co tes pour les re l igieux de Sa int-Denys demou
rans escoliers a Pa ris et de ceulz de l

’

Estré e
,
et , se tou tes

les d i tes cotes pa ié es y avo i t surplus , nous a vons orden é

que il soi t emploié en b lanchez pour les religieux du dit

couven t . E t pour ce et pour le lumina ire et une lampe

ardant continuelment en nostre chappel l e , et pou r qua tre

pi tances qui se feront le j ou r que les qua tre messes dessuz

d i tes se d iront , et pour certa ine pensi on ordenée par nou s

pou r le prieur , comm is et dé puté par nous a fa ire tenir et

garder toute nostre ordenance dessus di te
,
a insi comme

p l us à p l a in est contenu es l ettres sur ce fa i tes , av ons donn é

à l ’abb é et couvent d ’

icelle eglise qua tre cens livres pari

sis de rente , ach etées pa r nous de pluseurs personnes .

I tem . Avions semblablement orden é que en la chappel l e

Sa in te-Ka terine-sur-Rouen soit d i te une m esse basse chas

cun j our perpetuelment par les religieux de l
’

abbaye , à
so le il levant , pour les pelerins qui communement y viennen t
à cell e heure ,

et pour ce à l’ abb é e t re l igieux d
’

icelle
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abbaye avons donn é so ixante l ivres tournois de rente
, ache

tées par nous du dit sire de Bla inv i l le . Et avions ordené
semblablement que en l

’

é glise des Cha rtreux- lez-Paris
soi t di te une basse messe chascun j our et qua tre messes

solempneles par an ,
et pou r ce et au tre service , que ilz font

e t doiven t fa ire , leur avons donné deux cens livres parisis
de rente achet ées par nous . I tem . Avions orden é semb la
b l ement que en l

’

O stel-D ieu de la Magdela ine de Rouen
soi t di te une basse messe chascun j our , et pour ce , e t pour
certa ins serv ice et pr ieres que i lz fon t et do ivent fa ire
chascun jour , aprè s complies , en la presence des pov res ,
leur av ons fa i t unir a l eur hoste l la cure ou m aladerie de

la Sa l le aux Puce l les lez Rouen , de la quel le le droi t et

patronnage nous appartene it , et pour le service que desjà
on t fa i t vou lons que ilz a ient trois cens frans à estre con

v ertis en rente pour le dit hoste l . I tem . Avions ordené
semblab l emen t que en l

’

abbaye de la Boissiere— lez-Angi ers
soient d i tes dix messes chascune sepmaine

,
c

’

est assavoir
trois 21 note et les sept basses , et pou r les d ire avons donn é
à l ’ abbé et couvent d ’

icelle abbaye cent et cinquante livres
tournois de ren te par an . I tem . Avions semblab l ement
ordené que en l

’

eglise ce llegial de Nostre-Dame d
’

Escouyes

ou dyocese de Rouen so ient d i tes six messes solempneles

chascun an
,
et pour ce avons donn é au doyen et chappitre

d
’

icelle c inquante l ivres tournois de rente par an . I tem .

Avions sem b l ab l ement orden é que en l ’ eg l ise col legia l de
Sa int—Honoré à Pa ris soient d i tes six m esses solempneles

chascun au ,
et pour ce leur av ons donn é trois cens et vint

frans pou r convertir en qua tre muys de b lé de rente pour
fa ire et d istribuer pa in de cy en avant a ceu lz qui chascun
j our seront presens à la grant m esse de la di te egl ise . I tem .

Avions semb l ablement orden é que en l ’ eg l ise des freres

prescheurs de Pa ris se i t di te une m esse basse chascun j ou r

perpetuelment
, et pour ce leur avons fa i t certa ines graces

descla iriées a pla in es l e ttres que nou s avons d
’

eulz sur ce
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fa i tes . I tem . Semb l ablement avions ordené que en l
’

é glise

des freres m ineurs à Paris se i t di te chascun j ou r une basse
m esse pour certa ines graces à eulz fa i tes par nous

,
a insi

que contenu est es le ttres que nou s en avons d’

eulx sur ce

fa i tes . I tem . Semb lablement avions ordené en l
’

é glise

Nostre-Dame de Beulongne sur la mer une messe solemp

nele chascun j our estre d i te à ma ti n pour les pe l erins , et

pour ce av ions donn é à l ’abbé et a ux religieux d
’

icelles

cent l ivres parisis de rente . I tem . Semblablement avions
orden é en l’eg l ise de Tournay douze messes solempneles

estre di tes chascun an , c
’

est assa voir chascun mois une

messe , et pour ce l eur avons donn é l’amortissemen t de
trois cens livres de rente , que ilz ont acquise ou acquer

re nt . I tem . Semblablem en t avions orden é douze messes

par les re l igi euses de Monstierv iller estre d i tes chascun

an ,
c
’

est assav oir ch asena m ois une messe solempnele

et pour ce leur avons quitt ées certa ines am endes , en quey
el les nous estoient tenues . I tem . Semb l ablement a v [i] ons

[orden é] chascune sepm aine une messe solempnele en l
’

ab

baye de Marmou
‘

stier . Si vou lons et ordenons que noz exec
cuteu rs dessuz diz , taute st après nostre dé c

‘ ès
,
soient curieux

et diligens de fa ire d ire et cé lé brer les messes , anniv er

sa ires et autres suffrages devant diz , en tell e maniere que
selon nostre dev ocion et ordenances , cy dessu s contenues ,
nostre entencion soit acomplie a u p l a isir de Di eu , rem is
sion de ne z pé chez , sauv ement de nostre am e et de tou z
au tres trespassez . I tem . N ous voulons et par la teneur de
ce present nostre testament ordenons que , tantost après
nostre dé cès

,
touz noz j oyaux et va isse l le d ’

or , d
’

argent e t
de perrerie , en eu vre et hors euv re

,
tant de chappelles et

d
’

eglise comme de chambres e t a utres qu iexconques ilz
soient , e r et argent , monne ié e t non menne ié et autres
meub l es quiexconques , soient mis en inv entoire et en lieu
scur et gardé par nostre trescher et tre

‘

samé frere le duc de

Bourgoigne , nostre amé e t feal prem ier chambe l lan Burea u,
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nous ou par noz excecuteurs apres nostre deces , pour dire

perpetuelment en l
’

eg l ise d
’

Am iens une messe ba sse de
requ iem chascun j our et douze m esses solempneles chas
cun an

,
c
’

est assa voir chascun prem ier j our du mois une
,

et se il y avo it empeschemen t pour cause du temps ou

au trem ent le prem ier j ou r apres que fa ire se pou rra bon
nement , et chascun an un ann iversa ire solempnel , a v igiles

et à m esse , à tel j our comme il aura p l eu à D ieu que nous
soions trespassez de ce siec l e

, et , des d i tes cent livres de
terre , nous voulons que les quarante soien t pour cellui ou
ceu lz qui d iron t la di te basse m esse

,
e t les cinquante soien t

dé parties à ceulz qui seront presens tou t au loue à dire les
di tes douze messes , et les dix l ivres à ceulz qui seront pre
sens a l ’anniversa ire , c

’

es t assav oir aux vig iles et à la messe

tou t au lonc comm e dessus
,
et voulons le dit service estre

comm encié si test comme les d i tes cent l ivres de terre leu r
seront ba i l lées e t de liv rées . E t

,
s
’

i l les av e ient nous v ivant ,
nous vou l ons que les m esses dessuz di tes soient

,
durant le

cours de nostre v ie
,
du Sa in t-Esperit .

I tem . Comme les re l igi eux , abb é et couvent de La igny
sur-Marne so ient tenuz à nous en la somme de deux cens
l ivres tournois de rente anne l é et perpetuele , à cause des
foires de Champa igne et de la garde de l

’

é glise de la d ite
v i l l e

,
les que l les foires l eur seuloient estre de grant profi t ,

et el l es sont venues aussi comm e à meant
, et nous soions

plainement enfe rmez et bien acertenez que les diz reli

gieux et leur eglise ont tres grandement est é dommagez

pa r le fai t de ne z guerres , tant en aucuns de leurs m anoirs

qui ont est é ars et gastez comme autremen t , nous pour les
causes dessuz di tes , de nostre au t te ri té royal , certa ine
science et grace especia l , l eurs avons donn é , qui tt é et rem is ,
donnons , qui ttons et remettons à perpetuit é pour eu l z et

pour leurs successeurs la m oi ti é , c
’

est assav oir cen t livres

pari sis de la di te rente , parm i ce toutevoies que nous vou
l ons et ordenons

'

que les diz religieux , abb é et couven t
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dessuz diz soient teunz et obligi ez perpetuelment à dire et

cé l é brer pour nous chascune sepmaine deux m esses basses

et douze messes solempneles chascun an ,
c
’

est a ssav oir au

prem ier j our du m ois une , ou au p l us procha in j ou r apres

qu
’ i l pou rra estre bonnem ent , comme dessu s est dit , et

un anniversa ire solempnel de vigiles et de messe au j ou r

de nostre trespas , le quel serv ice nous vou lons estre

encemm encié et continu é par eulz , si te st comme ilz

auront noz lettres du don , qu it tance et rem issi on dessuz

diz , v erifiées par nostre Chambre des comptes et les dites
messes voulons estre di tes , nous v ivant , du Sa i n t—Esperit ,
et apres nostre decés de r equ iem ,

e t est nostre enten te que
nostre dit don va i l le et tiengue perpetuelment , supposé

que les d i tes foires de Ch ampa igne retou rnassent en l eur
estat , afin que le service , par nou s cy dessuz orden é , soi t
fa i t sanz deffa ut et interrupcion aucune . I tem . Nous vou l ons
et ordenons que , ou cas que Bureau , seigneur de la Riv iere ,
nostre prem ier chambe l lan dessu s di t , yroit de v ie à tres

passem ent a nostre vivant , ou avant que l
’

excecution de

nostre present testament feust pa rfa i te , que noz excecu

teurs dessus diz , les six, les cinq ou les qua tre d
’

enlz ,

puissen t fa ire et parfaire l
’

excecucion de nostre dit testa
m ent , selon sa fe rm e et teneur . E t que ce soit ferme chose

et estab l e à tous j ours , nous avons fa i t mettre nostre see]

a ces presentes . Donné en nostre chastel de Meleun , ou
m ois d ’ octobre

,
l
’

an de l
’

incarnacion Nostre Seigneur m il
trois cens so ixante et qua torze et de nostre regne l

’on
ziesme .

Sur le rep li Par le Roy
P . BLAN C H ET .

(Scel l é du sceau de majesté en cire verte sur lacs de soie
verte et rouge . Scel l é du centre—sceau , sur mêmes lacs, dans
la marge de droite, à mi- hauteur . Au dos Testamentum
regis Karol i factum anne M C C C LXXII II° . Qui quidem rex

ob iit anne M C C C 1 1 1 1 “ in septemb ri .
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XXVI

1 376- 1 377 .

Instruccion b a illiée par le Roy à ses messages env oiez derre

nierement aus gens de son C onsei l estans à Bouloigne pour le
tra ictié de la pa ix . (Arch . na t .

, J . 654 , n
° 5 . Rouleau

parchemin. )

Prem ierement , que les diz messages tem ent en secret

se qui l eur est enchargié par le Roy et son Consei l sur

l
’offre qui sera fa i te aus Angle is , se l on la v ou lenté et l

’

en

tencien du Roy , pour le bien de la pa ix , sans le dire à per
sonne quelconques (s ic) , fe rs que aus di tes gens du Conse i l .
I tem , porteront av ecques eulx cepie des l e ttres du roy

d
’

Angleterre qui est a presen t , comm ent le dit roy d
’

An

gleterre fist homm age au roy Phelippe en l
’

an XXVII I et
y demeura par l

’

espace de V I ans et plus , j usques à

l
’

an XXXV qu
’ il comm ença fa ire guerre , sans rendre son

dit hommage ne sa foy . E t aussi est contenu es di tes l e ttres
comm ent i l conferm e tou s accors , a l liances et tra ictiez , fa iz
au trefoys entre les reys de France et le roy d

’

Angleterre .

I tem
, porteront la cep ie des conv enancéz et traictié s , fa iz

entre le Roy et les appellans de Guyenne , pour s
’

en aidier

en temps et en lieu , qui en fere it aucune deub te .

I tem
,
raporteront de par le Roy aus gens du dit Conseil

comm ent le Roy , pa r l
’

adv is et delib eracion de son Con
seil, v eult

,
et est son entencion , que son dit Conse i l de

Bouloingne et ce l u i de son adversa ire d ’

Angleterre se

assemblent en marchié et parlent de bouche les uns aus

autres , en la presence des m essages de nostre Saint Pere ,
et que ylecques les gens du Roy client aus Englois l

’offre
et la v olenté du Roy , à une fois sanz retenir aucune chose ,
et que les Angle is facent l eur responce de leur consente
ment ou non

, et qu e à ce tous les traicteurs d
’une partie

et d
’

autre soient
,
ou la p l us grant et notab le partie d

’

eulx.
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I tem , que , fa i tes les d ites protestac1 ens , soit m enstré

aus Angle is le dro it qu e le Roy a es terres , que yceu lx

Angle is tiennen t et occupent de fa i t et contre ra ison et

esquelles ilz demandent a vo ir droit , ca r eulx
,
non contens

des terres et autres choses à eulx bai l l ées et d é livrées par
le da rrenier traictié de la pa ix , sanz ce que question ou
deba t leur en feust fa i t par le Roy ne de sa partie , par

que lque cause ou maniere que ce fust ilz m eurent et firen t

guerre ouverte en tou tes manierez qu i l peurent , si comm e

cy dessouz est plus à pla in decla irié .

Prem ierem ent
, que quant aucuns des sub gés de Guyenne ,

v eanz les griefs e t oppressi ons qu
’ i l leur fa isoient con tre

ra ison et j ustice
,
se a iderent du remede et b enefice d

’

ap

pellacion devers le Roy , qui estoit et est l eur se igneur
souvera i n , et le Roy , qu i ne pov oit et ne dev oit l eu r réffu
ser la voie de j ustice ,

leur donna adj ournemens à cause

d
’

appe l et inhib iciens , si comm e en tel cas appa rtient ,
contre le pri nce et ses officiers , et eussent est é e rdenés

comm issa ires mess . Berna rt Pelot (s ic) , j uge des crimes de

T hou louse
,
et m ess . Jehan de C haponv al , chevalier, pour

signifier et intimer au dit prince la di te appellacion ,

adjournement et inhib icion ,
et son senescha l de Querci n

les eust prins en son saufconduit et seurté pou r a ler

devers le dit prince , yceulx comm issa ires furent prins et

de son commandemen t ecis , murdriz et m is a m ort , en

commettant reb ellien e t desob eissance pub l ique et noto ire ,
et commençant fa ire guerre ouverte au pa 1 5 du Roy et à

ses sub gés , et fa isant tou s les m au lx qu
’ i l pov oient . Pour

quey au Roy , comme à souvera i n se igneur qu
’ il est et

tousjours a esté , les dites terres furent acqu ises et con

fisqu ées , mesmement que tou tes ycelles terres sont du

fief du Roy et de son ressort et souvera inet é , et en fis t le

roy d
’

Angleterre , qui est a present , fey et hommage au rey

Phe l ippe , comme dessus est dit .

I tem
,
et pour ce aussi que les Angle is , en venant centre
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les accors , aliances e t traictiés par eulx j urez e t prom is si

sollennement que l
’

en peut dire et qu
’ il est contenu au

tra ictié qui sur ce fu fa i t derrenierement , e t ausi qu
’

i l

av e ient renencié
‘

a toute guerre , firent et continuerent

ycelle guerre .

I tem
, que par les aliances et promesses dessus d i tes est

dit que il ne seufferroien t que aucuns de l eurs subgés ,

aliez ou b ienvueillans entrassen t en la terre du Roy pour
y fa ire guerre par man iere de cempa igne ou au tremen t , et

s
’

il av enoit du contra ire que telz seroient puniz comme de

crime de lese m aj est é .

I tem
, qu

’ il dev e ien t a idier le Roy de leu rs sub gés ,

tou tesfoiz que requis en seroient .

I tem
,
dé vo ien t fa ire w idier à leu rs propres ce ux les for

teresses qu
’ i l tenoient en la terre du Roy , sanz en avoir

proffit .

I tem
,
t ra ictier gracieusement les hostages qui furent

pour le roy Jehan en Angleterre , sanz en a voir aucune
raençon .

I tem
,
fu accordé que u n chascun des sub giez de l

’ une

partie e t de l ’autre re tourneront (s ic) auscien (s ic) , si

comme par le dit tra ictié peut appàroir
I tem

, que le Roy dev oit seurseoir du droi t de sa seuv e

ra inet é par aucun temps pendant leque l les Angle is n
’

en

usere ient point , a insi qu
’ il appert par la le ttre où est con

tenue la c l ause c
’

es t a ssa voir .

I tem ,
non obstan t ce que dit est , i l on t continu é e t fa i t

tou te maniere de guerre , a insi que dit est , fa i t assemb l ée
de gens d

’

arm es , v enuz en la terre du Roy rober , pi ller le

pa l s , comb atre ,
tuer et murdrir les sub gez du Roy ,

prendre les senesehaux et autres officiers et subgiez ,

comme à la Vil le-D ieu
,
Faye- la -Vineuse , à Brynay et

generaument ont touz jou rs teunz gens d
’

a rmes et de com

pa igne sur le royaume , avan t que le prince alast en

Espaigne et apres son retour , et les prisonniers e t pilla iges
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pris et emportés et fa i t m ener et conduyre en Guyenne et

en Angle terre , par leurs gens et officiers , sanz ce que res

t itueion en a it esté fa i te ou aucune punicion , combien que
sou ffisammen t en a ien t esté somm és e t requis par les gens
du Roy et de pa r lui , pour lesque l les causes et l eu rs coulpes
le Roy e t ses subgiez ont esté domagés tant que bonnemen t
n ’y pou rroit chev ir extimacien .

I tem
,
on t refusé donner et o ttroier congié à messire

Amenion de Pomm iers
,
au capta l , au soub dic de Lastrau ,

à touz ceux de Quercin , d’

Agenois , et generalment à tous
l eurs au tres sub gés , e t l eur fi ren t fa ire deffense expresse
m ent qu

’ i l ne a ida ssen t le Roy contre les compaignes ne ne
fussent con tre enlx

,
et ancores le fi rent deffendre à ceulx

qu i es toien t hommes liges du Roy et tenoient aucune
chose d ’

eulx, commeau sire de Craon et pluseurs au tres
semblab l es .

I tem
,
les diz de compa igne estoient recep tés par eu lx,

aloient et v enoient en l
’

ostel du prince , receuz par lu i , e t
en Ang l e terre les laissoient et souffroien t passer et rapas

ser pa isib l ement par Guyenne , pour venir et domm agier

le royaume e t y faire toute maniere de guerre ,
en l eu r

adm in istrant vivres
,
armeures

,
arti l lerie et tous au tres abi l

lemens de guerre .

I tem , con tre les di tes aliances , promesses et traictié s

j urez
,
comm e dit est , v indren t par leur a ide et conse i l e t

confor t à C e cherel les N a v arroiz , où estoit le captal et

Jehan Joel e t pluseurs autres Englois , e t apres laisserent

passer par Guyenne messire Loys de Navarre , acompaignié
de m essire Eustache d ’

Aub rechicourt et de pluseurs autres

Englois , pou r venir a la Cha ri té -sur-Loire , et l eur adm inis
trerent tou tes choses neccessa ires en fa isant guerre publique
et ouverte contre le Roy e t son royaume .

I tem
,
ne v ouldren t onques rendre aucunes forteresses ,

que rendre et deliv rer dé voient , si comme la Roch e de
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pour la reverence de D ieu , le bien de paix , l
’

enneur de

nostre Sa in t Pere le Pape et compassi on du pueple , et afin

que chascun voie et congnoisse qui se m et en son bon
droit

, en recongne issant les biens e t graces que D ieu lui
a fa i tes et en le mectant tous j ours de sa part ie , a insi que
continuelment a fa i t , doit et v eult faire , et combien que il
ne soi t tenuz de fa ire offre ou ba i l lier aucune chose aus

Angle is , comm e ilz a ient , pour les causes dessus di tes , con
fisquié et forfa i t tout ce qui tiennent et occupent et pour
re ient demander es terres , pour quey i l ont fa i t et font
guerre contre tou te ra ison , equiti é et j ustice , et soient
tenus en si grans sommes que estre extimé es ne pourre ient ,
a insi que dessus est dit

,
et non pas aussi par n é cessi té en

quey i l soi t , la mercy Nostre Seigneur , v enlt et offre tou t
ce qu

’

est design é et qu
’ i l a monstré à ses diz m essages ,

contenu en une pel de pa rchem in , m a is que la vi l le et le

chaste l de Ca l a is et tou t le demeurant que les Angle is ont
e t tiennent en P icardie et occupen t lui soi t rendu et res

titu é
,
et qu

’

il lui dem eure pou r rendre et resti tuer a ceu lx

à qui d
’

ancienne té l’eritaige appartient . En la quell e des i
gnacion son t x1 1 1 1 ci tés par de l à la riv iere de Dourdoingne ,

et y a bien 1 1 1m forteresses , et ou l tre encores leu r fa i t offrir
Beur

,
Blaye

,
Lib ourne , Sa in t-M i l l i on e t C asteillon du C ap

ta l
,
combien qu

’ il soient deça la Dourdoingne , e t
,
e n ca s

que les Angle is ne v ouldroient laissier C a l a is ne le dem ou
ra nt de P icardie , i l pla ist au Roy que lesAngle is a ient tou t
ce que dessus est dit , ma is qu e il a it Mon ta l ban et ce qu i

est entre les riv ieres de Veron et de Ta rn , et a it auss i
C aours et ce qui est du pa l s de Querci n entre les deux
r iv ieres de Lot e t de Dordoingne , et aussi tout le demou
ran t qui est deça la d i te riv iere de Dourdoingne soi t et

demeure au Roy .

I tem
,
li plaist encore et fa i t offrir x1 1

c m i l le francs à

paier à term es bons et convenab l es .

I tem , plaist au Roy que l
’

en offre tou t aune fe iz , comme



APPENDI C E . 207

dessus est dit , et que de tou tes ces choses soien t dem andez
et pris instrumens pub l iques et soit dit en general qu e c

’

est

parm i les protestaciens dessus di tes .

I tem ,
le Roy ne v eult pas que l

’

en par l e de m a riage de

par lui , ma is
,
se les Angle is en faisoient mencion ,

l
’

en

pourroit e ir ce que diroient et apres rapporter au Roy .

I tem , se ce present traictié cheoit en b on appointement
,

le Roy v eult que ses gens par l ent et facent tou te la di l i

gence qu
’ i l pourron t de la de l ivrance des enfants de Bre

ta igne , du conte de Sa in t-Po l et de messire Rogier de
Beaufort et ce l u i (s ic) de la Roche , son nepv eu .

I tem
,
se l

’

en parloit de trieves , le Roy ne v eult en

aucune maniere que l
’

en octroye trieves generaulx ,
ma is

,

s
’

il estoit esperance que les choses preissent aucun bon
appointemen t , l

’

en pourroi t bien accorder trieves particu
l ieres à un brief temps , en la frontiere de P icardie , pa r terre
tant seu l em ent

,
e t donner saufz conduiz qui seroient nec

cessa ires e t proufitab les pour le tra ictié .

XXVI I

28 décembre 1 3 77 , Paris .

Mandement de C har les V aux Généraux C onsei l lers des a ides
de fa ire payer incontinent par François C hantepr ime

,
rece

veur desdites a ides
,
la somme de francs d ’

or , que le

Roi a donnés à son frère le duc de Berry en ra ison des
dépenses qu

’ i l a d ! et devra fa ire pour la venue de l
'

Em

percur . (Bib l . na t .
,
nouv . acquis . franc. 20027 , n° 3 1 .

O rigina l , parchem in , jadis sce l l é . )

Charles , par la grace de D ieu ,
roy de France . A noz

amez et feau lz les G eneraulz C onseilliers sur les a ides
ordenez pou r la guerre , sa l u t et dilection . Nous vous m an

dons que la somme de deux m i l l e frans d’

or
, que donn é

avons et donnons de certa ine science e t grace especial , par

ces presentes , à nostre treschier e t tresam é frere le duc de
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Berry , pour lui aidier à deffraier des m ises et despens

qu
’ i l lui a convenu et conv endra fa ire et supporter pou r

la venue de nostre treschier oncl e l ’empereur de Romm e
,

v ous lui fa i tes encontinent ba i llier et d é livrer
,
ou à son

certa i n commandement , par Fran çois C hanteprime , gene
ral receveur des diz a ides , et par rapportant ces presentes
et qui ttance la d i tte somme de 1 1

m frans sera allou ée es

comptes dudi t F rançois par noz amez et feaulz genz de
ne z comp tes à Pa ris , non contrestant autres dons que fa iz
a iens a nostre dit frere et qui en ces presentes ne soient
exprim ez , et ordennances , mandemens ou defenses à ce

contra ires . Donn é a Paris
, le xxv1 1 1 ° jour de decembre l

’

an

de grace m il CCC LXX V I I , et le XI II I° de nostre regne .

Par le Roy
TABAR I .

XXVI II .

8 ao ! t Sa int-Germa in-en-Laye .

Lettre de C ha rles V à son frère le duc de Bourgogne au sujet
des trahisons , machinées par le roi de Navarre contre le
roi de France . (Arch . de la C ô te-d ’

O r , B. 1 1 890 . O rigi
nal

, parchemin . )

De par le Roy ,
T reschier et t resam é frere . Nous tenons que vous avez

assez sceu ,
ou temps passé , les grans excés et de l iz et les

maulx importables que le roy de Navarre , homme lige et

va ssa l de nez predecesseurs reys et le nostre , et à qui

nostre treschier seigneu r et pere , que D ieux ab se ille !

pou r p l us grant fermet é d ’

amour et d
’

a l iance , et pour ce

que icelui roy de Navarre feust plus tenuz et con tra ins de
le am er et servir

,
et nous auss i , donna sa fi l l e nostre scur ,

que D ieux perdoint ! en m ariage , a fa is et comm is contre
nostre dit seigneur , et contre nous et contre noz sub gez ,

non obstant la ligence , fey, serem en t et promesses qu
’ i l
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lui ont é té pa rticu l ierem ent l ’une apres l
’

au tre rem ises et

pardonnées jusques à l
’

an m il CCC LXX , qu
’

i l nous fist
derrenierement homm age en nostre ch aste l à Vernon ,

m a is
les d isons et escriv ons pour monstrer l

’

inconstance de lui

et la grant iniqui té et mauv aiz ma l ice , qui sont si enracinez
dedenz son cuer qu

’ i l ne se pnet deporter d
’

en u ser . Et
,

treschier frere , ce peut apparoir par ce qui s
’

en est de nou

v el ensuy, dont nous tenons que pa r grace de Dieu , qui
tou s j ours a amé l

’

esta t et le bien de nostre royaume , et

non pas par euv re d
’omm e seulement , avons esté avis iez .

C ar , treschier frere , veri té est que de pa r gra ns seigneu rs
de nostre roya ume nous a est é signifi é que ycelui roy de
Navarre avo it machin é contre l’esta t de nostre personne ,

par m anieres horr ib l es et detestab les , et entre les autres
choses nou s v ou loit fa ire m or ir par poisons , e t que Jaquet
de Rue

,
son chambe l lan , sav oit ceste chose et tou tes autres

de sa conscience
,
le quel v enoit , si comme l

’

en disoit , en

nostre royaume , en la compaignie de nostre neveu Charles
de Navarre

,
filz a insné du dit roy de Nava rre , que il avoi t

fa i t de nouvel conte de Beaumont- le-Rogier , et pour ce

ordennasmes que le dit Jaque t fe a s t pris en cas qu
’ i l che

v aucheroit hors de la compaignie de nostre dit neveu , le

que l cas est avenu de la grace de D ieu , ca r il a est é trouv é
menant sa femm e à 1 1 j ournées loing, suivant la cempa i

gnie de nostre dit neveu , et a insi a est é pris et amen é en
nostre chaste l de C orb ueil , ou que l lieu et depu 1 z par plu

seurs fe iz il a confessé de sa pu re v olenté , sans force e t

sanz contra in te , la maniere des empoisonnemens par les

quieux le dit roy de Navarre nous entendoit et proposoit

fa ire me rir
,
et que un ro l le t

,
le que l fu trouv é en l

’

un de

ses coffres et le que l lui fu monstré , contenant pluseurs
articles de fa ire aliances a v ecques le roy d

’

Angleterre ,

nostre adversa ire
,
et a v ecques le duc de Lencastre , son

oncle , contre nous et contre nostre frere et ali é le roy de

C astelle , e t pluseurs autres choses touchans crime de lese
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maj esté et autrement en nos tre prejudice et dommage et

de ne z sub gez , estoit vra i , e t que le dit rev de Navarre
l
’

a voit nommé mot à mot à un sien tresorier , qui l
’

av oit

escript de sa ma in
,
en la presence du dit roy de Nava rre

e t present le dit Jaque t , si comme p l us à p la i n es t contenu
en la confessi on du dit Jaquet , la que l le i l a fa i te par plu
scu rs fe i z , en presence de pluseurs a rcev esques , ev esques

et ab b ez , contes , barons e t autres cheva l iers
,
et pluseurs

de ne z genz de nos tre Consei l et autres , e t en la presence
de pluseurs tabe l l i ons a posto l iques et imperi au s par les

quieux l
’

avons fa i t tab ellionner et pub l ier . Et
,
treschier

frere
,
ces ch oses a i nsi sceues

,
nous m andasmes nostre dit

neveu à venir devers nous , qui encores n
’y estoit v enuz , et

lui feismes l ire e t aus gens de son Conse i l
, qu l estoient

a v ecques lui , la confessi on du dit Jaque t , en nostre pre
sence , et lu i feism es exposer que nostre v olenté estoi t de

pourv eoir a la seurté de nostre royaum e et de nez subgez ,

e t à garder que par les chasteaux e t forteresses du dit roy
de Nava rre peri l o u inconven ient ne peust ensuir , e t que

pour ce vou l ions avo ir v 1 des di tes forteresses en nostre
ma in , pour y m ettre capi ta ines à nostre p l a isir , e t que les
capi ta ines de ces au tres for teresses nou s feissen t seremens

de les ga rder en nostre vra ie ob eissance e t qu
’ i l n ’

y recep

teroien t ne conforteroient par iceu lz noz ennem is ou m a l

v eillans
,
les revenues de toutes les terres du dit roy de

Navarre demourans en tierement à nostre dit neveu , excep t é
la garde des v 1 forteresses dessus d i tes

,
le que l nos tre

neveu le nous prom ist a ins i fa ire et le j ura solennelment

sur la Vra ie C roix et sur les Sa inetes Euv angiles , e t en

avons ses le ttres
, e t a insi le j ura Ferrando d ’

Ayens , l ieu
tenant du dit roy de Navarre en ses terres en France et en

No rmandie , et ses di tes genz de son Consei l estans av ecques
lui

,
et semb lab lem en t en avons l eurs l ettres . Ma is noz

genz , que nous env oyasmes prendre la possession des
v 1 forteresses dessus d i tes et le serement des cap i ta ines des



21 2 APPENDIC E

au tres , y ont trouv é tou te rebellion et desob eissance , et

pour ce , pour pourveoir à la seurté de nostre royaume , a

convenu que nous y aions fai t proceder par voie de fait ,

par la quelle les a vons m is à l
’

a ide de Dieu
,
en nostre

ob é issance touz , except é C hiereb ourc , devan t le quel

envoions nostre amé et fea l connestab le , et pensons à

l
’

a ide de Dieu en e ir b riefment bonnes nouvelles
,
et en

faisant cest exploit de guerre a esté pris en l
’

une des di tes
forteresses un appelé maistre P ierre du Tertre , secretaire
et principal conse iller du dit roy de Navarre , par qui tou t
son fa i t estoit gou verné par deça p l us que par au tres quel
conques , et en ses coffres fu trouv ée une cedule en papier,

en la que l le estoient pluseurs noms estranges , souz les

qu ieux le dit roy de Nava rre et lui escrivoient l
’

un à l
’

au tre ,

afin que se ses lettres feussent trouvées l ’en ne peust rienz

savo ir de l’ entencion de l’ escri vant , et aussi y fu trouv é le
traictié fa i t en Angl eterre par le dit maistre Pierre et autres
messages du dit roy de Navarre , et depuis par lui en sa

personne a v ecques le dit roy d
’

Angleterre , peu avant que

il nous cust fa it son dit hommage à Vernon , ou quel hom
mage fa isant ne nous en fist aucune mencion ,

et en estions

du tou t ignorans , par le que l ma istre P ierre avons soeu

pluseurs autres mauv estiez et traysons , que le dit roy de

Navarre avoi t fa is contre nous , comme vous pourrez
”

v eoir

par sa confession , la quelle contenan t le dit traittié , et les

dis noms estranges , et aucunes le ttres fa i tes souz yceulx

noms , et pluseurs crimes et traysons nous av ons fa i t sem

b lab lement publier , et la vous envoyons av ecques la con

fession du dit Jaque t par le porteur de ces presentes , par

la teneur de la quelle confession pourrez v eoir, entre les
a utres choses , que dedens 1 1 1 1 mois ou env iron apres ce que
i l nous e t fa i t son dit hommage à Vernon et nous e t j uré
sur le corps Nostre Seigneur sacré de nous estre b on et

loya l comme devant , et que à sa requeste eussions volu

que il traictast de la pa ix d
’

entre nous et le roy d
’

Angle
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pareillement adj orné tous les pers , etc.
, se comparuren t

en la court de par l ement et presenterent l
’

arcevesque de

Reins , l
’

evesque de Laon et l
’

evesque de Langres , pers
de France , et l

’

evesque de C haalons , empesché de m a la

die en son hoste l à Paris , se fist exonier par m essire Ferri
de Mets , conseiller du Roy nostre sire .

C e j our mesmes , le procureur et advocas du Roy , en

presence de tout le conse il de la Chambre de parlement
,

ont dit tel l es paroles en substance que combien qu
’ il ne

fust pas accoustum é ne neccesité s que le procureur du Roy
se presente es causes du Roy

, consideré qu
’ il est tousj ours

presen t , neantmeins
,
actendu que la cause touchant le dit

de Montfort est de grant chose et ardue
,
ex ha bunda nt i

il se presentoit contre le dit de Montfort et requist qu
’

il

fust enregistré ou registre civil et auxi ou registre crim i
nel , qui li fu octroyé . E t pou r tant quy puet valoir a est é
enregistré en ce present registre civ i l .

(Arch . nat . ,
X l A 1 47 1 , fol . 1 34

Mardi
,
v 1 1

° j our
, au consei l . E t ne fu pas ce j our pla i

doyé , pource que les advocas furent empesché pour le fa i t
touchant messire Jehan de Mon tfort , nagaires duc de Bre
ta 1gne .

(Arch . na t .
,
X'A 1 47 1 , fol . 1 34

Juedi
,
1x

° j ou r de decembre . Le Roy nostre sire tin t son

parlement en la Chambre de pa r l ement à Pa ris , ouquel

estoient adjorné les pers de France pour le fa i t touch an t
messire Jehan de Montfort

,
cheva l ier , nagaires duc de

Bretaigne , dont plus a p l a in est fa i te mention en l
’

adj or
nement

,
relacion et exploit des comm issa ires , ordenez par .

le Roy à executer le dit adjornement , et est demendeur en
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ceste cause le procureur du Roy , et le dit de Montfort def
fendeur , si comme par le propos du procureur du Roy
apperra clerement cy dessou b s .

C i apres s
’

ensui t l’ ordre et la maniere comm ent les pers
de France sient e t furent assis et les quels furent present à
ladi te j orné e

Les lay s b arons .

Les Le duc de Bourgoigne .

pre Le duc de Bourbon .

sens . Le conte d ’

Estampes .

Le duc d
’

Anj ou .

Le duc de Berry . Tous pers de France , ent é s
Le conte de Flandres . cript au Roy nostre sire leurs
Le conte d ’

Alençon . excusations, pour les que l les
La contesse d

’

Artois i l n ’ont peu estre à la di te
et la duchesse d ’

Or j ornée .

l ians .

Les clers prelas .

L
’

arcev esque deReins . L ’

evesque de Beauv ez .

Dus . L ’

evesque de Laon . L ’

evesque de C haalons .

L ’

evesque de Langres . L ’

evesque de N oyon .

I tem
,
cy apres s

’

ensiv ent les nom s des autres prelas e t

barons qui estoient present a la di te jornée

Les prelas .

L
’

arcev esque de Ronan .

L
’

arcev esque de Senz .

L ’

evesque du Mans .

L ’

evesque de Pa r is .

L’

evesque de Sa int-Brie t .

L ’

evesque de Therouanne .

Et est assav oir que le Roy

nostre sire estoit assis en sa

majesté roya l , en la maniere

qu
’ i l a accoustumé quani i l siet

pour justice et a ssez prés de
lui estoit monseigneur le dal

phin .

Les b arons .

Le conte de Geneuv e .

Le seigneur de C ou cy .

Un conte d
’

Alema igne .

Le conte de H areceurt .

Messire Jehan de Bouloigne .
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L ’

evesque de Limoges .

L ’

evesque d
’

Ev reux .

L ’

a bbé de Sa int-Denys . Et est assav oir que les pers
L’

abb é de Vezelay . de France b arons seoient à la

L ’

abb é de Sa int-Wast d ’

Ar destre du Roy , et les pers de
ras . France prelas à la sé nestre '.

L ’

abb é de Sa inte-C olombe-lez

Senz .

Le procureur du Roy reci te les fa iz contenus en son

adjornement , et dit que messire Jehan de Montfort , qui fu
duc de Bretaigne , est adj e rnez en personne , pour respondre

au procureur du Roy à ce qui li voudra dem ender en eli

sant concl us ions civ iles. E t a requis qu
’ il soit appellez à l

’uis
de la Chambre , à la tab le de marbre , au perron et à la

porte du Pala is , qui a est é fa i t par P ierre Angu ier , huis
sier de Parlement

, presens m ess ire Jehan de Maisonconte ,

cheva lier , et m a istre Symon Foison , conse ill ers du Roy ,
nostre sire

,
le prev ost de Paris et deux nota ires du Roy ,

le quel a rapport é qui n
’

i estoit pas , et , le rapport a insin

fa i t par le dit huissier , le procureur du Roy a requis def
fau t . E t la court a appoincté que on verra l

’

adj ornem ent

et la relaci on des comm issa ires et sera fa i t droi t sur ce

audi t procureur du Roy .

C e fait , le procureur du Roy a dit que quant m essire
Jehan de Montfort , qui fu duc de Breta igne , qui est adje r
nez en personne pour respondre au procureur du Roy , à
ce qui lui voudra demender en é lisant conclusi ons civ iles ,
comme dit est , v in t premierement au gouvernement du
duché de Bretaigne , il fist fey et homage lige au Roy nostre
sire et depuis envoya l

’

evesque de S . Brio t
, qui lors estoi t ,

et le se igneur de C l isson , ses conse illers fondez de procu
raci on sontfisant £ , pour ra tiffier ce qu

’ i l avoit paravant fa i t .

1 . Une ma in
, dessinée par le greffier , signa le à l

’

a ttention
du lecteur cette par ticular ité du protocole par lementa ire .

2. Ou soufiisamment
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ner le dit de Montfort à comparoir personelment en sa

nob le court de parlemen t , par devant lui et les pers . D ist
plus que , en fa isant ces choses , le dit de Montfort a com

m is crime de l ese maj esté , fe l onie et perj ure noto irement ,
comme dit est , et a comm is tous ses fiefs selond raison .

Conclut le procureur du Roy qu
’ i l so i t declaré par le

Roy et sa noble court le dit de Montfo rt estre priv é de
tou te nob lesse de parrie , soi t decla ré la duché de Bretaigne
estre au Roy comm ise , et , se m estiers est , soit par arrest
le dit de Montfort dé boutez du duch é de Bretaigne , et

a llegue ra ison escripte , coustume
,
stile et usage . E t

,
à ces

fins , le procureur
‘

se offre de monstrer tant qu
’ il souffira

pour ob tenir ses conclusi ons paravan t d i tes .

C e fa i t , le procureur de la duch esse de Breta igne a dit

qu
’ i l ne confesse poin t que le dit de Montfort fust onques

duc de Bretaigne , ma is dit qu
’ i l n ’

estoit que dé tenteur, et
a requ is qu

’ il se l t ouy ou nom de la d i te duchesse à dire
ce qu

’ il voudra dire à l ’encontre des conclusions du procu
reur du Roy .

F inab lement appoincté est que le Roy et sa court v er
ront l

’

adjornement du procureur du Roy , la rela tion des
comm issa ires et tout ce que le procureur du Roy v ourra

mon
'

strer en ceste m a tiere , et , tou t consideré , le Roy et sa

court a ront adv iz qu
’ il sera à fa ire en ce cas , tant sur les

conclusi ons du procureur du Roy comme sur la requeste
du procureur de la duchesse , et le plus brief qu

’ i l pourra
bonnement estre fa i t .

A la m a rge En a rrest . Corbie .

Vendredi
,
x
° j ou r , fu p l a idée la cau se de Bretaigne , en

tant qu
’ il touche la duchesse , d

’une part , et le procureur
du Roy , d’

autre pa rt , et fu par moy enregistré à fin
civile

,
et pource que en procé s le procureur du Roy a fa i t

aucunes concl usions crim inelles , tou t sera tre v é devers le
registre crim ine l .
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Samedi , xl ° j our , au consei l , pour le fa i t touchan t la

duch é de Bretaigne .

D imanche , x1 1° j our . C ur ia va ca t .

Lund i
,
x1 1 1

° j our
,
au consei l , pour le fa i t de Bretaigne .

(Arch . nat .

,
X l A 1 47 1 , fol . 1 36

Au conseil , pour avoir adv is

Mercredi
,
xv° j ou r e t conse i l l er l

’

a rrest entre le pro

Juedi , xw
° j our , cureur du Roy nostre sire , d

’une

Vendredi , xv 1 1 ° j our . part , et m ess . Jehan deMontfort ,
qui fu duc de Bretaigne .

Samedi , xv 1 1 1 ° j our . C e j our de samedi fu pronnncé

l
’

a rres t contre le duc de Breta igne .

XXX

22 janvier 1 3 79 , château du Bois- de-Vincennes .

C odici l le ajouté par C har les V à son testament . (Arch . na t .
,

J . n
° 38 . O rigina l , parchemin . )

En nom de la benoi te Trin ité . Amen . Nous , Charles ,
par la grace de D ieu , roy de France , estans la m erc i Nostre
Seigneur , en bonne disposicion de corps , sa ins de pensée
et de v ray et certa i n entendem ent

,
fa isons savoir à tous

que , comme par la grace et l ’ a ide de Jhesu C rist nostre
sauveur , par noz autres lettres pa tentes sce l l ées de nostre

grant see] en las de soye et cire vert , les quel les com

m encent En nom du Pere et du F i l z et du Sa int-Esperit .

Amen . Nous
,
Char l es (j usqu

’

a ux mots et a tous les
b enois sa i nts de paradis , et fenissen t I tem ,

nous

voulons et ordenons , que ou cas que Bureau , se igneu r de
la Ri viere (j usqu

’

a ux mots Donné en nostre chas te l
de Meleun au mois d ’octobre

,
l
’

an de l
’ i ncarna tion de

Nostre Seigneur m il trois soixante et qua torze , et de

nostre regne l
’

onziesme
,
etc . ) nou s aiens j apieça fa i t et
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ordenné nostre testament , esleu et nommé noz ex é cuteurs ,
en decla irant a presen t nostre v oulenté et entencion sur

aucunes choses contenues en nostre di t testament , avons
fa i t et ordenné , fa isons et ordenons

,
de nostre certaine

science
, par b on adv is et meure delib eracion ,

et pour le
salut de nostre ame , par maniere de codicille ou par quel
conque au tre droit que testament ou darreniere v oulenté

peut e t do i t miex va l o ir , nostre d i tte declaracion et addi
ci on d ’

aucuns noz autres ex é cuteurs
,
en la fourme et

m aniere qui s
’

en su it premierement , que , comm e en

nostre dit testament soit contenu que pour feu Jehan de la
Riviere , cheva l ier , j adiz nostre chambe l lan

,
so ient ache

té es trente livres pa risis de rente pour messes ou chapel l e
fonder la ou p l us profi tablem ent pou rra estre fa i t pour lui

au rega rt de ses am is , et qu e Bureau de la Riviere , nostre

prem ier ch ambel lan , frere du dit feu Jehan ,
soi t enterré

en nos tre chapell e
‘

a Sa int—Denys , au (s ic) piez e t au plus .

pres de la sepulture de nostre corps , et en ce cas aiens

voulu cinquante l ivres de rente estre achetées du nostre

pour d ire messe chascun j our et son anniversa ire solennel
chascun an et , ou cas qu

’ i l ne lui pla iroit estre enterré

(s ic) , que quarante l ivres de rente soient ach et ées du

nostre pour estre converties et dis tribu ées au sa l u t de son

ame e t a son bon p l a isir , nous vou l ons et declairons que ,

pour fonder et e rdenner deux chape l les pou r le dit feu
Jehan et Bureau de la Riviere , ou lieu l

‘

a ou l eurs pre
decesseurs ont d ’

anciennet é leur sepulture et où le dit
Bureau , nostre prem ier chambellan , a esleu estre enterré ,
so ient achetées soixante livres de rente du nostre . I tem ,

comme pa r nostre dit testamen t a iens vou l u que trente
l ivres de rente soient ach et ées pour messes ou fender cha

pel le pour feu Jehan Marte l
,
j adiz nostre chevalier et cham

be l lan , nous vou l ons et ordenons que le corps du dit feu
Jeh an soit transporté en l

’

é glise des C elestins , que fondé

avons nouve llem ent pres de Mante , et que de l
’

accroisse
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cune des dittes egl ises ait une fe iz trois cens frans pour

convertir en la di tte rente , la que l le il seron t tenus d
’

ac

querir e t acheter et nous la l eur admortirons tautest que

e l l e sera acqu ise . I tem ,
combien que en nostre dit testa

m ent soit contenu que pour fa ire certa i ns services , pa r
nous ordennez , soient ache tées trente l ivres de rente pou r

les religieu ses de Sa in t-Marcel
,
et autan t pour ce l l es de

Lonchamp ,
semblab l ement pour les re l igieux de Sa i nt

Vi tor (s ic) , pare illemen t pou r ceulz de Royaum ont , a utan t
pou r les re l igieux de Chaa lis , sembl ab lement pour les

rouges chaperons de Senliz
, pare i llemen t pour l

’

egl ise
Nostre —Dame de Meleun et semb l ablement pour les reli

gieuses du Liz , nous voulons et ordenons qu e chascune

des dittes eglises a it vint livres de rente seulemen t , pour
la quel l e acheter p l us promp temen t et te st chascune

d
’

icelles egl ises aura trois cens frans , et av ecques ce l eur
admortirons la d i tte rente . I tem ,

combien que pa r nostre
dit testament eussiens laissié et ordenné à Sa int-Denys—de

la -Char tre a Pa ris qua rante l ivres parisis de rente pour d ire
chascun j ou r une peti te messe e t un ann iversa i re solenne l
chascun an

,
nous vou l ons et decla irens que la di t te eglise

a it trente livres de ren te seu l ement et soi t chargiée de
fa ire le dit serv ice . E t au ssi

,
comme nous aiens ordenné e t

laissié pa r nostre dit testam ent à l ’eglise de Sa i n t-M artin
de Tours soixante l ivres , pour une messe basse chasca n
j our et vin t l ivres pa risis pour qua tre m esses solenneles

chascun an estre distribu ées à ceu lz qui seront es dittes

qua tre m esses
,
et aux re l igieuses de Poissy cen t l ivres de

rente pour une messe basse chascun j our perpetuelment

et pour qu a tre messes solenneles chascun an , lesquel les
seront d istribu ées chascun an pa re i l l em ent , comme cel les
de Nostre-Dame- la-Roya l dit Maubuisson , nous voulons
et declairens que chascune des dittes eg l ises a it seu l ement

quarante l ivres de rentepour fa ire le dit service , selon l
’

or

denance de nostre dit testament . I tem ,
ordenons et la issons
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aux religieuses emmu rées de Rouen tre iz cens frans une

fe iz pour acheter v int li vres parisis de rente , pou r fonder

qua tre m esses du Sa in t—Esperit tan t comme nous v ivrons
e t apres nostre t respassem ent de requ iem . I tem

,
sem

b lab lem ent a ux re l igieuses enc l oses pres de Monta rgis .

I tem
, pare i l lement aux re l igieu ses de Nogent— l

’

Artau t .

I tem
,
semb l ab l em ent aux re l igieuses de Ja rcy , e t parei l l e

lem ent à ce l l es du Monce l pres de Pont-Sa in te-Maxence .

I tem ,
ordenons et la issons pou r nostre chapell e du Be i z

cinquante liv res pa risis de rente . I tem ,
ordenons e t la is

sons à l ’eg l ise d
’

Am iens c inquan te l ivres de rente pou r
fa ire six messes solenneles du Sa in t-Esperi t chascun an

tant que nous v ivrons e t apres nostre decés de requ iem ,

et sera distribu é l ’a rgent a ceu lz qui seront es dit tes

m esses dés le Kir ie j usques en la fin . Est (s ic) , comm e par

nostre testam ent nou s a iens ordennez , esleuz et nommez

pluseurs ex é cuteurs , dont les aucuns sont en v ie et aucuns
a lez de me a t respassem ent

,
nous

,
en nostre dit testamen t

,

adj ou tons , ordenons , eslisons e t nomm ons noz exé cuteurs
a v ecques ceu lz qui eu dit testamen t sont nomm ez

,
senz

rappe l l er a ucuns d
’

eulz
,
nostre am é et fea l confesseur frere

Morice de C olenges et noz am ez e t feaulz conseilliers M i l e
de Dormans

,
ev esque de Beauv a iz , Estienne de la Grange ,

chevalier et presiden t en nostre Pa rlement
,
m a istre Jehan

C reté , m a istre de nez comptes ,
m a istre Jehan Cana rt

,

advoca t en nostre Par l em ent , Jehan le Mercier , Jehan de
Vaudetar e t Gi le Ma l e t , noz v a rlés de ch ambre , aus

quelz noz executeurs , nommez tant en nostre dit testam en t
comme en ce presen t cedicille , nous donnons p l a i n povoir ,
auctorité e t m andement especia l de acom plir , enté riner et

parfa ire l
’

execucion de nez diz testamen t et cedici lle e t

nostre ordenance con tenue en yceulz , et , ou cas que eulz
tous ensemble ne pourront estre present , nous voulons e t

ordenons la clause contenue sur ce en nostre dit testamen t
estre tenue

, gardée et acomplie entierement , selon sa
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fourme et teneur . Et
, afin que ce so it ferme chose et

estab le perpetuelm ent . nous avons fa i t mettre nostre see]

a ces lettres . Donn é en nostre chastel du Boyz
-de-Vin

cennes , le xx1 1
°

j eur de janvier , l
’

an de grace mil tro is cens
soixante dix hu i t et le quinziesme j our de nostre regne .

Par le Roy
J . TABAR I .

(Scel l é du grand sceau de cire verte sur lacs de soie rouge
et verte . Au dos C odicillus s ive declaraciones aut inter

pretaciones v el addiciones testamenti Regis Karol i factus v el
fa ete anne M C C C LXXVIII .

XXXI

20 ma i 1 379
,
le Bois-de-Vincennes .

Mandement de C har les V à ses consei l lers sur le fa it du
doma ine et tré soriers à Paris re la tif au pa iement des
dépenses fa ites pour la garde de Ferrando d

’

Ayens, prison
nier au château de Rouen . (Bib l . nat .

,
nouv . acquis .

franc. 20027 , n
° 48 . O rigina l , parchemin , jad is scel l é . )

Cha rl es
, par la grace de D ieu , roy de France . A noz

amez e t feau lz conseilliers sur le fa i t du dem a ine et treso
riers à Paris , salu t e t d i lecti on . Savo ir vo us fa isons que ,

pour l
’

ev ident proufit de nous et de nostre royaume , nous
avons fa i t m e ttre en prison , à la tour de no stre chaste l de
Rouen , Ferrando d

’

Ayens , N av a rrois
î
, le quel soule it

occuper encontre nous les chasteaulx que le roy de

Nava rre , nos tre esnem i , soule it tenir en nostre royaume

e t
, pou r ce que nous voulons le dit Ferrando estre garde

seu rement
,
nous avons e rdenne que nostre am é escuier

Robert d ’

Av esnes le gardera et aura un autre escuier en

sa compa ignie et deux v arlés , et , tant pour leurs ga iges et

1 . C onsei l ler du roi de -Navarre et gouverneur de ses terres
en France et en Normandie .
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tions (Évreux , 8 mars (Bib l . nat .

, nouv . acquis .

franc. 20027 , n°

Charles , pa r la grace de D ieu , roy de France . A tous
ceuls qui ces l ettres verront , sa l u t . Comme nous eussi ons
naga ires b omm is e t ordonn é , pa r nos a utres lettres , nostre
amé e t fea l tré sorier Rob ert Assire à prendre et mettre
en nostre ma i n ,

royaument et de fa i t
,
tous les biens

m oeub les et heri tages qui furent de feu Jaquez de Rue et

de m a istre P ierre du Tertre , et d
’

a utres personnes qu i
av e ient tenu le parti de nostre adversa ire et ennemy le
roy de Navarre , à l

’

encontre de nous , tant en la ba ta ille

qui fu devant C echere l l
’

an m il CCC LXI I I I derra in pa ss é
comme depu is , et n

’

estoient retournez ne v enuz à nostre
ob eissance , et que de yceu lx b iens il feist bon et loya l
inv enttoire et les appliquast a nou s e t en nostre demainne

,

comme à nous acquis et confisquez par crime de lese

maj esté
,
et nostre di t tré sorier , en executant nes di tes

lettres
,
a it prins e t m is en nostre d ite ma in aucuns her i

tages qui furent des dis de Rue , du Tertre et d
’

autres de
la condi tion dessus di te ,

et en ai t apporté les partiez
devers nous , les que l l es nou s av ons fa i t v eoir et aviser

en nostre presence , et pour ce que les d i tes partiez se

montent à peu de value , et que nous somm ez acertenez

que en nostre pa i z de N ormendie et aillieurs son t plu

sieurs autres heritages des a liez du dit roy de Navarre et

autres , nos ennem is , que ceuls dont nostre dit tresorier
nous a fa i t rapport , a vons ordonné par delib eracion de
nostre Conse i l que v raye et deue inquisicion en soi t fa i te

plus à pla in , et que ce qui en a esté et sera plus trouv é

soi t m is en nostre m a in pa r bon inv enttoire , et appli

quie à nous ou v enduz à nostre profi t , savoir fa isons que
nous , confiens a p l a in du sens , l oyau té et di l igence de
nostre dit t rese rier et de nostre amé et feal clerc , nottaire

et de nos comptes , ma istre N icolas —de Plancy , yceu lz et
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chascun d
’

eulz avons comm is et ordonnez , et par ces pre
sentes comm ettons et ordonnons , pour enquerir et eu l z
enfe rmer bien et di l igemment de tou tes les personnez qui
à l ’encontre de nous furent a rmez en la d i te ba ta i l le de
Cocherel , les que l s furent m ors en la »b esongne ou finè rent

leurs j ou rs derreniers en tre le j our de la dite ba ta i l le et

le traictié fa i t a Mante l ’an mil CCC LXXI entre nous et

nostre dit adversa ire de Navarre
,
et semblablem ent de

tous cenls qui apres le dit tra ictié ont tenu et ancorez

t iennent le parti de nostre dit adversa ire
,
ou son t m ors

en le tenant depu is l
’

an m il CCC LXXVII en ça ,
en fa isan t

guerre contre nous et nos sub gés , sens retourner à nostre
ob é issance , e t genera lmen t de tous a utres qui ont tenu et

tiennent la partie du dit roy de Navarre e t de nos autres
ennem is

,
donnons et octroyons à ne z dis tresorier et clerc

,

et a chascun d
’

euls , pl a i n povo ir , autori t é et mandement
especia l de fa ire les di tes informacions de tous les biens
moeu b les et heritages des di tes personnes , inventorier ou
fa ire inventorier , sa isir , arrester e t me ttre en nostre ma in ,
e t commettre b onnez personnez au gouvernemen t d ’

icelles
,

de contra indre ou fa ire contra indre et exploit ter comm e

pour nos propres deb tes touz ceulz qui des dis biens
moeub les e t heri tages , rentes et rev enuez d

’

iceuls ont
a ucune chose prins , lev é et receu depuis le trespassemen t

d
’

iceuls , à le rendre et resti tuer pour nous et a nostre pro
fi t , de yceuls biens moeub les e t h eri tages vendre par cr is
et sub has tacions ou au trem en t , si comme bon l eur sem

blera , et comme ilz feroient du leur propre , de le pro
m ettre pour nous e t en nostre nom à garan tir, de ba i l l ier
sur ce leurs l ettres de decret ou de v endicion et de garan
tie de par nous , les que l les nous confermerons en laz de

soye et en cire vert toutesfoiz que requis en serons , e t

vou l ons qu
’

el l es 5 0 1 ent passées et regi strées en nostre
Chambre des comptes sens contredi t et sens aucune finance

paier , de fa ire recevoir les den iers des di tes v enduez et
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biens par une ou plusieurs bonnes personnes telles que
bon l eur semblera , et les deniers des di tes v enduez faire
apporter par devers nous ou a illieurs où nous leur ordon
nerons . E t nous voulons que à cu ls et à leu rs comm is et

d é putez , es choses dessus dites et es dependences , soit
obey par tous les j u sticiers , officiers et sub gés de nostre
royaume nonobstant quelxconques donacions que fa i tes
ayons des di tes cenfiscacions ou aucunes d ’

icelles , à

qu elque personne que ce soit , les quelles nous pour cer

ta inez causes ne v oullons avoir ne sor tir aucun effect ,
ordenances

,
m andem ens ou defences à ce contra ires , e t

ou cas que aucuns s
’

0 poseroient au contra ire des choses
dessus di tes ou aucunes d ’

icelles , nous vou l ons pou r cer

ta ines et j ustes causez qu
’

à ce nous moeuv ent que nos dit

tré sorier et clerc ou l ’ un d ’

eu ls assignen t ou facent assi

gner j our ou j ours certa ins e t conpettens aus epposans , par

deva nt nos am és et feauls gens de nos Comptes à Paris ,
aux quelz nou s mandons et comme ttons par ces maismes

l ettres que ilz facent sur ce sommerement et de pla in ,
senz l ongs de l ays ou figure de j ugement , bon et bref

acomplissement de j ustice . En tesmoing de ce
,
nous avons

fai t
_

mettre nostre seel a ces presentes . Donn é à nostre

chastel du Be is-de-Vincennes , le x1x° j our du mois de

fevrier l’an de grace mil CCC LXXIX et de nostre regne

le XVI° .

Par le Roy
TO URNEUR .
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me I I , 64 et n . 6, 1 51 et

1n .

Alema1gne. Voy . Allemagne
A lençon (C harles II de Va lo 1 s ,
comte frè re de Phi

l ippe VI , I , 26 n . 3 , 282 n . 4 ;
II

,
1 58 n . 4 , 1 62 n . 1

,
259

n . 5, 298 n . 4 , 299 n . 1 et 2.

(C harles III , comte puis
a rchevêque de Lyon , I , 26 et
n . 3 , 281 et n . 4 ; II , 65, 74 ,
1 58 et n . 4 .

(Marie d
’

Espagne , comtesse
v euve de C harles II , II ,

1 62 et n . 1 .

(Philippe évêquedeBeau
va is, archevêque de Rouen et
cardina l , patriarche de Jeru
sa lem et archevêque d

’

Auch ,

II
,
1 58 n . 4

,
1 62 n . 1 , 280,

282
4
298 et n . 4 , 299 , 346 et

n .

(P ierre II , comte après
son frère C harles III , I , 282
et n . 4 , 325 et n . 2 ; II , 1 58
n . 4

,
1 62 n . 1 , 299 et n . 3 ;

I I I , 88 , 1 21 , 1 44 , 21 5.

(Robert comte du Per
c

Ë
e , II , 299 et n . 1 ; III , 86,

9

Alexandrie, II , 25 n . 3 , 26 .

(pa triarche Voy . Bernard
(A rnaud) .

A lfaro (Espagne) , II , 28 n . 1 .

lixandre . Voy . A lexandrie .

A l lemagne I
, 36 et n . 3 , 87 ,

1 72 ; II , 1 9 n . 2, 1 94 , 1 95,
248 , 256, 344, 345 , 361 , 376 ;
III

,
1 01 , 1 03 ,

Allemands (les) , II , 367 .

A lmazan (Espagne ) , II , 1 65
5n .

Ales . Voy . A lost .
(abbaye Voy . Loos .

A lost (Belgique) , II , 366 .

lphonse XI , roi de C asti l le ,
H

,
1 4 n . 2.

A lsace II
,
1 9 n . 1 .

A lvergne. Voy . Auvergne.

Ambianensis . Voy . Am i énois .

Amb la inv i lliers (Seine-et-O ise) ,

Am
9

60 1

fl

se

6
(Ingerger I° ? II

,

1 4

Amiéno1 s (les) , I , 1 7 1 et n . 1 ;
III

, 1 50 .

Amiens , I , et n . 3 ,
1 20 et n . 4 , 1 7 1 et u . 1 , 1 72,
21 6, 225, 285, 329 ; II , 252 et
u . 256.

(ba i l l i I , 284 ; II , 95 ;
III

, 92.

(card ina l Voy . Grange
(Jean de la ) .
(chancel ier de l

’égl ise
Voy . C hacune (Jacques de
la ) .

1
(d
oy
e

n
et chapitre III

,

III
,
1 98 , 223 .

( évêque
’

Voy . Grange
(Jean de la ) .
(Jeannin I

, 223 .

(ordonnance d
’

) ordon
nance du 1 5 décembre 1 360,
I
, 330 n . 1 .

(vidame I , 84 n . 4 .

Anagni (Ita l ie) , II , 321 n . 2,
322 n . 1

,
323 11 .

Ana tolie I
, 335.

Anda lousie II , 68 n . 4 .

An

Ê
orte . Voy . C astets en-Der

Andrezel (Jean I
,
326 et

2u .

Audrie (Jacques III
, 1 38 .

Amet (Eure- et-Loi r) , II , 29 1 .

(château II
, 3 1 7 .

Angel (ma î tre) , II , 295, 296.

Angeraut (Jean doyen de
C hartres , pu is év êquedeBeau

v ais, I , 264 , 298 , 301
°

, II , 65.

Angers (évêque \o
’

y . Dor

mans (Mi les de) , Ruei l (Har
doin de) .

— (Université
I

d
’

”
8

II
, 320 .

Angla is 8 .n 3 , 3 1 , 32

et u . 1 , 33
-35, 38 m. 5 , 49 , 50

et u . 2, 54 n . 1
,
72

,
127 , 1 77 ,

1 89 , 1 93 , 1 94f :1 96

201 —205: 212—21 6
,
21 8

,

220 , 225-229 , 231 243 ,
259 , 268 n . 7

, 289
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n . 4
,
306 n . 4

, 3 1 5, 3 1 8, 324
n . 3

,
327 , 339 , 343 n . 2, 423 ,

433 , 437 II , 6 ,
28

n . 2, 30, 44 , 45, 60 et n . 5
,

68 n . 2, 70 , 1 33 , 1 40 n . 1 ,
1 41

,
1 43 , 1 45, 1 46 , 1 50 , 1 65 ,

1 66 , 1 68
— 1 72, 1 74- 1 76, 1 78 ,

1 80 , 1 83 , 1 85 , 1 87 , 1 93 , 252,
254 n . 4

, 255, 256, 300 , 302,
303 , 3 1 3 , 350 n . 2, 351 , 357
et n . 2, 358 , 359 n . 1

,
370

et n. 2 , 37 1 , 376, 378 ; III ,
3
, 12, 1 9 , 20, 28 , 29 , 32, 53

et n . 2, 55 et n . 2, 57 - 61 et

n . 1
,
1 25 , 1 59 , 1 79 ,

3
2, 200

-204 , 206, 207 , 209 ,
7 .

Angla terra V oy. Angleterre .

Angle (Gu ichard I
, 257 et

n . 6, 306 et n . 4 ; II , 1 65 et

Angle pays de l
’

Angle
II

, 51 , 79 ; III , 1 41 .

Angleterre 54 et n . 1
,

1 07
11 . 3

,
224

n . 1 , 232, 11 . 8 et 1 3 ,
266 , 283 n . 4 et 1 0 , 284, 285 ,
307 , 3 1 3 , 3 1 8 , 3 19, 324-326

et n . 7 , 327 n . 1
, 339-341 et

n . 1 , 343 et n . 2 ; II , 1 , 25
n . 3 , 40 , 68 n . 1 , 76 , 81 n . 2,

94 , 97 , 1 1 3 , 1 1 6, 1 32 et n . 2,
1 37 , 1 41 et n . 6 ,

1 56 ,
1 65

n . 4, 11 . 4 ,
1 82 n . 1 0, 1 92, 248 , 251 , 252,
272 n . 2, 285 n . 1 , 288 , 301 ,
303 , 3 1 1 , 351 n . 2 , 358 et

n . 1
, 359 , 36 1 , 362, 363 et

1 1 . 372 ; H 1 , 4 ,
53 n . 1 , 61 , 67 , 69
87

1 30 1 32, 1 43 n . 1 ,

’

1 44 , 1 59

1

2

80
, 203 , 204, 209 , 212, 21 3 ,

1 7 .

(chancel ier du roi Voy .

W ynewik (Jean de ) .
(C
p
nse1 l du Voy . C on

se1

(fam i l le roya le III , 53
n . 3 , 1 44.

(Isabel le fi l led’

EdouardII I

et femme d
’

E nguerrand de
C oucy , I , 283 n . 4 ; II , 1 84
n . 1

, 259 11 . 7 .

Angleterre (ma récha l Voy .

Mortimer (Roger) .
( M a r gu e r i t e fi l le

d
’

Edoua rd III
,
II

,
1 65 n . 3 .

(monnaie
13

280 , 281 .

(reine d
’

) , I

(roi I , 29
8

3

n

29
”

;5 II , 6 .

Voy . Edouard III .
(rois I

, 27 1 -277 ; II , 50,
1 1 3
Anglia . Voy . Angleterre
Anglie (ca rdina l is) . Voy . Lan

gham (S imon de) .
Angnès ( sa inte ) . Voy . Agnès
(sa inte) .

A n g e lemo i s . Voy . Angoule
moi s .

Angolesme . Voy . Angoulême .

Angoulême (cité I
,
270 ,

290 ; II , 49 , 68 n . 1 ,
— (cointé d

’ I
, 31 , 33 et n .

Angou lemois (pays en terre d
’

I , II
,
49 .

Anjou I
,

”

268 n . 7 , 290 ; II ,
4

3,
1 47

,
1 50

, 252 ; III , 94,
1 8

(C harles frère de saint
Louis

,
II

, 345 n . 2.

(comté I , 235, 280 ; II ,
52

(duché—pa in e I
, 325 n . 1 ;

II
,
1 1 . 1 0 .

( Louis de France ,
fils de

Jean II
,
comte

, puis duc
I , 26 et n . 2, 42, 63 , 65, 74
et n . 2 , 9 1 et n . 3 , 92-94 , 1 01 ,

et n . 1
, 343 et n . 2,

344 ; II , 2, 3 , 36 11 .

1 1 . 11 . 1 1 . 2,
1 50 et 1 1 . 1 57 et n . 3 ,
1 61 n . 6 , 162 n .

— 1 77 ,
1 79 , 1 83 , 1 84, 1 86- 1 91 , 294

304 et n . 1 et 2
,

352
’ ’
n 4

,

’

362 n . 2, 364, 368
n . 1 , 2 e1 4 , 369 et

’

n . 1
,
37 1

n . 4
,
372 é t n . 2, 373 376,

379
’

n . 5
, 382, 383 n . 1 , 384,

385 et u . 2 ; III , 2, 8 et n . 2,
3 , 7 et 8 , 9 et n. 4 , 1 0 et n. 1
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et 3 , et .u . 2 et 5 , 47

n . 1 , 1 4ô ,
Anjou (sénécha l

’

d
’ Voy . Sa in

tre (Jean de) .
Annequin (Baudoin d

’

m a î tre
des arba létriers

,
II , 64 n . 1 .

Anthoigny . Voy .

’

Ant
’

ony .

Anthou (Isère) , I , 266 et n . 9 .

n

(I ,sabelle dame I
, 206

9 .n

(Segu in d
’ II , 339 .

Anton . Voy . Antheu .

Antony (Seine) II , 1 46 .

Anvers (Belgt e)îII , 40 n . 3 .

Aeys (sa int) , l 1 90 e
’

t n . 6.

Aquita igne . Voy . Aquita ine .

Aqu i ta ine II , 78 , 80 ° III
,

1 40- 1 42.

(maréchal Voy . Angle
(Richard d’

Voy .Édouard III .
Aragon 36 n . 5

,
44

11 .

(Alphonse d
’

comte de De
nia . Voy. Denia .

(Ferdinand , infant III
,

1 1 3 .

— (Jean d
’

fils a îné de P ierre_

le C érémonieux , duc de G i
rone, II , 1 43 , 1 60 et u . 2

,

369 et n . 2
,
III

,
1 20 .

(Pierre d’

fils
’

de Jayme II
,

roi d
’

Aragon , oncle de Pier
re IV , II , 1 5 h . 4, 1 46 n . 3 ,
III

,
1 22.

(Rhymend-Beranger, infant
III

, 1 22

(roi Voy . Pierre IV , dit
le C érémonieux .

(royaume 29 , 30, 1 43 ;
III

,
1 1 3- 1 1 5.

Aragenais (les) , II , 30 .

Aran (val II
,
36 n . 4 .

rb alétriers (ma itre des) . Voy .

Annequin (Baudoin C hâ

t i l lon (H ue de) .
Arbois (Phil ippe II évêque
de Tourna i , I I , 1 1 6 é t n . 4 .

Arborée (le j uge II , 44 u . 1 .

Arceprestre Voy . Arch iprê

tre .

Archiac (Fou lque ,
F ouquaut

333 et n . 9
,
334 et n . 3 ,

339 ;
’

III , 92.

Archiprêtre Voy. Gervele
(Arnaut de .

Arcies (Guiot II , 295 et

n . 1 , 3 1 1 .

A rcuei l (Seine) , II , 1 45 .

A rcy (Hugues évêque de

Laon , I , 3 1 11
Ardres (Pas de C a la is ) , II , 1 33 ,
1 35, 1 83 , 1 92 ; III , 24 n 4 .

A reilfano (Jean-Remiriz II ,
303 et n . 6 .

Areñ iz (Espagne) , II , 30 n . 2.

A rgentier du Roi . Voy . Fon
ta ine (Etienne de la ) , Vanves
(G . de ) .

A rilhano (Remiro Voy .

Arei llauo .

Arlanzon 11 . 1 .

Arlay (seigneur Voy . C ha

lon (Jean II de) .
Arles (P ierre, archevêque

Voy . C ros ( Pierre
de) , 341 .

(royaume II
, 238 n . 3 ,

274 et n . 1 et 2, 275 n . 2.

Arleux-en- Pa l luel (Nord) I 65
n . 3 , 84 n . 4

,
1 1 ô .

Armagnac I
, 270 ; II , 1 42

n . 2.

(com te Voy. Jean I °P .

(Jean I e l
‘

, comte II
, 29

et n . 2, 45, 46 n . 1 , 49 , 54 ,
55 et n . 1

, 67 et u . 1
,
72, 74

79 , 80 ,
253 , 279

,
338 , 369 n . 2 ;

III , 82,
’

1 34
,

1 46.

(ma1 50 u d ) I , 55 h …3
(Ma tb e d

’ fi l le de Jean I N ,

1
,
338 n . 4 ; II , 369 n . 2.

Arrhanyak . Voyi Armagnac .

Armenonvi l le . Voy . E rmenon
vi l le.

Arm ignac. Voy . Armagnac.

Arondel (Jean II
, 37 1 n . 2.

Arpa jon (Seine- etêO ise) , I , 1 59
et a . 2, 21 5 et u . 4

,
256 .

A rques (dhâteau I
’

,
236 .

A rras (Pas de-C alafs) , I , 62, 66
1 00 1 1 . n . 1

,
1 20, 21 8
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n . 3 , 54, 63 , 66 et n .

74
, II

,
1 5

,

III
,
1 22.

A u d i i n gh em . Voy . Wendel
gb em .

udruic. Voy. Audruicq .

Auc

jg
uicq (Pas-de—C a la is ) ,

Aufemont. Voy . Offémout .

Ange (vicomté I
,
242.

Anguier (Pierre) , II , 353 n . 2 ,
III

, 21 6 .

Augustins (géné ra l des) . Voy .

Padua (Fra ter Bonaventura
Baduarius de) .
Auma le (Blanche de Ponth ieu ,
comtesse II

, 7 1 et n . 3 .

Aument (Pierre Voy . Omont
(P ierre

Auray (Morbihan ) , II , 5 , 1 69 ,
1 73 , 1 83 , 1 92, 358 h 2.

Auri l lac (C anta l ) , II , 377 n . 1 .

Auroy (Aurrey) . Voy . Auray .

Autun ( le card ina l Voy .

Barrière (P ierre de la ) .
(diocèse II , 37 n . 3 , 339 .

(é vêque Voy . Barri ère
(Pierre de la ) .

Auvergne 1 , 11 . 2
,

290 ; II , 37 , u . 4 ,
351 n . III , 1 29 , 21 7 .

(Béraud , da 1iphin
’

I , 283
et n . 7 .

(comte Voy . Boulogne
(J ean de) , Rouvre (Phil ippe
de)
(comté d

’ I
,
335.

’

Vo .y Béraud .

II
, 377 n . 1 et 2.

Auxerre (Yonne) , I , 226 231 ;
II

,
12 n . 1 , 43 .

(chanoine
’

Voy . Veyres

_

(N i
c

ol
as de) .

( comte V oy . C halon—

(Jean dee)
(comté (1 ) II , 4 n . 2.

(diocèse d II , 339 .

(évêque III
,
1 28 . Voy .

AymeouAymeu (PierreVII ) .
— (Jean I

,
1 03 et n .

Auxerrois II
, 38 , 21 9 , 37 1 .
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Badefol (S eguin de) , II , 300,
301 et n . 3 .

Ba i l let (Jean ) , I , 1 42 et u . 2 et

3 , 1 43 ; 7 1 .

Av esnecourt (sire Voy . H an

gest (Jean de) .
Avesnes (Ma rguerite II

,

1 96 n . 2.

(Robert I I I , 224, 225.

Aveyron rivière
,
III , 206 .

Avignon (Vaucluse) , I , 37 , 46
48 et n . 3 ,

1 1 . 3
,

225, 327 n . 2, 337—339 ; II,
32 et n . 2, 34 n . 4, 1 46 et

n . 8 , 1 49 , 1 56 et n . 1 , 1 73
202 n . 1

, 284, 323, 344 n . 1

g9
1 ; III , 1 0, 1 5, 1 8 et n . 2

(Jacob ins II , 1 49 , 1 50 .

(pa la is II
, 1 50 .

(pape Voy . C lément VII .

Av ignonna is (les) , II , 1 46 n . 4 .

Avoi r (Pierre III , 1 38 .

Avranches (Manche) , I , 47 .

(capita ine Voy . Sanche
Mich iel ) .
(évêque Voy . Porte (Ro
bert ) .

Ay (Marne ) , II , 39 , 42.

yeel in ( Pierre ) , cardina l de
Monta igu , évêque de Laon ,
II

,
1 54

,
203 , 205, 251 ; I II ,

39 et n . 2.

Ayens (Ferrando II
, 287 et

n . 8
, 295, 302, 303 , 306, 307 ,

31 7 ; III , 21 1 , 224 , 225.

Aymar I V
,
comte de Va lenti

nois et de D iois , II , 21 9 n . 1 .

Aymé (ou Aymon) (P ierre VII ) ,
évêque d

’

Auxerre , II , 1 1 8
n . 2

,
1 31 et n . 5 .

Aymet . Voy . Eymet .
Aymon, fi ls d

’

Edouard III . Voy .

Ê
amb ridge (Edmond, comte
e) .

Azagra (Espagne) , II , 36 n . 6 .

Aznar (Frère) , prieur du cou

vent des C armes de Pampe
lune, II , 288 et n . 1 .

B
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Ba l

àgg
hem (Pas de—C a la is) , II,

(Baudoin de) , I , 34 et n . 4

Banhàc (P ierre de ) , abbé de
Montmajour , évêque de C as
tres et ca rdina l , II , 60 et n . 3 .

Banl ieue (la ) , ma ladrerie près
de Pa ris , I , 258 et n . 1 1 .

Banta lu (Jean de) , I ,
Bar (archevêque de) . Voy . Ba

ri .

(Henri de) , fils de Robert I er ,
duc de Bar, et de Ma rie de
France

,
11 . 7 .

(Robert I er , duc de) , beau
frère de C ha rles V

,
II , 3 et

n . 4 , 204 et n. 2
,

226,
230 , 235 , 237 , 250 , 259 n . 7 ,
369 et n . 2 ; III , 5 .

(Yolande de) , fil le du précé
dent , II , 369 et n . 2.

Barba ra (G ispert de) , III , ° 1 09 .

Bar

ä
tonsoris (Johannes) , III ,

1

Ba rcelone (Espagne) , II , 1 2 et

III
,

1 09, 1 1 1 . 1 21 .

Barchelona . Voy . Barcelone .

Barchinona . V oy. Barcelone .

Barcinona . Voy . Barcelone
Barguetes (Jean de) . Voy . Ber

guettes .

Bari (Ita l ie) , I I , 31 8 et n . 2, 320 .

(archevêque de) . Voy . Ur

ba in VI .
Bar- le-Duc (Meuse) , II , 3 n . 9 .

Barres (Jean des) , di t le Bar
rois , I , 255 et n . 4 ; II , 21 9
et n . i .

(Pierre des) , I , 246 et n 3 .

Barrière (Pierre de la ) , évêque
d

’

Au tun, cardina l , II , 348 et
11 . 362 et n 1

Ba rrois (le) . Voy . Barres (Jean
des ) .

Basada is . Voy . Bazada is .

Basentin (sire de) , III , 1 94 .

Bases, Beses . Voy . Béziers .

Basselin (Pierre) , I , 221 .

Bassema in (Jean VIII de) , abbé
de Sa inte—Geneviève

,
II

, 65,
383 n . 1

235

Baswei ler (Prusse) , II , 1 58 n . 6 .

Ba th et W el ls (évêque de) . Voy .

H arewell (J can).
Bauñ

‘

és (Jean) , évêque de Dax,
II

,
302 et n . 3 , 303 , 305.

Bavelinguehan Voy . Balin
gbem .

Bavière (Albert Ier de) , régent
ou gouverneur du comté de
Ha inaut

,
II

,
58 n . 4

,
1 96 et

2n .

(Louis de) , empereur, II , 1 96
n . 2.

(Robert de) , petit-neveu de
l
’

E
ä
ecteur pa latin , II , 345

n .

Bayeux (évêque de ) , II , 73 n . 4 ;
III

,
1 44. Voy . Bosc (N icolas

du) , Dormans (Miles de) .
(vicomte de) . Voy . C outel ier
(René le) .
(vicomté de) , I , 242.

Bayex. Voy . Bayeux .

Bayonne (Basses—Pyrénées) , II ,
22 n . 3 , 23 n . 2, 28 11 .

290 n . 5, 303 .

Bazada is (le) , II , 1 86 .

Beauca ire (sénécha l de) , II , 1 1 1
n . n . 1

,
1 43 n .

11 . 7 .

(sénéchaussée de) , II , 377 .

Beauce (la ) , I , 1 42, 393 ; II , 1 46,
379

Beauchamp (Jean ) , I , 252 et

n . 2, 265 et n . 4 , 297 .

(Thomas) , comte de W ar

wick , I , 252 n . 2, 262, 265 et

11 . 3 1 2
, 31 8 .

(Roger) , I , 326 et n . 7 .

Beaufort— en-Va l lée (Ma ine— et

Loire) , II , 1 49 n . 5 .

(comte de) . Voy . Gui l laume
Roger de Beaufort .

Beaufort (le cardina l de) . Voy .

Grégoire XI .
(fami l le de) , II , 1 50 n . 2.

(Gu i l laume Roger , comte
de) , II , 1 49 n . 4 .

(Jean Roger de) , évêque de
C a rpentras , II , 1 58 et n . 2

,

1 76 et n . 2.
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Beaufort (Pierre Roger de ) .
Voy . Grégoire XI .

— (Roger de) , fils de Gui l laume
Roger, III , 207 .

Beaufort Montmorency (Au
be ) , I , 327 n . 1 .

Beaugency (Loiret) , II , 44 , 45 .

Beauj eu (Antoine de) , II , 4 et

n .

(Édoua rd de) , marécha l de
France , II , 4 n . 3 .

Beau l

æ
o (Baudoin de) , et

n .

Beaumanoir (Jean , sire de) , II ,
8 et n . 2, 25.

Beaumont (Louis , vicomte de) ,
I , 283 et n . 3 .

Beaumont—le—Roger (comte de) .
Voy . Navarre (C harles de) ,
fils a î né de C harles le Mau
va is ; O rléans (Phil ippe d’

)
(château de) , II , 31 7 .

(comté de) , I , 41 et n . 4 .

Beaumont— sur- O ise (Seine-et
O ise) , I , 1 78 et n . 4 .

Beaune (C hartreux de) , III , 54
3 .

—

n

(C ordeliers de) , III , 54 n . 3 .

— (v in de) , II , 1 39 .

Beauquesne (Somme) , II , 1 7 1 .

Beausemb lant (Artaud de) , I ,
262 n . 8 , 264, 298 .

Beausse (la ) . Voy . Beauce.

Beauté sur—Ma rne (Seine) , I I ,
n . 3 , et n . 1

,

267 , 270 , 27 1 , 382.

(l
’ î le de) , 11 . 1 .

Beauva is I , 285 .

(cardina l de) . Voy . Dormans
(Jean de) .
(chanoine de) , II , 1 1 8 n . 2.

Voy . C orb ie (Arnaud de) .
(C olart , C hastela in de) , I , 35
n . 4 ,

II
,

(diocèse de) , III , 1 53 .

(Élu d I
,
261 n . 3 ; II ,

298 n . 4 . Voy . A lençon (Phi
l ippe Dormans (Jean de) .
(é vêque de) , I , 1 62 n . 1 , 260,
261 n . 1 1 , 60 , 65 et n . 9 ,
201 et

o

n 3 , 280 , 281 298

n . 4
, 352 n . 4

, 383 n . 1
, 385

n . 2 ; II I , 21 5. Voy . Ange
rant (Jean III Dormans
(Jean et Miles ou Milon ) .

Beauva is (Jeanne de) , dame de
Macy , femme de Pierre de

Vi l l iers , II , 278 et u . 2.

Beauv a1 s1 s (le) , l 1 63 ,

âëâ,
1 80, 1 85, 21 8 , 336 ,

II

Beauvoir (terre de) , I , 268 n . 7 .

(châtel lenie de) , IIII , 93 .

(vil le de) , III , 93 .

Beauvoisins . Voy . Beauva isis .

Bec Hel louin (le) , I , 67 .

Becoiseau (S eine-et-Marne) , 1
234

Becoisel. Voy . Becoiseau .

Bediers . Voy . Béz iers .

Bedos . Voy . Budos .

Bégards . Voy . Turlupins
Beha

pg
ue (Jean de) , I , 1 03 et

n . 1

Bellema rine (roi de) , II , 1 3 .

Bel levi l le—sur-V ie (Vendée) , 1 ,
268 n . 7 .

(châtel lenie de) , I , 268 n . 7 .

(Jeanne de) , I , 268 n . 7 ; II ,
1 7 n . 2.

(terre de) , I , 268 et n . 6 , 7 ;
II

,
49 , 53 , 77 -79 , 83 , 85 ; III ,

93 , 99 , 1 27 , 1 40, 1 41 , 1 43

n . 1 , 1 44.

Bel loch (G . de) , III , 1 04.

Belot (Jean) , échevin de Paris ,
I
,
1 98 et n . 4

B e lv a cen s i s . Voy . Beauva is
(diocèse de) .
(cardina l is) . Voy . Dormans
(Jean de) .

Benneb rok Beudequin ) III ,
87

Benoî t (sa int ) , n ,
1 98 n . 6 .

Bercy (seigneurie de) , I , 1 93
3n .

Bergerac (Dordogne) I 69 n . 5 ;
— 1 88 .

Berghes . Voy . Bergues .

Bergues (Nord) , III , 53 n . 2,
58

, 59 .

Berguettes (Jean de) , II , 21 9 et

1 .

Berna rd (Arnaud ) , patriarche



https://www.forgottenbooks.com/join


238 TABLE ALPHABÉTIQUE .

Boccanegra (Gil) , am ira l de don
Pèdre

,
II , 23 n . 3 .

Bohême (la ) , III , 1 52.

(C harles de ) . Voy . Luxem
bourg .

(Jean de, dit l
’

Aveugle) . Voy .

Luxembourg .

Bohu

3

p (Marguerite de) , III , 53
n
(Wil liam de) , comte de N or
thampton , I , 251 , 257 , 262,
265 , 297 .

Boi leaue (Hugues ) , III , 1 97 .

Bois (le) . Voy . Vincennes .

Boissiè re- lez Angers ( abbaye
de) , III , 1 95 .

Boistel (A leaume) , I , 328 n . 3 .

Bologne (comte de ) . Voy . Bou

ogne.

Bolo ne (Ecole de droit de) , II ,
25

( évêque de ) . Voy . C arafa

(Philippe ) .
Bonne

,
fi l le de C harles , duc de

Normandie
,
I
, 330 n . 1 .

Bonne de Luxembourg . Voy .

Luxembou rg .

Bonneva l (Eure-et-Loir) , I , 1 00
et n . 1

, 259 ; II , 379 .

Bontempi (Andrea s Martini )'

évêque de Pérouse, cardina l
II

, 347 et n . 5.

Borbo ( J ohannes de ) . Voy .

Bourbon (Jean I er de ) .
Bordai lles . Voy . Bourdei l les .

Bordeaux (Gironde) , 1 , 3 1 n . 4

52 n . 2, 69 et n . 5 , 7 5, 98

99 n . 2, 1 07 , 1 08 , 1 1 0 ; II , 35
1 72- 1 74 , 1 82 n . 1 et 1 0, 252

290 , 351 n . 1 ; III , 69, 73
21 7 .

(pays de) , I , 54 .

(sénécha l de) . Voy . Fel ton
(Thomas de) .

(trêve de ) , I , 1 58, 232 n . 2.

Borj a (Espagne) , II , 29 n . 3 et

5, 1 47 n . 2 ; III , 1 1 3 , 1 1 4 .

(comté de) , III , 1 1 1 et n . 1
,

1 20 n . 1 .

Bos (Pierre du) . Voy . Bossche
(Peter van den) .

Bosc (Nicolas du) , évêque de
Bayeux

,
II

,
205

, 251 .

Bossche (Peter v an den) , III ,
26 et n . 1 et 3 .

Boucicaut . Voy . Maingre (Jean
le) , di t Boucicaut .

Bouciquau t. Voy . Boucicaut .
Boudré (Pierre de) , III, 1 72.

Boui l lon (Godefroy de) , II , 238 ,
240 et n . 3 , 242.

Boulancou rt (Vosges) , I , 327
1n .

Boulogne (Pa s — de — C a la is) , I ,
321 -325 1 1 . 1

, 339 ; II , 1 93 ,
370 ; III , 61 , 200 .

(château de) , I , 236 .

(com te de) . Voy . Boulogne
(Jean , Robert de ) , Rouvre
Ph i l ippe de) .
(comté de) , I , 235 ; II , 1 80 .

(C onsei l du roi III
, 200 .

( égl ise Notre -Dame ) , III ,
1 95

(Guy de) , cardina l , I , 39 et

n . 6 , 40 n . 2 , 43 , 45, 46, 266 ,
298 , 337 n . 2.

(Jean de) , I , 29 et n . 5
, 335 ;

II , 212 ; III , 1 44 , 21 5 .

(Jeanne , se

conde femme de Jean II , I ,

âî
n . 4

, 26 et n . 7
,
206 n . 3

,

2

(Robert VII , comte de) , I ,
9 n . 6 .

Bou loigne . Voy . Boulogne .

Bourbon (Blanche de) , femme

de don Pèdre , roi de C asti l le ,
I
,
250 et n . 1 ; II , 1 4 n . 1 , 22

et n . 4, 70 .

(Bonne de) , femme d
’

Amé
dée VI , comte de Savoie, 1 ,
250 et n . 1 .

( C a therine de com tesse

d
’

H arcourt, I , 249 ; II , 64 et

n . 5
,
203 n . 2.

(duc de) . Voy . Louis
,
Pierre.

(duchesse de) . Voy . Va lois
(Isabel le de) .
(Jacques Ier de ) , com te de la
Marche

,
b lessé mortel lement

à Brignais, I , 283 et n . 3 et
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1 3 , 336 et n. 2 et 3 ; II , 1 4
n . 1 ; III , 24 n . 6 .

Bourbon (J ac nes de) , seigneur
de Préaux

, ,
283 et n . 6

, 341
n . 1 ; II , 1 59 et n . 5, 250 .

(Jean I e r de) , com te de la

Marche, II , 1 2, 1 3 et n . 1 ,
383 n . 1 ; et n . 6, 1 21 ,
1 22.

(Jeanne de ) , fi l le du duc

P ierre I ° l‘ , duchesse de N or
mand ie , puis reine de France ,
I , 1 82 et n . 3 , 1 83 , 250 ; II ,
1
, 2 et n . 1

, 3 , 20, 22, 41 et

n . 1
,
46 n . 1

, 62, 64, 66 , 70 ,
1 37 , 1 38 ,

1 57 , 203 n . 2, 21 0,
235 , 238 n . 3 , 258 et n . 1

,

259 et 111 . 260- 263 277

283 , 383 ; I II, 1 44 , 1 45 ,
1 86 ,

1 97 .

(Jeanne de) , sœur de J ac
ques I er de Bourbon , I , 336
11 .

— (Louis I e” , duc de) , I , 43 n . 2.

(Louis II , duc de ) , I , 241
249

, I I , 2 11

1 83 et n . 1
, 201 , 202, 21 2

226 , 230, 235 , 237 , 243 , 250 ,
268 , 273 , 279 , 280, 282, 308
n . 1

,
3 1 2

, 350 n . 2
, 352 n . 4

,

357 n . 2, 360, 383 n . 1 et 2,
384 , 385 et n . 2 ; III , 2, 7 , 24 ,

âî,
48, 56, 98 , 1 21 , 205 , 21 5,
7

(Ma rguerite de) , femme du
sire d ’

A lb ret
,
I
, 338 n . 4 ; II ,

46 n . 1
, 64 et n . 6 , 1 51 et

n . 1 .

(Pierre I er , duc de) , I , 29
n . 2, 40 et n . 2, 43 n . 2

,
47 ,

72 et n . 3 , 73 ; II , 2 n . 1 , 20 ,
22, 259 n . 5

,
260 n . 3 .

(Pierre de) , fils de Jacques
de Bourbon , I , 336 n . 2 .

Bourbonnois (duc de ) . V oy .

Bourbon .

Bourbourc. Voy . Bourbourg .

Bourbourg (Nord) , III , 57 n . 3 ,
60

BouËdeilles (Dordogne) , 1 1 , 185 .

Bourdiaux. Voy . Bordeaux .

239

Bourdon (Pierre) , I , 1 98 n . 4 .

Bourg (Gironde) , I I I , 206.

Bourges (C her) , I , 285 .

(a rchevêque de) , III , 1 38 .

Bourgogne (la ) , I , 1 88 ,
249 , 254, 290 , 335 , 336 ; II , 4
et n . 4

, 5 n . 1
,
1 8 11 .

n . 2, 37 , 38 et n . 1
, 61 , 1 63

n . 2, 250 , 351 n . 1 ; III , 21 7 .

( com te de ) . Voy . Henri
,

Philippe.

(com té de) , I , 23 1 n . 1 , 335 ;
II

,
58 n . 5.

(duc de) . Voy . Henri
,
Ph i

l ippe .

(duchesse de) . Voy . F landre
(Marguerite de) , fi l le de Louis
de Ma le .

(gouverneur de) . Voy . Noyers
(J ean de ) .
(J ean sans Peur

,
duc de) , II ,

1 57 et n . 4 .

(Jeanne de ) , femme de Phi
l ippe V I , 1 , 25 et n . 3 , 26

n. 6 ; II , 11 . 4 .

(Henri , comte de) , II , 256
2n .

(marécha l de ) . Voy . Pon

tai l ler (Jean de) .
( Ph i l ippe de ) , fils du duc

Eudes IV ,
I
, 25 n . 4

,
26 et

n . 7 .

(Phi lippe de France ,
dit le

Hardi
,
duc de Toura ine , puis

duc de) , I , 73 , 74 n . 2, 283 ,
320 n . 2

,
343 , 344 ; II , 2, 4

et n . 4
, 5 n . 1 , 37 et n . 3 , 38

n . 1 , 40, 41 et n . 2
,
43 , 58 ,

59 n . 3 , 64, 66, 70 , 7 1 , 1 1 6 ,

1 1 7 et u . et 1 1 .

1 22, 1 29 , 1 30 et n . 1 , 1 32,
1 33 , 1 35, 1 37 , 1 57 , 1 58 et

n . 5
,
1 66, 1 67 , 1 72, 1 76, 1 79 ,

11 . 1 , 202 n . 1 , 203 ,
212, 221 , 226, 230 , 23 1 , 235,
237 , 243 , 250 , 268 , 273 , 284
n . 4 , 307 et n . 1 , 308 et n . 1 ,
2 et 3 , 31 2, 350 n . 2, 352 n . 4

,

357 et n . 2, 366 et n . 2, 3 et
4 , 380 n . 1 , 383 n . 1 , 384 ,
385 et n . 2 ; III , 2, 4 n . 2, 7 ,
20 n . 2

, 24, 38 , 39 , 42, 46, 47
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et u . 2, 48 , 51 , 54 n . 1 et 3

208

Bourgogne (Phi lippe de Rou

v res
,
duc de) , n . 4

, 26
et n . 7 , 65 et n . 4

, 68, 73
n . 4

, 83
—91 , 1 00 et n . 2, 1 27 ,

1 82 n . 3 , 229 , 268 ,
335 et

n . 4
,
345 n . 3 ; II , 58 et

n . et n. 3 , 259 n . 2 ;
III

,
1 38 .

— (succession de) , I , 335 n . 5.

(vins de) , II , 1 39 .

Bourgoise (Aymar) ; I , 308 n . 2.

Bourich (Jean de) , I , 252 n . 4

(Roger de ) , 1 1 . 4 .

Bou rnaseau (Pierre de) , II , 287
et n . 2, 29 1 .

Bournazel (Jean de) , prieur de
S a i

l

p t-Martin—au-V a l, II , 345
n .

Bousquet (Bernard du) , arche
vêque de Naples , ca rdina l

,

II
,
60 et n . 1 .

Bousselau (le duc de) . Voy . L ie

gnitz (Boleslas , duc de) .
Boutei l ler de Senl is (Guy le) ,
II

,
1 9 n . 1 .

Bouvil le (C harles de) , gouv er
neur du Dauphiné , I , 255 et
n . 4 ; I I , 345 n

— (Gu i l laume
,
seigneur de) , dit

H aguenier, I , 255 et n . 4 .

Brabant (le) , I , 1 72 ; II , 59 n . 1
,

1 95.

(Jean II I , duc de) , I l , 3 n . 2,
1 l 7 n . 2

,
1 95 1 1 .

(Jeanne de) , femme deW en

ceslas de Luxembourg , II , 3
n . 2, 1 1 7 n . 2, 1 58 n . 7 , 1 95
n . 1 .

(Marguerite de ) , femme de
Louis de Ma le , II , 1 1 7 n . 2,
1 58 n . 5 ; III , 62 et n . 1 .

(Wenceslas de Luxem
bourg

,
duc de) , II , 1 1 7 et n . 1

1 58 et n . 7 , 1 59 et n . 3 et 7

%
2

1,
226, 230 , 249,

Bracquemont (Guil laume de) ,
I
, 239 n . 3 .

(Regnaut de) , I , 239 , 240 .

Bragose (Guil laume) , cardina l ,
II , 34 n . 2.

Bra iban . Voy . Brabant .
Bra isne (Aisne) , I , 1 66 11 .

(S imon deRoucy , comte de ) .
Voy . Roucy .

Branketre (Jean de) , I , 266 et

n . 3 , 297 , 299 , 300 ; II , 76 et
n . 2 ; III , 1 43 n . 1 .

Brankette . Voy . Branketre.

Branquetre Voy . Branketre .

Braqz
e (Amau ry ) , I , 332 et

n .

(Arnou l
,
E rnoul ) , dit le

Vieux , I , 255 n . 5 , 332 n . 4 .

(Jean ) , I , 255 et n . 4 .

(N icolas ) , I , 79 et n . 2, 99
1 02 et n . 4 , 332 et n . 4 ; II
286 et n . 6 , 291 ; III , 1 38

B ra q u em on t . Voy…Bracque

mont .
Braunsberg (Prusse orienta le) ,
II

, 228 n . 5 .

(évêque de) . Voy . Soerbom
(Henri ) .

Braye-C onte-Robert . Voy . Brie
C omte—Robert .

Braye-eu-Thierache ( seigneur
de ) . Voy . Lor (Gaucher de) .

Breban . Voy . Brabant .
B r en e - en — L a o n no i s . Voy.

Bra isne .

Brenne . Vo Brienne .

Bresouh ic. oy . Brunswick .

Bressuire (Deux - S èvres ) , II ,
1 48 .

Brest (Fin istère) , II , 1 67 , 1 69 ,
1 70

,
1 73 , 1 83 , 1 92, 357 n . 1

,

358 et n . 2 ; III , 21 7 .

Bresv ic. Voy . B runswick .

Bretagne (la ) , I , 35, 36, 50 n . 2
11 . 2 , 3 12 n . 1

, 327

II
, 6 et n . 1 et 5 , 7 , 1 7 , 24

68 u . 1 , l 03 , 1 68 et n . ô , 1 69

1 73 , 1 83 , 192, 299 , 350 , 351

n . 2
,
353 , 355 , 356 , 359, 360 ,

369 n . 1
, 37 1 ; III , 7 , 1 00,

1 79 , 21 7 , 21 8 .

(A l ix de ) , I , 1 44 n . 1 .

(barons de) , III , 1 78 , 21 7 .

(duc de ) . Voy . B lois (C har
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Brusseberc (l evêque de) . Voy .

Braunsberg .
Bruxel les (Belgique) , II , 1 96.

Bryan (% Ë ÿ
de) , I , 265 et n . 5,

Bryenne (de) . Voy . Bryan .

Brynay. Voy . Brigna is .

Buch (capta l de) . Voy . G ra i lly

(Jean de) .
Buck ingham (Thomas , comte
de ) , fils d

’

Edouard III
,
II

,
378

et n . 3 et 4 .

Bucy (S imon de) , I , 78 et n . 2
98 , 99 et n . 2, 1 02 et n . 3
1 03 n . 7 , 257 , 260 , 264, 298

30 1 , 303 , 3 1 0 ; I l l , 1 38 , 1 39 .

Budos (Gironde) , I I , 1 90 et n . 3 .

(Thibaud , seigneur de) , II,
1 90 n . 4 .

Buech . Voy . Buch .

Buef ( C atau de ) . Voy. Buch
(capta l de) .

Bue i l (Jean de) , et n . 7 ,
1 86 , 294 n . 1 .

(P ierre de ) , marécha l du
duc d

’

Anjou ,
II

,
1 86 .

(sire de) . Voy . Jean .

Bui l lon (Godefroy Voy .

Bouil lon .

Burdegala . Voy . Bordeaux .

Burgh (E l isabeth de) , II , 40 n . 3 .

(W i l l iam de) , II , 40 n . 3 .

Burghersh (Barthe lemy de) , I ,
262 et n . 6, 265 , 297 n . 4,
303 , 309 , 31 4 et n . 2.

Burgos (Espagne) , II , 1 0 et n . 2
,

1 3 et n . 5, 1 5 et n . 7 , 1 6 et

n . 1 , 29 n . 1 , 3 1 et n . 5
,
292

n . 5 ; III , 1 22.

Burgues. Voy . Burgos .

Burley (Symk in) , III , 92.

Buyst (captau de) . Voy . Gra i lly .

C

C aan . Voy . C aen .

C abassole (Phil ippe de) , pa tria r
che de Jérusa lem , ca rdina l

,

II , 59 et n . 5.

C abochiens (les) , II , 1 45 n . 1 0 .

C abrera (Berna rd de) , II , 44
n . 1 .

O N ’

C achan 258
,
II

, 1 45 .

C ad i l lac (Gironde )
i
l l , 1 9 1 .

C aen 28 et n . 3 ,
47 , 285 ; II , 1 48 n . 5 .

(château de) , I , 236 ; II , 3 1 7 .

(vicomte de) . V oy . Bour
goise (A ma r ) .

Gaetani (änora to ) , comte de

Fondi
,
II

, 326 et n . 4 .

C afl
‘

ort (T roü lla rt de) , II , 208
1n .

C ahors (Lot) , III , 206 .

(château de) , l , 269 ; II , 49 ,
53 .

(ci té de ) , 1 , 1 1
,
49

,

C abours . Voy . C ahors .

C a i llart (Gil les) , I , 21 1 et n . 2.

C a labre (duc de) , III , 1 0 n . 3 ,
1 8 .

C a lahorra (E spagne) , II , 2 n
2

1 6 n . 2, 28 1 1 . 1 , 36 et n . 6 .

C a la is (Pas de C ala is ) , l , 35 n . 1 ,
53 , 249 n . 2, 251 et

n . 1
, 27 1 273 , 276 , 279 282,

288- 290 ,
et n . 1

, 320 323
et n . 1 , 324 , 325 , 343 n . 2 ;
II , 50- 52

,
58

,
79 , 1 08 , 1 32

n . 2, 1 33 , 1 34 n . 8 , 1 36 , 1 44
et n . et 11 . 1 80 ,
1 81 , 351 n . 1 , 378 ;
III

, 53 , 61 ,
1 63 , 206, 21 7 .

(capita ine de) , I , 3 1 2.

(château de) ,
— (tra ité de) , 11 .

1 1 . 1 ; III ,
C ala ix. V oy . C a la is .

C a latayud (Espagne) , III , 1 21 ,

C a le
4
(
Guil l

a

u
me) I 1 78 et n . 1 ,

C a lehorre. Voy . C a lahorra .

C a lez . Voy . C a la is .

C alku li . Voy . C oquel les .

C a lveley (Hugh ) , I , 21 8 n . 4 ;
II

,
1 5 et u . 2, 37 1 n . 2 , III ,

1 22.

C ambrai (Nord) , II , 1 95—1 97 et

n . 1 99 , 200 , 276 n . 1
,
362

n .
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C amb ra i (doyen de) , I , 84 n . 4 ;

(

1

1

1 1 , 76 . Voy . Gonne l ieu (Jean
e) .
(évêché de) , II , 345 n . 6 .

( évêque de ) . Voy . C lé
ment V I I (lê pa pe) .

C amb résis (le) , I , 1 1 6 ; II , 376.

C ambridge ( Edmond comte
de) , fils d

’

Edoua rd III , II , 59
n . 2

, 357 n . 1
, 358 ; III , 1 8 ,

1 9 et n . 1
, 20 .

C ampania . Voy . C hampagne .

C ana rt (Jean ) , III , 223 .

C anaux (ma ison à Vienne
,

II
, 238 n . 3, 274 et n . 4 .

C anche ( la ) , rivière , I , 53 n . 1 .

C anole (Robert) . Voy . Knolles .

C amolle (Rob in ) . Voy . Knolles .

C anta l ( dépa rtemen t du) , I I
,

377 n . 1 .

C anteb ruge (comte de) . V oy.

C ambridge (Edmond , comte
de) .

C antorbé ry ( Angleterre ) , I I ,
1 76 n . 4 .

(a rchevêque de) . Voy. C our
tenay (W i ll iam de) , Langham
(S imon de) .
(ca rdina l de) . Voy . Langham
(S imon de ) .

C antorb ire . Voy . C a ntorbéry .

C aourcin . Voy . Quercy .

C aours . V oy. C ahors .

C aoursin . V oy. Quercy .

C api . V oy . C appy .

C apitole ( le) . Voy . Rome .

C apocci (N icolas ) , ca rdina l , I ,
l n . 4 , 7 1 m. et n . 1

224 , 266 , 298 ; I I I , 72.

C appy (Somme) , II , 351 11 . 1 °

III
, 21 7 .

C a rafa ( Phil ippe ) , évêque de

Bologne
,
ca rdina l

,
II

, 347 et

n . 6 .

C a ra louet . Voy . Kerlouet .
C arca ssès (le) , II , 35 .

C a rcassonne (Aude ) , I , 52.

(sénécha l de) et de Béz iers ,
I
,
163 n . 1 . Voy . Vil la ines

(Pierre de) .
(trésorier roya l de) , I , 200

n . 1 . Voy. Gayte (Ma thieu ) .

C arcassoys (le) . Voy. C arcas
ses .

C a rdi lhac. Voy . C adi l lac.

C a rdone (Hugo ) , I II , 1 22.

C ariera (Berna t) , III , 1 04 .

C ariti (Bernard ) , évêque d
’

E

v reux, II ,
C arlat (C anta l ) , II , 1 83 et n . 1 .

C a rpentras (évêque de) . Voy .

Beaufort (Jean Roger de ) ,
Lestrange (Gu i l laume de) .

C a rrières- de- C ha renton (les) , I ,
1 87 11 . et 1 1 .

et n . 4 .

(hôtel des) , I , 1 96 .

C arvelé . Voy . C a lveley .

C asse (Michel ) , I , 245 e t n . 2.

C assel (Nord) , III , 27 et n . 4
,

56 57

C astèl (Jacques du ) , 1 , 221 , 224
1n .

C astel la . Voy . C astil le.

C astella ins . Voy . C asti l lans .

C astel le . Voy . C asti l le .

C astei llon-do- C a pta l . Voy . C as
ti l lon- sur-Dordogne.

C astets - en — Dorthe (Gironde ) ,
II

,
1 90.

C a sti l lans (les) , II , 3 1 , 69 .

C a sti l le (la ) , I , 1 63 n . 1 ; II , 12
1 4 , 1 6 et n . 1

, 2, 27
,

28 n . 1 , 29 , 35
—37 , 44 n . 1

,

68 , 69 n . 2, 1 47 et n . 2 ; III,
1 22.

(Adelantado de) . Voy . Man
rique (Pere) .
(Blanche de) , reine de Fran
ce , 1 , 21 3 n . 6 ; II , 1 52.

( rois de ) . Voy. A lphonse XI ,Henri II
,
Jean Ier

, P ierre I"
le C ruel .
(trône de) , III , 1 9 n . 1 .

C asti llon - sur - Dordogne (G i
ronde) , III , 206 .

C astres (Ta rn ) , I I , 60 et n . 3 .

(évêque de) . V oy . Banhac

(P ierre de) .
C ata logne (la ) , II , 36 n . 5 ; III ,
1 03 , 1 09, 1 1 3

—1 1 5.

C a telon ( le) , Eure , 1 1 , 3 1 0 , 3 1 1

C a tha lonia . Voy . C ata logne .
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C a thalunya . Voy . C a ta logne .

C a thelon . Voy . C atelon (le) .
C a

2

t

pâ
rine (sa inte) , II , 26 et n . 2,

C aucheteur (C olart le) I 1 05 et
n . 2 ; III , 76 .

C aumont (Anissant de) , II , 1 90
e t n . 4 .

(Arnaut de) , II , 1 90 n . 4 .

( l
’hermite de) , I , 70 n . 3 .

(Pierre de) , II , 1 90 n . 4 .

C aux (bai l l i de) . Voy . C hapon
v al (Jean de) .
(ba il liage de ) , III , 225.

(pa s de) , II , 1 35 , 1 44.

C av a il on (évêque de) . V oy. C a
bassole (Ph i l ippe de) .

C ava i rlay (Hugo de) . Voy . C a l

veley .

C ay
4

eux (Somme) , II , 79 ; III ,
1 1

C ayheu . Voy . C ayeux .

C élestins ( égl ise des ) . V oy .

Mantes , Paris .

C erda (Alphonse de la ) , I , 30
n . 2.

(C harles de la ) , dit C h a rles
d

'

E spagne , I , 29 n . 4
, 30 et

n . 2, 33 et n . 2, 37 , 38 et

n . 1
, 39 et n . 4

,
42

,
43 n . 2

,

47 , 64 ; III , 65 et n . 2,
6

(fam i l le de la) , I , 30 n . 2 .

C erdagne ( la ) , III , 1 1 1 .

C erisiers (Yonne) , 1 , 254 .

C eritania . Voy . C erdagne .

C ervaria . Voy. C ervera .

C ervel le (Sevestre de la ) . Voy.

Servelle .

C ervera (Espagne) , III , 1 01 .

(comte de) , III , 1 20.

C erveria (F rancesch de) , III ,
1 03 .

C ervole (Arnaut de ) , I , 21 9 et

n . 5
,
327 n . 2 ; II , 1 6, 1 8 et

n . 1 , 2 et… 3 , 1 9 .

(Phi l ippe de ) , ba illi de Vitry ,
III , 57 et n . 5.

C esi lle . Voy . S ici le .

C estre (comte de) . Voy . C hes
ter.

C évennes (les) , II , 377 n . 2.

I
O

C haa l is (rel igieux de) , III , 1 88 ,
222

C haa lons . Voy. C hâlons .

C habotrie (la ) , près de Poitiers ,
I
,
227 n . 4 ; II , 1 9 n . 1 .

C haenne (Jacques de la ) . Voy .

C hayenne .

C ha lemart (Jean ) , président au
Pa rlement

,
I
,
1 02 et n . 2 ;

III
, 1 39 .

C ha leur (Jean de la ) , chance
l ier de Notre-Dame de Paris,
II

,
247 e t n . 3 .

C ha l iers (C anta l ) , II , 377 n 2

C ha lon (Agnès de) , I , 266 n . 9 .

( Guil laume de ) , fi ls de

Jean III de C ha lon , comte
d

’

Auxerre
,
I
, 227 et n . 4 .

(Jean III de) , comte d
’

Auxer

re , 1 , 70 et n. 5
, 227 et n . 4

,

284 ; II , 4 n . 2.

(Jean IV de) , fi ls du précé

dent
,
I
,
227 n . 4 ; II , 4 n . 2.

(Louis de) , di t le Vert- C he
va l ier

,
II

, 4 et n . 2.

C ha lon -Arlay ( Jean I er , sei

gueur de) , I , 1 43 et n . 2.

(Jean II de) , fils du précé
dent , I , 1 43 et n . 2, 230 et

n . 2.

C hâ lons (Marne) , I , 254, 285 ;
II , 42, 379 .

(évêque de) , II , 2 n . 6 , 352
n . 4 ; III , 21 4, 21 5. Voy .

C hauveau (Regnaut) , Veyre
(N icolas de) .

C hamb ly (le Borgne de) . Voy .

Louis .

(J ean de) , dit le Haze, II ,

(Jeanne de) , I , 90 n . 1 .

(Louis de) , dit le Borgne, I ,
1 83 et n . 4 .

C hambon (Marie de) , mère du
pape Grégoire XI , II , 1 49
n . 4 .

C hambre (Regnault de la ) , I ,
22 1

C hampagne (la ) , I , 1 1 8 , 1 20 n . 4
,

1 72, 230, 254, 290, 327 et

n . 1 , 328 ; II , 1 8 n . 4, 351
n . 1 ; III , 1 49, 21 7 .
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1 87 n . 1 , 204, 208 n .

235 237 , 246, 258 et n . 2,
et n . 2,

et u . 1 , 286 n . 3 , 352 n . 3 ,
37 1 n . 4 , 380 n . 1

, 382
- 385

ei n . 2 ; III , 1 et u . 1
, 2

—4 et

n . 2, 7-1 1 , 1 3 1 5, 1 7 1 9 n .

,
1

20 et n . 2, 21
-23 et n . 5, 24

37 et u . 2, 38 et u . 2 et 3 , 39
et u . 4 , 40 et n . 2,
44 46, 48…54 et n 1 et 3 , 55
et u . 1 , 56 61 , 1 97 .

C harles II , di t le Mauva is , roi
de Navarre ,

I
, 37 , 38 et n . 1

et 6 , 39 45, 47 , 49 51 et

n . 3 , 52, 62 et n . 2, 63- 65

et n . 3 , 67 , 69 , 80 , 84 n . 4
,

90, 9 1 , et 11 .

et n . 1 , 1 20 et n . 2

3 , 4 , 1 21 - 124 et n . 1 , 1 25

1 26 et n . 1 et 3 , 1 27
- 1 34

,
1 37

1 38
1 56 et

et 11 .

161 et n . 1 , 1 63 - 1 76,
1 84- 1 92, 1 93 et u . 2,
1 98, 1 99 et n . 2, 201 —206 et

n . 3 , 21 0, 21 1 , 21 4 et n . 2
et 3 , 21 5 et n . 3 , et

n . 2, 223 225, 229 , 238 245 et
2, 246 248 et 11

322, 327 ,
342 et n . 2, 345 ; II , 9 et n . 2,
1 0 n . 1

, 27 , 28 é t n . 1
, 2 et 3 ,

29 et n . 2 et 6 , 3 1 et n . 6
,

et n . 1 , 1 41 et n . 6 ,
1 42 et 11 . 11 . 1 , 1 53 et

n . 1 et 4 , 1 54— 1 57 , 1 72, 252,
284 et n . 4

, 285, 286, 288 et

n . 6, 289 , 290 et n . 3 , 291 ,
292 et n . 1 et 2, 293

-296 et

n . 1
, 297-299 et n . 4

, 300 et

n . 2, 301 et n . 3 et 5, 302
306 et n . 3 , 308 , 309 et n . 6,
3 1 0-312, 31 4, 31 5, 3 1 7 , 355
n : 3 , 383 n . 1

, 385 n . 2 ; III ,
65 n . 2, 66, 1 24 , 208-21 3 , 224
et h . 1

, 225-227 .

C harles III
,
roi de Navarre .

V oy. Navarre (C harles de) .
C harlon (Jean de) . Voy . C ha lon .

C h

e

armoye (Léger de la) , I , 329
. 3 .

C ha rny (Geoffroy de) , I , 35 n . 1
,

73 et n . 1 , 206 n . 3 .

(Geoñ
‘

roy II de) , fils du pré
cèdent , I , 206 n . 3 .

— (Jî
an de) , I , 1 36 1 1 . et

n .

(Robert de) , I , 329 n . 4.

C haronne (C ha rronne) , I , 1 91 et
n . 2.

C harrousseau (terre de) , en An
jou , III ,

C hartain . V oy. C hartrain .

C hertra in (le) ,
297 .

C hartres (Eure—et-Loir) , I , 69,
1 00 , 1 37 , 1 42, 259 , 260 et

n . 3 , 4 , 5, 261 , 262 et n . 8
,

268 , 285 , 308 ; II , 48 .

(chantre de) . Voy . Ladit

(Thomas de) .
(C hauveau , Jean , de) , I , 79 .

(doyen de) . Voy . Angeraut
(J eanL
(église- cathédra le de) , III ,
1 93

autel S a inte-Anne) , 1 1 1 ,
1 93

(évêque de ) , II , 383 n . 1 ,
385 n . 2 ; III , 1 38 .

(Guy de) , abbé de Sa int -De
nis

,
I
, 3 1 n . 4 .

C hasteau-Neuf—sur—Loiœ . Voy .

C hâteauneuf.
C hasteauv illa in (seigneur de) .
Voy . Eudin (Enguerrand

C hasteillon ( sire de ) . Voy .

C hastillon .

C hasteillon emprè s Montrouge .

Voy . C hâti llon sous Ba

gueux .

C ha stei llon sur Louen . Voy .

C hati l lon— su r-Loing .

C hastel (Pierre du ) , III , 1 76 .

C hastel-Gi ron (le sire de) . Voy .

C hateaugiron (Hervé de) .
C ha stel-Neuf- de—Random. Voy .

C hateauneuf—de— Randon .

C hastel - Tyerry. Voy . C hâteau
Thierry .

C haste lla in . de Beauvais (le) .
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Voy . Beauva is (C olart , chas
tela in de) .

C hastellon - sur- Louain. Voy .

C hâtillon-sur-Loing .

C hastes . Voy . C hâtres .

C hastiaudun . Voy. C hâteau
dun .

C hastiau—Landon . Voy . C hâ
teau —Landon .

C hastiau—T ierry . Voy . C hâteau
Thierry .

C hastres . Voy . Arpajon .

C hâteaudun (Eure-et—Loir) ,
259 .

C hâteau-Ga i l lard (le) , Eure, I ,
236

C hateaugiron (Hervé de) , II ,
1 85 ; II I , 1 79, 1 81 .

C hâteau-Gontier (Mayenne) , II ,
45 , 60, 1 00 .

C hâteau—Landon (Seine-et—Mar
ne) , l , 1 7 1 et n . 2 ;

C hâ teauneuf—de—Randon (Lo
zè re) , II , 377 n . 2

, 378 .

C hateauneuf-sur-Loire (Loiret) ,
I
, 21 9 , 23 1 .

C hâteau-T b ierry (Aisne) , I , 1 86,
1 88 ; II , 275, 276.

C hâteauv ila in (Jeanne de) , se
conde femme d

’
Arnau t de

C ervole, II , 1 8 et n . 4
, 1 9 .

(terre de) , II , 1 8 n . 4 .

C hâtelet (le) . Voy . Paris .

C hâtel lerault (vicomte de ) . Voy.

Ha rcourt (Lou is
C hâtil lon ( C harles de di t

C h

î
rles de Blois, II , 5 et

n .

(Gaucher de) , comte de Por
cien , connétab le de France ,
I
, 70 n . 7 .

(G aucher de) , seigneur de

Troissy et de la Ferte—en
Ponthieu , grand ma î tre de

l ’hôtel de la Reine , I , 1 1 8 et
n . 2,

1 3 1 et n . 5 .

(Guy de) , comte de Blois
père de C harles de B lois , II
5 n . 4 .

(Guy II) , comte de Soissons ,
puis comte de Blois , fils de
G uy I

GP
,
I
, 282 et n . 3 , 326 .

247

C hâti llon comte de

S aint-Pol , I , 282. et n . 5, 283
n . 1 0, 326 , 341 .

(H ue de) , seigneur de Dam
p ierre ,

ma î tre des arbalé

triers, II , 64 et n . 1 , 7 1 , 1 35,
1 36 et n . 2 ; III , 1 38 1 39
(J ean de) , comte de Ÿormen ,

I
,
70 et n . 7 , 7 1 , 282.

(Jean de) , fils du précédent,
II

,
1 54 et n . 4 .

(Jeanne de) , femme de J ac
ques de Bourbon , comte de
la Marche, II , 1 4 n . 1 .

(Louis II ) , comte de Blois
fils de Guy I" , 282 et n . 3

326 .

Mahaut de) , di te de Sa int
Pol , troisi ème femme de

C harles de Va lois , II , 259
n . 5 .

(Marie de) , dite de B lois ,
femme de Louis, ducd’

Anjou ,
II , 3 et n . 7 , 4 .

(Marie de) , sœur et héri tière
de Guy , comte de Sa int-Pol ,
II

, 1 59 n . 4 .

(sire de) , III , 1 44 .

C hatil lon- sous-Bagneux ( Sei
ne) , I , 258 .

C hati l lon-sur-Loing (Loiret) , I ,
21 9, 231 ; II , 43 .

C hatou (Jean de) , III , 1 39 .

C hâtres . Voy . Arpajon .

C hâtres—sous—Montlhery . Voy .

C hâtres.

C haumont-eu- Vexin (Oise) I
243 .

C haumont-sur-Yonne (sei gneu r
de) . Voy . Barres (Jean deî

.

C hauveau (Jean ) , t résorier es

guerres, I , 73 et n . 2, 79 et

n . 5, 1 03 et n . 3 .

(P ierre) , I , 79 n . 5.

(Regnaut) , évêque de C hâ
lons , I , 73 et n . 2.

C hauvel (Jean) . Voy . C hauveau
(Jean) .

C hauveron . (Audouin ) , prévôt
de Pa ris , III , 7 et 1 1 .

C hau

g
igny (Vienne) , 1 1 , 1 64

n .
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C hauvigny (André de ) , seigneur
de Levroux , II , 1 9 et n . 1 .

(Blanche de) , II , 1 9 n . 1 .

(seigneurs de) , 1 1 . 1 .

C havenières - sur—Marne. Voy .

C hennev ières—su r-Marne .

C ha

q
igny . Voy . Savigny-l’Eves

ca

C hayenne (Jacques de la) , II ,
368 et n . 4 .

C hele— Sainte-Bautheut . Voy .

C helles .

C he l les (Seine - et - Marne ) , I ,
1 88 et n . 4

, 1 89 .

C hennev iè res—sur-Marne (Seine
et—Oise) , I , 1 87 n . 1 .

C her (le) , rivière, II , 1 72.

C herbou rg (Manche) , 1 , 47 , 51 ;
II , 309 et n . 1 ,
3 12, 31 4, 3 1 7 ; III , 21 2.

(château de ) , II , 3 1 7 .

C heroy (Yonne) , 1 , 1 7 1 et n . 3 .

C heshire (le) , I , 21 8 n . 4 .

C hesoy . Voy . C heroy .

C hester ( com te de ) . Voy .

Edouard
, prince de Ga l les .

C heva l ier du guet (le) . Voy . V il
l iers (Philippe de) .

C hevreuse (P ierre de) , II , 1 94
et n . 6 ; III , 1 38 , 1 39 .

(seigneurie de) , II , 1 94 n . 6 .

C hevrier (A lfonse) , évêque de

Lisieux , III , 1 38 , 1 39 .

C h ichester (trésorier de l
’ég l ise

de) . Voy . Lough teburg (W i l
l iam de) .

C hierbourc. Voy . C herbourg .

C hieti (évêque de) . Voy . Sabran
(E lzéar de) .

C hiset . Voy . C hizé .

C hivray. Voy . C ivray .

C h izé (Vienne) , II , 1 69 n . 1
,

289 .

C hoquart (Ancel ) , I , 1 03 et

n . 1 38 .

C hrestien (Gerva ise) , III , 1 90 .

C hypre (i le de) , II , 26 n . 1 , 295.

( roi de ) . Voy . Lusignan
(Pierre Ier de) .
(royaume de) , II , 26 .

C igar (Bernat dez) , II I , 1 04.

C i l l i (Gilly ) . Voy . S il ly — le
Long .

C i l l i-eu -Meucien . Voy . S i l l y—le
Long .

C iteaux (ordre de) , I , 1 68 n . 1 .

C ivray (Vienne) , II , 289.

C lamecy (monna ie de) , II , 1 1 9
et n . 4

,
1 27 .

C laqu i (Bertran de) . Voy . Gues
cl1n (du ) .

C larence ( Lionel d
’

Anvers
,

com te d
’

Ulster et de ) , fils

d
’

Edouard III , I , 251 n . 1 ;
et n . 3 , 41 et n . 3 et 4 .

C lare
g
don (Angleterre) , II , 288

n .

(tra i té de) , 1 42 n . 1
, 309

n. 6.

C lavier de la Jarrie (Jean ) , III ,
1 71 .

C layette (la ) , Saône-et-Loire ,
II

, 250 n . 1 .

C leder (Guy de) , II , 8 n . 2.

C lément
‘

V I (le pape) , I , 3 1 n . 4 ,
37 , 48 n . 3 , 266 n . 9 ; II , 1 49
et n . 6 .

C lément VII (le pape) , I , 266
n . 9 ; II , 1 63 n . 2

,
298 n . 4 ,

321 n . 1 , 329 et n . 7 , 340

342 et n . 2
, 343

—347 n . 1 1

348 , 354 , et n . 2

370 n . 3 , 37 1 , 372 n . 2
,
376

et n . 3 ; III , et n . 1 et

20 n . 2, 32 et n . 1
, 37 .

C lémentins ( les) , chapela ins de
Rouen , III , 1 93 .

C lerc, C lercs (Jean , baron de) ,
et n . 5.

C lermont (O ise) , 1 ,
2 250 .

(ma ison de) , I , 3 1 n . 2.

C lermont (Jean de) , marécha l
de France, tué à Poitiers , I ,
55 et n . 3 , 72 et n . 2, 73 , 90

n . 1
,
1 77 n . 6 ; III , 69 .

(Jean de) et de Nesle , dit
Maugoubert , fils de Raoul II
de C lermont et de Nesle , 1 ,
1 77 n . 6 .

(Raoul I°r de ) , seigneur de
Thorigny, père du marécha l
et de Raoul II , I , 90, n . 1 .
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âä
I
, 7 , 1 5 et n . 4 , 38 et n . 3 ,

C ominegne (États de) , I , 1 73 et
n 3 1 75

(Hôtel -D ieu de) , III , 1 90 .

C ompiengne . Voy. C ompiègne .

C onches-en-Ouche (Eure) , I , 41
et n . 6 , 51 n . 2, 68 .

(château de ) , I , 51 .

C ondac. Voy . C ondat .
C ondat (Dordogne) , II , 1 85.

C ondom (évêque de) . Voy . Ala
mand (Berna rd ) .

C onesa (Jacobus) , III , 1 08 , 1 1 0 ,
1 21 n . 5 , 1

C onflans (J ean de) , m arécha l de
C hampagne, et n . 3 ,
1 48, 1 49 et n . 2, 1 67 et n . 2,

n . 1 ; III , 43 , 76 .

(S
â
ine) , I , 1 89 et n . 1 ; II , 7

n .

C onsei l du duc de Normandie
I
,
1 29 , 1 44 , 1 54, 1 55, 1 57

â
9

Ê,
1 99

,
239 , 242, 243 , 303 ,

de l ’empereur C harles IV ,

II
,

du roi d
’

Angleterre, I , 303 ;
I I , 75—82, 84 , 87

— 96, 1 03 , 1 1 0 ,
1 79 , 302 ; I II , 81 , 1 32, 1 33 ,
1 39

,
1 4 1 , 1 42, 1 59 .

du roi de France , I , 43 , 48 ,
1 06, 332 n . 4 ; II , 76 n . 2, 8 1 ,
88 , 94, 1 29, 1 34 , 1 56, 1 76,

246 , 248 ,
257 , 306,

343 , 356 ; III , 8 n . 3 , 9 n . 4,
23 , 38 , 86, 1 35

1 58 ,
(Grand) , I , 1 55.

C onsei l lers sur le fa it du do

ma ine
,
III

,
1 76, 224 .

C onserans (diocèse de) , I , 1 59
n .

C onstance , fi l le de Pierre le

C ruel , III , 1 9 n . 1 .

C oq (Robert le) , I , 3 1 n . 4
, 40

et n . 1 , et u . 2,
1 05 , 1 1 0,

1 1 8 , 1 20 , 1 21 , 1 23 , 124 , 126
1 29 , 1 35 , 1 37 , 1 45, 1 56, 1 62

h
74, 1 75,

æ
202, 21

2

2 n 2.

C oquel les (F
as-de—C a la is) , I ,

272 ; II , 51 .

C oquerel (F irin in de) , 1 1 . 1 .

— (Mahiot ou Mah ieu de) , II ,
292 et n . 7 .

C orbei l (S eine— et-Oise) , I , 1 46 ,
1 64, 201 , 256 ; II , 1 45, 286 .

(château de) , III , 21 0 .

1
(
é8gl i

se Notre Dame de) , III ,
-ê

8

glise Sa int—Spire de) , III ,

C orb ie (Somme) , I , 1 7 1 ; II ,
1 7 1

(Arnaud , E rnault de) , II
1 1 8
2 1 , 39 .

(Robert de) , I , 1 21 et n . 1

3

1 66, 1 67 ; III , 76
C orbueil . Voy . C orbei l .
C ornel la (J acme de) , III , 1 09 .

C orneto (I ta l ie) , II , 33 n . 2,
1 46 n. 3 .

C orfou (archevê
qfl
ue de ) . Voy .

O rléans (Jean
C ornil lon (le cana l ) , à Meaux ,
I
,
1 69 n . 1 .

C ornoua i l le ( duc de ) . Voy .

Édoua rd , prince de Ga l les .

C orogne (la ) , II , 23 n . 2.

C orsica ,
III

,
1 1 1 .

C orsini (Pierre) , cardina l , II ,
329 et n . 2

C O
Ê
Sington (Etienne de) ,
1 .

C ostanza (île de C hypre) , II , 26
et n .

C oste . Voy . C ostanza .

C otentin (le ) , I , 51 , 67 , 90, 1 00 ;
II

,
1 33, 1 44 n . 1 , 3 1 7 .

(ba i l l iage de) , I , 41 .

(ba i l l i de) . Voy . V auden

court (F auvel de) .
C oucy (Enguerrand VII , sire
de) , I , 282 n . 3

,
283 e t n . 4

et 11 . 212, 21 8

237 , 250 , 259 et n . 7 , 275

276 n . 1 III , 24 et 11 .
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C oucy (Marie) , fi l le du précé
dent , II , 259 et n . 7 .

C oulanges (F rère Maurice de) ,

C oulanges— sur-Yonne (Yonne) ,
I
, 255 .

C oulet . Voy . Goulet .
C oulogne (Pas-de- C a la is) , 1

,

272 ; II , 50 .

C ouloigne . Voy . C oulogne .

C oulo

æ
mbs (abbaye de ) , I , 25

n .

C ouronne . Voy . Grand — C ou
ronne .

C ourt (Perrot de la ) , III , 1 7 1 .

C ourtenay (Baudoin Ier de) II ,
21 n . 1 .

(Guil laume , W i l l iam de ) ,
évêque de Londres , puis ar

chevêque de C antorbéry, II ,
3
Ê
6 et 11 . III

, 53 n . 3 , 54 ,
5

(Hugues de) , comte de De
von , III , 53 n . 3 .

(Pierre de) , III , 53 et n . 3 ,
5 .

C ou rteray . Voy . C ourtray .

C ourtneuv e (Pierre de la ) , I ,
246 et n . 1 .

C ourtray (Bel gique) , II , 380 ,

ä
8 1 ; III , 33 — 35 et n . 2, 36
8 .

C onstances (évêque) . Voy . C ou
tances .

C onstantin (le) . Voy . C otentin .

C ousture (Lammequin de la ) ,

C outances (évêque de) , II , 73
n . 4 ; III , 5, 1 38 , 1 44 . Voy .

Erquery (Louis Serv elle

(S i lvestre de la ) .
C outel ier (Renier le) , vicomte
de Bayeux

,
II , 45 n . 1 .

C oynau (Jean ) , III , 1 7 1 .

C ramoisi . Voy . C ramoisy .

C ramoisy (O ise) , I , 1 77 et n . 5 .

C raon (Amaury IV de) , I , 70 et
n . 2, 283 n . 8 , 284 ; II , 1 34 et
n . 5 , 1 35 .

(Guil laume de) , I , 283 et

8

(Jean de ) , archevêque de

2

Reims , I , 56 et n . 1
,
76 , 84 ,

1 1 1 ; II , 2, 7 et n. 1
, 1 7 , 73 ,

1 61 .

C raon (sire de) , I II , 204 .

C ravant (Yonne) , II , 38 , 39 , 60 .

C ravent . Voy . C ravant .
C récy (bata i l le de) , I , 26 n . 3 ,
38 n . 4 , 70 n . 5, 86 11 .

1 1 . 5 ; II , 1 35 n . 2, 1 58 n . 4 .

(Louis de) . Voy . Nevers .

C récy
-eu-Mont (Aisne) , II , 351

n . 1 ; III , 21 7 .

C récy
-eu —Brie (Seine-et—Mar

ne) , III , 8 n . 3 .

C reei l . Voy . C rei l .
C reil (O ise) , I , 21 4, 21 5 , 21 8 ,
234, 247 , 248 et n . 2

,
250

n . 2 .

C reseques (Pas—de-C a la is) , III ,
55 et n . 3 .

C ré té (Jean) , III , 1 76, 223 .

C rè vecœur (château de) , I , 65
11 3 .

C roisade (la ) , II , 240 n . 1 .

C roix- Sa int-Leufroy (la ) , Eure,
I
, 345 e t n . 1 .

C roix—S aint-L ieñroy (la ) . Voy .

C roix-Sa int-Leufroy .

C ros (Jean de) , cardinal , II ,
329 et u . 3

,
et n . 1

,

2 et 3 , 355 et n . 1
, 361 et

1 1

(Pierre de) , frère du précé
dent , camerl ingue de l’Eglise
roma ine

, puis cardina l , II ,
321 n . 2, 338 et u .

C u ldoe (Jean) , I , 222 et n . 1

239—241 , 245, 3 1 5 ; II , 1 52.

C unon , archevêque de Trèves ,
II

,
228 n . 6

,
272 n . 2.

Da invil le (Gérard de) , évêque
d

’

A rra s
,
II

,
65

,
73 n . 4 .

Da l ton (Jean ) , I , 227 et n . 2.

Damas—Lieu . Voy . Domage
Lieu .

Damma rie—les—Lys (Seine— e t

Marne) , I , 21 3 n . 6 .

Damma rtin (C ha rles de Trie,
comte de) , I , 26 et n . 8 , 73 et
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n . 6, 233, 283 ; II , 64, 65,
212.

Damma rtin (comte de ) . Voy .

Dammartin (C harles de Trie,
comte de) .

Dammartin—en-Goelle (Seine
et— Ma rne) , I , 21 8 .

Dampierre (Aubert de ) , III , 41 .

(Guy de) , I , 39 n . 5 .

(seigneur de) . Voy . C onfl ans
(Jean de) .

Dampma rtin . Voy . Damma r
tm .

Dauph in (le) . Voy . Vienne ou

Viennois (dauphin de) .
Dauphiné (le) , I , 1 29 n . 1 , 327
n . 2 ; II , 238 n . 3 .

(chancel ier de) . Voy . Orge
mont .
(gouverneur du) . Voy . Bou

v i lle (Jean de) .
Dax (Landes) , II , 290 .

(évêque de) . Voy . Baufi
’

és

(Jean ) , Guttierez (Pierre) .
De

1

!

7

[

4

de C ourcon (Jean ) , III ,

Demetrius , évêque de Gran
,

cardina l , II , 347 et n . 7 .

Demev i lle (Pierre de) , I , 1 02
3n .

Denia (A lphonse d
’
Aragon ,

comte de) , II , 3 1 n . 3 ; III ,

Denis (sa int) , II , 205, 207 et

n . 1 et 3 .

Dépensier (Henri le) , évêque de
Norwich

,
III

, 53 et n . 1
,
55

n .

Derby (comte de ) . Voy. P lan
tagenet (Henri) .

Derian (Yves) , I , 65 n . 3 , 1 64

et n . 2 .

Derva l (Loire- Inférieure) , II ,
1 68 é t n . 4 , 1 73 , 358 n . 2.

(château de) , II , 1 48 n . 5 .

(seigneur de) . Voy . Rongê

(Bonnabes de) .
Deschamps (Eustache) , III , 37
n 2

Devon
.

(comte de) . Voy . C our
tenay (Hugues de) .

Duon (C ôte d
’

Or) , II , 38 n . 1
,

308 n .

D inard (
2

C ôtes du -Nord ) , II ,
364 n .

Diquemue . Voy . D ixmude .

D ixmude (Belgique) , II , 1 31 ,
1 96 et n . 1 , 380 .

(sire de) , III , 1 93 .

Dolms (Francesch ) , III , 1 09 .

Domage-Lieu 1 74 n . 1 .

Donzi—ou—Pré . Voy . Donzy-le
Pre .

Donzy-lê— Pré (Ni èvre) , I , 255
n . 2.

(baronnie de) , I , 255 .

Dordogne ( la ) , rivière, III , 206 .

Dorlens . Voo .y Doul lens .

Dormans (Marne) , II , 60 , 1 44 .

(Guil laume de) , I , 1 62 n . 1 ,
264, 298 , 301 ; II , 72 n . 2, 74

et n . 1
, 75, et n . 4

,

1 61 n . 2, 1 63 n . 1
,
1 70 ; III ,

1 38, 1 43 n . 1 , 1 44 .

(Guil laume III de) , évêque
de Meaux , 1 1 , 205 , 273 et

n . 1 .

( Jean de ) , chancel ier de

France, cardina l , etc.
,
I
,
1 37

et u . et 1 1 . 1 1 . 1 ,
264 , 297 , 300, 303 , 309 ; II , 2
et n . 3 , 25, 60, 64

-66
, 72 n . 2

,

73 , 74 et n . 1 , 75 , 81 n. 2,
et n . 4 , et

n . 3 et 11 . 2
, 1 73 ; III ,

(Miles ou Milon de) , évêque
Angers , puis de Beauva is ,
II

,
1 63 et u . et u . 3

,

205, 251 ; III , 2, 21
et u . 1 , 24 é t n . 9

, 38, 39 ,
223 .

Dortals (Ga lceran) , III , 1 09 .

Doua i (Nord) , I , 285 ; II , 1 1 7 et

n . 5, 1 20 et n . 3 , 1 23
—126

,

1 28 , 1 29 ; III , 87 .

Doub lel (C olin , C ollinet) , I , 63
et n . 9

,
64 ,

1 25, 1 31 , 1 32.

Dou l lens (Somme) , II , 1 7 1 .

Dourdan (Gui l laume) , ba i l l i de
C otentin pour le roi de N a

varre
,
1 1

,
1 41 n
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94, 97-1 02, 1 07 , 1 09
et n . 1 et 2

,
1 65 n . 4

,

1 73 n . 1 , 1 74 , 1 81 et n . 3 ,
1 82 n . 1 0, 253

—255, 288 n . 6 ,
350 n . 2

,
357 n . 1 ; III , 67 , 68 ,
1 24 ,

1 46 ,
1 56 , 1 57 , 1 59 ,

Édouard , fi ls a îné du Prince
Noir

,
II , 1 82 et n . 1 0.

Edwa rd
,
È dwa rt . Voy . Edou

a rd I II .

Egleny (Yonne) , I , 226 n . 6 .

(porte à Auxerre , I , 226
et n . 6 .

Egrevi l le (Jacques I
, 255 et

4 .

Elda
,
III

,
1 1 1 et 11 .

Eleu thè ré (sa int) , 11 . 1 .

E lla . Voy . E lda .

E loy (sa int) II , 20 1
E ltham (Angleter ,

re) I , 340.

Empereur Voy . Luxem
bourg (C harles IV de) .

Empire II
,
1 9 n .

‘
2.

(é lecteur de
Engoulesme . Voy . Angoulême .

Epernay (Ma rne) , II , 3
0

9
,
40 .

Epernon (Eure—é t- Loir) , I , 1 59
et 11 .

Epi la (Espagne) , II , 44 n . 1 .

Ermenonvi l le (O ise ) , 1 , 1 78 n . 2.

( seigneur Voy . Lorris
(Robert de) .

Erm ite (Pierre II
, 241 .

E rm land II , 228 n . 5 .

Erquery (Louis évêque de
C outances , II , 65 .

Escau
4

t II
, 365 n . 2 ; III , 25

n .

E schelles (P ierre III sei

gueu r de Lucé , I , 239 et n . 2,
240 .

E scoce . Voy. Ecosse .

scoz (les) . Voy . Ecossa is .

E spagne I
,
1 63 n . 1 ; II , 1 0

et 1 1 . 11 . 3 , 1 2 1 1 . 2, 29
n . 3 , 31 n . 6, 36 n . 4 , 67 n . 2,
68 n . 4 , 1 1 2, 1 47 n . 2, 251

n . 3 , 364 n : 3 ; III , 203 .

(C harles Voy : C erda
(C harles de la ) .

Espagne (Henri Voy. Tras
tamare (Henri , comte ) .
(Marie femme de C har
les I l

, comte d’
A lençon ,

I
,

26
2

1 1 . 4 ; II , 298 n . 4 , 299 e t

n .

( reine Voy . Bourbon
(Blanche de) .
(roi III

, 92, 201 .

spagnols (les) , II , 1 65 ; III ,

E spa ignolz . Voy .

,

Espagnols .

E sparnay . Voy . Epernay .

E spa rnon . Voy . Epernon .

E spelet (Bernardon Voy .

Espe lette .

E spe lette (Berna rdon II ,
298 et n . 1 .

Espinace . V oy . Espina sse .

Espinasse (Ph i l ibert de II
,

250 et n . 1 .

Essa rs (Jacques des) , I , 3 1 7
n 2

(Marguerite des) , I , 207 n . 3 .

(Martin des) , I , 207 n . 3 .

(Pépin des) , I , 1 36 n . 5 , 207
et n . 3 , 208 n . 1

, 3 1 7 11 . 2 .

Essonne (Seine-et-O ise) , II , 1 45.

(prieu ré I
,
1 46.

E st

33
ybos (P .

-Guil lem III
,

1

Estel la (Espagne) , II , 295.

E stoi lle Voy . E ste l la .

E stoutew lle (Robert VI , sei

gueur I
, 326 et n . 5 .

E strée (rel igieux de à S a int
Denis

,
III

,
1 94 .

Estrichi . Voy . E tréchy .

E sture . Voy . Asturies .

Etampes (Se1ne et O ise) I 1 42 ;
44

,
1 46 .

(C ha rles d
’

Ev reux, comte
26 n . 4 ; II , 299 n . 2.

(Jean de Loui s,
comte d

’

E tampes . Voy .

Evreux (Jean
(Lou is d

’

Ev reux
,
com te

I
, 26 et 1 1 . 1 58

,
1 66

1 99 , 242, et 11 .

2 n . 1 0
,
4
, 77 , 78 et u . 1

, 79
et n . 6
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299 et n . 4 , 352 n . 4 ; III ,
1 38- 1 40 , 1 44 , 21 5 .

Etampes (terres du comte
situées en Aquita ine , II , 77 ,
78 et n . 1

, 79 ; III , 1 40, 1 41 .

Eta ts— Généraux de la langue
d

’oi l
,
III

, 2 n . 1 .

Eta ts (les trois) . V oy . C ompiè

gn
e

l
, Langue d

’

oc
,
Langue

0 1

Étoile (cheva l iers de I
, 35

n . 2.

(fête de l ’) I , 33 , 34 .

(ordre de l ) , I , 26 n . 6 .

E tréchy (Seine— et-O ise) , II , 44 .

E trépagny (Eure ) , I , 1 1 2 n . 5 .

E n ( co…te Voy . A rtois
(Jean
(Jeanne fi l le de Raoul

,

com te d
’

Eu et de Gu ines
,
I
,

29 n . 1
,
1 41 n . 4

,
1 42 ; II ,

78 n . 1 .

Eudin (Enguerrand II
, 373

n . 3 ; III , 21 et n . 2.

E v erwic . V oy . York .

E v ra rt (Gil lot) , I I , 276 n . 2.

Evreux (Eure) , I , 47 , 1 75 , 229 ;
II

, 3 1 n . 6 , 1 42 u . i
,
1 53— 1 55 ,

1 72, 301 , 3 1 4 .

(ba i l l i Voy . Mausergent

(G uérart) .
(Blanche reine de Fran
ce

,
d i te la reine Blanche

,
I

43 et 1 1 . 52, 1 1 7 , 1 41

1 44
,
1 56, 1 60 , 1 68 et n . 3

1 75, 21 2, 21 5, 238 , 247 ; II
9 n . 3 , 21 , 280
2 8 1 , 369 n . 2, 385 n . 2.

(chanoine Voy . Bauñés

(Jean )
(C ha rles comte d’

E tam

pes . Voy . E tampes.

(château I , 51 , 1 30 ; II ,
31 7 .

(châtelain Voy . Meudon
(Jean de) .
(comte Voy . C harles II ,
roi de Nava rre .

(diocèse II
, 338 .

(évêque II
,
73 n . 4

, 383

11 . 11 . 2 ; 21 6 .

255

Voy. Brucou rt (Robert II de) ,
C ariti (Bernard ) .

Evreux (Jean ( I
’

frère du

comte Louis d
’

E tampes , I ,
11 . 1 ;

(Jeanne reine de Fran
ce

,
femme de C harles IV

,
I ,

43 et n . 3 , 44, 52, 1 1 7 , 1 19

n . 1 , 1 22,
et n

°1 1 56 , 1 78 1 1 .

—200

n . 3 ; II , 9 n . 3
,
21

,

1 51 et 1 1 . 207 et n . 6 ,
259 n . 4

(Jeanne la jeune
,
sœu r

de C ha rles le Mauva is
,
I
,
21 5

et n . 3, 238 , 247 .

(Jeanne au tre sueu r de

C ha rles leMauva is
,
rel igieuse

à Longchamp , I , 21 5 n . 3 .

Eymet (Dordogne ) , II , 1 87 .

F

Fadrique (don) , frère d
’

H enri

de T rastama re, 1 1 . 2
F a itiz (Pierre) , I I I , 1 7 1 .

F a la ise (l
’

abbé de) . Voy . Mes
chin (Renaud ) .
(vicomté de ) , I , 242.

Fa lces (Espagne) , II , 300, 301

Fa loise .

3
Voy. a la 1 se

Fa lses . Voy . Fa lces .

Famagouste (i le de C hypre) , II ,
26 et n . 1 .

(Arnauld
z
, évêque de) , I I ,

3 19 et n .

Faudoas (Bâraudon de) , II, 369
n . 1 .

Faye —la V igneuse . Voy . Faye
la Vineuse .

Faye la - Vineuse ( Indre - et

Loire) , II , 60 , 61 , 1 1 0 ; III ,
203 .

Faye les V igneuses . Voy . Faye
la—Vineuse .

Fécamp (abbé de) . Voy . Grange
(Jean de la ) .

F eleton, F elleton . Voy . Felton .

F elto

g(
Guil laume de) , II , 30 et

n .
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Fel ton (Thomas de ) , sénécha l
de Bordeaux

,
II , 1 86, 1 87 .

Ferte- M i lon (la ) , A isne, 1 , 1 88
et n . 3 .

F erté—soubz- J uerre (la ) . Voy .

Ferte- sous- Jouarre (la ) .
F erté — sous- Jouarre (la ) , Seine
et-Marne

,
I
,
2 18 et 11 .

233 .

F escamp . Voy . Fécamp .

Fève (Jean de la) , III , 1 7 1 .

F év re (Jean VI le ) , abb é de

Saint-V aast d ’

A rras
, puis év ê

que de C hartres , II , 205 et

n . 4 , 251 ; III , 21 6.

Février (G ieffroy) , ma récha l de
du Guesclin , I I , 1 86 et n . 6 .

F ferdinandus . Voy . A ragon
(F erdinand ,

infant
F figueres (Espagne) , III , 1 05
F francia . Voy . France .

Fiennes dit Mo
reau

,
connétab le de F rance

I
, 257 et n . 3 , 283 et n . 5 ; II
1 47 et n . 1 .

(sei gneur ou sire de) . Voy .

Fiennes (Robert de) .
F iesch i (Jean ) , evéque de V er
ceil , ca rdina l , II , 348 et n . 2.

F ieu les ( sire de) . Voy . Fiennes .

Fîmes . Voy . Fismes .

F irignano ou Frignano (Tho
ma ssin de) , généra l des Pré
res Prêcheurs , cardina l , II ,
347 et n . 1 5, 348 et n . 4.

Fismes (Ma rne) , II , 39 .

Flamands (les) , I , 292, 293 ; II ,
345, 362 n . 3 , 365-367 . 380 ;
I II

,
20 e t n . 2, 22, 23, 25 ,

26, 3 1 , 39 n . 3 , 53 et n . 2,
1 33 .

F lamenc (Bernard) , II , 304 et

(N icola s le) . Voy . Flament .
Flamens . Voy . Flamands .

Flament (C ol in le) , I , 1 98 , 221
et n . 1 . Voy . Flament (N ico
la s le) .

(Geoffroy le) , échevin de Pa
ris

,
I
, 246 et n . 4 .

( Geoffroy le ) , du p orche
Sa int—Jacques, I , 246 et n . 4.

Flament (H anequin le) I 221 .

(Jacques le) , I , 221 .

(Jaquet le) , I , 221 .

— (N icola s le) , I , 221 n . 1 ; III ,
43 et u . 2

Flandre (la ) , II , 345 n .

n . 3 , 3ô8, 380, 381 ;
n . 2, 3 1 et n .

53 et 11 .

11 . 1
, 8 .

(Al ice de) , II , 1 59 n . 4 .

(a rmes de) , III , 63 .

(comte de ) . Voy . Ma le (Louis
de) , Mons (Baudou in de) , N é
vers (Lou is de) .
(comté de) , I , 280 ; II , 52,
1 21 - 1 25, 11 .

1 1 . 3 ; III , 23 n . 5.

(comté-pa irie de) , II , 2 n . 1 0 .

(com tes et comtesses de) , II ,
1 20- 1 23 , 125, 1 28 .

(Gui l laume de ) , comte de

Namur
,
I
, 39 et n . 5 .

(Jeanne de) , fi l le de Louis de
N evers, II , 356 n . 2.

( Ma rguerite de ) fi l le de

Louis de Ma le
,
I
, 320 n . 2 ;

II , 58 et n . 5 , 59 n . 2 et 3
et n . 3 et 4

1 1 8 et n .

n . 1 . 366 ;
III , 20 n . 2

,
54 n . 2, 62.

(Marie de) , I , 39 n . 6 .

wa llonne, II , 1 1 7 n . 5 .

Flandrin (Pierre) , cardina l , II ,
330 e t n . 4, 34 l .

Fleurance (Gers) , I , 270.

Fleury (Jean de) , prévôt des
ma rchands de Pa ris

,
III

,
1 7

et n . 2, 45 n . 1 , 46 .

Florence , I , 29 1 ; III , 1 50 .

n

(la répub lique de) , II , 284
3 .

Floury (Jean de) . Voy . Fleury .

Flotte (Guil laume ,
sire de Ré

v el) , I , 29 et n . 6, 96 et n . 1 .

Flu (sire de) . Voy . Picquigny
eau de) .

(la dame de) , I , 84 n . 4 .

F oc

î
er

fl

inghay (Jean de) , I , 247
…2

F oeiz , F oez. Voy . F oix.
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France ( Jeanne de ) , fi l le de

Jean II , reine de Navarre , I ,
40 n . 3

,
1 56 n . 3 ; II , 1 72 ;

III
,
1 87

,
221 .

(Jeanne de) , fi l le de C har
les V , II , 20, 21 , 25 .

(ma ison de) , III , 1 48 .

(marécha l de ) , II , 3 1 Voy.

Audrehem (Arnou l d ’ Ma in
gre (Jean le) , dit Boucicaut .
(maréchaux de) , IIII , 56.

(Marguerite de) , veuve de

Lou is de Nevers, com te de
Flandre, comtesse doua ir1eœ
de Flandre et com tesse d’

Ar

tois , I , 335 ; II , 2 et n . 9 , 21

et n . 1 1 . 2, 58 n . 5, 59 et

11 . et n . 5, 1 70, 259 et

3 , 280 , 28 1 , 366 n . 2 ; III ,

(Marie de) , fi l le de Jean II ,
duchesse de Bar, II , 3 et

n

. â, ,
8 9 , 204 n . 2, 369 et

— (Ma rie de) , li l le de C ha rles V ,

II
,
1 50 et 11 . et

n . 2.

(pa irs de) , I , 42 ; II , 2 ; III ,
21 3—21 5.

(panetier de) . Voy . Renne
v a l (Raoul dee .)

2(Èp5
euple de) , I , 44 ,

2

(P
ô
h i lippe de) . Voy . Bou rgo

gne (Phil ippe, di t le Hardi ,
duc de

( Phi 1ppe ) . Voy . Orléans
(Phi lippe, duc d ’

.

n

(porte-orifl amme de) , I , 1 93
…3

Î(roi de) . Voy . Jean II , Ghar
s V1

(rois de) , I , 235 ,
II

, 50 , III , 28 , 3 1 ,
34 , 1 49 , 1 50, 205 .

(royaume de ) , I , 39

1 20 n . 2
,
1 25, 1 35,
235, 268 , 277 279

11 . 1 , II ,
25, 52, 57 , 59 m. 2,

1 00, 1 01 , 1 05 ,
1 06
1 1 . 251 —253 , 256, 275 ,
276 et n . 1

, 3 1 1 , 345, 349
35 1 et n . 1 et 2

, 359 , 370
385 et n . 2 III

, 3 , 28 , 32
42

, 51 , 76—78, — 1 26

France (sang de) , I , 1 76 .

(seigneurs de) , ,I 1 76 .

rancois II
,
roi de France

,
II

,

222 n . 3 .

Frédéric, roi de S ici le
,
II

, 32
5n .

F rémau t (Berna rd) , trésorier de
France, I , 1 03 et n . 2.

Frères Prêcheurs (ordre des ) , I ,
1 46 n . 2.

Frethun (Pas-de-C a la is) , I , 272
II 51
Fretin . Voy . Frethun .

Fricamps ( Friquet de ) . Voy .

_ F
r

i
camps (J ean de ) .

— (Jean de) , di t Friquet , I , 63
et n . 6 , 65 et u . 3 , 239 , 240 .

Fronsac (Raymond , v icom tede) ,
I
, 289 et n . 3 .

F ronssart (vicomte de) . Voy .

Fronsac.

Furnes (Belgique) , II I , 53 n . 2.

G

Ga i l lefontaine (Seine—Infé rieu
re) , I , 1 82 n . 2.

Ga la is (les) . Voy . Ga l lois .

Ga lard ( Jean de ) , I , 289 et

(Pierre de) , II , 1 83 n . 1 .

Ga leas (Jean ) , 1 1 , 274 n . 2.

Ga les V oy . Ga l les.

(Evan de ) . Voy . Ga l les_

(Owen de ) .
G a liache Voy . Visconti (Ga
leas) .
Ga l ice (la ) , II , 23 n . 2 .

Ga l les (Owen de) , II , 1 37 et

n . 2 et 3 , 1 85, 1 86 ; III , 1 63
1 66 .

— (pays de) , I I , 1 37 et n . 2
,

44 11 . 1 .

—

1

(prince de) . Voy . Édouard .
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Ga l les (Yva in de) . Voy . Owen .

— (Yves de) . Voy . Owen .

Ga l l ifa (Bertran de) , III , 1 09 .

Gal lois (les) , II , 1 37 .

Gand (Bel gique) , 1 96,
365 et n . 2, 367 et 1 1 .

et n . 1 , 38 1 , 382 ; III , 3 , 1 5,
1 6

,
11 . 33 , 35

37 et u . 2, 58 , 64 n . 1 .

(abbaye de Sa int Bavon de) ,
II

, 1 1 6 et n . 5 .

(abbaye de S a int Père de) ,
II , 1 1 6 .

(Jean de ) . V 0 Lancastre

(Jean de Gand , ne de) .

(Sohier de) II , 381 n . 1 .

Gandelu (Aisne) , I , 1 86 et n . 1 ,
275

G andeluz . Voy . Gandelu .

Gantois (les ) , II , 380 et n . 1 ,
381 ; III , 20 n . 2,

1

33 ,
et n . ,

59
,
64 n

Garanci ères (Eure) , I , 229 1 1 4 .

— (Yon ,
seigneur de) , I , 229,
II , 1 54 ; III , 92

Ga rconna i lle , II , 1 1 3 e t n . 1 .

Garenson . Voy . G rauson .

Ga rnache (châtel lenie de la ) ,
III

,

Ga rnade . Voy . G renade .

Ga ronne (la ) , I , 52 ; II , 36 n . 4.

Ga scogne (la ) , I , 52,
II , 23 , 49 , 25 1 —253 , 255 ; III ,
1 4 .

Gascoigne . Voy . Gascogne.

G ascoings (les) . Voy . Gascons
G ascons 31 , 250 ; II , 44,

Gas tinois . Voy . Gâtina is .

Gaston Phé bus . Voy. Foix
(Ga ston Phebus , com te de) .
Gâtina is (le) , I , 1 75 ,
II

, 38 , 39 , 43 , 1 45,
Gaule (la ) , 11 . 4

,
275.

Gaure ( comté de ) , I , 270 et

n . 1 ; II , 53 ; III , 97—99 .

Gauville (Gu i de) , II , 302 et

5 .

Gavray (Manche) , I 47 ; II ,
3 12, 3 4

(château de) , II , 3 1 7 .

Ga

n

yte (Geraud, G iraud) , l , 200

—

r

lMathe , Mathieu) , I , 200 et

Gencay (Vienne) , II , 1 68 .

Généraux consei l lers sur les
a ides . Voy . C onsei l lers .

Gênes (Ita l ie ) , II , 32, 33 n . 2 ;
III , 53 n . 1 .

Geneuve. Voy . Genève.

Genève (A imé II , comte de) , I
266 n . 9 .

(comte de) ,
(Guillaume III , comte de) ,
I , 266 n . 9 .

(H ue , Hu
g
ues

3 1 0

de) , I , 266 et

n . 9 , 298

(Jean , évêque de) , II 339 .

(Robert de) , I , 266 n . 9 . Voy .

C lément VII .
Genevois (comte de) , II , 342
n . 2 .

Génois (les ) , II , 44 n . 1 .

Gensay . Voy . Gencc .ay
Gentilibus ( Lucas Radulfuc1 1
de) , évêque de Nocera , cardi
na l

,
II

, 347 et n . 1 6.

Ge
q
tilly (Seine) , I , 258 ; II ,

1 5

Georges (fête de sa int) , à Wind
sor

,
I
,
1 72 et n . 1

Gerona , G é ronda . Vo . Gérone .

Gérone (Espagne) , 1 369 et

n . 2 ; III , 1 03 , 1 20 .

(ba i l l i de) , III , 1 04.

(bourgeois de) , III , 1 04.

(cité de ) , III ,
(évêque de) , III , 1 03 .

(viguier de) ,
— (viguerie de ) , III , 1 05, 1 06.

Gévaudan (le) , II , 377 n . 2.

Giac (P ierre de) , I , 1 93 n . 3 ;
III

, 39 , 54 .

Giñ
‘

art (Jean ) , dit le Boiteux ,

1 98 1 1 .

2 1120 4 .

Gi le (P1 erre) , I , 1 81 et n . 2,

G ilier (Phi lippe) , I , 129 n . 1 .

G imoès (vicomté de) ,
1 1 . 6 .
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Gimone (la ) , riv1 ere , I , 338 n . 6 .

Gironne . Voy . Gérone .

Gisors , I , 1 12 n . 5 .

(château de) , I , 236 .

G lanfeu i l (Ma ine-et-Loire) , II ,
1 98 , n . 6 .

Gleize (Rhône) , II , 1 8 n . 2.

G lerquin . Voy , Guesclin .

Gligny. Voy . Egleny .

Godart (Jean ) , I , 1 80 , 212 et

n . 2 ; III , 76 .

Gomez (Guttiere) , évêque de

Pa lencia , cardina l , II , 348 et
n . 8 .

Gonesse (Seine—et- O ise) , I , 1 88
et n . 2, 21 5, 21 8 .

Gonnel ieu (Jean de) , doyen de
C ambra i , I , 84 n . 4 ; III , 76 .

Gonnesse . V oy . Gonesse .

Gossel in (J ean ) , I , 221 .

Got (Raymon-Guil lem de) , sei

gneur du château de C astets
em-Dorthe , II , 1 90 et n . 5 .

Gouil lons (Regnaut de) , I , 264
et n . 6 , 298, 301 , 306 .

Goulet (château du) , Eure, I ,
236 et n . 2, 341 n . 2; III ,
1 75 .

Goullons . Voy. Gouil lons .

Gournay -em—Bray (Seine- Infé

rieure) , I , 1 1 8 n . 5.

Gournay-sur-Marne (Seine-et
O ise) , II , 1 51 n . 3 .

raav ille . Voy . G ravi l le.

Gragay (J eanne de) , prem iere
femme d

’
Arnaut de C ervole,

II
,
1 9 et n . 1 .

Grado (patriarche de ) . Voy . F i

rignano (Thomassin de) .
Grai lly (Jean de ) , capta l de
Buch

,
I , 1 83 11 . 250 et

n . 3 , 265 et n . 6, 297 , 3 12,
345, 346; II , 9 11 . III ,

âäî,
1 63 , 1 65, 1 66, 1 68

- 1 75,

Gran (Hongrie) , II , 347 et n . 7 .

G ranche (la ) . Voy . Grange (la ) .
Granche-aus—Merciers (la ) . Voy .

Grange- aux-Merciers .

Grançon . Voy . Granson .

Grand- C ouronne (S eine—I nfé

rieure) , I , 1 30 et n . 4 .

G randpré (Jean III , comte de)
I , 326 et n . 3 ; II , 21 2.

Granelle (la ) . Voy . Garnache .

G rañena (Espagne) , III , 1 01 .

Grange (Etienne de la ) , presi
den t au Pa rlement , II , 286,
287 et n . 1

, 29 1 ; III , 223 .

— (Jean de la ) , abbé de F é
camp, pu is évêque d

’

Am iens
et cardina l , II , 73 n . 5 , 1 4ô

et n . 5 , 1 76, 284 11 .

11 . 1 1 . 4
,
339 ; III, 1 38,

1 44 , 1 92.

G range aux Merciers (la ) , I ,
1 93 et n . 3 .

Granson (Gui l laume de) I 265
et n .

(O the de) , II , 1 44 n . 1 .

(sires de ) , II , 1 44 n . 1 .

(Thomas de ) , I l ,
n . 1

,
1 48 et n . 4 et 5

G rantguillaume , III , 1 7 1 .

Gran
e

t-Seuv re . Voy . G rossœu

G ravîlines (Nord) , I , 272 ; II
et n . 5, 1 27 ; III , 60

61 .

Gra velingnes , Grav elyngues .

Voy . Gravel ines .

Gravi l le (Jean Ma le t, sire de)
I , 39 et n . 2, 63 et n . 4

, 64

G rec II , 1 9 n . 2.

Grecs (les) , II , 349 .

Grégoire XI (le pape) , II , 1 49
et n . 4

, 6 et 7
,
1 50 et n . 2,

1 56 et n . 4 et 11 .

et n . 2 et 1 1 . 4
,
1 76 et

n . 2, 1 79 , 1 80, 283 et —n . 3 ,
284 et n . 3 , 292 n . 1 , 298
n . 4

, 325 et n . 2, 326 ; III , 5
n . 3 , 1 48 , 1 54 206.

G rei ly. Voy . G railly.

Grelli (Jean de) . Voy . G ra illy.

Grenache (la ) . Voy . G arnache .

Grenade (Espagne) , II , 69 n . 2.

(le roi de ) , II , 1 3 et n . 3 .

Grès (Seine-et—Marne) , I , 1 75
et n . 4 .

G rimouart (Ang l ic) , cardina l
d
’
Albano, II , 284 11 . et

n . 2 et 4 , 373 , 375 et n . 1 .
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Ha inaut (gouverneur de) . Voy .

A lbert I ° l‘ .

(Guil laume III , com te de) ,
58 n . 4 , 1 96 11 . 2.

(sénécha l de) , III , 1 39 .

Ha le ( Franc de ) . Voy . Ha l l
(Frank de) .Ha l l (Frank de ) , I , 265 et n . 7 ,
297 31 4 n . 2.

H am (Somme) , II ,

Hambye (Manche) , I , 39 n . 1 .

(seigneur Voy . Paynel

Gui l laume) .
Hames Boucres (Pas de - C a
la is) , I , 272 ; II , 50

Hammes , H ammez . Voy . H a

mes Boucres .

H ammetons III ,
21 7 .

H an . Voy . H am
Hangest (Jean

m
de) , I , 1 83 et

n . 3 , 326 .

(Rogues de) , I , 1 83 n . 3 .

Baniere (Jean) , I , 328 et n . 4

Harcourt ( comtesse Voy .

Bourbon (C a therine de) .
(fam i l le I

,
46 .

I , 38 et n . 5,
66-68 , 89 et 11 . et n . 3

(Guil laume d
’

(Jean IV ,
comte I , 38

n . 4 et 5 .

(Jean V , comte I , 38
n . 3 , 46 , 47 , 63 , 64, 66, 90 ,
1 25 , 1 3 1 , 1 32, 249 ; II , 7 1
n . 3 .

(Jean VI , comte
282, 326 ; II , 64 11 . 203

et n . 2, 21 5 , 383

n . 1 , 385 n . 2 ; III , 25 et u . 2,
1 30, 21 5.

(Louis et n .

47
, 63, et u . 9 .

H ardoin (Étienne ) , III , 1 7 1 .

H arefieu . Voy . H arfl eu r .

H arenv i llier (C laudin de) , II ,
1 54 et n . 7 .

H arewell (Jean ) , II , 289 .

H arfleur (Seine- Inférieure) , II ,

I
3
6

2

5

et n . 2, 1 37 ; III , 1 64 ,

Haze (le) , bâtard de F landre
,

III , 34, 35 11 . 1 .

Hedin . Voy . Hesdin .

H elthan. Voy . E ltham.

Hemon . Voy . C ambridge (Ed
mond de) .

Henault , H enaut. Voy . H a i
nant .

Henri ( le duc ) . Voy . Brieg
(Henri , duc de) .

Henri II
,
roi de C asti l le , II , 1 4

et u . 2, 3 et et 11 .

et 3 , 20 , 21 et n . 3 , 23 n . 2,
28 et n . 2 et 11 . 1

, 30 et

n . 2
, 3 1 et n . 2, 35, 36 et

n . 1 , 3 , 4, 5 et 6, 37 et n . 1 ,
68 , 69 et n . 1 , 70 et u .

11 . 1 1 . 11 .

et n . 2, 1 64 et n. 7 , 256 et

n . 1 , 291 , 292 et n . 1 et 2,
293 et n . 1 , 303 , 304 ; III , 1 9
n . 1 , 1 12, 1 22, 21 0 .

Henri I II , roi d’

Angleterre, II ,
252 n . 3 .

Henri IV , roi d
’

Angleterre , II ,
290 n . 4

Henri le G ros , comte de C ham
pagne , I , 327 n . 1 .

Heredia (Juan- Fernandez de) ,
I I , 348 e t n .

H erefieu . V oy . H arfl eur.

Hesdin (E nguerrand de) . Voy .

Endin .

(Pa s-de- C a lais) , I , 53 et

n . 1 , 54

H estomesnil (Jean de) , III , 1 39 .

Hetomesnil . Vo . H estomesnil .
Heuze (le Bau ra in de la ) , I ,
241 et n . 5 ; II , 44 et n . 2.

(le Baudrin de la ) . Voy .

Heuze .

H i l ton (de) Voy . Hy .lton
H ocans (hotel de) , et

n . 1 . Voy . Ourscamps .

Holland (Jean ) , comte de H un

tingdon et duc d
’Exeter, II ,

290 n . 3 .

(Jeanne ) , duchesse de Bre
tagne

,
II , 1 73 et n . 1

, 300
et 1 1 . 1 1 . 2.
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Hol land (Mahaut de) , II , 37 1 et
…2

— (Othe de) , et n . 2.

(Thomas de) , comte de Kent ,
I , 229 n . 2 ; II , 1 82, 300 n . 1

,

37 1 n . 1 .

(Thomas de) , fi ls du précé
dent

,
II

,
1 82 et n . 8 .

Hongrie (le roi de ) , III , 92.

Hosta lrich (Espagne) , II I , 1 05.

Hôte l du Roi , II , 1 94 11 .

233 , 328 , 332 n . 4 ; III , 76 .

(requêtes de I
,
328 et

n . 4
, 5 et 6 .

H otetot . Voy . Houdetot .
Houdetot (Robert de) , I , 67 et

3 .

H ou llande (de) . Voy . Ho l land .

Houssaye (la) , Seine-et-Marne,
H oussoie (la) . Voy . Houssaye .

Huelgas (la s ) , couvent près de
Burgos , II , 1 6 n . 1 .

Huesca (Espagne) , II , 36 n . 3 .

Humbert II , dauphin de Vien
nois , II , 250 n . 2 .

Huppy (Somme) , II , 79 ; III ,
H upy Voy H uu ypp
Hylton (Adam de) , I , 266 et

n . 4 .

Icy . Voy . Issy .

I le-aux-Bœufs, commune de

Notre- Dame-de- I
’

I le (Eure) ,
I
,
236 n . 2

,
341 n . 2.

I le—de- France I I
,
76 n . 2

,

290
,
336 ; III , 1 5 .

I lerdens is (Romeus episcopus) .
Voy . Lerida .

I l le (comte de II
,

Innocent III (le pape) ,
4 .n .

Innocent VI (le pape) , I , 31
n . 4 , 48 et n . 3 , 49 , 7 1 et

n . 2 , 78 , 8 1 , 1 34 n . 2, 1 98,
21 6 , 257 , 258 et n . 9 , 259 ,

266 et n . 8 , 293— 296 , 298
300 , 31 0 , 327 n

’

. 2 , 337 , 338 ;
II I

, 65 et n . 2, 7 1 -73 et n . 1 .

Inquisiteur Voy . Morey
(J ac nes de) .

I ppre. oy . Ypres .

Irlande II , 40 n . 3 .

(bois II
,
224 et n . 1

,
et 4 .

(seigneur Voy . Edou
ard III .
Isabel le , fi lle de Pierre le C ruel ,
II

,
1 9 n .

Isle (Jean de I 1 1 2, 1 23 ,
1 62, 209 et n . 3

(Jean de le Jeune , I , 209 .

Isle-Adam (seigneurie de I ,
128 n . 2.

Isle- J
g
urdain Gers

,
1
, 338

n .

Iss
y
(S eine) , I , 1 96 n . 4 , 258 .

I ta ie II , 32 n . 3 , 344 .

Ivry (Eure) , II , 29 1 .

J aco

â
ins (ordre des) , I , 1 46 ,

25

Jacquerie (la ) , I , 1 77 n . 1 et 2.

J ac

g
ues (les ) , I , 1 82 n . 2

,
1 86

1 8

(sa 1 nt) , II , 269 .

J acqq
es Bonhomme, I , 1 86 et

n .

Jannes . Voy . Gênes.

J aquerie (la ) . Voy . Jacquerie.

Jaques (les) . Voy . J ac nes .

Jaques Bonhomme. oy. J ac

ques .

Jarcy (rel igieuses de) , III , 223 .

J aunaye (château de la ) I 268
n . 7 .

J ay (S imon le) , II , 339 .

Ja yme II , roi d’

Aragon ,
II

, 1 5
n . 4 .

Jean
,
roi de Bohême, di t l

’

A
v eugle, III , 1 49—1 51 .

Jean I er , roi de C asti l le, III , 1 9
et n . 1 , 2

Jean II
,
roi de F rance, I , 25 et

n . 1 , 3 , 4, 26
—29 1 1 . 5 , 30 et

n . 1 , 31 et n . 4 , 33 et n . 1
, 34

et n . 3 , 36 et n . 3 , 37 , 38
n . 3 , 39 et n . 4

,
40 et n . 2 et

4
,
41 -45 et n . 1

,
46-48 et

n . 2, 3 , 49 et n . 1 , 50, 51 et
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n . 3 , 52-54 et n . 1
, 55 57 et

n . 2, 59, 62
—65 et n . 4

,
66

73 et n . 4 , 74 et n . 2, 75 77 ,
78 et n . 2, 79-89 , 91 , 95 et

n . 2, 96, 97 et u . 99 ,
1 02- 1 04 ,

et n . 1
,

et

n . 4, 1 24 , 1 25 , 1 27 , 1 28 , 1 30 ,
1 38 n . 1 , 1 39 n . 3 , 1 44 et

n . 6 , 1 49 u . i , 1 54
- 1 57 et

et

n . 2
,

2,
1 72 et 11 . et n . 1 , 1 78 ,
1 79 et n . 2, 1 8 1 -1 83 n . 1 et 3 ,
1 87 , et 1 1 . 206
n . 3 , 207 et n . 3

, 21 1 , 21 4 ,
1 1 . et n . 2, 233

n . 1
, 235, 236, 242, 245 n . 2,

11 .

et n . 7 , 27 1 , 273 275, 277 ,
279 —286, et

n . 3 , 290- 296, 300,
11 . 4

, 308, 31 0, 31 1 , 3 1 5, 31 6 ,
31 9 et n . 1 et 2 , 320 323
et n . 1 et et n . 1

,
325

et u . 1 , 326 et n . 328

et u . 3 , 329 et n . 1
, 330 et

n . 2 , 331 et n . 1 , 332 e t n . 1

et 4 , 333 et n . 5 et 8, 334

339 et n . 3 , 340 et n . 3 ,
341 et n . 1 et 2, 342, 343 et

n . 1 et 2, 344-346 1 1 . 1 ; II ,

n . 1
,
1 1

, 25 n . 3 , 37 , 44 n . 1 ,
45 n . 1

,
47 n . 2, 48 , 57 n . 1

,

1 1 7 n . 5
,
1 1 9 et n . 4 , 1 34

n . 8 , 1 38 , 1 54 1 1 .

1 1 . 6 , 207 et n . 9
,
21 2 n . 2

,

11 . 11 .

342 n . 2, 382 ; III ,
5 l n . 2, 65 68 , 7 1 , 72, 74

8 1 84 , 86 96, 1 24

1 44 , 1 49 ,
Jean sans Peur , fils de Phi l ippe
le Hardi , duc de Bourgogne ,
II , 1 57 et n . 4 .

Jeanne, reine de Naples, II ,
1 46 n . 4 , 343 ; III , 8 et u . 2 et

1 8 n . 5 .

J é
ë
i

{ï
salem

,
II

, 240 et n . 3 et 4,
1 .

(patriarche de) . Voy . Alen

TABLE ALPHABÉTIQUE .

con (Phil ippe C abassole
(Ph ilipgÿ

de) .
Joigny orme) , I , 230 ; II ,

(

5

comte de ) . Voy. Noyers
(J ean de) .
Joinvil le (Anseau de) , I , 73 n . 8 .

(Henri V de) . Voy . V audé
mont.
Joue] (Jean ) , I , 1 93 n . 2.

Jourda in (E l ie) , I , 221 .

Jouy-sous Thel le (Oise) , I , 243 .

Ju
i
fs (les) , I , 333 1 1 . 7 ° H

,
1 5 et

; UI , 2 n . 4
, 3 , 6 , 50

Juill
7

y (Seine-et-Marne) ,
J uiri e (la ) . Voy . Juiverie.

Juiverie , III , 2 et n . 4 .

Juives (les) , III , 50 .

Ju lian (sa int) , capita ine navar
ra is , II , 298 .

Jul iers (duché de) , H , 1 59 n . 7 .

(Guil laume VI , duc de) , II ,
1 59 et n . 1 et 3 , 345 n . 4

,

376 et n . 1 .

J uylli . Voy . Juil ly .

Labourd (pays ou terre de) , II ,
290 et n . 5 .

La Bret . Voy . Albret .

Kaint (Jean ) , IH ,
1 7 1 .

Kara louet (Jean ) . Voy . Ker

louet .
Katherine . Voy . C a therine .

Kent (comte de) . Voy. Hol land
(Thomas de) .
(Jeanne de) , femme du Prin
ce Noir, II , 1 82 et n . 5 et 1 0
300 n . 1

, 301 et n . 6
, 302

37 1 et n . 1 .

Kerlouet (Jean ) , III , 1 87 , 221 .

Knolles (Robert) , I , 21 8 et n . 4

227 et n . 1
,

II
, 6 n . 3

1 5 n . 2, 1 43 , 1 44 11 . et

n . 5, 1 1 . 11 . 2 ;
III

,
1 2 n . 5.

Know les . Voy . Knolles.
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Latimer (Gui l laume de) , II , 1 7
et n . 4 .

L at1m1 er (le) Voy . Latimer .

La tran (Soudan de) , III , 204 .

Latta invi l le (O ise) ,
Lava l (Gu i XI , seigneur de) , II ,
1 34 et n . 6 , 1 69

Ô

et n . 3 , 355
et n . 2, 360 et n . 2.

(Jeanne de) , veuve de du

Guesclin ,
seconde femme de

Guy X I de Lava l , II , 1 69
n . 3 , 355 n . 2.

L ay
- en—Forez (Loire) , II , 61 et

n . 2 et

Leb ret, L e Bret . Voy . Albret .

Lefèvre (Guil laume) , 1 , 221 , 224
n . 1 .

I , 332
Lempereur (J acques) , I , 1 03 ,
333 et n .

Lendu ras . Voy . Landir .as

Lens (Pas-de-C a la is) , III , 24 .

Lenv
2
1sié (Hugues de) , I I , 345

n

Lérida (évêque de ) , III , 1 22.

Lerin (Espagne) , 1 1 , 306 .

Lesparre (Florimont , si re de) ,
11 . 8 .

L esterie (de) . Voy . Lasteyrie .

Lestrange (Gui l laume) , évêque
de C arpentras, puis a rchev ê

que de Rouen , II , 1 76 et

n . 2 , 1 79 et n . 4 , 205, 283 et

n . 1 .

Leuli

g
ghem (trêve de) , III , 61

n .

Levrier (Oudart) , et n . 2.

Levroux (seigneur de) . Voy .

C hauvigny (André de) .
Lewel lyn , roi du

1
pays de Ga l

les
,
II

, 37 n

Lez -en-Beaujeula iz . Voy . Lay .

Libourne (Gironde) , II , 23 n . 3 ,
28 n . 1 et 3 ; III , 206 .

Liegnitz (Boleslas, duc de) , II ,
221 et n . 3 .

Lieur (Jacques le) , I , 1 34 1 1 . 2.

Ligny en-Ba rrois (ccomtes de) .
Vo .y Luxembourg
Lil le . V oy l

’
-Isle eu—Jourda in .

(Nord) , 1 , 21 8 , 285 ; II , 1 1 7

et n . et u . 3 , 1 23— 126,
1 28—1 30 ; III , 24,
Lil le (châtela in de) . Vo .y Gand
(Sohier de) .
(église Saint-P ie

3

rre de) , III ,
62 et n . 2 et 3 ,
Limay (C é lestins d

3
e ) ,

Limoges (Haute V ienne ) , I
235 , 269 ; II , 49, 53 , 1 42 n .

et 2, 1 62, 289 .

( cardina l de ) . V oy . C ros
Jean de
(év êque de) , III , 21 6 .

(vicomte de) , I , 270 ; II , 49 .

(vicomté de) , II ,
Limousin (terre de) , I , 269 ; II ,
49 , n . 1 et 2, 1 62 et

n . 3 , 1 87 n . 1 et 351

n . 1 ; III , 99 , 21 7 .

L is (le) . Voy . Lys (la ) .
Lisbonne (évêque de) . V oy . C o

lonna (Agapito) .
Lisbourg (Pas-de- C a lais) , III ,
25 n . 4 .

Lisieux (C a lvados) , I , 67 .

(évêque de ) , I , 1 90 , 1 92 ; II ,
73 n . 4 ; III , 1 44. V oy . Gui

ta rd ( Gui llaume ) O resme

(N icole ) .
Lisiex. Voy . Lisieux .

L isignan . Voy . Lusignan .

Lisle . Voy. L ille .

(comte de) , I , 270.

Lisle — D ieu . Voy . Vil le - D ieu
du Temple (la ) .
Lizy (Seine-et-Marne) , 1 1 , 42.

Lodève (Hérau lt) , II , 1 0 n . 1 .

Loda n . Voy . Loudun .

Logroño (Espagne) , II , 28 n . 1

et 2, 29 n
,

113 1 ,
292

,

293 .

Loire (la ) , I , 69 ; II , 37 et n . 3 ,
45, 60 , III

, 21 7 .

Lomagne (comtes de ) , I , 338
6n .

Lombez (diocèse de ) , I , 1 59 n . 4 .

Loncj umel . Voy . Longjumeau .

Londres , I , 1 1 0 , 1 1 1 , 1 76 n. 5,
28 1 , 3 1 9 n . 2, 339 n . 1 , 340 ,
341 n . 1 , 342 ; 11 . 6 .

(chanoine de ) . Voy . Bran
ketre (Jean de) .
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Londres (évêque de) . Voy . Sud
bu ry (Jean de) .
(premier tra ité de) ,

1 1 . 1 ; II , 1 1 3 .

— (second tra ité de) , I , 232 et

n . 2, 234 et n . 5 , 236 , 237 ,
28 1 n . 1 .

(tour de) , I , 3 1 9 .

Longchamp (religieuses de) , III ,
1 88 , 222

Longjumeau (S eine—eh-O ise) , I

(maladrerie de) , I , 257 .

Longuevi lle—en—C aux .Voy . Lon

guev ille
- la-G iHart .

Longuevi l le- la -G iñ
‘

art (Seine
Inférieure) , I , 73 et n . 4

, 345

et n . 3 ; II , 287 .

( comte de ) . Voy. Artois
(C ha rles G uesclin (Ber
trand du ) .
(com té de) , II , 8 , 1 40 n . 1

,

1 47 .

Longwy (Jura ) , I , 1 60 n . 2.

— (Hen ri de) , seigneur de Ra_

hon , 1 , 1 60 n .

Loos (Nord) , III , 62 et n . 3 .

Lopiz (Sancho) de Uriz
,
II

, 292

et u . 8 , 298 , 1 1 .

Loque (Jean ) I ,
II I 77 , 1 78 .

Lor (Gaucher ou Gauchier de)
I
,
49 et n . 2, 306 et n . 1

Loreng . Voy . Loryng .

Lorengier , Lorrengier (Noel ) .
V oy. Loryng .

Lorens (Gom ins) Gom inz L O

renz d
’

Avelaa l , II , 288 et

n . 2.

Lorra igne . Voy . Lorraine .

Lorra ine (la ) I , 87 ; II , 1 9 n . 2.

— (duc de) . Voy. Jean I er (duc
de

— (Jean I° l
’

,
duc de) , II , 3 et

Lorris (Gil les de) , évêque de

Noyon
,
I , 21 4 et n . 1 et 4 ;

II
, 65, 205, 28 1 .

(Robert de) , I , 46 et n . 1 ,
47 , 48 et n. 2, 79 et n . 1 , 96,
1 03 .

267

Loryng (N igel ) , I , 265 et n . 1 0,
297 n 4

,
303 , 309 , 3 1 4 n . 2.

Lot (riv 1ere) , I I I , 206.

Louches (Pa s-de-C a la is) , III ,
55 n . 3 .

Loudun (Vienne) , II , 61 .

Lough teburgh (Wil liam de) , I ,
266 et n . 2, 297 .

Louis VII le Jeune ,
roi de

France , II , 342 n . 2.

Louis (sa int) , I , 30 n . 2 ; II ,
1 52 n . 2, 205, 222 n . 3 , 232

11 . et n . 3 ; II , 21 n . 1 ,
345 n . 2 ; III , 1 90 .

Louis X
,
roi de France I 200

n . 1 .

Lou is I er , dit le Grand ,
roi de

Hongrie
,
II

, 345 et n . 2 et 3 .

Louis de France, second fils de

C harles V , comte de Va lois ,
puis duc d

’

Orléans , II , 1 61 et
n . 3 , 4, 5 et 6, 1 62, 258 et

n . 2, 261 , 282 n . 3 , 382.

Loupeyo (Dom inus de) . Voy.

Loupy .

Louppi . Voy . Loupy.

Loupy (Raou l , sire de ) , III ,
1 39 , 1 53 .

Louviers (Eure ) , I , 263 n . 1
,

267 n . 3
,
299 , 3 1 8 .

Louvre (le ) , I , 65 et n . 3 , 87

93 , 96 , 1 70 , 201 , 204 , 205

222, 240 , 246, 250, 253 ; II
40

,
41

,
63 , 66 , 226, 244 , 245

et n . 1 , 246 et n . 2
,
249

, 258 ;
III

,
40 n . 2, 41 , 42, 48 .

(château du ) , I , 52, 65, 81
1 70 , 1 74, 21 1 ; II , 354 , 361
362.

(châtelains du) . Voy . Ain

vi l le (Jean
(grande chambre du) , II , 354 .

Louvres (Seine-et-Oise) , II , 204 .

Lucé (sei gneur de) . Voy . E s

chel les (P ierre III sei

gneur de La cé .

Lucembourc . Voy. Luxem
bourg .

Lucques (cité et comté de) , III ,
1 50 .

Lude (le) , Sarthe, II , 1 48 n . 5 .
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Lugtheburgh (de) . Voy . Lough
teburgb .

Luna (Pierre de) , cardina l d ’

A

ragon , II , 284 n . 1
, 330 et

n . 7 41 .

Lunel (seigneur de) . Voy . C erda

(A lphonse de la ) .
Lunévil le (Meurthe et-Mosel le) ,
II

, 376 n . 3 .

Lusignan (Vienne) , II , 1 68 .

(Pierre I er de) , roi de C hy

pre, II , 2, 3 et n . 1
,
4 , 25

n 3 , 27 .

Lutece , I , 21 3 n . 1 .

Luxembourg (Bonne de ) , femme
de Jean

,
duc de Normandie,

I
,
25 n . 4 ; II , 1 1 7 n . 1

, 260
et u . 4 ; III , 1 49,
(C harlé s de) . Voy . C ha rles IV

(duché de) , II , 1 94 , 1 95.

(Gui de) , comte de Ligny et
de Sa in t Pol

,
II

,
1 59

6

n . 4
,

370 n . 2.

(Jean de) , di t l
’

Aveugle, roi
de Bohême .

(Jean , duc de) , fils de l
’
em

pereur C harles IV ,
II

, 257

(Jean de) , seigneur de L i
gny}

, I , 283 et n . 1 0 ; II , 1 59
n .

(Jean de) , fils de Gui , comte

g
e

0

Ligny et de S a int- Pol , II ,
7

— (ma ison de) , II , 1 93 n . 3
,
III

,

1 48 .1

(Pierre de ) , dit le Bienheu
1 eux

, II , 370 n . 3

(S igismond de) , fils de l
’

em

pereur C harles IV , roi de

Hongrie , puis empereur, II ,
257 n . 3 .

(V a leran ou Wa leran de) ,
frère de Jean

,
seigneur de

Ligny
,
I
, 84 et

(V a leran ou W a leran II I
de) , comte de Ligny et de

Sa int- Pol , et n . 2,
37 1 e t n . 1 .

_ (vi l le de) , II , 1 95.

Luxembourg (Wenceslas de ) ,
duc de Brabant , II , 3 et n . 2,
58 , 1 58 n . 7

,
1 95 et n . 1 .

(W ences las de) , fils de l
’

em

pereur C harles IV ,
roi des

Roma ins
,
II , 1 94 et 11 .

et n . 5
,
202, 208 , 21 0, 21 6,

21 7 et n . 2, 21 8—224 , 226,
227 , 229 , 230, 236 , 238 et

n . 3 , 242
-244 , 246 , 249 , 257

et n . 3
,
258 , 260, 261 , 263

265 , 268 et n . 1 , 269 et n . 7

270, 273, 274 n . 2, 345 n . 5

349 et n . 5 et 6, 362, 376.

Lymoges . Voy . Limoges .

Lymosins . Voy . Limousin .

Lyon
,
I , 43 n . 2, 283 n . 3 , 285.

336 et n . 1 et 2 ; 11 . 2,
202 n . 1 .

(archevêque de) . Voy . A len
con (C harles Saquet (Ray
mond) .
(conci le de) , II , 327 n . 2.

(Jean 1 70 n . 3 .

Lyonna is (le) , II , 1 9 n . 2.

Lyonnel . V oy. Lionel .
Lys (la ) , riviè re, II , 365 n . 2 ,

III
, 25 et n . 4

, 26 28 n . 3,
55 57 n . 1 .

— (abbaye du ) , I , 21 3 et n . 6 .

(moutier du ) , I , 238 .

(rel ig ieuses du) , III , 1 89 ,
22
Lyons . Voy . Lyon .

Lysi . V oy. L izy .

Lysieux. Voy . L isieux .

M

Mâcon (Saône et—Loire) , II , 1 8
n . .2

î(comté de) , I , 1 59 ; II , 1 68
(J0
5

ceran ,
Josseran de) , I 2 06

et u . 3 , 207 et n .

Maconna is (le) , II , 37 .

Maga l lon (comté de) , III , 1 1 1
et

Maguelone ( l
’évêque de) , II , 1 0

1n .

Maignac (Aymeri de) , évêque
de Paris, II , 62 et n . 2, 65 et
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Ma rés (Jean des) , I , 244 , 245 et
n . 1

, 264 , 298 , 301 , 3 1 5 ; II ,
385 n . 2 ; III , 40 et n . 3 , 46
et n . 2, 47 et n . 1 et 2

,
48 et

n . 2
,

Ma reui l (sire
Marenl V oy . Mareuil .
Margeride (la ) , II , 377 n . 2.

Ma rguerite
,
fi l le d ’Édouard III .

(V
oy. Angleterre (Ma rguerite

comtesse doua irière de Flan
dre et comtesse d ’

Artois . Voy .

France (Margueri te de ) .
Ma ria (doña ) , re1ne de C asti l le ,

mère de Pierre le C ruel , I I ,
1 4 n . 2.

Marigny (Aube) , II , 43 .

Marmoustier. V oy. Marmou
tier.

Ma

g
r

g
outier ( abbaye de ) , III ,

1

Marne (la ) , riv1 ere, I , 1 69 n . 1

1 70 n . 1
,
1 88

,
21 8 , 233 , 254

336 ; II , 60, 1 44, 1 72, 1 74 ,
266 n . 1 , 368 , 379 .

Maroc (souvera in du ) , II , 1 3 et
n . 2 .

Marsei l le , II , 32, et n . 8
,

Ma rsigny
- les - Nonna ins . Voy .

Ma rcigny .

Martel (Ema rt) , III , 1 7 1 .

(Gu i l laume) , I , 24 1 et n . 4 .

(Jean ) , III , 1 87 , 220 .

Ma rtin (sa int) II , 21 n . 1 , 249 .

Masconnois (le) . Voy . Mâcon
na is .

Masny (Gautier de) , et

262,
1 65 n . 3 .

Masu rier (Geoffroi , G iefi
‘

roi le) ,
I
,
1 04 .

Maubert (Ma
fi

ingot) , I , 334 et

n . 1 , 3 ; I II

Maub ué de Ma inesma res . Voy .

Mainesma res (Guil laume de ) .
Maubuisson (Seine- et-O ise) , I ,
1 82 n . 3 ; et n . 2, 1 53 .

(abbaye de) , I , 1 12 n . 5, 330

n . 1 ; III , 1 84 ,
(égl ise de) , II , 383 .

(rel ig ieuses dé ) , I I I , 222.

Mauconsei l (château de) I 2 1 3 ,
21 4 n . 1 .

Maule sur Mandre (Seine—et
O ise) , I , 1 28 et n . 1 .

Mauléon (Ba sses—Pyrénées) , II ,
290 n . 4 .

Mauny (O l ivier de) , II , 29 et

n . 3 e t 6, 31 et n . 6,
Mauquenchy (Jean I V de) , sire
de Blainvi l le . Voy . B la invi l le
(Mouton de) .
Maur (sa int) , II , 1 98 et n . 6 .

Mauron (le comba t de) , I , 31
n . 1

, 35 n . 2, 50 n . 3 .

Ma u s e rg en t (Guérart) . Voy .

Ma lsergent .

Mauv inet (Guil laume) , III , 1 82.

Meaux (Seine-et-Marne) , 1 , 1 64 ,
1 69 et n . 1

,
1 70 n . 1 , 1 80

1 82, 184, 1 87 , 273 , 275 ; III ,
1 5 et n . 5 .

(ca thédra le de) , I , 1 84 ; III ,
1 88 , 221 .

(diocèse de) , I , 1 80 n . 4 .

(évêque de) , II , 383 n . 1
,
385

n . 2 ; III , 76 . Voy . Dor

mans (Gui l laume de) , Royer
(Jean II) .
(grande église de) . Voy . ca

thédra le de .

(ma ire de ) , I , 1 69 , 1 81 , 1 82,
1 84 . Voy . Soulaz (Jean ) .
(ma rché de) , I , 1 69 et n . 1

,

1 8 1 — 1 84 , 333 , 346 .

Meldi te . Voy . Ma rdick .

Mel le (Deux—S èvres) , II , 289.

Melle (O ise) , I , 1 73 et n . 5.

(Martin de) , I , 57 et n . 1 .

( seigneur de ) . Voy . Nesle
(Guy et J ean de) .

Melun (Seine-e t-Ma rne) , 1 , 21 2
21 3 et n . 1 , 21 5, 21 8 , 224 , 233 ,
238 , 239 , 245 n . 2, 246, 247 ;
II

,
1 56, 382, 383 n . 2 ; III ,

1 5 et n . 5 .

(Adam de) , I , 95 n . 2.

(a rchid iacre de ) . Voy . C ham
peaux (Jean de) .
(ba i l l iage de) , II , 384 .

(château de) I 238 ; III , 1 99,
21 9 .
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Melun (église Notre- Dame de) ,
III ,
(Gui l laume de) , a rchevêque
de Sens , I , 73 , 95 et u . 2, 1 08 ,

et 11 .

3 1 5 ; 66
,

II I , 1 38 , 1 44 .

(Jean II de) , comte de T an
ca rvi l le , grand chambel lan
de France, I , 63 et n . 2 , 64 ,

95 n . 2, 1 08 ,
335 ; II , 41 , 11 . 3 ,

383 n .

,
385 n 2 ;

III
,
1 38 , 1 44 .

(Jean de) , fils a îné du précé
dent

,

— S imon de) , frère du comte
de T anca rv 1 Ile, I , 73

Menev i lle . Voy . Mainnevi l le .

Menric (P ierres) . Voy . Manri
que (Pero) .

Menstreworth (Jean de) , II , 1 48

Merc.

a

Voy . Marek .

Mercier (Jean le ) , II , 1 97 et

11 . et n . 1 ; I I I , 223 .

Me rin ides (dynastie des) . Voy .

Bellema rine (roi de) .
Merk . V oy . Ma rek .

Merle (Gui l laume du) , seigneur
de Messei , II , 45 n . 1 .

Merq . V oy. Ma rek .

Mery-sur- Seine (Aube) ,
1 1 , 39 .

Mês . Voy . Metz .

Mese
ä
i n (Renaud) , I , 1 04 et

Mesquin , de Naples, cardina l
,

et n . 8 .

Messines (Belgique) , I I I , 28 .

Meucien . Voy . Mu l tien .

Metret (Henri ) , ma itre charpen

tier du roi
,
I , 1 79 .

Metz , 11 . 95 ° II ,
362 et n . 3 , 376 .

(F erri de) , III , 21 4 .

Meudon (Jean de) , I , 1 75 .

Meulan (Seine—et—O ise) , I , 21 8
224 , 234 , 239

-241 , 244 , 341

342 et n . 3 ; II , 9 , 1 40 e t n . 1

297 .

(Amaury de) , I , 39 et n . 3,

90 n . 3 , 1 1 8 n . 5
,
124 n . 1 ,

1 26 et n . 1 .

Meulan (Jean de ) , évêque deParis , I , 31 n . 4
, 1 1 8 n . 5

,

1 98 , 2 16 .

(prévôté de) , I , 1 38 n . 1 .

(V a leran de) , 1 1 8 n . 5 .

Meullent . Voy. Meulan .

Mezza vaca (Barthé lem i ) , évêque
de R ieti , cardina l , II , 348 et

n . 9 .

Michaut (Pierre ) , III , 1 7 1 .

Milan , I , 1 83 n . 1
, 21 3 n . 3

,

225 ;
(sire de) , I , 1 82, 1 83 n. 1 .

Voy . Visconti (Ge lées , Jean ) .
Mil ly (Seine—et-O ise) , II , 1 46 .

Miranda de Ebro (Espagne) , I I ,
29 n . 1 .

Mohamed b en°J usef
,
roi de G re

nade , II , 1 3 n . 3 .

Mohammed (Mahomet) , I I , 241
n . 2 .

Moissac (Tarn—et— Garonne) , II ,
1 47 n . 2.

Molezon . V oy . Montlezun.

Mol ina (Espagne) , II , 1 47 n . 2 .

(duc de) . Voy. Guesclin (Ber
trand du ) .
Molins . Voy . Moulins .

Mollio (Gu illelmus de) , I , 1 46
n . 3 .

Monceau (Gu i II de) , abbé de
Saint- Denis , II , 65, 205 et

n . 2, 206, 207 .

Mon fl a con . Voy . Montefias
cone .

Monleseun ( comte de ) . Voy .

Mon tlezun .

M on n a i e s ( souvera in ma î tre
des) .Voy . Poillev illain (Jean ) .
Mons (Pa s—de- C a lais) , II , 351

( Baudouin de ) , comte de
Flandre

,
I
, 53 n . 1 .

(Seine-et-O ise) , II , 1 45 .

II
,
1 35 n . 2 ; I I I ,

1

Mon sonis (P . de ) , III , 1 09 .

Monstereil sur la Mer . Voy .

Montreui l —sur-Mer .

Monstereul-lez - lê-Bois-de-Vin
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eennes . Voy . Montreui l-sous
Bois .

Monstereul -sur la Mer . Voy .

Montreu i l sur Mer .

Monsterroys (le sire de) . Voy .

Montellays (le si re de) .

q
stierv i ller. Voy . Montiv i l

ier .

Monstrell — sur — la - Meer. Voy .

Montreui l- sur-Mer.

Montagu (Wil liam de) , comte
de S a l isbury , I , 265 et n . 3 ,
297 ; II , 1 82 et u . 357

3 .

Monta igu (Gi l les-Aycelin de ) ,
chancel ier de France

,

et n .

Monta la is (Hugues de) , évêque
de Sa int Brieux

, puis ca rdi
nal

,
II , 8 et u . 2

,
329 et u . 1 0 ,

340 ; III , 1 38 .

Mon ta lban . Voy . Montauban .

Montargis (Loiret ) , II , 43 , 363 ,
369 , 37 1 ; III , 1 8 .

(rel igieuses encloses de) , III ,
223
Montauban (Il le—et—Vila ine) .
(administrateur de l

’évêché
de) . Voy . Berna rd (Arnaud ) .
(O l ivier , seigneur de) , II , 1 84 .

(Tarn—et—Ga ronne) , II , 1 1 1
n . 2 ; III , 206 .

Montbazon (Indre-et-Loire) , I ,
7 1 n 2 .

Mont—Cassel (le) , III , 27 n . 4 .

M o n t ce l le Pont -Sa inte —Ma

xence ( rel igieuses de ) , III ,
223 .

Monteontour (Vienne) , II , 1 64
n . 6 .

Mont d’

Or (le) , III , 31 n . 1 .

Montech (Ta rn-et-Garonne) , II ,
1 1 1 n . 2 .

Mont
î
fiascone (Ita l ie) , II , 59 et

Montellays ou Montrela is ( le
sire de) , II ,
Montereau-faut—Yonne (Seine
et-Marne) , I , 1 64, 1 68 et n . 2,
3 , 1 70 n . n . 2.

(capita ine du château de) .
Voy . Bordes (Guil laume des) .

Montereau -faut—Yonne (château
de) , I , 1 8 1 .

Monterei l. Voy . Montreui l-sous
Bois .

Monterei l sur la Mer . Voy .

Montreuil- sur-Mer .

Monterel ou fort d ’
Yonne . Voy .

Montereau .

Montereui l— sous-Bois (fabrique
de l ’église de) , III , 1 90 .

Monterrey (Espagne ) , II , 23
n 2

Monteruc (P ierre de) , cardi na l ,
II

, 323 et n . 3 .

Monteruc] . Voy . Montereau .

Montfort (Jean IV ou V , comte
de) , duc de Bretagne , I , 29
n . 5 , 50 n . 2, 285 , 286 , 326 ,
327 ; II , 5, 6 et n . 1 et 5, 7 ,
8 et n . 2, 1 7 et n . 4

, 24 et

n . 2 et 3
, et n . 4 ,

1 7 1 , 1 73 , 1 83 , 285 n . 1 , 299
n . 6 , 349 , 350 et n . 2, 351 et
n . 1 et 2, 352, 353 et n . 2

,

356 et n . 2 , 357 et n . 1
, 2 et

3 , 358 et n . 1 , 359 , 360 n . 2
,

363 et 1 1 . et n . 1
, 2 et

3 , 378 n . 4, 379 et n . 5 ; III ,
3 , 7 , 56 , 60 , 61 et n . 1

, 1 78 ,
21 3-21 9 .

(com té de) , III , 7 .

(pa rti de) , I , 286-287 .

(Raoul , sire de) , II , 1 84.

Montfort - l’Amaury ou Mont
fort (comté de) , I , 29 n . 4 et

5 , 285, 290 ; II , 24 n . 3 .

}
comte de) . Voy . Boulogne
ean de) , C erda (C harles de

la ) , Montfort (Jean IV ou V ) ,
duc de Bretagne .

Montgascon (seigneur de) . Voy .

Boulogne (Jean de) .
Montiel (Espagne) , II , 68 n .

° 4,
69 et n . 4

, 70 n . 1 .

(château de) , I , 1 63 n . 1 .

Montiv illier ( religieuses de ) ,
III

,
1 96 .

Montlehery. Voy . Montlhéry.

Montlhéry (Seine— et-O ise ) I ,
88 et n . 2, 1 59 et n . 3 , 256.

Montleshun . Voy . Montlezun.

Montlezun (Guil laume-Arnaud
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11 .

É,
1 95, 238 n . 3 , 276 et

n .

Mueien . Voy . Multien .

Mulcien (le) . Voy . Multien .

Multien (le) , I , 1 80 et n . 4
,
218

,

234 ; II , 42.

Murles (Pierre de) , II , 3 1 8 n . 5 .

Mu

æ
idan (Dordogne) , II , 1 91 ,

1

(Ray
mon de Montaut , sire

de) , I , 1 87 et n . 6 .

Musu lmans (les) , II , 241 n . 2.

Naj era (Espagne) , 11 . 1 .

N ajerilla (le) , rivière, II , 31 n . 1 .

Namur (Guil laume de Flandre
com te de) , I , 39 et n . 5 ; II ,
1 59 n . 5 .

(Jean I er de Flandre , comte
de) , I , 39 n . 5 ; II , 1 59 n . 5 .

(Lou is de) , fils° du comte
Jean I °l‘ , II , 1 59 n . 5.

(Robert de) , frère du préeé
dent, II , 1 59 n . 5.

Nant (Jean de) , bai ll i de Sens ,
1 1

N antés, 1 , 49, 50 ; 1 1 , 299 ; 1 1 1 ,
4 .

(doyen de) , III , 1 79 , 1 8 1 .

(évêque de) , 1 46 n . 2.

Naples (archevêque de) Voy .

Bousquet (Berna rd du ) .
(reine de) . Voy . Jeanne .

(royaume de) , II , 347 n . 8 ;
I II , 8

— 1 0 1 1 .

(vi l le de III , 9 et n . 4 .

N apples . oy. Naples .

Na rbonne (Aude) , I , 52, 54 ;
III , 8
(Aimeri , vicomte de) , II , 1 7 1
n .

Nassau (J ean , comte de) , I , 74
et n . 1 .

Nassau-S arrebruck (maison de ) ,
4 n. 1 .

N avarra is (les) , I , 47 , 69 , 90,
212, 21 3 , 21 5, 21 6, 225, 233 ,
245 n . 2, 247 , 3 1 2 ; III , 204.

Nava rre (la ) , I , 51 ; II , 28 n . 2,
1 33 , 295, 297 , 300 , 303 , 305

et n . 1 , 306 . Voy . Evreux
(B lanche , C ha rles , Jeanne ,
Phi lippe

Navarre (Bonne de ) , fi l le de
C ha rles le Mauva is , II , 309 .

(C harles de) , fils a îné de
C harles le Mauva is, II , 285
et n . 2 et 3 , 296 , 297 , 301 ,
302, 305 et n . 1

, 306 , 307 et

n . 1 , 308 et n . 2, 3 1 1 et n . 3 ,
3 12-3 1 4 , 362 n . 2, 383 n . 1

,

385 n . 2 ; III , 21 0 .

(enfants de) , II , 33 n . 2.

(Jeanne de) , vicomtesse de
Rohan , sœur de C ha rles le
Mauva is , II , 300 n . 2, 355
n . 3 .

(Louis de) , III , 1 24, 204.

(Phi lippe de) , frère de C har
les le Mauvais

,
I
,
322, 326 .

(Pierre de ) , com te de Mor
ta in , second fils de C ha rles le
Mauva is , II , 21 5 et n . 4

,
226 ,

237

â
290 et n . 2, 294, 309 et

n .

(reine de) . Voy. France
(Jeanne de) .
(rois de) . V oy . C ha rles II le
Mauva is , C harles III .
(royaume de) , II , 27 .

Navarrete (Espagne ) II , 3 1
n . 1 .

Nemours (Seine- et—Marne) , I ,
1 75 et n . 3 ; II , 1 45, 285 n . 3 .

N emoux. Voy . Nemours .

Nesle (Gui l laume de) , I , 3 1 .

(Guy de) , marécha l de Fran
ce

,
I , 31 et n . 1

, 35, 55 n . 3
,

72 n . 2.

(hô tel de ) . Voy . Paris .

(Jean de) , I , 3 1 n . 1 .

eubourg (seigneur ou sire de) .
Voy . Meulan (Amaury , Va le
ran de) .

N eufchâtel (Jean de) , I , 1 60 et
n . 2.

Neuf— Fossé ( le) , III , 57 et n . 1 .

Neuil ly (Seine) , II , 1 74.

Nevers (Ni èvre) , I , 255 .

—

d
(comte de) . Voy . Ma le (Louis
e) .
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Nevers (com té de) , I , 255 ; II ,
61 , 1 21 , 1 22, 356 n . 2.

(comtes de) , II , 1 1 9 n . 4.

1
(
ç;
ë

æ
vêque de) , III , 76,

(Lou is de) , comte de Flan
dre, I I , 2 n . 9 , 21 1 1 .

259 n . 2, 356 n . 2 .

N ico
g
olis (bata i l le de) , III , 54

N icos
{

ie (île de C hypre) , II , 26

N ieurlet l(Nord) , III , 57 .

N îmes (Gard ) , III , 8 .

(consuls de) , I , 74 n . 2.

( sénéchau ssée de ) et de
Beauca ire

,
I
, 244 n . 1 .

N ob le-Ma ison (la ) . Voy . Saint
uen .

Nocera (Ital ie) , II, 347 et n . 1 6 .

(évêque de) . Voy . Gentil i
us .

N oë llet (Guil laume de ) , cardi
na l

, II , 330 et n . 5, 340 .

N oeriis (Robertus de ) , III , 1 23 .

Nogent-l’Artaud (Aisne) , I , 233 ,
327 n . l .

( rel igieuses de) , III , 223 .

Nogent- lê Roi (Enre et

25 n . 2 ; II , 291 , 293,
306 n . 3 .

(prévôt et receveur de) , I ,
1 38 n . .

(tou r e
1

t château de) , II , 31 7 .

Nogent- sur-Marne (Sei ne ) , II ,
266 n . 1 .

No
4

gent—sur- Seine (Aube ) II ,
0

N oieile. Voy . Noyel les - sur

Mer.

Nointel et n . 4

Nole (comte de) . Voy . Ursms

(Nicola s Baux des)
Normandie (la ) , I , 38 , 39 , 47 ,
50 et n . 6 , 58 et n . 4

,

1 26— 128 11 . 2, 1 58, 1 63 n . 1 ,
229 n . 2, 290, 299 , 302, 31 7
n . 2 ; II , 44 , 1 33 , 1 46, 240 n . 4

,

305 307 , 3 12.

m
(Basse 1 1 2 ; II , 1 44
1 .n

(Charles de France, duc de) ,

275

I , 42, 72 et n . 3 , 74 et n . 2,
75—78 , 80 , 87 , 1 0 1 , 1 12 n . 5 ,
1 1 3- 1 1 5, 1 1 7 , 1 1 8 , 1 20— 1 26,
1 28 - 1 30 , 1 34- 1 47 , 1 49- 1 52,
1 54- 1 59, 1 6 1 , 1 62, 1 79 , 1 96,
21 0-21 4 , 21 9-221 et 1 1 .

223
,
230, 231 , 233 , 234 , 236 ,

237 et n . 1 et 2, 238—243 , 244
et n . 1 , 245—249 et n. 2, 250,
252, 253 , 257 , 259 , 260 et

n . 3 et 5 , 263 et n . 1
,
268 ,

274, 277 , 279, 283 n . 3 , 292
294

,
300 et n . 2, 302, 308

3 1 0 , 31 5-31 7 et n . 1 et 2, 3 1 8

321 - 323 , 330 et n . 1 et 2, 334
n . 3

,
34 1 et n 1

, 342 et n . 2,

219 n . 1 ; III , 94, 21 1 , 224
11 .

Normandie (duc de) , I , 288 ; I I ,
1 34 n . 8 . Voy . C harles de
F rance .

(duché de) , I , 65, 1 25,
234, 280 ; II ,
(duchesse de) . Voy . Bour
bon (Jeanne de ) .
(États de ) , I , 51 n . 1 .

(îles endroit de) , II , 252
(Jean de F rance , duc de) ,

fils de Phi l ippe VI . Voy .

Jean II .
(Jeanne de) , fi l le de C harles ,
duc de Normandie , I , 1 82 et

n . 3 , 1 83 , 330 et n . 1 .

(ma récha l de) . Vo C ler
mont (Robert de) , a renv il

l ier (C laudin de) .
Northampton (Gui l laume, eom

ä
e de) . Voy . Bohun (Wil liam

N orwich (Angleterre) , I , 299 .

— (diocèse de) , I , 266 n 3 .

( é vêque de ) . Voy . Dépen
s ier (Henri le ) .

N orwyc. Voy . Norwich .

Notre Dame de ll’I sle (E ure) , I
236 n . 2, 341 2.

Notre Dame la —Roya le (abbaye
de) . y . Maubuisson .

ov elda (va l lée de) , III , 1 1 1 et
n . 4, 1 1 3 , 1 4 .

Novel la . Voy. Novelda .
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oyelles
-sur-Mer (Somme) , II ,
n . 2 .

N oyé rs (Jean de) , com te de J oi
gny , 1 , 69 et n . 6 , 70 m. 6

,

336 .

(Mile X de ) , I , 1 93 n . 3 .

Noyon (Aisne ) , 1 1 . 1

329 ; 1 1 , et

1 1 1 , 38 n . 3 .

(chancel ier de l
'église de ) , I

45.

(église cathédra le de) , 1 1 1 1
1 89

(évêque de) , II , 73 n . 4
, 352

n 383 n . 1 ; III , 1 44, 21 5 .

Voy . C oquerel (F irm in de) ,
Lorris (Gil les de ) .

N uch iere . Voy . Nocera
Nully . Voy . Neuil ly .

N urlons . Voy . N ieurlet .
N yvers . Voy . Nevers .

O

Odenehan (Ernoul, seigneur d
Voy . Audrehem .

Œuf (château de à Naples,
III

,
9 n . 2.

Ogier
4
( Phil ippe ) , II , 223 et

O iËé
379

O leron (île - 1 67 ,

O lmutz (Jean , évêque de) , 1 1 1 ,
1 52.

Olomuscensis . Voy . O lmutz .

Omont (Pierre I
, 264 et

n . 7 , 3 1 7 n . 2 ; III ,
1 38 .

Onya r ( l
’

ayga
Oomont Voy . Omont .
Orbec (C a lvados) , 1 , 41 et n . 1 .

(château 1 1 , 3 1 7 .

(Jean I
, 333 n . 2.

Orchies (Nord ) , II , 58 n . 3 , 1 1 7

et n . 5, 1 20 et n . 2 et 3, 1 23
1 26, 1 28 , 1 29 .

O resme (N icolas, N icole) , év ê
que de Lisieux

,
I
, 93 n . 2

,

1 40 11 . 1 1 . 2 ; II , 205,
247 n . 2, 49 n . 1 .

O rgemont (P ierre président
au Parlement

, puis chance
lier de F rance , I , 1 02 et n . 3 ,
1 04 n . 3 ; II , 1 60 n . 4

, 228 ,
229 et n . 1 et 2, 25 1 , 286 , 287
n . 1

, 291 ; III , 44 n . 2, 46
n 1 , 52 n . 1 ,

(Pierre II évêque de Thé
rouanne

,
II , 2

O rgesiz (Legier Voy. O r

ge551 n .

O rgessin (Ligier II
, 1 33 ,

306
11 . 3 , 240 n . 1 .

O r leana is 1
, 336 .

O rléans (Loiret) , 1 , 21 1 .

(chance l ier III
,
1 39 .

(ducs Voy . Phil ippe de
France, Louis de France .

(duchesse Voy . France
(Blanche de) .
(école de droit II

, 254 .

(É
vêque 1 1

, 73 n . 4 ; III ,
1 4.

(Jean a rchevêque de C or
fou ,

ca rdina l , II , 347 et n . 1 3 .

(Lou is de F rance , duc
V oy . France (Louis de) .
( Phil ippe de France

,
duc

fils de Phi lippe de V a
lois , I , 26 et n . 6, 63 , 65, 72

74 et n .

'

2, 76, n . 4

1 58 , 1 66 , 1 99 , 282, 322, 325
2 m. l 0

, 3 , 64 et n . 4

74
,
259 n . 4

, 289 ; III 68

121 , 1 44, 205.

(Université II
, 320 .

Orlenois Voy . Orleana is .

O rliens . Voy . O rléans .

Orsini (Jacques ) , ca rdina l , II ,
330 et n . 3 , 333 n . 1 .

(Ponee llo) , évêque d
‘

Aversa ,

cardina l , II , 347 et n . 2 .

Ostie (ca rd ina l Voy . Inno
cent VI .

Ostun . V oy. Autun .

Ouc
_
hie . Voy . Oulchy- lê— C hâ
teau .

Oulchy - le— C hâteau (A isne) , 1 1 ,
1 7 1

Ourschmps (hôte l de) , I , 209
n . 1 . Voy . Hocan
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48 ,
Paris (C heva l ier du guet) . Voy.

Vil l iers (Phi l ippe de) .
(C inquan teniers) , 1 1 1 , 45 et

n . 3

(C ité ) , I , 1 48 et n . 1 et 4 ;
III

, 2 n . 4, 40 n . 2, 46 .

(C ol lège de Gerva is) , III ,
1 90 .

(C onfrérie de Notre-Dame
aux—Bourgeois) , III , 1 90 .

(C ousture ou C outure
Sa int-Martin) , I , 30, 1 53 et

n . 2 ; III , 54 .

(C ouvents de) Augustins
,

I II
,
1 90 ; Ba rrés

,
I , 31 5 et

n . 1 ; C a rmes
,
III

,
1 90 ;

C élestins , II , 282 ; III ,
1 90 ; C hartreux , II , 1 73 ;
III

,
1 95 ; C ordel iers , I , 77

u . l
, 1 01 , 1 1 5, 1 24 ;

282 ; Frères Mineurs , I , 77
et n . 2, 8 1 , 89 ; II ,

Frères Pré

cheurs
, I l l , 1 90 ; Sa inte

C a therine du -V al des Eco
l iers : C our, C outure
II , 66 ; Eglise , I , 1 52 et n . 1

1 53 ; I II , 1 87 ; Prieur ,
II

277 ; Prieuré , I , 1 52 et n . 1

1 53 ; Sa int —Victor
,
III

,

1 88 .

(C roix-Hémon) , II , 1 74 .

(Diza iniers de ) , 1 1 1 , 45 et

(Echev inage de) , I I I , 44.

(Echev ins de) , 1 ,
n . 4 ° 1 1 , 209 ,

Egl ises) : Notre-Dame ou

égl ise cathédra le, I , 1 1 3 , 1 1 4,
1 65, 33 1 et n . 2 ; 1 52,
279 281 , 354 n . 3 ,

39 , 1 93 ; Autel Sa int
S ébastien

,
C hance

l ier , II , 1 39 ; C ha
noines , I , 1 65 n . 1 . Voy .

Genève (Robert de ) , C lé
ment V I I

, ,
Ladi t ( Thomas

de ) , Paris (Etienne de) , —V e

res (N icolas de ) ; C hantre .

Voy . C harité (P ierre de la ) ;
C hapitre , I , 1 46 n . 3 , 3 1 6 et
n . 2, 343 , 344 ; II , 3 ; C loî tre ,
I , 57 ; I I I , 40 ; Doyen du C ha
pitre . Voy . Riche (J acques
le) ; Parvis , III , 39 ; Sa int
Benoît-le-Bestourné , l l l , 1 88 ,
221 ; S a int — Denis - de—la

C ha rtre
,
III , 1 88 , 222 ;

Sa int—E loy
,
I , 200 et n . 2 ;

Prieuré , I , 1 48 et n . 2 ;
Sa int-Eustache , I , 206 n . 3 ;

Sa int-Germa in -I
’
Auxer

rois , I , 96 ; III , 1 88 , 221 ;
Sa i nt-Honoré , III , 1 88 , 1 95 ;
— Sa inte—Made leine , I , 1 48
et n . 5 ; S a int—Merry , I ,
1 42, 1 43 , 1 53 ; S a int - Pol

,

II , 25, 63 et n . 1 , 64 , 66,
1 70, 277 ; (Fabrique

de) , 1 1 1 , 1 89 ; du S a int
S épulcre , III , 221 ; S aint
Thomas du Louvre , III , 1 88,
221 .

Pa ris (Enceinte de Philippe
Auguste) , I , 206 et n . 2.

(E tienne de) , évêque de Pa
ris , I , 1 03 et n . 4 , 264, 297 ,
303 , 3 1 0, 328 ; II , 60, 65 et

n . 1 , 66, 1 73 .

Evêque de) , I , 1 53 ; II , 62
n . 3 , 73 n . 4

, 1 52 ; III , 4— 7 ,
1 3

,
1 92, 21 5.

Voy . Maignac (Aimeri de) ,
Meulan ( J ean de ) , Paris
(Étienne de) .
(Faubourg Saint-Marcel ) , I ,

1 96 .

a

Fonta ineduponceau Saint
Denis ) , I , 33 1 n . 2.

n

(G énéraux é lus à) , I , 126
n

(Gibet de) , III , 48 .

(Grand-Pont) , I , 27 et n . 5,
1 09 , 1 74, 258, 33 1 et n . 2 ;
III

, 41 .

(Grève , place de) , I , 1 50 ,
202, 223 ; II , 1 64 ;

III
, 2 n . 2, 1 2 ; (C roix de) , I ,

223 (Ma ison de Hôtel de
Vi lle) , I , 1 50 .

(Gri ève) . Voy . Grève.
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Pa ris (Ha l les ) , I , 1 34, 1 35, 1 37
1 62, 207 , 21 1 , 221 n . 1 ; II
3 1 5 , 3 1 6 ; III , 1 2, 41 , 44, 46
48 50

(Hôtels) des archevêques de
Rouen , I , 1 1 9 n . 1 ; des

évêques de Laon , I , 1 26 et

n . 2 ; de N ava rre , I , 1 1 9 et
n . 1 , 1 22 ; de Nesle

,
I
,
27

et u . 1 , 28 , et n . 3 ,
201 ; Sa int-Pol , II , 25 , 41
62, 63 n . 1

, 64, 1 37 ,
1 52, 1 61 , 1 70 , 226 , 235, 246

258 , 259 et n . 1 , 261 et n . 1

2 et 3 , 277 , 278 ; (C oncier
gerie de) , II , 25 ; (S a l le de

Sens de) , H 261 .

(Hôtel de Vil le) , I , 85 u . 1
,

1 70, 180 , 1 85, 200, 212 ; III ,
1 2.

(Jardin de Nava rre) , I , 1 1 9
n . 1 .

(Juiverie) , III , 2 et n . 4 .

(Lombards) , I , 28 .

(Ma ison de Vil le) . Voy .

Hôtel de Vil le.

(Ma î tre du pont de) , 1 , 1 78 .

209 ; III ,
5 et n . 2.

(Métiers de) , II I , 45.

(Officia l de) , III , 47 .

(Pa la is-Roya l ou Pa la is)
I ,

et n . 2

1 51 - 1 53 n . 2, 1 62,
11 . 1

, 23 1 , 234 ; II , 3 , 4 , 1 74 ,
21 5 et n . 2, 222, 224 e t n . 3 ,
226, 231 , 232, 235, 241 , 243
n . 2, 244 , 246, 31 6 , 320 , 354 ,
385 ; III , 1 , 2 et n . 4 , 40 et

n . 2, n . 2, 46 n . 2, 48 ,
54 ; A l lées (grandes) , II
243 et n . 2, 244 ; C ham
b re fa ite de bois d ’

I rlande
,

II , 224 et n . 1 et 4 ; C ham
b re (G rande) , II , 236 et n . 4 ;
HI , 1 , 2 ; C hambre verte

,

1 1
, 224 et n . 4

, 226 ; C ham
bres

, I , 1 51 ; C hambres
hautes à ga letas

,
II , 225 ;

C hapel le Sainte— C hapel le,
I
,
1 26 ; I I I , 1 94 ; C hapel le

près de la C hambre verte, II ,
226 ;

— C 0 ur, 1 , 1 50 4;
III

,
48 ; — Ja rd ins, I , 1 53 n

II
, 224 et 1 1 . 4 ° Mercer1es

,

I
,
1 49 et n . 1 ; II , 222 et n . 2

,

235, 243 ; Merciers (ga le
rie des ) , I , 1 49 n . 1 ; Per

ron de marbre, I , 1 50 et n . 2,
1 51 ; II , 223 , 353 n . 2 ; I II ,
48

,
216 ; Pointe , II , 245 ;
Porte , Re

uêtes, II , 237 ; III , 76 ;
% a l le (grande) , II , 222 et n . 2
et 3 , 226, 235 237 , 240 ; III ,
44 ; Sa l le sur l ’eau

,
II

226 ; Tab le de ma rbre , II
222 n . 3 , 236 et n . 2 et 3
353 n . 2 ; III , 1 2 n . 2, 21 6 .

Paris (Pa rlement) , I , 27 et n . 2,

78 et n . 2, 79 n . 3 , 83-86, 96,
1 01 , 1 02 et n . 2 et et

n . 7
,
8 et 9, 1 04 n . 2

,
1 06,

1 1 5 , 1 48 et n. 3 , 1 51 , 1 55,
1 61 , 21 1 , 234 , 239 , 245, 328
11 . et n . 2, 343 et n . 3 ;
II , 7 n . 3 , 1 9 , 73 et n . 1 et

4 , 74 , 95 , 96, 99 , 1 51 , 1 77
224 n . 2

, 23 1 n . 2, 251 , 3 1 5

31 6, 349 , 351 , 352 et n . 2
353 et n . 2

, 383 11 .

et n . 1
, 385 et n . 2 ; III , 3 1 ,
40, 143 , 21 7 ,

21 8 ;
— Avoca ts, I , 245 et u . 1 ;

III
,
40 ; Avocats du roi , I ,

234, 245 n . 1 ; III , 40, 21 4 .

Voy . C anart (Jean ) , Dorma
'

ns
(Guil laume) ; C hambre du ,
I , II , 73 et n . 1 , 75 ,
226 , 231 et n . 2, 243 , 353
n . 2

, 385 ; III , 1 , 2, 21 4 ;
Huis de la , II , 230, 353 n . 2 ;
C our de

,
III

,
1 58 ; E n

quêtes , I , 252 n . 5, 329 n . 4 ;
II

,
385 ; Huissier . Voy .

Augu ier (Pierre) ; Prem ier
président , III , 30 ; — Presi
dents

,
I , 332 et n . 2 ; II , 73,

383 n . 1 ; Proeu
reur du Roi , III , 21 3 21 9 .

Voy . Sa int—Germa in (Guil
laume de) ; Requêtes, I ,
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2
%
n . 5 ; Seigneurs du

,
II

,

2

Pa ris (Parloir aux bourgeois) ,
II , 45 n . 2.

(Petit-Pont) , I , 259 ; III , 41 .

(P lace— aux-Pourceaux) , II ,
1 64 et n . 3 .

(Pont au C hange) . Voy .

G rand-Pont .
(Porche Sa int-Jacques ) , I ,

246 .

(Portes) , I , 252, 253 II , 31 6;
Baudoyer , I , 209 et n . 2 ;
de Bucy , I , 1 1 9 n . 1 ;

Sa int—Antoine , II , 1 74 ; I II ,
41 , 51 ; S a int Denis (an
cienne) , I , 331 n . 2 ; II , 1 74 ;
Sa int I) enis (nou velle) , l

203 , 206 n . 2, 331 et u . 2
,
II

,

212, 21 5 ; S a int-Honoré
,
I
,

202, 204 .

(Pourtour Saint-Gerva is) ,
I
, 209 n . 2.

-(Prévôts de) , I , 126 n . 3 ;
UI , 42, 44
Voy . Aub riot (H ugues) , C hau
veron (Audouin ) .
Prévôts des marchands ) ,

II
, 278 ; III , 1 7 et n . 2, 45 et

n . 1 , 46 . Voy . A rrode (Jean ) ,

Fleury (Jean de ) , Marcel
(Etienne
(Prévôté des marchands) ,

(Qua rtenier) , III , 45 et n . 3 .

(Quinze-V ingts ) , I I I , 1 90 .

(Rues) des Ba rres , I , 209
n . 2 ; de Bièvre , II , 1 74
n . 2 , de la Boui llerie , I ,
1 48 n . 2 ; de la C a lendre

,

I
,
1 48 11 . 2 °

aux Fèves , I ,
1 48 n . 2 ; (Grande) rue

S a int-Denis ; de la Ju ive
rie

,
III

,
n . 4 ; de la L an

terne
,
I
,
1 48 n . 5 ; des

Lions—Sa int Pol , II , 261 n . 2 ;
du Ma rché—Sa int—Jean , I ,

209 n . 2;
— des Ma rmousets

,

11 . 5 ;
— Mauconseil, I ,

1 36 n . 5 ; de la Montagne
Sainte Geneviève ,

II
, 1 74

n . 2 ; des Noyers
,
II

,
- 1 74

n . 2 ; Pavée , I , 1 26 n . 2 ;
Sa int-Antoine, I , 1 52 n . 1 ;

II
,
1 74 ; S a int-Denis

,
I
,

1 36 n . 5
,
II ,

S a int - Jacques —de l
’

H ôpita l,
I
,
1 36 et n .

— Saint
Merry , I , 1 42 ; — Sa int—V ic
tor, 11 . 2 ,

— de la

T ixeranderie, I , 209 n . 2 ;
de la Viei l le—I) raperie , I , 1 48
n .

Paris
2

(Sa inte-C hapel le) ,
n . 2, 223 , 226 , 229 , 230, 232

et n . 1 , 235 .

(S a inte- C ouronne) , II , 207
11 .

(Temple) , I , 1 52 n . 1 ; II ,
31 0 .

(Templ iers) , I , 1 52 n . 1 .

(Tra ité de II , 252
11 .

(Université) , I , 121 n . 1
,

1 39 n . 3 , 1 45 , 1 46 n 1 2 et

3 , 1 54 ; II , et n . 3
,

247 et n . 2 et 354 ;
III

,
4 11 . 6 n . 3 ,

1 3 ; Procureur de l
’

Uni

v ersité , III , 5.

(Vil le et vicomté de) , II ,
384 ; I II , 1 7 .

Pa risiens (les) , I , 208 n . 2, 231 ,
33 1 ; I I I , 1 3 et n . 4 ,
42, 47 .

Pastourel ( Jean ) , II , 287 et

n . 3 , 29 1 ; III , 1 39 .

Patroui llart (Patroul lart) . Voy .

Trie (Renaud d .e )
Paumier (Denisot le) I 253 et
n . 1 .

Pavie (seigneur de) . Voy . V is

conti (Ga léas) .
Paynel (Gui l laume) , baron deHambye , I , 35 n . 3

, 39 11 . 1 .

Pèdre (don) . Voy . P ierre I er,
roi de C asti l le,

Pedro (don) . Voy . Navarre
(Pierre de) .

Pelot . Voy. Pa lot .
Pembroke (Jean H astings

g,
com

te de) , II , 1 65 et n .
, 357

n . 1 .
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n. 4
,
1 05 ,

1 45 et n . 1 , 1 64, 21 4 e t 11 2,
21 6 et n . 7 .

Picqu}
igny (Mahieu de) , I , 1 1 8
…3et

(Robert de) , I , 84 n . 4 .

P ierre IV
,
roi d

’

Aragon ,
di t le

C érémonieux , I I , 1 1 n . 3 , 1 2
et n . 2, 1 3 n . 4

,
1 5 n .

n . 29 n . 3 , 11 . 3 , 36
n . 5 , 44 n .

,
1 1 46 n . 4

,

q

1 60 et

n . 2, et n . 2 ; III ,

1 23 .

Pierre l e”, roi de C asti l le, di t le
C ruel , I , 1 63 n . 1

, 250 et n . 1 ;
II

,
1 2 et n . et n .

et n . 1
, 2 et 3 , 1 6 , 202 2

et n . et et n . 2
et 3, 27 , 29 et n . 1 , 3 1 et n . 5

,

35, 36 n . 5
,

”

37
9

et u . 1
, 68 et

n . 3 , 69 et n .
, ,3 et 6 70 et

n . 7 ; III ,
P ierre I e r de Lusignan

,
roi de

C hypre , 1 , 335 et n . 1
,
339 ,

344 ; II , 4 .

Pie

g
recourt (Ga lois de) ,

1 5 .

Pierregort. Voy . Périgord .

Pierreguys , P ierreguis . Voy .

Périgueux .

P ierrepertuse (château de) , II ,
36, n . 1 et 3 .

Pierrepont (sire de) . Voy . Ren

neva l (Raoul de) .
Pin (Jean du) , prieur de S aint
Ma

g
tin-des—C hamps , I , 1 98 et

n .

P inos (Bertrandus de) , III , 67 .

P ipe (James de) , I , 1 75 et n 5
,

1 93 n . 2, 229 .

P ipet (châ teau de) , à Vienne,
I , 238 n . et n . 4 .

Piquegny , Piqueigny . Voy. Pic

qu1gny .

P isdoe (Martin) , I , et

1 .

Pise (archevêque de) Voy . Mo
ricotti .

P izdoe . Voy . Pisdoe .

P laisance (Seine) , II , 272 et

1n .

P lancy (Aube) , II , 379 .

(C olin de) , III , 225, 226 .

Pl

Ï3ä
1ue (la ) , Pas- de—C a la is , II ,

P lanterose (Gui l laume) , II , 287
et n . 5, 295 .

P lecié (du) . Voy . P lessier .

Plessié (Gu 1 llaume du) , I , 255
et u

P lessiér
4

(Taupin du) , et

n . 4
,
1 69 .

P lessis (Guil laume du ) . Voy .

Pless1 é .

(seigneur du) . V oy. Trie
(Regnant de) .

Poetou . Voy . Poitou .

Poil (le ) , I , 272 ; II , 51 .

Poi llev illa in (Jean ) , I , 79 et

n . 4, et n . 5 , 333 n . 3 .

Pointel (Guil laume) , II , 368 et

n . 1 .

Poissy (Seine et Oise) , I , 21 5,
21 8 , 234, 243 .

— (rel igieuses de) , III , 1 89 , 222.

Poitevins (les ) ,
Poitiers, 7 1 et n . 1 , 72,

11 . 4 ; II , et

. 1 .

(Aymar V de) , comte de V a
lent i noi s . Voy . V a len tinois .

(bata i lle de ) , I , 3 1 n . 3 , 43
n . 2

,
55 n . 3 , 7 1 et n . 1

,
75 ,

79 n . 5, 90 n .

1 1 . 3 , 225 n 2, 227 n .

265 n . 9 , 339 n . 1 ;
4 , 1 9 n . ,

1

20 , 22, 1 47 n . 1 , 250 n . 2.

(card1nal de) Voy . Malesset

(Guy de) .
(C harles de) , I , 21 8 , 21 9

n . 1 ; III , 1 38 .

(château de) , I , 268 .

(comte de) . Voy . F rance
( C har les de ) , dauphin de

Viennois
(comté de) , I , 235, 268 ; II ,

(Guichart de) , fils de Guil
laume, bâtard de Poitiers

,

I I I , 58 .
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Poitiers (Guil laume de) , b âtard
de Poitiers

,
III , 57 n . 4

(Gui l laume de) , évêque de

Langres , II ,
1

2 et 11 .

11 . 4
,
383 n .

(Hen ri II
1

de) , évêque de

T royes
,
II

, 65 .

Poitou (le ) , I , 268 et n . 7 ; II ,
49 , 53 , 78 et n . 1 , 83 , 1 64 et

n . 5 , 1 66— 1 68 ; III , 1 40 , 1 73 ,
205.

(sénécha l de) , II , 30 n . 2,
1 1 0 ; III , 94 , 1 65, 1 7 1 , 1 7 3 .

Voy. Fel ton (Guil laume de) .
Pologne (la ) , I , 36 n . 3 .

Pommiers (Amaniou
,
Amanieu

de) , I , 339 et n . 1 ; III , 204.

(Guil laume de) , I , 289 n . 3 .

Pompet . Voy . P ipet .
Poupett , Ponppet (le chastel de) .
Voy . P ipet .Pons (H enriet de) , III , 41 .

Pons (Pons III
, 21 7 .

Pons . Voy . Pont .
Pont (Thibaud du) , II , 1 87 e t

n . 2 .

Ponta i l ler (Guy de) , marécha l
de Bourgogne, III , 56, 64
2n .

(Jean de) , frère du précé

dent , III , 64 et n . 2.

Pont-Audemer (Eure) , I , 47 , 67 ,
90, 21 4 n . 3 ; II , 3 1 2.

(C hâ teau du) , I , 51 , 1 30 ; II ,
31 7 .

(vicomté du) , I , 41 et n . 8 ;
I I

, 3 1 0
— 3 1 1 .

Pon t—de— I
’

A rche (Eure) , I , 1 1 2
n .

— (chàteau de) , I , 236.

Pont de Rosne (le) , Belgique,
II

,
366 n . 5.

Ponte- Sa lam (le) , II , 321 n. 2.

Ponthieu (le ) , III , 99 , 1 29 , 1 36,

Pont

%
ieu (Blanche de) , II , 7 1 et

(comte de) . Voy . Bourbon
(Jacques Ier de) .
(comté de) , I ,

276, 290 ; II ,

283

83 n . 1 , 95-98, 1 01 ,
255 ; III , 92 .

Ponthieu (gouverneur généra l
de) , II , 95-97 et n . 1 , 1 1 4 .

(Jean de) , II , 7 1 n . 3 .

(sénécha l ) , II , 1 1 4
Pontieu . Voy . Ponth 1eu .

Pontoise, I , 1 1 2 h . 5,
243 , II , 1 52, 308
n . 1 , 383 ;

(chapela ins de ,) III , 1 86.

(confrérie de Notre-Dame
de) , III , 1 91 .

(hôpita l de) , III , 1 90.

(Jean de ) , évêque de W in
chester

,
II

,
1 45 n . 1 0 .

(Notre—Dame de) , I I I , 1 89 .

(pauvres de) , III , 1 9 1 .

Pontorson (Manche ) , n . 2.

Pont— Sa int—Esprit (Ga rd ) , I , 332
et n . 1 .

Pont S a inte Ma ixence . Voy .

Pont-Sainte—Maxence .

Pont-S a inte-Maxence (Oise) , 1 ,
250 et n . 2 .

Pont- sur—S eine (Aube) , I , 254.

Pont— sur-Yonne (Yonne) , II , 40 .

Pontva l la in (Sa rthe) , II , 1 47

n . 3
,
1 48 n . 5 .

P 0pelingues . Voy . Poperinghe .

Poperinghe (Belgique) , III , 28 .

Porcien (com te
et n . 2, 212 ; III , 1 32. Voy .

C hâ ti llon (Gaucher, Jean de) .
Porhoë t (comte de) . Voy . A len
çon (Robert
Porret (Jean ) , le jeune I 21 0,
220 n . 5.

I
,

11 . 1 .

Port
n

—

â
e-Grand (Somme) , II , 1 35

Porte (Robert) , évêque d ’

Avran

ches, I ,
Portien . Voy . Porcien .

Portiga l . V oy. Portuga l .
Porto (ca rd ina l de) . Voy . C or

sini (Pierre) .Portsmouth (Angleterre ) II,
1 32 n . 2.

Portuga l (Fernand , roi de) , II ,
256 et n . 2 ; IH , 1 8 , 1 9 et

n . 1 .
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Port

q}
gal (Jean , roi de) , II , 290

(roi de) , II , 23 n . 2 ;
Pouc

î
ues (Belgique) , II , 1 31 et

n
(Rp

land
, sire de) , II , 1 31 et

n

Praet (Bel gique) , et n . 3 .

(Baudouin de) , I
Prague (château de) , III , 1 52.

s

(a rc
h
e

vê
q
u
e de) . Voy . W la

Pra

l

t

m

(P. dez) , III , 1 04 .

Prata (Pi leus) , évêque de Pa
doue , archevêque de Ra
venne et cardina l , II , 1 76,
1 79 , 272 et n . 2

, 283, 346 et

n .

‘
ô
,
349 n . 6 .

Pré (Jean du ) , II , 288 et n . 3 .

Préaux (la dame de) , femme de
Bureau de la Rivière

,
II

, 260
et n . 1 .

(Jean de) , II , 25 n . 3 .

(P ierre de) , I , 63 et n . 3 .

— (Robert de) , I , 1 03 et n . 8 .

(seigneur de) . Voy . Rivière
(Jean de la ) .

— (su e de ) . Voy . Bourbon (J ac
ques de) .

Pré - aux—C lercs (le ) , près Pa ris ,
I
, 36 , 1 1 9 et n . 2.

Prés (Ga rnier des) , I , 230 n . 1 .

Pressigny (Deux- S èvres) , I , 45
n . 1 .

(Regnaut de) , I , 45 et n . 1 .

Preu i l ly (abbaye de) , I , 1 68 et

n . 1 ; I I , 22 n . 4 .

Prevost (Jean ) , I , 21 1 .

Pri gnano (Barthélemy) . Voy.

Urba in VI .
Prince de Ga l les ( le ) . Voy .

Edouard .

Prouvence ( comté de ) . Voy.

Provence .

Provençaux (les ) , II , 1 46 n . 4 .

P rovence ( la ) , I , 327 n . 2.

(comté de ) , III , 8 .

P rovins (Seine-et-Ma rne) , I , 1 64,

Prul li . V oy . P i eui lly .

Prusse (l 36 h . 3 , 1 83 n . 2.

Puisaye (la ) , I , 21 9 et n . 3 .

TABLE ALPHABÉTIQUE .

Puiseux (Pierre de) , I , 212 et

Puny (le) , Haute-Loire , II , 369

î(N 6tre—Dame du ) , II , 377
n

(G
2

éraud du) ,
330 et n .

Puysaie. Voy . Pu1 saye .

Puyseux. Voy . Puiseux .

Q

Qua ichant . Voy . C achan .

Qua rr1è 1 es (les) Voy . C arr1 eres.

Quercy (le ) ou (terre de) , I , 269
II

,
53 , 68 1 1 . I II

,
202

204
, 206 .

Quesnoy (le) , Nord , II , 1 96 .

Q ueue en Brie ( la ) , I , 1 18 n . 5.

Quoquerel (Mahiet de) . Voy .

C oquerel .

cardina l , II

Rabassart (C anoinne de ) . Voy .

Robersart (Thierry de) .
Radigo, II , 292.

Rahon ( seigneur de ) . Voy .

Longwy (Henri
Ra iadell (Johan Berenguer de) ,
III

,
1 03 .

Ba ins . Voy . Reims .

Ra inu lphus , év êque de S iste
ron ,

cardina l , II , 347 et n . 1 .

Ra is . Voy. Retz .

(Gi ra rd ,
sire de) , I I , 1 84.

Rancé (Gui l laume de) , I , 1 64
1n .

Raon . Voy . Rahon .

Raoulet , bourreau de Paris ,
Rauzan (Guil laume Aramon de
Mada i llan , seigneur de) , II ,
1 87 n . 8

,
1 91 .

Ra vemberghe (Pas—de-C a lais) ,
III

,
57 et n . 3 , 58 .

Ra v embergue . Voy . Rav em

berghe .

Ravenne (a rchevêque de) . Voy .

Prata (Pi leus de) .
Rays . Voy. Retz .
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Robert (Adhémar) , a rchevêque
de Sens

,
II

, 203 , 205 .

Robert , petit-neveu de l eleo
teur pa la tin ,

I

II , 345 n . 4 .

Roc 1 39 n . 4 .

Roc
æ
h

æ
afort (Johannes de ) , III ,

Roche (Androu in de la ) , I , 258

g
t…n . 8 , 9 , 298 , 304 ,

Roche (Hugues de la ) , III , 207 .

Rochefort (Guy de) , seigneur
d

’
A ssérac

, I , 50 et n. 3
,
II
,
8

n .

Roche—Guyon (Guy IV,
sei

34
1 8 u

n

r

1

de la ) , I , 326 et n . 4 ,

Rochel le (la ) , I , 45, 281 , 306
n . 4

,
II , 49, 1 64 , 1 65 et n . 2

1 70-1 73 .

(château de) , I , 236 ; III , 1 74 .

(ma ire de) , III , 1 67 , 1 68 ,

Roche - Posay (la ) , Indre ,
II

,

1 04 ; III , 99 , 205 .

Roche-sur-Yon (la ) , III , 1 28 .

(château de) , II , 77 , 78 , 83
85 ; III, 1 40 .

Rodè s . V oy . Rodez .

Rodez (cité de ) , I , 270 ; II , 49 .

Roerge . Voy . Rouergue .

Roergue. V oy . Rouergue .

Rogemont . Voy . Rougemont
Roger (Jean ) V oy . Beaufort .
Rogier. Voy . Beaufort .
Rohan (Jean I e r , v icomte de) ,
II

, 300 et n . 1
, 355 et n . 3 ,

360,
Roiche—Guyon . Voy . Roche

Roicy
yon

(Gil les Rigaut de) , abbé
de Saint—Denis

,
III

, 73 n . 1 .

Roie . V oy . Roye .

Ro
n

iss
zy ((

Seine et-O ise) , I , 31

(Gil les Rigaut de) , abbé de
S a int-Denis , I , 3 1 n . 4 .

Roland (Juhel ) , II , 1 87 et n . 3 .

Rolent . Voy . Roland .

Boliers . Voy . Roulers .

Rol le (le ) . Voy . Rou le (le) .

Romaine (pays de) . Voy . Ro
man 1e .

Roma ins (les ) , II , 1 46 n . 3 , 1 99
et n . 3 , 320, 321 n . 2

,
336,

337 , 343 .

(roi des ) . Voy . Luxembourg
(Wenceslas de) .

Romanie (la ) ou principauté
franque de Morée, II , 349 et

n 1

Romans (Drôme) , II , 201 n . 1 .

Rome , 1 1 , 32, 66 , 1 46,
et n . 3 , 284 et n . 1 et 3 , 3 1 8
et n . 4 , 322 et n . 1

, 324— 328,
et n . 2, 329 et n . 1 335, 337 ,
354 .

(Bannerets de) , II , 325 et

n . 1 , 327 .

(chefs des quartiers de) , H ,

328 .

(comté de) , II , 327 et n . 1 .

(cour° de) , I , 31 n . 4
, 224 n . 1

,

293 , 294 ; II , 254.

(égl ise de) , I , 296 ; II , 83 ;
II 1 29 .

(empereur de) . Voy . C har
les IV .

(offi cier de la v i l le de) , II ,
326, 327 .

(pa la is S a in t-P ierre) , II , 283 ,

(Sa int- C ol lège de ) , III , 1 56 .

(Sa int-Pierre) (Bourg) , II
327 ; (Pa trimoine de) , II
83 n . 2 ; (P lace) , II , 328 ;
(Prieur de) . Voy . T iba ldeschi

(François de) .
(S a int-S i ège de) , II , 1 04 ; III ,
1 45

(sénateurs de) , II , 328 et

n . 1

Rommeseye , III , 21 3 .

Romoran ti n (Loir-et- C her) , I ,
69 , 70 et n . 1 , 3 .

Roncevaux (col ou port de) , II ,
27 n . 3 , 28 n . 1 .

Rosan . Voy . Rauzan .

Rosay (Guil laume de) , II , 286
et n . 3 .

(Jean de) , II , 286 et n . 3 .

Roseb ech . Voy . VVest—Roose
beke .
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Rosne. Voy . Rhône.

Rosny (Seine—et—C ise) , I , 238 .

(
fi

f

èi
erre de) , I , 1 65 et n .

Rossellio. Voy . Roussi l lon .

Rosseti (Johannes) , de Marti
gniaco, II , 339 .

Ronan . Voy . Rouen .

Roucy (A isne) , 1 , 1 60 n . 2.

(Beatrix de ) , mère du ma

réchal de S ancerre
,
II

,
43

n . 3 .

(Jean V ,
comte de) , I , 1 66

C)n .

(Isabel le de) , fi l le du comte
Robert II , I , 1 66 n . 2.

(Robert II , com te de) , fi ls
de Jean V , I , 1 66 n . 2.

(S imon , comte de Bra isne
,

pu is comte de) , frère puîné
du précédent , I , 95 et n . 3 ,
1 64 , 1 66 n . 2

,
1 72

, 283 , 326 ;
II

, 1 94 , .1 97 , 21 2, 21 8 , 250,
276 et n . 385 n . 2.

Rouen , I , 38 n . 3 , 39 n . 2
,
50

67 ,
1 1 . 2, 1 12 n .

- 1 33,
21 8 , 247

1 1 . 1 , 1 54, 383 ; III ,
1 4 , 1 5 et n . 1

, 20 n . 2 .

— (a rchevêque de ) , II 383 n . 1
,

385 n . 2 ; I I I
, 21 5 . Voy .

A lencon (Phil ippe Forêt
Pierre de la ) , Lestrange
(Gui l laume de) .

— (ba i l l i de) . V oy . Ata inv ille
Ouda rt
(Bihorel ) , I , 64 n . 2.

(ca rdina l de) . Voy . Forêt
(Pierre de la) .
(C hamp- du- Pa rdon à ) , I , 64
et n . 2, 1 32.

(chapel le Sainte—C atherine
sur I I I , 1 94 .

(château de) , I , 62 et n . 2
,

63 , 64 , 236 ; III , 224 .

(col line de S a inte—C a therine ,
près de) , III , 1 5 et n . 1 .

(diocèse de) , III , 1 95 .

(église cathédra le de) , I , 1 33 ,
1 34 ; 1 1 1 , 1 93

287

Rouen (égl ise de la Madeleine) ,
I
,

4 n . 2.

(église S ain t I
, 1 33

et n . 4 .

(fort Sainte- C a therine) , I ,
1 34 n . 2.

(gibet de) . Voy . Bihorel .
(Hôtel - D ieu de la Madeleine) ,
III

,
1 95 .

(ma ire de) , I , 1 34 n . 2. Voy .

Lieur (Jacques lé ) .
(Marta invi l le , porte de) , III ,
1 5 n . 1 .

(Notre Dame de) . Voy .

église cathédra le de .

(province de) , I , 1 33 et n . 4 .

(rel igieuses emmurées de) ,
III

, 223 .

(vicomte de) , III , 225 . Voy .

C haponva l (Jean de) .
Rouergue (commune pa ix de)
II , 77 et 11 . 84, 1 1 3
III

, 1 40 .

(pays de) , II , 1 4°

n . 2, 1 86 .

(séné cha l de) . Voy . Lastey
rie (Guy de) .

Rouge (Bonnabes de) , seigneur
de Derva l, l , 1 44 et n . 2 ; III ,
88, 89 , 1 00 .

Rougemont (C ôte-d
’

O r) I 254 .

Rou lans ( seigneur de ) . Voy .

Vienne (Jean de) .
Roule (le ) , près Pa ris , II , 1 74 .

Roulers (Bel gique) , III , 30 , 33 .

Rousseau (Guil laume) , III , 41 .

Rousse l (Arnoult) , I , 221 .

R0 1

(

1

)

ssillon ( le) , II , 44 n . 1 III ,
1 1 .

(comte de) , III , 1 1 1 .

Rouvres (C ôte I
, 335 et

n . 3 .

(Phi l ippe de) . Voy . Bour
gogne.

Roya lmont. Voy . Royaumont .
Royaumont (rel1gieux de) , III ,

Roye (Somme) II , 1 7 1 ; III , 21 7 .

— (le sire de) , II , 1 1 6 .

Royer (Jean VII ) , évêque de

Meaux
,
I
, 233 ; II , 65 ; III , 89.
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Royneval (le seigneur de) . Voy.

Renneva l .
Rue (Somme) , II , 7 1 .

(Jaquet de) , I , 1 61 n . 1 ; II ,
285 et n . 1 et 3 , 286 et n . 1

,

288 , 289, 29 1
-299 , 30 1 — 306,

3 1 1 , 3 1 5 ; III , 21 0-212, 226.

Rueda (Espagne) , II , 44 n . 1 .

Ruei l (H a rdoinde) , évêqued
’

An

gers , II , 383 n . 1 .

Ru ifini (Bertrandus) , II , 339 .

Rufinis (Phil ippe de) , évêque de
T ivoli

, cardina l , II , 347 et

n . 4 .

Rul ly (S a rthe) , II, 1 48 .

Rumorentin . Voy . Romorantin .

Rupa lay (gué de) , I , 90 n . 3 .

Rustique (sa int) , II , 207 n . 1 .

Rye

2
(Angleterre) , I I , 1 44 n . 1

,

1 9

S

S abine (le ca rdina l de la ) , II ,
284 n . 3 .

S ab ran (E lzéa r de ) , évêque de
C hieti

, ca rdina l , II , 348 et

n . 3 .

Sacré-C ol l ège (le) , I I , 1 50 n . 2
,

321 n . 2 .

Sacquenvi l le (J ean de) , I , 306
e t n . 3 .

(P ierre de) , I , 322 .

Sa ignevil le (Somme) , II , 1 35

n . 2.

S a illenay (seigneur de) . Voy .

Savoisy .

Sa ine (la ) . Voy . Seine .

Sa int
£

(N ièvre) , I , 21 9
n .

S a int—Ander. Voy . Santander .

Sa int-Antoine (ab baye de ) , près
Pa ris

,
I
, 95 et n . 1 , 1 90 et

n . 3 , 1 96 , 1 97 , 330 et n . 1
,

342— 344 II , 1 51 , 382 ; I I I , 5 1 .

S a int-Aub in (S imon de) , I , 23 1
et n . 1 .

S a int-Baa le. Voy . Sa int-Basle .

Sa int-Basle (Ma rne) , I , 251 et

n . 3 .

S aint-Benoît (A la in de) , I , 221 .

(Jean de) , I , 221 n . 2.

Sa int Benoît (Thomas de) , I
221 n . 2.

Sa int Bertin (abbaye de ) , à
Sa int - Omer . V oy. S a int
Omer .

Sa in t-Brieuc (C ôtes -du-Nord) ,
II , 359 n . 1 .

(évêque de) . Voy . Montre
la is (Hugues de) .
(évêque de) , III ,
21 6.

S a int Briot , Sa int Brion . Voy.

Saint Brieux .

Sa int- C lément (gnés de) I 90
n . 3 .

S a int-C loud , I , 1 41 , 1 62, 1 97
n . 3 , 201 , 203 .

(bois de) , I , 203 .

S aint-C loust . Voy. Sa int-C loud.

S a int-Denis—en-France, I , 1 46
1 75 , 1 89 , 1 92 n . 4

,

1 98 , 201
- 203 1 1 . 1 , 204 , 205 ,

240, 246, 248 , 327 , 329, 344 ,
345 ; II , 40, 1 32, 1 52, 205 ,
206 , 208 , 21 8 , 279 ,
280 , 383 et n . 1 ; III , 1 7 , 20
n . 2, 39 , 55, 1 86 .

(abba ye de) , I , 3 1 et n . 4
,

342, 343 n . 1
, 344 ; II , 207

n . 2 et 4 , 206 .

(abbé de) , I , 330 ; II , 73 n . 5

1 1 . 1 ; I II ,
21 6 . Voy . Moncea i1 (G i1 y II
de) , Boioy (Gi l les Rigaut de) .
(chapel le de C ha rles V à )
II , 43 n . 3

, 383 ; I II , 1 85
- 1 87

220 .

(église de) , II , 25 , 62, 1 52,
205 et n . 5, 207 et n . 9 , 208 ,
255 n . 1

,
281

,
283 , 383 et n . 1 ;

III
, 39 , 1 84 , 1 94, 221 .

(grand a utel de ) , I , 330.

(rel igieux de) , III , 1 94.

Sa int - Dominge . V oy . S anto
Dom ingo de la C a lzada .

Saint Éloy (ab bayede) , aN oyon ,

II
, 201 et n . 2.

—

1
(abbé de) , II , 73 n . 5 ; III ,

S a 1nt Ém1 l1on (Gi ronde) , III
206 .
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Sa int- Pol (Jeanne de) , femme
de Jacques I GP , comte de la

Marche , II , 1 59 n . 5

(Robert de Luxembourg , fi ls
du comte de) , II , 1 54 et n . 5 .

(V a leran ou Wa leran III de
Luxembourg , com te de) , III ,
24 et n . 5,

Sa

;3
tonge (la ) , I , 3 1 , 290 ; II ,

(sénécha l de) . Voy . Angle
(Guichard d

’

.

S a int— Pourcain
,
I
, 97 n . 2.

(v in de) , II , 1 39 .

Sa int-Poursain . Voy . Sa int
Pourca in .

S a int-Quentin (A isne) , II , 1 99
201

— (prévôté de) , III , 1 94.

S a intré (Jean de) , I , 1 44 et n . 4
,

1 58 n . 1 ; III , 94 .

S a int S aturnin (N icolas de) , II ,
3 1 9 et n . 3 .

S aint

â
Sauv eu r (Yonne) , I , 21 9

n .

Sa int S auveur le Vicomte
1 34 et 11 .

et n . 1 1 . 1
, 3 1 3 .

S a int-S
âp

ulcre (Guy de) , I , 328
et n .

Voy . Vil lacerf.
S a int- Thierry (Marne) , I , 251
et n . 7 .

S a int—T ierry. Voy . S a int-Thier
ry.

Saint

æ

-Va lery (Somme) , II , 1 35
n .

Sa int-Vast (abbé de
l
) d

’

Arras .

Voy . Fevre (Jean l .e)
a int Victor (abbé de) . Voy .

Saulx (Pierre HI de) .
S a int—W ast . Voy . Sa int-Vast .
S aint-Venant (sire de) . Voy .

W avrin (Robert de) .
(seigneurs de) , I , 3 1 n . 2 .

Sa int-Vi ta l (le cardina l de) , II ,
284 n . 3 .

Saint-W inoc (abbaye de) , III ,
59 et n . 2.

S a inte-Aude (Jeanne de) , I ,
1 38 et n . 1 , 245.

Sa inte-C olombe—les-Sens (abbé) ,
II

,
21 6 .

Sainte C roix (sire de ) . Voy .

G rauson (Gui l laume de) .
Sa inte - Geneviève ( abbé de ) .
Voy . Bassema in (Jean VIII ) .
(église de) , près Paris, II , 62
et n . 3 .

Sa inte-Marie-in-Portion (le car
dina l de ) , II , 284 n . 3 .

Saintes (cité de) , I ,
290 ; II , 49 , 1 67 .

Sa inte Sabine (le cardina l de) .

(V
oy . T ib a ldeschi (Francois
e) .

Sa inte- Marie- la -N euve, église
de Rome, II , 1 49 n . 6, 325 et

Sa lbery, Saleberys (comte de) .
Voy . Sa l isbury .

Saleb ruche (comte de ) . Voy .

S a rreb rü ck .

Sa lerne (a rchevêque de) . Voy .

San-Severino (Guil laume de) .
Sa l ies (Ga rsie Arnault de) , I I ,
301 et n . 5, 302.

S a l le-aux- Pucel les lez Rouen
(la ) , III , 1 95 .

a l le (Bernardon de la ) , II , 321

Sa lin (Henri VI , comte de) , II ,
1 95 n . 5 .

— (Jean IV , comte de) , II, 212
et n . 3 .

S a lses (Pyrénées O rienta les) ,
III

,
1 09

Sancerre (Jean III , comte de) ,
I
,
283 ; II , 385 n . 2.

(Louis de) , marécha l
1

de
France, II , 43 et n . 3 ,
1 87 et 11 .

n . 1 ; III , 24 1 1 . 3 , 25,
S anche (Michiel) ! Miguel San
chiz d’

Urssua
,
II

,
287 et n . 9 .

S anch is (Jean) , II , 292 et n . 4.

Sangate . Voy . S ai1 gatte .

S angatte (Pas-de-C a lais) , I , 27 1 ,
272 ; II , 50, 51 .

Sanguer (Genti l de) , II , 348 et

…6
San Severino (Étienne de) , II ,

7 et n . 9 .
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San— Severino (Guil laume de) ,
archevêque de S a lerne, car
dina l

,
II

, 348 et n . 1 .

(W enceslas de) , comte de

Trica rico
,
II

, 347 et n . 9 .

S antander (Espagne) , III , 164 ,
1 65 .

Santo Dom ingo de-la-C a lzada
(Espagne) , II , 31 et n . 1 .

aquenv i lle . Voy . Sacquen

vil le .

S aquet (Raymon ) , archevêque
de Lyon

,
I
, 84 et n . 1

Saquet de Blarru . Voy . S ac

quenv ille (J ean de) .
S aragoça . Voy . Saragosse .

S aragosse (Espagne) , II , 1 2 n . 3 ;
III

,

Sarda igne (la ) , II , 44 n . 1 ; III ,
1 1 1 .

S ard in ia . Voy . S arda igne .

S aresb ery . V oy. S a lisbury .

S arrasins (les) , II , 1 0 n . 3
,
1 1

,

1 5 , 23 , 69 , 241 , 242.

S a rreb rü ck (Jean , comte de) , I ,
73 et n . 9 , 284 , 336 ; II , 74 ,
1 34

,
1 42, 1 94, 1 97 , 21 2, 21 8 ,

250 , 275, 276 n . 1 ; HI , 89 .

(ma ison de) , I , 74 n . 1 .

S a ta lie . Voy . S a ta lieh .

Satalieh (Asie Mineure) , I , 335
et n . 1 .

S auloigne . V oy. Sologne .

Saulx (P ierre III de ) , abbé de
S a int-Victor

,
H

, 65 .

S aumez (com te de) . Voy . S a lm .

S aussoie (dames de la ) , III , 1 88 .

S auvage (Regnaut ) , II , 289 .

av e (la ) , rivière, I , 338 n . 6 .

Savigny-l’E v esca l (Vienne) , I ,
72 et n . 1 .

Savoie (Amédée VI , comte de) ,
dit le comte Vert , I , 1 1 5 n . 1

,

1 89 11 . 11 . 11 . 2

201 n . 5, 250 et n . 1 et 3 ; II ,
1 8 n . 2 ; III , 1 8 et n . 3 .

(Amédée) , fils du précédent ,
II

,
259 n . 6, 280 .

(C atherine de ) , comtesse de
Namur, II , 1 59 n. 5.

(comtesse de) . Voy . Bour
bon (Bonne de) .

291

Savoie (hôtel de) , à Londres , 1 ,
1 1 0, 326 11 . 7 , 340 et n . 3 .

S avo
7

isy (Philippe de) , III , 1 38 ,
1 97 .

S avoye Voy . S avoie.

S axe (W encesla s
,
duc de) et de

Lü neburg , H , 221 et 1 1 .

230, 236 , 249 .

Schoonvorst (Adéla 1de de) , com
tesse de Sa lm ,

II
, 1 59 n . 5

Sebi l le . Voy . Sévi l le .

Secl in (Nord ) , III , 24 .

Seine ( la ) , fl euv ,
e I

, 1 68 n . 2,
1 70 -1 96
et n . 4 , 21 8 , 236
n . 2, 254 , 3 1 8 , 342 n . 1 ; II ,
38 , 40 , 295,
368 ; III , 2 n . 4 .

S éjou r (hôtel du) , aux C a rr1eres
de C ha renton

,
I , 1 90 et n . 1 .

Semelay (N i èvre) , II , 61 et n . 3 .

Sempy (Jean de) , I I I , 24 et

n . 4 , 26, 61 .

Senlis (O ise ) , I ; 27 , 1 63 et n . 1

et 2, 1 78 , 1 88 , 329 ; II , 200 ,
202-204, 306.

( archevêque de ) , II , 383
n . 1

, 385 n . 2.

(ba i lliage de) , I I , 384 .

(chaperons rouges de) , III ,

(église de) ,
— (états de) , I , 1 63 n . 2

S ens (Yonné ) , I , 1 80, 1 81 , 1 86,
230 e t n . 4, 254 ; II , 4 1 , 43 ,
379 .

(a rchevêque de) , III , 21 5.

V oy . Melun (Gui llaume de) ,
Robert (Adhéma r) .

—

d
(b ai lli de) . Voy . Nant (Jean
e) .
(ba i l l iage de la vi l le de) , I ,
230 .

(diocèse de) , I , 299.

(église cathédra le de) , III ,
1 88

(hô tel de l
’

archevêque de)
ou (hôtel de) , I , 3 1 5 , 3 1 6 ; H ,

260 n . 1 .

(Petite-Ma ison-D ieu de) , I,
230 et n . 1 .

Servelle (S i lvestre de la ) , évê
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I
‘

IQUE .

que de C outances , III , 5 et

2.

S évil le (Espagne) , II , 21 n . 3
,

22 n . 1 , 23 n . 2
, 68 et n . 4 .

S ici le (la ) , II , 32.

(roi de) , III , 1 0 1 1 . n . 5.

Voy . Frédéric.

S i lésie (la ) , II , 221 , n . 2, 3 et 4 .

S i l ly-le Long (O ise) , I , 1 81 , 1 82
et n . 2, 1 84 .

S i lva (Petrus de) , II , 339 .

S isteron
u
(
évê
q
u
e de) . Voy . Ra i

nulp u

So (Bernat de) , III , 1 08 .

Sob le . V oy. Soule .

Soerbom (Henri ) , évêque de

Braunsberg , II , 228 et n . 5,
230,

Soissons , I , 379 .

(comté de) , I , 282 n . 3 ; IH ,

205 .

(Rogues de) , seigneur de Mo
reul

,
III

, 60 et n . 2.

Sologne (la ) , II , 45
Somme (la ) , II , 1 21 ,
1 35 et n . 2, 1 7 1 , 378 .

Somm ières (seigneu rie de) , I
1 83 n . 1 .

Soria (Espagne) , II , 1 65 n . 5.

Sortenac (P ierre de) , cardina l ,
II

, 329 , 330 et n . 1
,
340 .

Soub ise (C ha rente-Inférieure) ,
II

,
1 66 ; III , 1 63 , 1 70 .

Soudan ( le) , II , 27 .

Soula ines (Au be) , I , 327 n . 1 .

Soulaz (Jean ) , ma ire de Meaux
,

Soule (terre ou vicomté de) , II ,
290 et n . 4 .

Sours (Eure-e ,t—Loir) I , 262 et

n . 3 , 309 , 31 4 .

Souvigny (prieur de) , III , 1 39 .

Sov igny. Voy . Souvigny .

Soyecourt (Gi l les de) , I , 328 et

n . 6 .

S tafford (Ra lph , Rauf , comte
de) , I , 265 et n . 2

,
297 .

S tafort . Vo . S tafford .

S ta ise (Gui laume) , prévôt de
Pa ris

,
I
,
1 43 , 328 et n . 6 .

S tamworth . Voy . Tamworth .

S tancelle (Louis de) , de Naples ,
et n 1 0.

S tapelenton . Voy . S tapleton .

S ta
p
leton (Miles de) , I 265 et

1 2, 297 n . 4
, 303 ,

1 1 . 2.

S trigon ium . Voy . G 1 an .

Sudbury (Jean de) , évêque de
Londres , II , 1 76 et n . 4 .

Suffolk (comte de ) . Voy . Uf
ford (Robert d ’

ul ly (Marie de ) , femme de
Gu
y
de la T rém0 1 11e

,
III

, 54
n
( seigneur de ) . Voy. T ré
moi l le (Guy de la ) .

Surgères (C ha rente—Inférieure) ,
1 1 . 6 .

Ta l leyrand (le ca rdina l) , I ,
”

3 1
n 4 ; III , 72.

T amore (N icole) . Voy . T am
Worth (Nicolas de) .

Tamworth (Nicolas de) , II , 7 1 .

Tancarvi l le (comte de) . Voy .

Melun (Jean II , vicomte de) .
Tanques (C olart de) , II , 208 et

n . 1 4 n .

T a

4

r

â
es (cité de) , I , II

,

(diocèse de) , I , 1 59 n . 4 .

Ta rn (le) , riv ière, III , 2 06.

T arragone (P ierre, a rchevêque
de) , chancel ier d

’

A ragon ,
III

,

Ta rride . Voy . T erride .

T a rtarie (la ) , I , 28 n . 2.

Taupin (Jean ) , I , 1 03 et n . 7 .

Tava r (don Miguel de) , prieu r
de Pampelune, I I 306 et n . 1 .

Temp le (Raymond du) , II , 245

Templ iers (les) , I , 1 90 n. 3 .

Termonde (Bel gique) , II , 365 et
n . 4 , 366 ; III , 22 n

Ternoise (la) , I , 53 n . 1

T erremonde . Voy . Termonde .

T erri de (Bertrand de) , vicomte
de G imoès , I , 338 et n . 6 .

(sei gneu r de) . Voy . Bertrand .
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Tourna i (église de) , 1 1 1 , 1 89,
1 96

(évêché de) , II , 345 et n . 6,
366 et n . 4 et 5 .

(évêque de ) . Voy . Arbois
(Ph
l

i lippe 1 1 d
’ Forêt (Pierre

de a )
Tournaisis (l II

, 376 ; III , 38

Tour

q
ebu (P ierre de) , I , 63 et

n .

(seigneur de) . Voy . Tour
nebu (Pierre de) .

Tourneham . Voy . Tournehem .

Tournehem (Pas—de—C a la is) , 1 1 ,

Tournesis (le) . Voy . Tou rnai
SI S .

Tournus (abbé de) , II , 93 n . 5 ;

Tours (ar
I

che\ê

q
ue de) ,

11 . 1 ° 1 1 1 1 4 Voy . Benonl

(S imon I er de) .
(cité de ) , I , 70 , 235, 285 .

(église de Sa in t- Martin) , III ,
1 89 , 222.

Toussac (C harles) , 1 ,
1 1 . 5 , 1 37,

1 85, 1 98 n .

T rappä
es (Seine—…et—Oise) ,

T rappo (le duc de) . Voy . Trop
pau (Wenceslas , duc de) .

T rastama ra . Voy . T rastamare.

T ra stamare (comté de) , Espa
gne, 1 1 , 1 4 n . 2, 1 6 et u . 3 .

(Henri , comte de ) . Voy
Henri II , roi de C asti l le .

T rémoïlle (Guy de la ) , III , 54
et n . 1

, 2 et 4
, 55 60 .

T resiguidy (Maurice de) , 1 1 , 1 5
et n 3 .

Trésoriers de France
,
I
, 329

n . 2, 33 .2 n 4 . Voy . N ico
las Bra ue

,
Hugues Bernier,

Jean d8rbb .ec

des guerres , I , 333 n . 4 . Voy .

Lempereur (Jacques) .
T restamerensis (Henricus) .Voy .

T rastamare .

Trèves (archevêque de) . Voy .

C unon .

Trevignon . Voy . T rev inô .

Trevino I I
,
292 et

5n . 2 3 .

Trie (fam i l le de) , I , 44 n . 1 .

(Mah ieu de) , sire de Moucy,
III

, 76.

(Renaud de) , I , 44 et n . 1 .

Tristan (Gentien) , prévôt des
marchands de Pa ris, I , 1 98
1 1 . 11 . 1 .

T ristemare . Voy . T rastamare.

Trivet (Thomas) , III , 58 .

Trois . Voy . Troyes .

T roppau (W enceslas
,
duc de) ,

1 1
p
, 221 et n . 4 .

Troyes (Aube) , I , 225, 226, 230,
38 , 42, 43 , 1 44 , 366

n . 3 , 379 .

(bai l l i de) , I , 255 n . 5 .

(évêque de) , I , 73 n . 4
, 225 ;

III , 1 44 . Vov . Poitiers (H en
ri 1 1 de) .
(Ma rc de) , I I , 1 21 .

T ubœuf (T uebuef) , Orne, 1 , 69 .

Tudela (Espagne) , 1 1 , 29 et n . 4 ,
3 l n

T udeIié.

6
Voy . Tudela .

T uelle. V oy . Tu lle.

Tu i l le. Voy . Tivol i .
Tul le (Hau te—Vienne) , 1 1 , 351
n . 1 ; III , 21 7 .

Tumbe-Ysore (la ) . Voy . Tombe
I ssoire .

Turcs n . 2
,
349 .

T urelupins . Voy Turlupins .

Turlupins (les ) , et n . 4
,

1 63 n . 2, 1 64 n . 2.

Tusculum (le cardina l de) , II ,
284 n . 3 .

T urs (les) . Voy . Turcs .

Tuynton (de) . Voy . T iryngton .

Tyrol (le) , I , 265 n . 7 .

U

Ufford (Robert com te de

Suffolk
,
I
, 262 et n . 4

Ulnes tre (comte Voy . Uls

ter .

Ulster (comte Voy . C larence
(Lionel , comte d

’
Ulster et

de) .
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Urba in V ( le pape) , 1 , 337— 339 ,
342 n . 2 ; II , 1 0 et u . et

n . et n . 2, 32 et n . 2 et

3 , 33 et n . 1
,
2, 3 , 4 et 5

, 34
et n . 4 , 58 , 59 et n . 2,
1 00, 1 46 et n . 3

,
1 49 , 1 62

n . 4 , 283 1 1 . 11 . 2, 373 ;
III

,
1 45 .

Urbain VI (le pape) ,

et u . 2, 323 325 , 332,
333 , 343 345 et

n . 5 , 346 et n . 2
, 348 , 349

et n . 6. 354 , 355,
n . 1 et 2, 365 ; 3

, 9 ,
29 , 37 , 39 n . 3 , 53 n . .1

Urgel (cardina l Voy . C a

pocci (N icolas) .
Ursins (Jacques des) , cardina l .
Voy . O rsini (Jacques) .
(N icolas Baux des) , comte de
Nole , I I , 326 et n . 3

Uziacum . Voy . Yssac— la -Tou

rette .

V

Vaas (Sarthe) , 1 1 , 1 48 .

Vabres (le cardina l de) . V oy.

Bragose (Gu i l laume) .
Vache (Jacques la ) , président
en pa rlement , I , 1 02 n . 3 .

(Richard la ) , I , 265 et n . 1 1 ,
297 n . 4 , 303 , 309 , 31 4 n . 2.

Vai l lant (Jean ) , prévôt des
monnaies du roi , I , 1 82.

Va i l ly- sur-A isne (Aisne) , 1 1
,

1 7 1

Va lence (Espagne) , 1 1 , 68 n . 4 ;
1 1 1 .

(évêque de) , 1 1 1 , 67 .

(royaume de) , 1 1 1 , 1 1 3 1 1 5.

V a lense le Grant . Voy . V a

lence.

V alentinois (comte de) , 1 1 1 , 57
n . 4 . Voy . Poitiers (Ay
ma r IV de) .
Va l ladolid (E spagne) , 1 1

, 22

Va lognes (traité de) , I , 51 n . 3 .

Va lois (B lanche de) , sœur de
Phi lippeVI , prem ière femme

295

de l ’empereur C harles IV ,
1 1

,

260 n . 3 .

Va lois (comtesse d e) Blan
che , femme de Phil ippe , duc
d

’

O rléans et comte de Va
lois

,
I
,
1 82 n . 2.

(Isabel le de) , duchesse de
Bourbon , femme de Pierre I er
et mè re de la reine Jeanne

,

II , 2 n . 1 , 1 70, 259 et n . 5 ,
260 et n . 3 .

(les) , 1 1 1 , 29 n . 1 .

(Marguerite de ) , sœur de
Phi l ippe de Va lois , II , 5 n . 4 .

V a lricher (Vincent du) , I , 246
et n . 2.

V andosme (comte de) . Voy .

Vendôme .

Vannes (Morb ihan ) , 1 1 , 1 7 n . 4
,

300 .

(évêque de) , I , 1 46 n . 2.

V antadour . Voy . Ventadour.

Vanves (Seine) , 1 , 258 .

(Gaucher, Gauchier de) , I ,
333 et n . 5.

V a rcq (Finistère) 1 3 12 et n . 1 .

V as . Voy. Vaas .

Va ttevil le (capitaine de) . Voy .

Berguettes (Jean de) .
Vaudemont (Henri V de Join
vil le

,
comte de ) , I , 73 et n . 8 ,

225 et n . 2, 283 .

(Marguerite de) , I , 73 n . 8 .

V audencourt (Panvel , F auv iau
de) , I , 328 et n . 5 .

V audetar (Jean de) , II , 287 et

n . 4 ; III , 223 .

Vaudreui l (le) , I , 51 n . 4 .

(château du ) , I , 51 , 64, 1 54
n . 7 .

Vaugirard
,
I
,
258 .

V augirart . Voy . Vaugirard .

V au — la - C ontesse ( le ) . Voy .

Vaux- la— Reine .

Vaud (pays de) , I , 265 n . 8 .

V an de Ruei l . Voy . Vaudreui l
(le) .
Vaux - la -Reine (Seine—et—Mar
ne) , 1 , 200 et n . 3 .

V eausse (le Borgne de) I 1 04
et n . 1 .

Veele (la ) . V oy . Vesle .
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Velay (le) , II , 377 n . 2.

V élines (Dordogne) , 1 , 21 9 n . 5.

Vendôme (Bouchard VI , comte
de) , 1 , 40 n . 2, 73 n . 7

,
1 44

n 1

( comte de ) . Voy . Bou

chard VI .
(Jean VI , com te de) , I , 40 et

n . 2, 73 et n . 7 , 1 44 et n . 1
,

284 .

Venise
,
1 1

, 24 n . 3 , 32, 33 .

Vennes . V oy . Vannes .

Ventadou r (Berna rd I er , comte
de) , I , 73 et n . 5 .

(E b les IX ,
comte de) , I , 283 ,

2
Verceil (évêque de) . Voy . Fies
c 1 .

Veres (de) . Voy. Veyres .

Vergies (Somme) , 11 , 79 ; III ,
1 4 1

Vergne (P ierre de) , cardina l , II ,
330 et n . 6 , 341 .

V ergnez (Jean des ) , 1 1 1 , 1 7 1 .

Vermandois (le) , II , 1 44, 1 7 1 ,
276 n . 2 ; III , 1 50 .

Vermendisiens (les ) , 1 , 1 70 .

V ermendoys ( le ) . V oy. V er

mandois .

Vermenton (Yonne) , 1 1 , 38 et

Verneui l- sur-Avre (Eure) , 1
,

68 .

Vernon (Eu re) , 1 , 248 , 249 ; II ,
1 53- 1 55, 288 , 297 , 308 , 309
n . 6 ; III , 21 0, 21 2.

(château de) , I , 236 ; II , 1 54 .

(hôpita l de) , 1 1 1 , 1 90.

(tra ité de) , II , 1 53 n . 4
, 288

n . 5 , 3 1 5 .

Veron (le) . Voy . Aveyron
Vert—C heva l ier (le) . Voy . C ha
lon (Louis de) .
Vertus (Ma rne) , 1 , 1 72, 1 73 .

(comté de) , I , 1 83 n . 1 .

(comtesse de) . Voy . France
(Isabel le de) .

V ertuz . Voy . Vertus .

V erv in . Voy . W ervicq .

Vesle (la ) , I , 251 et n . 2.

Vesly- sur-A isne . Voy . Va i ll y
sur—Aisne .

eteil . Voy . Vetheui l .
Vetheuil (Seine-et-O ise) , I , 238 .

Veyres (Nicolas , N icole de) , I ,
265 et n . 1

, 298 , 299 .

Vezelay (l
’

abbé de) , II , 383 n . 1 ;
III

, 21 2.

Viane (Espagne ) , et

n . 1 0
V ica ines . Voy . Vincennes .

Vich (Espagne) , 1 1 . 3 .

Vienne (Espagne ) . Vo .y Viane .

Vienne (Isère) , 1 1 , 274 et n . 4 .

(dauphin de) : C harles V ,

I 50 et n 3 , 51 , 52,
98n . 1 , 1 03 n . 1 0 et 1 1 , 1 09
n . 3 , 1 12 1 1 . 1 1 .

11 . 2 . C ha rles VI , II , 250
n . 2.

(Jean de) , am ira l de France ,

et u .

(Jean de) , a rchevêque de

Rouen , 1 , 3 1 n . 4 .

(pays de) : Viennois , I , 257 .

Viennois (dauph in de ) . Voy .

Vienne .

(Dauphiné de) , I I , 66 .

V iergier . Voy . Vergies .

V ignay . Voy . Vinay .

V i la francha (Barthomeu de) ,

Vil la in (Jean le) , I , 3 1 7 n . 2.

Vil la ines (Seine—et-O ise) , I , 1 63
n . 1 .

(le Bègue de) . Voy . Vi lla ines
(P ierre de) .
(Pierre de ) , dit le Bègue de
Vil laines , et 11 .

II
, 3 1 , 1 84 1

V illandrando (GÎa rcia Gutterezde) , I , 1 63 n .

(Rodrigue de) , I , 1 63 n . 1 .

Vil le — D ieu - du — Temp le ( la ) ,
Tarn - et— Ga ronne

,
1 1

,
1 1 1 et

n . 2 ; III , 203 .

Villedomange (Marne) , 1 , 251 .

Vi llej ui f (S eine) ,
Vil le-Juye. Voy . Vil lejuif.
Vil le 1’E v êque (la ) , I , 206 n . 3 .

Vi llemarécha l (Seine- et-Ma r
ne) , 1 , 255 n . 4 .

Vi l lena (ma rquis de) . Voy . D
_

e
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S a int-Venant , I , 241 , 283 ,
326 ; III , 1 30.

Wervicq (Belgique) , 1 1 1 , 28 et

W estm 1nsær (pa la is de) , II , 1 81
…3

W est Roosebeke (Belgique ) ,
1 1 1

, 3 1 et u . 1 .

W in (Jacques) , I I , 1 37 .

Winchelsea (Angleterre) , 1 1 ,
1 44 n . 1 .

Winchester (évêque de) . Voy .

Edington ( Guil laume d
’

)
Pontoise (Jean de) .

W indesores
,
W indorse. Voy .

W indsor.

W indsor
,
I
, 1 72, 1 76 n . 1 .

W la sim (Jean-Ocko de) , év ê
ue de Prague, ca rdina l , II ,
48 et n . 5 .

W ondelghem (Bel gique ) , 1 1 ,
365 et n . 5.

W yllaume . Voy . William .

W ynewik (Jean de) , I , 265 et

n . et n . 3 .

W ynewyc (de) . Voy . Wyne
W ik .

X

Xa intes. Voy . Sa intes .

Xantonge . Voy . S a intonge .

Xassoigne (duc de) . Voy . Saxe.

Y

Yoens (Jean ) , III , 26 n . 1 .

Yolande de Bar . Voy . Bar.

Volent . Voy. Yolande .

Yonne rivière , I , 1 68 n . 2

1 70 n . 1
,
226 , 38 , 39

43 , 1 45, 1 74 , 368 , 37 1 , 379 .

York
3
(Angleterre ) , 1 , 297 et

n .

(église S aint-P ierre I ,
265 n . 1 3 .

Yppre . Voy . Ypres.

Ypres , II , 365 , 367 n . 1 , 380 ,
38 1 ; III , 27 et n . 1 , 28- 30

,

32 et n . 1 , 37 , 53 , 55 .

(capita ine Voy . Wanse
laere (Pierre) .
Ysabe l . Voy . Isabel le .

Yssac-la-Tourette (Puy- de—Dô

me) , 1 1 , 339 .

Yvon (ma itre) . Voy . Dér1 an

(Yves) .



CORRECTIONS ET ADDITIONS .

TOME 1 .

Page 34 , note 4 , l ignes 2 et 3 . Au lieu de Bouvel inghem,
etc .

,

lire Ba l inghem ,
Pa s-de—C a la is , arr . de Sa int—Omer , cant .

d
’

Ardres .

P . 49
,
n . 2

,
l . 1 . Au lieu de Broye-en -Th1erache , lire Braye

en—Thiérache .

P . 84 , n . 2 . Au lieu de Wa leran de Luxembourg , etc .
,
lire

V aleran (ouW a leran) II de Luxembourg , seigneur de Ligny ,
châtela in de Li l le .

P . 1 60
,
n . 1

,
l . 1 . Au lieu de Seine—et—O ise , lire Seine—et

Marne .

P . 328 , n . 1 . Le renvoi au tome [ II , p . 433 et suiv .
, des

O rdonna nces des rois de F ra nce est inexact . L ’ordonnance
en question n

’

est pas dans le recuei l de Secousse, ma is on

la trouvera en p lacard à la Bib l iothèque nationa le (Actes
roya ux . S upp lément

,
1 1 1 5— 1 437 , n

° 62 Ordonnance por
tant nomination des offices de la C hambre des comptes du
vingt-un novembre 1 360 . C ote F .

P . 344 , n . 2 . C omp l éter et rectifier cette note par cel le qui est
à la p age v , n . 1 , de l

’

Introduction .

TOME I l .

P . 1 0 , n 1 . Au lieu de et dans l ’ancienne ga rr igue de Lodève ,
lire et dans l ’ ancienne ga rr igue d

’

Aumelas longeant la
route de Montpel l ier à Lodève .

P . 76 , 11 . 2 . Au lieu de J 655, n° 35 , lire J 655 , n° 37 .

P . 76 , n . 2 , l . 1 0 . Au lieu de J 654 , n° 3 , l ire J 654 , n° 4 .

P . 1 36
,
l . 1 4 . Au lieu de merquedy xxn

° jour de novembre
,

lire merquedy xx 1 ° jour de novembre .



300 C ORRE C TIONS ET ADDITIONS .

P . 1 48
,
n . 2 . Rul ly

,
identifié par S . Luce avec Ruillé— sur-le

Loir (Sarthe, arr . de Sa int- C a la is , cant . de La C hartre- sur
le—Loir ) , est p lutôt Rillé , comm . de Vaude lenay (Ma ine- et
Loire , arr . de Saumur , cant . de Montreui l ) . Voy . A . Ledru

,

B a ta i lle de P ontoa lla in en 1 3 70 , dans l
’

Un ion histor ique et

li ttéra ire du Ma ine
, t . II p . 2

,
n . 5 .

P . 1 65, n . 2
,
l . 2 . Au lieu de (22- 23 juin) , lire (23 —24 juin) .

P . 1 92, n . 3 . Au lieu de Bouvel inghem ,
etc .

,
lire Ba l inghem ,

Pas—de- C a la is, arr . de Sa int—Omer , cant . d
’

Ardres .

P . 209 , n . 2
,
l . 8 . Probab lement son fils

,
etc . C ette fil ia tion

n ’

est pas indiquée par le P . Anse lme (t . VII , p . 1 1 et

P . 221
,
n . 1 . Remp l acer la note par ce qui suit La relation

officiel le du voyage de l
’

Empereur fa it ici une confusion . C e

n ’

est pas Wenceslas
, duc de Saxe et de Lü neburg ,

et l
’

un

des sept électeurs impériaux , qui accompagna it C har les IV ,

ma is son neveu A l bert
, grand ma récha l de l’Empire , qua l i

fié éga lement duc de Saxe et de Lü neb ourg . A lber t aura i t
pu prétendre ,

lui aussi , au titre d
’

électeur et n ’ava it peut
être pas renoncé à fa ire va loir ses droits (Th . Lindner ,
Geschichte des deu tschen B eic/rs unter Kônig Wenzel

,
Brauns

chweig , 1 875
- 1 880 , in t . I

, p . 40
,
60 ; Reges ta Imp er i i ,

t . VIII , p . 487 , 488 , 490 ; Auber ti M iræ i ca thedra lis eccles iæ

An tverp iens is deca ni op era d ip loma tica et histor ica
,
t . II ,

Bruxel les
,
1 723 , in- fol .

, p . 1 244

P . 247 , n . 3
,
l . 2 . Au lieu de chance l ier de l ’Univ ersité de

Par is , l ire chancel ier de N otre—Dame de Paris .

P . 252
,
n . 1 , l . 8 . Au lieu de 1 802

,
lire 1 902 .

P . 266
,
n . 1

,
l . 4 . Au lieu de i l en reste à peine quelques

pans de mur
,
lire Il n ’

en reste p lus aujourd ’hui aucun v es

tige .

P . 274 , n . 3 . Remp lacer la note par ce qui suit Archives de
l
’

I sè re, B. 30 1 5 , fol . 3 - 1 1 .

La note 3 actuel le doit être réunie à la note 4 et se rap

por te à la même dona tion du château de P ipet et de la ma i

son forte des C anaux .

P . 284
,
n . 3

,
l . 5 . Au lieu de en Toscane , lire au congrès

de Sarzana .

P . 286
,
n . 1

,
l . 6 . Au lieu de Layettes de Navarre, IV ,

! ire

Layettes de Navarre
,
V .
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